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Cette recherche Les Alpes. Architectures continue le travail sur les Alpes de l'équipe 
Les théories modernes de l'architecture qui devrait trouver un premier aboutissement 
dans l'hiver 1988/89 avec l'organisation du colloque du Département Histoire de 
l'Ecole d'Architecture de Grenoble : Les Alpes. (La construction du territoire!.

La première partie du programme 1985 était La première station de sports d'hiver 
française : Megève (Haute-Savoie). Etude de cas d’une forme d'urbanisation du 
XXème siècle (Michèle PRAX, SRA 1986), la deuxième partie de ce programme 
1985 Autonomie de la forme, essai de critique comparative : Mies van der Rohe. 
Kasuo Shinoara (Gilles MARTY, SRA 1986) constitue un autre axe de recherche de 
l'équipe qui n'a pu, faute de moyens, continuer à se développer en parallèle mais 
pourra, nous l'espérons, être repris ultérieurement.

I^ors du programme 86, Les Alpes. La construction du territoire, nous avons étudié 
les relations qu'entretient l'objet architectural avec le territoire, le site, le paysage. 
Dans cette recherche Les Alpes. Architectures on s'attache à analyser les rapports 
entre l'objet architectural et son terrain (comme sol et parcelle). Nous en étudions 
quelques exemples particuliers (lotissements).
Pour remonter du terrain aux architectures nous avons dû mettre en évidence des 
formes de l'articulation architecture/urbanisme (les résultats de précédentes 
recherches : J. LUCAN, O. SEYLER, F. VERY L'architecture et ses terrains. SRA 
1985, nous donnent le cadre théorique -ou du moins les précautions théoriques- pour 
l'analyse des rapports architecture/urbanisme £î architecturcs/villes).

L'articulation architecture/urbanisme va apparaître au travers de l'analyse de 
lotissements. Ensuite, l'étude de cas de lotissements nous permet de remonter à 
l'analyse de l'architecture. Architecture entendue comme savoir-faire traditionnel du 
métier de l'architecte : c'est-à-dire, ici, art du choix de l'implantation juste du 
bâtiment sur son terrain et art de la solution architecturale qui se trouve être là tout à la 
fois moderne et régionale puisqu'attentive aux caractéristiques du lieu. (On voit 
réapparaître la vieille dialectique tradition/modemité, l'urbanisme constituant le pôle 
moderne.)
Amenés à repenser la genèse de l'urbanisme et donc la question de la ville (on ne peut 
en effet diviser la double articulation architecture/urbanisme £î architecture/ville que 
pour des études de cas), nous avons exploré les appareils législatifs de 1842 à nos 
jours avec un approfondissement de la période 1910-1943.

La mise en parallèle de ces lois avec le processus d'urbanisation "naturelle" de 
Megève et sa série de plans d'aménagement et d'extension (1930,1932,1936,1943) 
n’a pu se faire sans l'étude des doctrines des pionniers de l'urbanisme en France. 
D'où le balayage des ouvrages fondamentaux en partant du Comment reconstruire 
nos cités détruites (1916) de AGACHE, AUBURTIN, REDONT jusqu'aux 
Problèmes d'urbanisme (1941) de Gaston BARDET.

Par ailleurs, la monographie Henry-Jacques Le Même, architecte à Megève. 
Françoise VERY, Pierre SADDY, à paraître aux éditions Mardaga, nous a permis de 
découvrir l'oeuvre et l'art d'un architecte de notre siècle. Nous y avons repéré 
l'invention de deux nouvelles typologies : le chalet (un certain type de chalet), et le 
sanatorium. Nous nous proposons pour notre programme 88 de faire l'étude 
systématique de ces formes d'architectures du XXème siècle.

Françoise VERY









Abordé par de nombreuses disciplines, le problème des Alpes a suscité une 
vaste littérature ; preuve en est la bibliographie que nous avons commencé à 
mettre au point : l'abondance des volumes requiert une méthode raisonnée 
informatique. Si des géographes, des historiens, des urbanistes et des 
architectes se sont déjà penchés sur la question, il ne nous semble pas que 
l'étude que nous entendons mener n'ait été réalisée dans le cadre des Alpes.
Il s'agit d'analyser dans une perspective historique la croissance d'une 
agglomération (Megève, Haute-Savoie), d'étudier son implantation dans un site 
particulier, et les relations qu'elle entretient avec son territoire.

On trouve sur le sujet des ouvrages de géographie physique. Mais si les 
géographes aujourd'hui ont une vision moins sélective, moins 
géomorphologique, ils continuent à considérer le territoire comme objet 
d'étude, laissant l'analyse des agglomérations à d'autres.
Les villes et les villages sont abordés "économiquement" comme lieux de 
production, centres "polarisateurs" ou le tourisme occupe une bonne place avec 
les études de stations thermales ou de sports d'hiver. Il en est de même pour les 
grandes villes industrielles des Alpes, où l'industrie est alors le sujet des 
recherches. Mais la structure urbaine n’y est pas analysée. Ainsi, l'analyse de
G. Armand "Villes centre et organisation urbaine dans les Alpes du Nord", 
(Allier 1974) ne comporte aucun plan de ville dans ses nombreuses 
illustrations.
Les architectes ainsi que les ethnologues se sont penchés depuis longtemps sur 
les édifices ruraux (1). Au XXème siècle c'est peut-être le mouvement 
régionaliste qui a le plus stimulé la production d’ouvrages sur le bâti des 
régions envahies (concours pour la reconstruction d'édifices ruraux en 1916, 
relevés de l'habitat traditionnel à l’instigation de G. H. Rivière). Mais dans ces 
études, seul le bâti, c'est-à-dire l'objet architectural, est analysé avec peut-être 
un intérêt plus marqué pour l'organisation intérieure (et c'est le cas des 
ethnologues qui analysent le mode de vie) ou les techniques et les matériaux de 
construction.

Bien souvent, l'analyse architecturale dissocie l'objet de son site, mentionnant 
simplement son accroche au terrain, oubliant sa situation dans un paysage ou 
tout simplement son implantation par rapport à un groupement.
Seules les études de H. Raulin (2) sur la Savoie vont plus loin dans l’analyse 
architecturale. Il présente des typologies de groupements d'habitat mais à une 
échelle moindre : ce sont les bâtiments d'une même propriété, ou de minuscules 
hameaux. Mais en aucun cas, il n’étudie la ville, si petite soit-elle. Pour lui 
l'architecture rurale reste dispersée. Il n'y a pas actuellement dans les études 
architecturales de problématique "urbaine" des sites ruraux. On n'en étudie 
jamais l'urbanisation. De même les petites villes et les bourgs ne sont pas 
étudiés comme sites urbains.
Il faut mentionner aussi toute une série de volumes "guides-photos" sur les 
Alpes qui ont pour intention, à travers l'image, d’exprimer la montagne sous 
tous ses aspects. Mais cette imagerie luxueuse ne sert pas à la connaissance. 
Bien au contraire, elle aurait tendance à masquer la réalité des choses.

Nous étudions donc la croissance urbaine et son mode d'implantation dans un 
site. A chaque étape historique nous allons de l'objet bâti au groupement et du 
groupement à l'objet et nous étudions les relations objet/groupement/territoire



car la variété d'un paysage peut venir de la complexité des rapports des objets 
bâtis entre eux.
Nous jetons aussi un oeil architectural sur les équipements comme les routes, 
les voies ferrées, les ponts qui, par leur présence, transforment le territoire 
diversifiant les parcours (3). On verra dans le cas du XIXème siècle comment 
la rue transforme le bourg sans pour autant que l'architecture n'en soit changée.

Dans un premier temps, le problème est étudié uniquement de façon 
cartographique. La cartographie désigne ce que la multiplicité et l'égalité des 
informations données par la vision nous cachent. Nous pensons en tirer des 
enseignements différents que nous entendons exploiter à fond. Le travail sur le 
terrain proprement dit vient dans une deuxième phase lorsque l'on étudie l’objet 
architectural et ses rapprots avec le terrain. Nous recoupons alors architecture 
avec territoire afin d'en étudier les croisements et interférences.

Notre objectif est essentiellement dans une perspective historique, de poser un 
oeil architectural sur l’ensemble d'un territoire. Nous considérons le paysage 
(la perception d'un site) comme une construction qui se continue dans le temps 
(4). Donc nous interrogeons les étapes historiques de la constitution de ce site.

Il n'existe pas sur les Alpes d'étude qui soit en même temps morphologique, 
géographique et historique. Si des analyses de sites existent déjà dans les 
études rurales, elles ne sont pas approfondies au titre de l'histoire de 
l'architecture. Dans notre cas, la perspective historique nous sert à analyser les 
composantes d'un site construit en voie d'urbanisation et nous permettra 
peut-être d'évaluer son évolution future.

Megève n'est plus aujourd'hui dans un système rural. Nous avons affaire à une 
nouvelle agglomération qui connaît les problèmes actuels d’architecture et 
d'urbanisme, à savoir trouver de nouvelles solutions d'implantations dans un 
site particulier pour de nouvelles typologies d'habitat. Les Plans d'Occupation 
des Sols, bien qu'étant en théorie un outil d'urbanisme pur, font obstacle plus 
qu'ils ne permettent l’invention de nouvelles formes d'architecture (nouvelles 
typologies) et ne permettent que des solutions bâtardes.

Nous espérons par cette étude trouver de nouveaux éléments pour faire 
l'architecture aujourd'hui.



Le travail sur Megève a pour objectif d'étudier la transformation d'une petite 
bourgade par les sports d'hiver, mutation qui se situe pendant la période que 
l'on nomme habituellement "les années 30". On entend par là la période de 
l'entre-deux-guerres qui va de 1919 à 1939.
Mais si la transformation de Megève en station de ski s'effectue dans les 
années 30, il est indispensable d'en étudier la genèse, à partir de la première 
guerre mondiale, peut-être même avant. Tout dépend si pour une datation il faut 
tenir compte du côté tangible (la construction du premier hôtel en 1921) ou de la 
légende (l'intention de construire serait due à une annecdote en 1916 !).

En quoi consiste le travail ? Il s’agit ici d'étudier l'essor de cette petite 
commune rurale, agro-pastorale, dans ses caractéristiques et de la définir dans 
ses rapports avec son territoire.
Un des intérêts présentés par le choix de la station est sa stagnation du XIXème 
siècle jusqu'au début du XXème siècle ; donc pas de XIXème siècle industriel à 
côté de régions qui, elles, ont un gros développement. Megève aujourd'hui 
compte autant d'habitants qu'au XVIème siècle !
Au niveau historique, le travail s'articule sur trois documents : le cadastre sarde 
de 1732, le cadastre de 1912, le cadastre actuel qui date de 1946, documents 
croisés et comparés entre eux, auxquels l'on revient souvent, ils sont la 
projection de l'histoire sur la forme de la ville. Le cadastre de 1732 (5) qui date 
encore de l'époque où la Savoie appartenait au royaume de Sardaigne, témoigne 
d'une bourgade du XVIIIème siècle et de son activité essentiellement 
agro-pastorale, le cadastre de 1912 peut représenter l'agglomération de la tin du 
XIXème siècle et le cadastre de 1946 qui sert de base au cadastre actuel, la 
station qui s'est développée avec le tourisme.
Ces trois cadastres cristallisent trois moments historiques distincts et 
fondamentaux pour l'étude de l'essor de la station.
L'intérêt des deux derniers documents est qu'ils cernent de très près le moment 
de transformation de Megève, intégrant seulement les périodes des deux 
guerres où l'activité constructrice était ralentie sinon suspendue.

Pour l'analyse du site et de la forme urbaine, est utilisée la méthode mise au 
point et expérimentée par A. Borie, P. Micheloni et P. Pinon dans leurs 
ouvrages "Forme et déformation" (6) et surtout "Forme urbaine et site de 
méandre" (7).
Seulement, si ces auteurs analysent une forme urbaine bien définie par son site 
dans l'espace, on essaiera ici d'appliquer la méthode à un territoire.

En effet, l'étude de Megève implique la prise en considération de son territoire. 
S'il existe un bourg bien défini, U existe aussi sur les hauteurs (et ce depuis 
bien avant la conquête des pentes par les nouveaux chalets), des hameaux qui 
ont depuis toujours été en liaison étroite avec le bourg, que ce soit pour le 
commerce ou pour la transhumance.
Aujourd'hui le bourg et les hameaux se sont presque rejoints. Il est 
indispensable dans ce cas de prendre en compte les relations qu'entretient la 
ville avec son territoire et d'en vérifier les incidences.



La méthode d'analyse consiste :

Dans un premier, en une décomposition horizontale du site urbanisé où chaque 
niveau est analysé séparément

Trois niveaux naturels :
-l'hydrographie : constituée par les fleuves, les rivières, les lacs, les étangs, les 
canaux...
-l'orographie : organisation d'un relief de terrain considéré : généralement 
représenté par les courbes de niveau,
-la couverture végétale : végétation d'une certaine importance comme les forêts, 
les bois, les bosquets et les arbres isolés.

Quatre niveaux urbains :
-le parcellaire : système de partition de l'espace du territoire en un certain 
nombre d'unités foncières, les parcelles. Le parcellaire fragmente le territoire, 
-la voierie : le réseau viaire est le système de liaison de l'espace du territoire. Ce 
réseau est destiné à innerver les parcelles, à relier entre elles les différentes 
parties du territoire.
-le bâti : regroupement des masses construites quelle que soit leur fonction ou 
leur dimension dans la forme urbaine.
-les espaces libres : ensemble des parties non construites de la forme urbaine 
publiques ou privées (ce niveau n'est pas pris en compte dans l'analyse de 
Megève).

Dans un deuxième temps, il s'agira de recomposer entre eux les niveaux 
individualisés afin de rechercher une interaction ; mais l'analyse se fera sur des 
rapports pertinents : chaque niveau de la forme urbaine sera comparé aux autres 
niveaux urbains et comparé au site (le site sera analysé par niveau et recomposé 
pour cette deuxième partie de l'analyse), ceci afin de rechercher les 
composantes entretenant un rapport direct ou indirect avec le site naturel.

Les rapports étudiés sont :
-le réseau viaire et le site,
-le réseau viaire et le parcellaire,
-le réseau viaire et le bâti,
-le bâti et le site,
-le parcellaire et le site,
-le parcellaire et le bâti.

L'accent sera mis sur l'évolution de la forme urbaine dans son site et sur la 
transformation de leur relation dans le temps.



LE SITE DE MEGEVE









Le site de Megève est composé d'une vallée principale m  auge façonnée au 
quaternaire par une langue glaciaire qui descendait du glacier de l’Arve. C'est 
dans cette vallée que l'Arly prend sa source.

Une vallée secondaire perpendiculaire, suspendue entre le Mont Joux et 
Rochebrune, se dirige vers la première, puis après un changement de direction 
se prolonge parallèlement sur le replat du Mont d'Arbois.

Les deux torrents parallèles du Glapet et du Planay dont elle forme le bassin de 
réception ne suivent pas ce changement de direction. Ils continuent tout droit 
vers la vallée de l'Arly en creusant profondément leur canal d'écoulement dans 
les couches tendres déposées par le glacier. Leur tracé n'est pas régulier : 
sinueux mais symétriques les torrents se rapprochent en arrivant dans la plaine, 
puis divergent ensuite pour rejoindre l'Arly par des méandres différents.

La forêt abondante est aujourd'hui cantonnée sur les hauteurs des massifs 
montagneux ; on la trouve d'ailleurs jusqu'à 1800 m d'altitude. Elle descend en 
grandes langues le long des torrents. H est bien certain que l'étendue de la forêt 
a varié au cours des siècles ; son avance ou son recul est étroitement lié à la 
construction de l'habitat, à la présence des animaux dans les pâturages, aux 
défrichements ou au manque d'entretien simplement Une re-lecture analytique 
de cadastres anciens (mappe du XVIIIème siècle et cadastre napoléonien) nous 
donnerait les étapes de son recul : au XVIIIème siècle on trouve mention du 
long travail de défrichement par les Bénédictins de la partie cultivable de la 
plaine de l'Arly !).

Cette zone déprimée du Haut Arly appartient au sillon alpin. Pourtant, de par 
son altitude, elle est classée dans les zones de montagne. L'altitude n'est 
pourtant que peu élevée, 1100 mètres environ pour la vallée de l'Arly. Les 
sommets environnants culminent à 1800 mètres mais les pentes sont douces, 
permettant un ensoleillement optimal.
Megève bénéficie d'un climat alpin : les hivers sont longs, les printemps courts 
et tardifs, les étés sont chauds et les automnes somptueux. L'altitude moyenne 
assure en été une chaleur qui n'est jamais torride. En hiver le soleil brille car les 
brouillards de saison stagnent généralement au-dessous de 1000 mètres. Et ce 
n'est que bien plus haut que l'on trouve des températures plus rigoureuses. 
Pourtant, malgré cette altitude moyenne, Megève est une région très arrosée. 
Un micro-climat et un régime de vents exceptionnels contribuent à un bon 
enneigement Ces deux facteurs modifient sensiblement le climat alpin, puisque 
l'on trouve à Megève une neige abondante à relativement basse altitude et des 
températures hivernales pouvant varier de -30° à +22°.

L'orientation nord-est/sud-ouest de la vallée offre une bonne ouverture aux 
vents :
-au vent d’ouest océanique et humide qui amène la neige,
-au vent du nord continental qui amène un temps froid, sec, mais clair,
-le voisinage du Mont Blanc, imposant bloc de glace qui refroidit l’atmosphère 
contribue aussi à un enneigement plus important. Cette orientation 
nord-est/sud-ouest permet aussi un ensoleillement maximal en hiver, puisque le 
soleil se couche exactement dans l'axe de la vallée.
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Carte 1. La Savoie au Moyen Age. (Mariotte et Gabion 1976, p. 89, avec la bienveillante autorisation 
de M. J.-Y. Mariotte, directeur des Services d ’archives de la Haute-Savoie)



REPERES CHRONOLOGIQUES

Vers 12000 avant J.C. — Occupa
tion humaine des grottes du Sa* 
lève.

Vers 3 000 avant J.C. — Période 
« néolithique » suivie des âges 
du bronze et du fer. Extension 
de l'occupation humaine dont 
témoignent aujourd'hui encore les 
dolmens de Reignier et de Saint- 
Cergues.

122-121 avant J.C. — Le peuple gau
lois des Allobroges est vaincu par 
les Romains.

53 avant J.C. — César, faisant cam
pagne contre les Helvètes, inter
vient à Genève pour leur barrer 
la route.

7 avant J.C. — L’empereur Auguste 
soumet les Ceutrons qui possé
daient les vallées de Montjoie 
et de Chamonix.

!” au V* siècles. — Colonisation 
romaine de 1a Savoie.

74. — Délimitation par l'empereur 
Vespasien des Ceutrons (Taren- 
taise et vallée de Chamonix) et 
des Allobroges (Avant-Pays et 
moyenne vallée de t'Arve) dont 
témoigne l'inscription de la For
ciez. à Saint-Gervais.

Vers 260-277. — Invasions des Ala- 
mans.

Vers 379. — Genève devient le 
centre d ’une « cité » et d’un 
évéché.

443. — Le peuple des Burgondes, 
affaibli par une défaite devant 
les Alamans, est installé par le 
chef romain Aetius dans un pays 
appelé « Sapaudia ».

515. — Le roi burgonde Sigismond 
fonde l’abbaye d ’Agaune (Saint- 
Maurice en Valais).

383. — Couronnement de Rodolfc I* 
roi de Bourgogne dont la dynas
tie régnera jusqu'en 1032 sur la 
région alpine.

1032. — Réunion du royaume de 
Bourgogne à l'empire germani
que. A cette époque, les princi
paux féodaux de la région sont
les comtes de Savoie et ceux de
Genève.

1083. — Guy de Faucigny, évêque 
de Genève, fonde le prieuré .de 
Contamine (-sur-Arve).

Vers 1090. — Airoon, comte de 
Genève, donne la vallée de Cha
monix,

1150-1300. — Refroidissement du 
climat et poussées glaciaires qui, 
notamment dans la vallée de Cha
monix. fait mordre sur les pâtu
rages les langues terminales des 
glaciers.

1151. — Aimon, sire de Faucigny, 
fonde la chartreuse du Reposoir.

in J.Y. Mariotte et 
savoyardes", T2, Le

1223. — Aimon II, sire de Faucigny, 
accorde des franchises à la «ville» 
de Flumet.

1253. — Mort d’Aimon II, dernier 
sire de Faucigny de la première 
dynastie, auquel succède son gen
dre Pierre de Savoie.

1263-1268. — Règne de Pierre com
me comte de Savoie.

1263. — A la mort de Pierre, le 
comté de Savoie passe à son 
frère, Philippe, le Faucigny à sa 
fille Béatrice, qui a épousé le 
dauphin Guigues (on appelle 
« dauphin » le seigneur du Dau
phiné).

1268-1355. — L’imbrication des
grands fiefs (Savoie • Dauphiné • 
Faucigny - comté de Genève • 
évéché et ville de Genève) entraî
ne une série de guerres. Malgré 
des trêves et des changements 
d'alliances, l’antagonisme Savoie- 
Dauphiné est le trait le plus 
constant de cette période.

1343. — « Peste noire », la plus 
grande épidémie du moyen âge.

1349. — Le roi de France, Jean le 
Bon, achète le Dauphiné et le 
Faucigny.

1355. — Cession du Faucigny au 
comte de Savoie Amédée VI, « le 
comte Vert ».

1401. — Acquisition du Genevois 
ou comté de Genève par Amé
dée VIII, comte (puis duc) de 
Savoie.

1430. — Amédée VIII promulgue 
un code, les «Statuts Sabaudiae». 

1460-1493. — Le Genevois et le Fau
cigny sont constitués en apanage 
en faveur de Janus, fils cadet du 
duc Louis de Savoie.

1476. — Invasion des Suisses et des 
Valaisan^.

1496. — Soulèvement des « robes 
rouges » en Faucigny.

1514-1659. — Le Genevois et le Fau
cigny sont à nouveau constitués 
en apanage pour une branche 
cadette de la maison de Savoie, 
les Genevois-Nemours.

1530-1850. -  Le « petit âge gla
ciaire » : avance considérable des 
glaciers dont la crue maxima a 
lieu en 1600-1610. Cinq hameaux 
de la vallée de Chamonix sont 
alors écrasés sous leur masse. 

1535-1536. — Genève chasse son 
évêque, lève la tutelle savoyarde 
et adopte le protestantisme. Les 
Bernois envahissent le Chablais et 
la région de Saint-Julien. Les 
Valaisans occupent Evian et le 
pays de Gavot.

1560-1567. — Le duc Emmanuel-Phi
libert de Savoie recouvre la plu
part de ses terres.

H. Baud : "Histoire 
Faucigny, ADHS. __

1565. — Edit réglementant la levée 
des tailles, réparties par pa
roisse.

1539-1593. — Une guerre particuliè
rement meurtrière oppose le duc 
Charles Emmanuel à Genève.

1602. — L'« Escalade », dernière 
tentative .savoyarde pour s'empa
rer de Genève.

1629. — Occupation française de la 
Savoie.

1631. — Grande épidémie de peste.
1659. — Réunion de l'apanage de 

Faucigny à la couronne de Savoie.
1690-1696. — Occupation française.
1703-1713. — Occupation française.
1713. — Le duc Victor-Amédée II 

devient roi de Sicile.
1718. — La Sicile troquée contre 

la Sardaigne, le titre « royaume 
de Sardaigne » s'emploie, par 
extension, pour désigner l'ensem
ble des Etats de Savoie.

1728-1738. — Etablissement d ’un 
cadastre de toutes les paroisses 
de Savoie.

1739. — Instructions de l’intendant 
général au sujet de l'administra
tion des paroisses.

1742-1749. — Occupation espagnole.
1771. — Edit royal prescrivant le 

rachat des droits féodaux.
1736. — Première ascension du 

Mont-Blanc.
1792. — Annexion de la Savoie à la 

France.
1793-1798^— Le Faucigny fait partie 

du département du Mont-Blanc 
(chef-lieu à Chambéry). Le chef- 
lieu de district, d’abord fixé à 
Cluses, est ramené en 1795 à 
Bonneville.

1798-1814. — Le Faucigny fait partie 
du département du Léman (chef- 
lieu à Genève).

1814-1860. — Restauration de la 
monarchie sarde. La période 1814- 
1848 est parfois appelée, par déri
sion, le « buon govemo • (bon 
gouvernement).

1816. — Institution d’une zone 
franche en bordure de la nouvelle 
frontière du canton de Genève.

1860. — Annexion de la Savoie à la 
France et création de la « grande 
zone » englobant tout l'arrondis
sement de Bonneville.

1924. — Suppression de la grande 
zone.

Nov. 1942 - SepL 1943. — Occupation 
italienne marquée par quelques 
opérations notamment dans le 
massif de Téte-Noire (Passy).

1943-1944. — Occupation allemande..
1965. — Ouverture du tunnel du 

Mont-Blanc.

des communes



1. MEGEVE JUSQU'AU XVIUEME SIECLE

Les premiers documents écrits sur la ville datent du début du Xmème siècle : il 
s'agit d'une charte du 18 septembre 1202 dans laquelle Wilhem II de Faucigny 
jure de protéger la vallée de Chamonix.
Le nom de Megève y apparaît pour la première fois : la charte fut signée dans 
l'église Saint Jean de Megève devant témoins dont Pierre le prieur de 
Megève(8).

On ne peut écrire l'histoire qu'à partir de ce moment là, tout ce qui précède ne 
pouvant être encore prouvé. Mais l'existence de Megève semble antérieure à 
cette date. Parmi les suppositions, il en est qui méritent d'être mentionnées, 
dignes de crédibilité.

Si le prieuré existait déjà en 1202, les historiens font remonter sa fondation vers 
1085 environ. On ne possède aucun écrit sur l'arrivé des bénédictins à 
Megève ; par contre une vieille charte mentionne leur arrivée à Chamonix en 
1090. Le prieuré de Chamonix fut placé sous la protection de celui de Megève 
pendant plus d'un siècle. Il est donc facile de déduire l'antériorité de ce dernier 
(9).

Généralement, en Savoie, les prieurés (trois ou quatre moines) étaient établis 
dans les paroisses pour fortifier le ministère paroissial et l'esprit de discipline 
dans le clergé séculier qui leur était adjoint.
En 1090, Megève était donc déjà érigée en paroisse et possédait un clergé 
séculier. Mais certains font remonter son existence vers 500 ou 523.

Megève peut avoir eu une certaine importance auparavant du fait de sa situation 
sur l'axe de passage entre la vallée de l'Arly et celle de l'Isère (voie romaine ? 
Le nom du hameau d'Etraz viendrait de via strata ?). Avant l'arrivée des 
romains, on parle même d'un oppidum celte au lieu-dit Fabor (un camp 
triangulaire de 400 x 100 mètres). On peut pour conforter cette thèse, dire que 
le nom de Megève comporte aussi la racine celte -ève qui veut dire eau qui se 
retrouve aussi dans Genève ou Salève.
Dès leur arrivée à Megève, les moines de l'ordre de Saint Benoit se chargèrent 
de défricher tout la partie cultivable de l'Arly.
Ds agrandissent de tout le choeur l'église existante.
fis construisent ensuite le prieuré. Ce prieuré, qui existe encore aujourd'hui 
d'après Ch. Socquet (10), était primitivement séparé du clocher par une galerie 
de cloître qui permettait d'accéder à l'église par une porte latérale.
La tour du Prieuré, de par la forme circulaire, daterait seulement de la fin du 
XlIIème siècle ou du début du XlVème siècle. Dépendait aussi du prieuré une 
vaste cour à laquelle on accédait au nord par une grande porte couverte. C’est 
cette porte que l'on retrouve aujourd'hui, reportée et plaquée sur la façade 
latérale nord de l'église.

L'organisation du clergé était ainsi faite : le prieur choisissait le curé et les 
vicaires de la paroisse, les présentait ensuite à l'évêque de Genève dont 
dépendait le clergé séculier. Ils officiaient tous ensemble dans l'église 
paroissiale.

Les bénédictins se firent octroyer par les barons du Faucigny des ressources



Analyse du parcellaire de la mappe de Megèue de 1732: les lignes 
du parcellaire pouraient témoigner de la présence d'un cloître à 
côté de l'église. Cette galerie de cloître construite en bois sans 
doute aurait pu disparaître au cours d'un incendie antérieur à 
1732, date de la mappe.



bien supérieures à celles du clergé séculier.
Le 18 novembre 1226 le prieur Henri de l'Hôpital signe une transaction avec 
Aymond II dans laquelle il abandonne pouvoirs seigneuriaux moyennant 
revenus fixes et compensations financières. Aymond II :
-promet de laisser le prieuré de Megève en possession des divers prémices et 
terres lui appartenant,
-garantit la propriété exclusive des cours d'eau, moulins et autres artifices en 
amont de Jorat, tels que le prieuré les avait possédés jusqu'alors,
-protège tous les droits spirituels.

On déduit de cette transaction que le droit d'aigage (11) jusque-là réservé aux 
seigneurs, dans la tradition médiévale, avait dû être octroyé aux bénédictins dès 
la fondation du prieuré.
Outre les revenus de la dîme et du droit d'aigage, le prieuré était doté de 
nombreuses propriétés qui leur rapportaient. Ceci explique le nombre de 
parcelles attribuées au prieuré dans les tabelles de la mappe sarde de 1728/32.

Le contrôle laïc était assuré par les Faucigny, comtes de la province et plus 
précisément par la châtellenie de Flumet dont Megève dépendait directement. 
Flumet était alors la capitale du Faucigny. Dès 1282, la baronne de Faucigny, 
Béatrice, donne ses franchises à Megève (déclare ses habitants francs et libres) 
qui prend alors le nom de ville. Le châtelain de Flumet se réserve d’appliquer la 
justice en cas de crimes et de délits.

L’imbrication des grands fiefs (Savoie-Dauphiné-Faucigny-Comté de Genève), 
entraine de nombreuses guerres (12). Le Faucigny n'est pas le théâtre de ces 
luttes, mais la ville de Megève comme toute la vallée de l'Arly, craignait la 
présence des adversaires tout proches. C'est certainement de cette époque que 
datent les tours et maisons fortifiées de la ville qui appartenaient aux nobles du 
pays. Les tours carrées datent de la moitié du XlIIème siècle, les tours rondes 
n'apparaissant que vers le XlVème siècle quand on réalisa que les angles 
gênaient la vue et permettaient une attaque par surprise. Datent de cette époque 
la tour du prieuré déjà citée, la tour du donjon appelée aussi tour seigneuriale 
qui commandait la route de Sallanches à Flumet, la tour du Four (démolie 
pendant la révolution), la tour Saint Amour sur la route de Sallanches, la tour 
de Blaye sur le plateau du Fabor, et la tour Million.

En 1571, et pour une période qui dura deux siècles, la compagnie de Jésus 
nouvellement créée reçoit en héritage le prieuré et tous ses privilèges. Les 
jésuites ne furent acceptés ni par le clergé séculier, ni par la population locale, 
n'égalant pas les moines bénédictins dans leur travail. On les accuse, de plus, 
de s'être appropriés les revenus des charges pastorales laissés au clergé local. 
En 1643, ils décident de supprimer les aumônes qui étaient à leur charge (celles 
du "lard et du dimanche gras"), en échange de quoi ils cèdent le pré de Foire à 
la commune.

A la fin du XVIIème siècle, Victor Amédée ü , dans une situation financière 
difficile (due aux nombreuses guerres contre ses voisins et contre la France, et 
aux occupations), par un édit de 1698 met en vente le mandement de Flumet qui 
comprend les domaines de Megève et Notre-Dame-de-Bellecombe, ainsi que les 
droits féodaux qui y sont attachés. Le noble François Capré se porte acquéreur. 
Celui-ci rachète aussi dans le mandement de Sallanches, la paroisse de
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Demi-Quartier-de-Megève, également mise en vente. En 1750, le petit fils du 
comte de Capré met en vente tous ses biens immobiliers et ses droits sur 
Megève et Demi-Quartier. En 1754, une assemblée des chefs de famille des 
deux paroisses tient conseil et décide le rachat de la seigneurie et 
l'affranchissement des servitudes féodales.

De cette époque date la séparation des deux communes de Megève et 
Demi-Quartier. Les communes ont un périmètre propre mais les services 
administratifs siègent à Megève.
La maison seigneuriale devient alors l'hôtel de ville pour les deux communes.



2 - MEGEVE AU XVIIIEME SIECLE

1. La mappe de Megève de 1732

En 1728, Victor Amédée II décide la cadastration générale de la Savoie. Celle-ci 
vient à la suite de la cadastration du Piémont qui est à peine terminée. Pour ce 
"despote éclairé" (13) qui admirait son contemporain Louis XIV et chérissait 
l'ordre et la centralisation, le résultat de la longue tâche de cadastration du 
territoire devait être un moyen d'information précis sur la propriété de ses 
sujets, mais aussi une base "scientifique" pour le calcul d'un impôt unique plus 
équitable, fondé sur la propriété et l'exploitation du sol.

Le cadastre sarde est un grand moment dans l'histoire de la Savoie et dans 
l'histoire tout simplement. En France les premiers cadastres datent de 
Napoléon. Auparavant, on ne trouvait dans les communes que des parcellaires, 
livrets sur lesquels était inscrite au nom de chaque propriétaire, une liste 
détaillée de ses possessions. Ils n'étaient jamais complétés par une carte.

Le cadastre sarde comprend une mappe (le nom dérive de l'italien mappa : 
carte), qui est la représentation sur le papier du parcellaire, ainsi que deux 
registres de tabelles qui sont classés par numéro de parcelle et par nom de 
propriétaire.

La représentation, la fixation des limites de propriété sur le papier créa 
l'étonnement. Chaque propriétaire découvrait pour la première fois la 
configuration de son terrain, les limites communes avec ses voisins, sa situation 
dans la commune. C'était en même temps une prise de conscience de la forme, 
mais aussi la confirmation de l'appartenance à un groupe social constitué par la 
commune. La fixation des limites sur le papier créa aussi des conflits entres les 
communes qui, auparavant, ne s'étaient pas vraiment souciées de leurs 
frontières.

"Après avoir prêté serment sur les évangiles, avertis des peines qu'encourent 
ceux qui, par malice, fraude ou connivence, jurent le faux, c'est à la recherche 
de ces anciennes traces, lorsqu'elles existent (très couramment en montagne), 
que géomètres et indicateurs partiront alors pour Dieu et pour le Roi "faire la 
circonférence du territoire". Ailleurs, là où les bornes anciennes font défaut, ils 
ne feront que matérialiser par le plantement, ce qui est su et que l'usage respecte 
depuis longtemps" (14). Et c'est toujours dans ces cas que l'on trouvait 
l'occasion de ranimer des vieilles querelles de clocher.
Les difficultés et réactions rencontrées lors de la matérialisation du territoire sur 
la carte semblent prouver outre la nouveauté de la procédure, le pouvoir de la 
représentation et la crainte de son immuabilité.

Dans les tabelles, le cadastre informait de la valeur agricole de chaque parcelle, 
signalait les maisons, granges, masures et autres formes de bâti, les propriétés 
de la commune (des "communiers"), de la noblesse et de l'église.
Le but de cette cadastration était la connaissance exacte de la propriété de 
chacun et de son revenu agricole pour pouvoir appliquer l'édit de péréquation 
de 1739 : "Toute propriété est soumise à l'impôt territorial (la taille) en 
proportion de l'étendue et de la production".



La mappe de Megève de 1732 (extrait)



La mappe est à l'échelle de 1/2369, chiffre découlant du "trabuc" ( mesure 
piémontaise utilisée par les géomètres de l'opération).

Ce qu’il faut savoir avant de consulter la mappe et les tabelles qui constituent le 
cadastre sarde

-Le relevé a été fait par des géomètres piémontais assistés de trabucants (de 
trabuco : la mesure) locaux. Les limites ont été relevées de façon approximative, 
la majorité des propriétaires méfiants n'étant pas venue assister les géomètres 
(15).

-La mappe n'est pas un document fiable pour la surface des parcelles, de même 
pour leur forme (relevés à l'équerre).

-Les cours d'eau et les chemins sont relevés très rapidement : le cours de l'Arly 
sur la mappe de Megève est complètement erroné.

-Ne sont indiqués que les chemins entretenus par la commune. Il faut donc 
supposer des chemins communaux non entretenus, ainsi que des chemins 
privés ou servant plusieurs parcelles qui étaient en usage et qui ne sont pas 
mentionnés.

-Les géomètres étaient piémontais donc étrangers, ce qui donne des erreurs 
dans les noms et les attributions de parcelles.

-Les appellations : maisons, masures, maison et jardin, maison et cour, maison 
et grange, reçoivent le même traitement pictural sur la mappe ce qui ne permet 
pas de distinguer le bâti de la parcelle (16).

-Enfin, la mappe et les tabelles ne donnent aucunes indications complémentaires 
sur le bâti et son architecture. On n'apprend rien sur la hauteur du bâtiment ni 
sur les matériaux de construction. On pense même que l'emprise au sol serait 
exagérée par rapport à la réalité.

Ce cadastre, malgré ses erreurs de relevés et d'attribution, reste toutefois un 
document rare et exceptionnel (qu'il faut prendre avec des pincettes) sur les 
villes du XVIIIème siècle en Savoie.

Que nous enseigne la mappe de megève de 1732 ?

La paroisse de Megève était une des plus étendues de la Savoie. La mappe est 
immense et atteint une surface de 20 m2 environ. L'échelle de la mappe est de 
1/2369.

La mappe est un document "plat" qui n'indique pas les reliefs ; les seuls points 
de repère sont les tracés des cours d'eau et les chemins si ces derniers sont 
encore pratiqués (il ne s'agissait pas de routes alors, ces sentiers ou chemins 
muletiers ne sont plus à l'échelle de nos réseaux actuels ; ils sont d'ailleurs 
difficilement repérables). La mappe est aussi un document "muet", il faut se 
référer aux tabelles pour connaître les lieux-dits.

On repère donc, après consultation complémentaire des tabelles, le village de





Megève, le village de Praz de Megève (Praz-sur-Arly faisait alors partie de la 
paroisse), et des hameaux dispersés, satellites de Megève qui assurait 
certainement à l'époque le rôle de "centre des affaires". Ces hameaux ont pour 
nom le Tour, le Mas, le Planellet, les Pettoreaux, les Choseaux ... On observe 
aussi quelques maisons isolées.

Alors que les maisons formant les hameaux sont dispersées sur le territoire (un 
complément d'étude nous apprendrait s'il s’agit de groupement de familles ou 
d'une division des terres d'un même domaine) celles du bourg de Megève sont 
jointives et regroupées autour d'un noyau central constitué par l'église, le 
prieuré, le cimetière et la halle communale ; il semble intéressant de regarder 
plus précisément le groupement : le noyau central (partagé entre le clergé et la 
noblesse) s'aligne entre les deux torrents (medium aquarium : c'est de là que 
Megève tirerait son nom) le long d'un axe nord-est/sud-ouest défini par les 
deux ponts. C’est cette rue très large (jusqu'à 18 mètres par endroits) qui 
constitue la place du village.

Le reste du village se développe en faubourgs au nord et au sud, de l'autre côté 
des ponts, radialement le long des directions principales, vers les villages et 
hameaux voisins. On reconnaît au nord, l'étoile de la place des cinq rues (qui 
existe encore de nos jours) voisine du pont qui portait le même nom.
A l’est de la route de Sallanches, le long de laquelle s’échelonnent de 
nombreuses maisons, on peut situer le grand pré où se tenait la foire deux fois 
par an.

Les vocables que l'on trouve dans les tabelles ne nous renseignent pas 
beaucoup sur le bâti : "maisons" et "masures" désignent une centaine de 
bâtisses sans que l'on puisse réellement évaluer la différence entre les deux 
termes. Les moulins sont mentionnés (mais leur position le long du torrent 
facilitait déjà leur identification), quelques fois une grange...
Pour les propriétés non bâties, les vocables sont plus précis ; les terres étaients 
soumises à l'impôt (ce qui n'était peu ou pas le cas pour les propriétés bâties), 
une description détaillée et l'indication de la valeur s'imposaient. On trouve des 
champs, des prés, des cheneviers, des gliaires, des broussailles, des jardins, 
dont la situation en plaine ou en pente est toujours inscrite.
Il faut remarquer que les maisons du bourg sont souvent en bordure de leurs 
terres et lorsqu'elles sont éloignées de leurs propriétés elles disposent toujours 
d'une cour ou d'un jardin attenant. Ceci peut donner des indications sur la 
composition du village : on sait qu’à l'époque en Savoie, les paysans vivaient 
de la terre mais surtout de l'élevage des animaux, avec lesquels, du reste, ils 
logeaient. La présence d'une dépendance telle que cour ou/et jardin, était 
indispensable au fonctionnement de la ferme : stockage du purin, engrangeage 
du foin, menus travaux. Ces espaces "utiles" que l'on trouve sur les tabelles 
sous le nom de "cour" pourraient situer les fermes du village.

En étudiant les tabelles de la mappe on remarque que les activités artisanales ou 
pré-industrielles ont peu d’importance à Megève ; l'élevage et l'agriculture y 
occupent la première place. Les tabelles mentionnent quelques moulins sans 
plus de détails. Ce sont des moulins à eau essentiellement (17).
Généralement en Savoie ces moulins servaient à moudre le grain, mais il était 
courant de rencontrer à cette époque dans le même bâtiment ou à côté, un 
pressoir, un foulon, un martinet ou une forge.





Le cas de Megève est particulier. Les moulins appartiennent tous aux Jésuites 
qui, ayant acquis le droit d'aigage au XlIIème siècle se trouvent être encore les 
seuls à pouvoir exploiter la force de l'eau. Ils en cédaient l’usage aux gens 
moyennant un droit de location annuel et consentaient parfois un bail 
emphitéotique à une famille.

Si elles signalent fidèlement les moulins, les tabelles de la mappe sont muettes 
quant à d’éventuelles activités artisanales qui y seraient liées. On apprend juste 
par l'histoire que le moulin derrière la halle faisait actionner une forge puisque 
c’est de là que partit l'incendie de 1754.
Le docteur Socquet (18) signale à Megève au XVIIIème siècle toute une série de 
scieries, filatures, pressoirs et tanneries.
Il semble plus probable que ces petites exploitations artisanales (sans doute 
privées) aient pu se créer et prospérer seulement après le démantellement de 
l'ordre des Jésuites et leur départ de Megève en 1773 (19), et mieux encore 
après la révolution.

En effet, les Jésuites ont gardé jalousement jusqu'à leur fin leur monopole sur 
les eaux. S'ils consentaient de louer leurs moulins moyennant redevance ils 
n'ont jamais permis la construction de nouveaux ouvrages par les laïcs.
"En 1756, la commune de Megève avait acquis la seigneurie qui s'étendait sur 
deux communes, Bellecombe et Crest Volland, et par là-même tous les droits 
attachés à la souveraineté seigneuriale. Et en 1766 les conseils communaux 
autorisèrent un particulier à construire un moulin moyennant redevance payable 
à la commune. Le prieuré s'y opposa, arguant de l'existence immémoriale de 
son droit d'aigage. Il lui fut rétorqué qu’il s'agissait d'un lieu d’état. Il fallut 
alors au prieuré prouver que les privilèges tiraient leur origine d'une concession 
souveraine et il produisit une copie authentique de l'acte de 1226 par lequel 
Aymond II de Faucigny garantissait aux bénédictins le droit d'aigage. Les 
communes durent s’incliner, le procureur général ayant admis la thèse du 
prieur." (Socquet, Megève, extrait page 215).

Dans d'autres communes le droit d'aigage était resté attaché aux seigneuries. Si 
tel avait été le cas à Megève, il serait tombé comme toutes les autres servitudes 
féodales lors du rachat de la seigneurie de Megève par la commune en 1754. 
C'est la main mise des jésuites sur les cours d'eaux et moulins de Megève 
jusqu'à la fin du XVIIIème siècle et surtout leur entêtement à garder 
jalousement leurs privilèges qui engendrera le futur retard industriel de Megève 
face à d'autres villes.
Le blocage de la seule source d'énergie (l'eau) par les religieux jusqu'à la fin du 
XVIIIème siècle a empêché le foisonnement des petites fabriques que l’on 
constate déjà dans d'autres villes dès le XVIIIème siècle. Ce sont ces petites 
entreprises qui donneront naissance dans ces villes, à la grande industrie du 
XIXème siècle.

2. L'architecture rurale du Faucigny

A défaut d'étude précise et exhaustive sur l'habitat de Megève, nous nous 
sommes reportés à l'étude très bien menée d'Henri Raulin : "L'architecture 
rurale française : la Savoie", Berger-Levrault, 1977, qui se sert de relevés 
XVm effectués en 1942 ; la plupart de ces maisons datent au moins en partie du 
18ème et du XIXème siècle.
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L'industrie au XVIIIème siècle en Savoie :

La Savoie a toujours eu une activité industrielle mais ce qu'on appelle l'ancienne industrie était 
déterminée par les contraintes naturelles du lieu, à savoir l'inaccessibilité et les circulations 
difficiles de la région. D s'était alors mis en place une industrie autarcique, basée sur le travail à 
domicile (la main d'oeuvre était abondante en hiver) et sur le petit outillage. Du travail pour la 
maison, elle passa à l'exportation : ces structures particulières étaient bien adaptées mais, de 
plus, la présence d'éléments minéraux sur place (tels que pierres de taille, ardoises, plomb 
argentifère, cuivre et fer), la possibilité de transporter le bois par flottage et surtout, celle de 
pouvoir utiliser l'énergie des eaux (les roues motrices actionnaient des artifices) firent que 
l'industrie se développa partout dans la montagne, en une activité diffuse et éparpillée. Pourtant, 
industriellement, la Savoie reste encore en retard sur le Dauphiné et sur Genève au XVUIème 
siècle.

Quelques villes autour de Megève :

Sallanches : de vieille tradition industrielle, le bourg possède trois fabriques de draps, une de 
dentelle, une de crin, une de fil, deux fabriques de clous, une taillanderie, une brasserie, une 
savonnerie et une poterie.

Faverges : en 1950, Faverges compte cinq forges à cuivre et à fer, cinq coutelleries, une 
papeterie et une tannerie, petits établissements qui emploient cinquante personnes. La 
métallurgie est prospère au XVIIIème siècle, aux forges se sont rajoutés vingt-deux martinets qui 
fabriquent des outils et des ustensiles.

Cluses : l'horlogerie est introduite seulement en 1720 dans la région mais connaît un essor 
rapide. La fabrication des pièces et des cages de mouvement se concentre à Cluses où des 
"établisseurs" organisent le travail pour le compte de Genève. En 1790, il y a trois cent 
quatre-vingt seize horlogers à Cluses, (un quart de ses habitants), et cent onze horlogers sur la 
région. Mais l'industrie reste toujours dépendante de Genève qui, elle, assure le montage, la 
finition et la vente des montres.

(source : G. Armand : "Villes centres et organisation urbaine dans les Alpes du Nord", Allier, 
1974)
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On devait trouver sur la commune de Megève des maisons qui s’apparentaient 
au type d'architecture du Faucigny. Elles étaient construites en bois sur un 
soubassement de pierre. L'habitation était au niveau du sol ; le plancher était en 
dalles de schiste et en bois (pour les animaux). Le plan était assez élémentaire : 
au niveau de l'habitation les hommes et les bêtes se partageaient équitablement 
l'espace, l'étable, occupant généralement l'arrière de la maison, avait une entrée 
propre. La pièce qui servait à tout (cuisine, repas, travail et souvent chambre), 
commandait l'étable et la chambre qui, elle, n’avait pas d'autre communication 
si ce n'est avec une cave que l'on construisait au-dessous.
Au-dessus de l'espace hommes-animaux se trouvait la grange. Elle était en bois 
: sa charpente était constituée de "colonnes" de bois fixées sur des sablières en 
haut du mur de pierres. Un mantelage en constituait les parois ; tantôt les 
planches étaient fixées sur les colonnes, tantôt les colonnes étaient nervurées 
pour recevoir des grands panneaux de bois dont les extrémités étaient amincies. 
Ce système économisait le bois mais demandait une main d'oeuvre beaucoup 
plus spécialisée. Les plus anciennes maisons que l’on trouve aujourd'hui datent 
donc du XVIIIème siècle, quelquefois du XVIIème (le modèle antérieur utilisait 
une technique plus simple d'assemblage de rondins pièce sur pièce à mi-bois ; 
le toit était recouvert de chaume).

Le toit peu pentu était recouvert d'ancelles ou de tavaillons. C'étaient des tuiles 
de bois qui étaient clouées (tavaillons) ou superposées en plusieurs couches et 
fixées par des grandes planches en travers sur lesquelles on posait de grosses 
pierres (ancelles). La couverture en bois représentait un prestige social. 
Auparavant les toits étaient pentus et recouverts de chaume. Le passage du 
chaume au bois (plus intéressant car il évitait les chutes de gros tas de neige qui 
barraient l’entrée) impliquait une transformation de la chaipente (on passait 
d'une pente de 60° à une pente de 25°) ; on attendait pour cela de reconstruire 
entièrement la maison.
Les maisons qui ont gardé leur toit de chaume sont aujourd’hui recouvertes de 
tôle, ce matériau moderne étant le seul à supporter des pentes aussi fortes. On y 
rajoute des crochets pour retenir la neige.
En façade on trouvait un ou deux balcons qui servaient à faire sécher les 
récoltes, fis étaient accessibles de l'intérieur de la grange.
Mais de par sa situation en plaine, on pouvait trouver à Megève des maisons 
moins marquées par les caractéristiques de la montagne. Elles pouvaient aussi 
être en pierre, avec une façade étroite. Dans ce cas, les hommes étaient à 
l'étage, laissant les animaux au sol. La grange occupait toute une travée sur 
deux niveaux. Certaines maisons ne comportaient pas d'activité agricole. Leurs 
occupants étaient nobles, notables ou commerçants.

3. Le XVIIIème siècle

Le XVIIIème siècle est marqué par une série d'évènements qui ont une grande 
influence sur la bourgade.

L'incendie de 1728 ravagea tout Megève. Il partit du clocher vers le côté nord 
du bourg. L'autre partie du village fut aussi réduite en cendres ; tout brûla en 
cinq heures : une centaine de maisons, le maître autel et la chapelle Saint 
Sébastien de l'église et la maison de la charité. "Il restait encore debout deux 
étages devant l'église, un moulin en bas de la tour et la maison de
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C. Socquet" (20). La reconstruction fut rapide : quatre ans plus tard, en 1732, 
la mappe en est le meilleur témoin.

Cette première moitié du XVHIème siècle voit passer les occupations étrangères 
et en particulier l'occupation espagnole très destructice de 1742 à 1749. Ce fut 
aussi la période des épidémies, de la misère et des ravages des bandes de 
brigands.

1754 fut l'année du deuxième incendie qui détruisit Megève : tout fut consumé 
de la halle derrière laquelle il s'était déclaré, aux oratoires au nord du village. Le 
clocher brûla mais on put préserver l’église malgré l'attitude inconsciente des 
Jésuites qui, non contents d’avoir occasionné le feu dans leur forge, risquaient 
de l'attiser en jetant dans la nef du bois qu'ils voulaient sauver des flammes.

Mais 1754 fut aussi l'année du rachat des propriétés du comte de Capré. Ce 
n'est qu'en 1771 que la communauté de Megève fut autorisée par l'édit de 
Charles-Emmanuel III à racheter tous les autres droits féodaux, fiefs, servitudes 
et dimes.

En 1792, la Savoie est envahie par les révolutionnaires français. La révolution 
fut d'abord bien accueillie : chacun croyait à la future amélioration de son 
niveau de vie. Mais sa politique antireligieuse lui enleva rapidement tout son 
prestige et l'intérêt se transforma en haine.

Quelques chapelles furent détruites, l'église fut transformée et récupérée pour 
les réunions, et Megève fit son deuil de ses cloches, réquisitionnées pour la 
fabrication des armes.

Un nouvel incendie détruit en 1785 le quartier de l'hospice qui fut reconstruit. 
C’est encore le feu qui détruit les trois quarts du bourg le 21 juillet 1809.

En 1804, lEmpire engage de grands travaux routiers ainsi que la réfection des 
ponts qui menacent ruine. Les nombreuses réquisitions d'hommes pour les 
batailles amenuisent la population.

Cette série d'évènements tend à replier Megève sur elle-même. Mais tout près 
d'elle, la Savoie s'éveille déjà au tourisme. En 1741 la première caravanne de 
touristes conduite par deux Anglais et Genevois arrive à Chamonix et fait 
l'ascension du Montenvers. Depuis, Anglais et Genevois se succèdent dans 
l'exploration de la montagne et la conquête des cimes. En 1766, l'intendant de 
la province met en état la route de la Roche à Sallanches et en 1778 on peut 
arriver en voiture à cheval à Chamonix. En 1786 le sommet du Mont-Blanc est 
atteint pour la première fois. En 1789 avant la révolution, la Savoie possède 
trois grands centres touristiques : Evian et Aix pour les eaux, Chamonix pour le 
Mont-Blanc. L'occupation de la Savoie par les révolutionnaires freine le 
tourisme qui attendra lEmpire pour retrouver un essor (1810-1814).

4.Analyse cartographique.

Le bourg de Megève s'est installé entre les deux torrents ("medium aquarium" 
d'où il tiendrait son nom), précisément à l'endroit où ils se rapprochent le plus. 
Il se développe, à partir de ce noyau central, de façon presque linéaire suivant
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un axe nord-est/sud-ouest qui est matérialisé par la rue principale du village.
Cet axe qui suit l'orientation de la vallée correspond aussi exactement à la ligne 
principale de rupture de pente du relief, c’est-à-dire au départ des versants de 
Rochebrune et du Mont d'Arbois. La partie située derrière la halle se situe donc 
dans la vallée, sur une pente à peine marquée alors que le groupement 
correspondant au Prieuré s'étage sur le versant.
Cette situation surélevée relève de l'implantation traditionnelle des villes au 
Moyen Age. Les fonds de vallées marécageux étaient facilement inondables et 
les cultures occupaient les seuls endroits praticables.

Mais dans le cas présent, il est tentant de dire que Megève a pu s'installer de 
part et d'autre d'une voie qui existait déjà. Le site de Megève était auparavant 
utilisé comme lieu de passage entre les vallées de l'Arve et de l'Isère. Quelques 
rares découvertes archéologiques (une pierre milliaire au col du Jaület, des 
sépultures ...) et l’étymologie de certains noms de lieu attestent non pas d'un 
établissement, mais certainement d'une fréquentation romaine de ce passage. 
Elle aurait laissé pour mémoire non pas des vestiges mais cet itinéraire à flanc 
de coteau, évitant les talweigs par commodité et aussi par sécurité.

Le bourg s'installe donc sur les hauteurs : la position élevée est plus saine, 
procure un abri et permet une bonne surveillance des environs. L’ensoleillement 
y est aussi optimal. C'est certainement cette bonne exposition qui a attiré les 
premiers habitants sur le site de Megève, ignorant les versants opposés.
L'axe principal correspond aussi aux vents dominants qui s'engouffrent sans 
obstacle dans la vallée.

Imposantes, les habitations sont bien regroupées dans le bourg sans toutefois y 
être contiguës.
Toujours dans l'axe de la pente, adossées ou à demi enterrées, les habitations 
conquièrent peu à peu les pentes douces du Mont d'Arbois. Cette constante 
d'implantation dans l'axe de la plus forte pente se lit sur la carte topographique : 
on remarque de façon évidente leur parallélisme avec les courbes de niveau.
Les maisons sont invariablement tournées vers la vallée et présentent ainsi leur 
large pignon au soleil.

L'habitation semble étroitement adaptée aux conditions naturelles. Son 
implantation sur le terrain y contribue pour une grand part : cette orientation 
parallèle à la vallée place donc la maison dans l'axe des vents dominants, le vent 
du Nord, froid et sec et le vent d’Ouest qui amène la neige. Le grand pignon 
face à la vallée, la maison présente donc son petit côté au vent et surtout le 
versant aplani du toit sur lequel le vent n'a pas de prise.
Enterrée dans la pente, face au soleil, offrant peu de prises au vent et à la neige, 
la maison rurale recherche ainsi une chaleur vitale pour les hommes et les 
animaux, tout en étant à l'abri des intempéries.

Dans la partie plane du bourg, les maisons conservent la même orientation, à 
l'abri du vent et face au soleil. Elles s’organisent par rapport à la rue principale, 
matérialisation de la rupture du relief.
Le regroupement de l’habitat est dominant sur tout le territoire. On compte très 
peu de bâtiments isolés, mis à part les chalets d'alpage. Mais ceux-ci constituent 
un cas particulier : de facture plus légère et situés surtout en altitude, ils sont 
occupés de façon saisonnière et ne font pas partie de l'habitat permanent.

•>
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Les bâtiments se serrent donc dans le bourg ou se regroupent en petits hameaux 
de quelques unités, trois à dix maisons généralement

L'implantation des hameaux sur le territoire suit les mêmes lois de tradition 
rurale que le bourg. Localisés pour la majorité d'entre eux sur les versants de 
Rochebrune et du Mont d'Arbois, ils s'installent sur des ruptures de pente, sur 
des replats ou en bordure de replats, dans tous les cas là où le relief présente 
comme cas particulier un adoucissement de la pente. C'est le cas des hameaux 
du Crêt, du Planellet, des Pettoreaux et du Mas.

A l'échelle de la maison on retrouve le même mode d'implantation que dans le 
bourg. Les habitations subissent en effet les mêmes contraintes naturelles. Elles 
y sont peut-être plus exposées de part leur position en altitude et ne bénéficient 
pas non plus des avantages (chaleur, coupe vent) dus à la densité de l'habitat 
dans le bourg.
Les habitations sont toujours orientées dans l'axe de la pente, suivant 
fidèlement sur la carte la direction des courbes de niveau. Elles s'adaptent aux 
conditions naturelles de l'endroit où elles se trouvent, offrant toujours leur petit 
côté et la pente du toit au vent, recherchant l'ensoleillement maximum.

Comme dans le bourg les bâtiments s'implantent selon une loi du milieu définie 
par trois paramètres variables mais hiérarchisés : la pente, le vent, le soleil.
La réponse à ces trois contraintes, dans un lieu précis, appelle une solution 
unique qui pose l'habitation en accord total avec son site. Chaque endroit 
"produit” une solution d'implantation propre, donc toujours différente des 
autres. Les maisons ne s'installent donc pas de la même manière sur le 
territoire. Elles répondent aussi plus ou moins parfaitement aux contraintes du 
lieu. Pourtant cette recherche générale de la "meilleure" place et cette cohérence 
ponctuelle avec le territoire donnent un caractère d'unité au paysage. Par unité, 
on n’entend pas la répétitivité qui induit la monotonie. On lit daüis ce paysage de 
montagne un certain rythme mais surtout un équilibre qui rejoint l'harmonie.

Les chemins relient le bourg dans la vallée aux hameaux en altitude et les 
hameaux entre eux. Assez étroits ils étaient fréquentés par les hommes et les 
animaux.
La règle générale pour aller d'un point à un autre est d'emprunter le plus court 
chemin : le tracé des chemins du XVIIIème siècle est relativement rectiligne. 
Pour cela ils n'hésitent pas à franchir les pentes raides, à suivre les lignes de 
crêtes. C’est d'ailleurs le cas le plus fréquent, comme le chemin du Mas et le 
chemin du Tour. Dans d'autres cas ils coupent tout droit, à travers la pente.
Les hameaux à même altitude communiquent entre eux par des chemins à flanc 
de coteau. Ces chemins presque plats suivent les courbes de niveau.
Ces chemins montrent donc une grande fidélité au relief.

Jusqu’au XVIIIème siècle, le franchissement des torrents aux endroits 
praticables se fait par des gués. Il y a donc des saisons où les itinéraires sont 
coupés car les cours d'eau ne sont pas franchissables. Les chemins retardent 
donc le plus longtemps possible la traversée, attendant l'endroit favorable. Ils 
continuent à cheminer à flanc de coteau, quitte à ralonger l'itinéraire. C'est le 
cas pour le chemin qui va de Megève à Flumet. A la fin du XVIIIème siècle, la 
construction d'un pont sur l’Arly entre Megève et le hameau de la Mottaz crée 
un nouvel itinéraire, rectiligne, à travers la plaine de l'Arly.
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Dans les petits hameaux, le chemin principal ne dessert pas les habitations. La 
liaison se fait à travers champs ou par des chemins privés. Dans les hameaux 
plus importants comme le Mas ou le Planellet on constate une ébauche 
d'organisation du bâti, car le chemin en question devient un élément de 
composition du groupement d'habitations. Les maisons tendent en effet à se 
situer de part et d'autre du chemin ou, figure plus complexe, au croisement de 
chemins, sans toutefois modifier leur mole d'accroche au terrain. Dans ce cas 
le chemin structure le hameau. Par son effet cristallisateur, il influence le bâti.
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3 - MEGEVE AU XIXEME SIECLE

1. Histoire

A la chute de l'Empire en 1814, une partie de la Savoie, dont Megève, est 
rendue au royaume de Sardaigne. La monarchie sarde appelée ironiquement 
"buon govemo" représente un retour au passé pour un peuple qui, bien que 
meurtri dans sa religion, a encore en tête les idées neuves de la révolution.

En réaction aux idées révolutionnaires, Megève se consacre à la religion. C'est 
ce qui marque le mieux la première moitié du siècle. Ce réveil de la foi est 
surtout dirigé par le Père Ambroise Martin nommé à Megève en 1820. En 
1825, il fait restaurer l'église endommagée pendant la révolution. Deux ans 
auparavant il avait acheté une maison pour servir d'école aux filles. En 1834 il 
achète une autre maison qu'il transforme, dote d'une chapelle avec un clocher et 
destine à l'école des Frères, détruite par un incendie en 1858 et immédiatement 
reconstruite par le curé Martin.
Sa plus grande oeuvre fut certainement l’érection du calvaire de Megève 
commencée en 1840. Il crut reconnaître sur les pentes du mont d'Arbois un site 
qui ressemblait à celui du calvaire de Golgotha dont il avait étudié les 
descriptions. Il y fit ériger huit stations, six chapelles et des oratoires. Megève 
était alors "la Palestine de la Savoie". Son calvaire était renommé et les visiteurs 
venaient de toutes parts.

Il est vrai que depuis 1843 les routes commençaient à s'améliorer, le roi ayant 
entrepris d'en réorganiser le réseau. Les visiteurs étaient plus nombreux. Avant 
la révolution on visitait déjà Aix, Evian et Chamonix. LEmpire avait favorisé le 
retour de ce tourisme héroïque. On découvrait des eaux à Saint Gervais. En 
1820, on avait même vu apparaître une clientèle américaine !

Mais la monarchie ne devait pas durer en Savoie : en échange de son aide pour 
constituer l'unité italienne, Napoléon III demande la Savoie à Victor 
Emmanuel II.
Le 24 mars 1860 le traité de Turin décide l'annexion de la Savoie qui était bien 
plus tournée vers la France que vers l’Italie.

A ce moment là Megève était un petit bourg de mille huit cents habitants qui 
vivaient de l'agriculture, de l'élevage et de l'artisanat. Quatre foires dans 
l'année permettaient d'écouler les poulains et mulets qui étaient sa spécialité.
En cinq ans la commune modifie complètement le noyau épiscopal. Elle achète 
le prieuré qu'elle agrandit d'un bâtiment au Nord (1864), elle démolit le mur du 
jaidin pour construire sur la place deux maisons de rapport où prendront place 
la poste et une épicerie (1867) et enfin elle agrandit l'église (1870).
Le centre sera modifié aussi par l'arrivée de la nationale 212 de Sallanches à 
Flumet. Pour son passage on démolira la tour du four et le bâtiment entre la 
tour seigneuriale et la halle, bâtiment qui abritait les archives et la prison. La 
nationale dans le centre de Megève fut terminée en 1891. La prison fut 
reconstruite dans la cour du Prieuré.

Le réseau routier s'était petit à petit mis en place, parallèlement à celui des 
chemins de fer. La Savoie était bien desservie par les voies ferrées ; les 
touristes affluaient de partout vers les centres touristiques. Les cars alpins
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sillonnaient la montagne.

En 1900 les hôtels de Megève servent de relai aux groupes de cyclistes allant à 
Chamonix. En 1895 elle possédait quatre hôtels : l'hôtel du Soleil d'Or qui 
datait de 1861, l'hôtel de la Croix d'Qr, l'hôtel du Panorama et l'hôtel du Mont 
Blanc. Ils avaient une capacité de cent chambres et on pouvait trouver une 
dizaine de chambres chez l’habitant. Megève pouvait accueillir près de deux 
cent villégiateurs et touristes. Mais ceux-ci ne quittent pas trop les grands 
centres que sont les villes d'eaux et Chamonix. L'avènement de l'automobile 
amène bientôt le tourisme d’été itinérant. Megève est une petite bourgade à 
renommée locale. On y séjourne pour ses promenades, pour ses produits 
locaux, son bon air surtout. On vient aussi pour cette source à 8°, alcaline et 
bicarbonatée.

Dans les premières années du XXème siècle, la commune poursuit la 
transformation de la place. Le conseil municipal de Megève qui partageait la 
tour seigneuriale avec la commune de Demi-Quartier lance un projet d’hôtel de 
ville en 1902. La commune s'étant portée acquéreur à part entière de la halle et 
d'un bâtiment attenant, en ordonne la démolition. La nouvelle mairie érigée sur 
cet emplacement sera terminée en 1906.

2. Analyse cartographique.

Le cadastre de 1912 nous révèle une bourgade qui s'est développée à l’intérieur 
d'un périmètre qui ne dépasse pas beaucoup le village de la mappe de 1732.
A première vue les îlots se sont densifiés, suite vraisemblablement aux 
nombreux incendies du XVIIIème siècle. Les bâtiments se sont étendus en 
surface. Ils gagnaient déjà leurs limites latérales de parcelle au XVIIIème 
siècle ; au XIXème siècle, l'extension se fait vers le fond de la parcelle. On y 
trouve de nombreuses annexes, en fond de jardin mais aussi accolées aux 
bâtiments. Ces annexes participent pour beaucoup à la densification de l'îlot. 
En effet, mises à part ces annexes et les extensions de bâtiments, le nombre des 
constructions n'a pas beaucoup augmenté. Sur soixante nouveaux bâtiments, 
seulement quinze d'entre eux sont des habitations nouvelles à part entière, 
édifiées sur des parcelles non bâties au XVIIIème siècle.

Megève a peu débordé de ses limites du XVIIIème siècle, mais la création de la 
nouvelle sortie de la ville vers Flumet (1777), suite à la construction du 
nouveau pont sur l'Arly, a créé un nouveau quartier. Ce dernier est un quartier 
où l'activité est dominante ; on y trouve deux forges, un moulin et une tannerie. 
Ceci résulte en grande partie de sa position près des torrents. L'activité 
industrielle est loin d'être importante sur toute la bourgade. On y dénombre en 
tout et pour tout cinq forges, trois tanneries, trois moulins et une fabrique de 
draps. Une chocolaterie est signalée à l'extérieur du bourg, au pont du Cruet. 
Autre secteur nouveau, le Calvaire de Megève ; mais celui-ci reste isolé et 
n'occasionne pas une extension de la ville.
La ville demeure donc groupée sur ses anciennes limites.

Le plan de 1912 ne révèle pas beaucoup de changements au niveau des 
bâtiments.
Si les annexes viennent "grossir" les masses du XVIIIème siècle, les nouveaux
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bâtiments eux ne se démarquent pas par rapport aux anciennes constructions 
(ceci est vrai pour une lecture au niveau du plan masse, ce pourrait être différent 
pour l'architecture, mais pour l'instant nous n'abordons pas ce domaine). Les 
constructions du XIXème siècle ont à peu près les mêmes surfaces au sol, les 
formes sont encore bien compactes, se rapprochant vers le carré. 
L'implantation, l'accroche au terrain restent les mêmes, dans le prolongement 
du bâti ancien. Tout semble répondre aux critères décrits précédemment

La modification majeure qui fait que Megève du XIXème siècle n’est pas 
Megève du XVIIIème siècle, se situe au niveau du réseau viaire. Phénomène 
typiquement XIXème siècle, (XIXème, siècle de la circulation avec les routes, 
les voies ferrées, les ponts ...) le réseau des rues s'est précisé, affiné.
La route nationale a un peu modifié le centre ville sur son passage nécessitant la 
construction d'un nouveau pont et la démolition de quelques maisons pour 
l’alignement. La place devant la nouvelle mairie se précise bien qu'elle ne soit 
pas parfaitement dessinée. L'usage existe : la halle communale ayant fait place à 
la mairie et l'église ayant repris sont rôle strictement liturgique, le lieu de 
rassemblement se focalise à cet endroit et ne tardera pas à devenir "la place" de 
Megève.

Ceci dit, peu de changements dans le reste du bourg. Les itinéraires restent 
inchangés et ont toujours pour direction les hameaux environnants. Mais leur 
dessin s'est précisé, on a maintenant affaire à des rues délimitant de petits îlots. 
Le réseau demeure étroit en dimension mais il s'infiltre partout, traverse les 
torrents en de nouveaux points, reliant entre eux les chemins du XVIIIème 
siècle.

Cette amélioration de la communication qui se lit dans le bourg se prolonge sur 
tout le territoire. Les chemins des hameaux sont eux aussi mieux définis. Le 
réseau s'est agrandi ; des liaisons supplémentaires relient les hameaux entre 
eux.
A l'intérieur du groupement, le réseau s'est ramifié, d'autres petits chemins 
apparaissent. Ils structurent le hameau, que celui-ci ait trois ou dix maisons.
La construction n'a pas évolué dans les hameaux. Ils n'ont pour ainsi dire pas 
bougé depuis la mappe. En nombre, de rares constructions nouvelles, des 
petites annexes ou des extensions de maisons anciennes. Au niveau de 
l'implantation et de la surface on retrouve encore un certain "mimétisme" avec 
les bâtiments du XVIIIème siècle.

3. Conclusion.

Même si ce bilan est fait sur la base du cadastre de 1912 c'est-à-dire en plein 
déclin de l'industrie savoyarde, on peut affirmer que l'industrie n'a pas touché 
Megève au XIXème siècle. Quelques forges, moulins, draperies ou scieries ne 
mettent pas le bourg au niveau d'activité des villes voisines comme Cluses ou 
Sallanches.

Megève n'a pas su profiter de l'économie protectionniste de la restauration 
sarde ; peut-être sans doute parce qu'elle n'avait pas pu constituer les 
fondements d'une tradition manufacturière au XVIIIème siècle.
Elle reste une grosse communauté rurale vivant de l’agriculture et surtout de
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l'élevage des chevaux, secteur dans lequel elle s'est spécialisée. Dans la 
première moitié du XIXème siècle un nouveau marché est créé pour permettre 
l'écoulement de la production.
En 1822 il y a vingt-trois marchands à Megève ce qui est encore bien peu 
comparé à d'autres villes voisines. Ce manque de structures pouvant utiliser la 
main d'oeuvre l'hiver provoque inévitablement l'éxode rural. D'abord 
saisonnier, il devient vite définitif. De deux mille habitants dans la première 
moitié du XVIIIème siècle, Megève n'en compte plus que mille huit cent 
vingt-quatre en 1871 et cette chute continuera pendant le XXème siècle puisque 
le nombre d'habitants passera à mille cinq cent cinquante en 1920.
Le tourisme d'été ne réussit pas à enrayer le départ des Mégevans vers les villes 
ou même les pays étrangers (Allemagne, Autriche) pour trouver du travail. 
Ignorant l'industrie, le bourg ne subit donc pas les transformations 
caractéristiques aux villes du XIXème siècle : extension massive due à l'afflux 
de population, nouvelles typologies de bâtiments pour répondre à des besoins 
nouveaux (maison à louer, maisons d'ouvriers ou logement de masse) 
réorganisation totale du réseau ou création de nouvelles voies, etc... qui font 
passer un gros village au statut de petite ville. L'activité n’a aucune 
conséquense au niveau urbain. Au niveau du détail le bourg se modifie, les 
constructions sont plus précises, le trottoir accentue le dessin de la rue, affinant 
la forme urbaine. Mais aucun changement fondamental n'est à signaler. Le 
bourg de Megève stagne sur ses structures du XVIIIème siècle.

L'extension de Megève, ou plutôt Megève en tant que ville, date donc du 
XXème siècle et plus précisément à partir du deuxième quart du XXème siècle 
puisque le cadastre de 1912 témoigne encore de la stagnation du bourg.
Ceci est un point fondamental pour nous puisqu'il nous permet d'étudier 
comment la ville du XXème siècle va se développer directement sur une forme 
urbaine du XVIIIème siècle et transformer une bourgade qui n'a pas subi les 
mutations habituelles du XIXème siècle.

Megève va devenir une ville sans être passée par l'étape industrielle du 
XIXème.
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1843 : Réorganisation du réseau routier 

puis :

1857 : Chemin de Chamonix à Sixt par Planpraz 

1864 : col du Brévent-Sixt

1862-1866 : amélioration de la route Saint Gervais-col du Bonhomme

1880 : Sallanches-Combloux

1882 : Chamonix-Suisse

1884 : Ugine-Flumet

1891 : Combloux-Flumet

1899-1908 : route du col des Aravis

Circulation :
(sources : J. Miège "La vie touristique en Savoie", IGA, 1984)

1894 : généralisation des cars alpins : 
liaisons : Annecy-Dingy, 1896 
Annecy-Thones-La Cluzaz, 1898 
Annecy-Flumet par les Aravis, 1900

1909 : constitution de la société des Services Automobiles des Alpes Françaises

1913 : services saisonniers :
Annecy-Le Fayet par les Aravis 
Albertville-Le Fayet par Megève 
Evian-Le Fayet par le col des Gets 
Le Fayet-Les Condamines

1914 : réseau de services d'autobus :
Annecy-Seyssel par Frangy 
Frangy-Saint Julien 
Annecy-Albens
Thônes-Grand Bomand 
Albertville-Sallanches par Megève
Chambéry est le point de départ des compagnies de transport.

Carte extraite de : G. Armand, "Villes centres et organisation urbaine dans les Alpes du Nord", 
Allier, 1974.
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Chronologie des lignes de chemin de fer

1856 : lignes Paris-Lyon et Marseille-Lyon. Le train arrive aux portes de la Savoie.Le PLM se 
constitue le 11 avril 1857.

1856 : Genève-Macon par Ambérieu

1856 : Aix-Saint Jean de Maurienne (compagnie Victor Emmanuel)

1858 : Aix-Culoz puis Lyon et Genève

1866 : Aix-Annecy

1869 : Modane-Turin

1876 : Saint Pierre d'Albigny-Albertville

1880 : Evian-Thonon-Bellegarde par Annemasse

1883 : Annemasse- La Roche et Chambéry-Lyon

1888 : Annemasse-Genève

1890 : La Roche - Cluses

1898 : Cluses-Le Fayet

1901 : ligne électrique Le Fayet-Chamonix

1901 : Annecy-Albertville

1906 : Chamonix-Argentières

1908 : Argentières-Vallorcines et la Suisse

On peut faire le circuit Genève-Chamonix-Martigny-Genève.

Carte extraite de G. Armand : "Villes centres et organisation urbaine dans les Alpes du Nord", 
Allier, 1974.
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L'industrie en Savoie au XIXème siècle
D'après :
-G. Armand, "Villes centres et organisation urbaine des Alpes du Nord", Allier, 1984.
-P. et G. Veyret, "Les Alpes Françaises".
-R. Blanchard, "Les Alpes et leur destin".

De 1814 à 1860 le réseau routier commence à se développer et le "buon govemo" de la 
restauration sarde pratique une politique économique protectionniste qui a pour effet immédiat 
l'essor des manufactures et des fabriques qui s'étaient mises en place au XVÜIème siècle. Seule 
victime de ce protectionnisme outrancier, l'horlogerie de la région de Cluses qui, isolée de 
Genève, décline sérieusement. L'annexion de la Savoie et la création de la zone franche 
permettant au Genevois, à une partie du Faucigny et au Chablais, un trafic libre avec Genève 
transforment complètement l'industrie savoyarde. Suite à l'annexion, la mise en place parallèle 
du réseau routier et du réseau de chemin de fer dans les Alpes met en contact direct la Savoie 
avec un monde déjà transformé par la grande industrie et le commerce. L'introduction de ces 
produits extérieurs provoque rapidement la disparition de ces petits produits (qui ne supportent 
pas la concurrence) et un recul généralisé de la petite industrie en Savoie. Dans la zone franche, 
elle est aussi concurrencée par la Suisse et l'affluence sur le marché des produits étrangers. Seule 
l'horlogerie clusienne qui retrouve ses contacts avec Genève connaît un essor relatif.

Quelques villes industrielles autour de Megève
Faverges : ce vieux centre de fabriques du XVIIIème siècle s'est transformé en petite ville 
industrielle. Le travail des textiles est devenu la première activité qui dépasse largement la 
métallurgie et l'activité minière, elle emploie mille deux cents personnes, quarante pour cent de 
la population en 1841. Le travail de la soie devient une activité considérable. Le déclin de 
l'industrie amorcé en 1860, fera chuter les effectifs du textile à trois cents en 1900.
Cluses : l'horlogerie clusienne connaît des fluctuations durant le XIXème siècle. Sous la 
restauration, isolée de ses commanditaires et faute d'initiatives et de capitaux locaux, la région 
clusienne ne compte plus que six cents horlogers. Une nouvelle impulsion semble toutefois 
démarrer avec l'ouverture de l'école horlogère en 1831. Après l'établissement de la zone franche 
en 1860, Genève repasse des commandes. L'horlogerie remonte mais comme auparavant, 
demeure toujours sous la tutelle de Genève.
Sallanches : au début du XIXème siècle, Sallanches est un petit centre industriel constitué par 
des initiatives locales. Une vingtaine d'ateliers emploie huit pour cent de la population. Le 
textile domine avec deux manufactures (cotonnerie et fabrique de draps), cinq ateliers et deux 
teintureries. Pendant la restauration sarde, d'autres fabriques se montent, ainsi qu'une 
chocolaterie, cinq ateliers d'horlogerie et une école horlogère. En 1850, les fabriques emploient 
deux cents personnes, soit dix pour cent de la population. En 1900, seules une draperie, une 
fabrique de couverture, une chocolaterie et une horlogerie restent en service.

La découverte de l'électricité
En 1869, dans le Grésivaudan, Bergès équipe sa turbine (qui alimentait «me raperie), d'une chute 
de trois cents mètres. L'année suivante Gramme accouple une turbine à une dynamo pour produire 
de l'électricité. En 1881, Marcel Desprez démontre à Grenoble que l'électricité peut se 
transporter. Hérault, lui, découvre que l'électricité peut être supérieure au charbon pour obtenir de 
hautes températures. A partir de ce moment les chutes s'équipent dans les Alpes. Pendant les dix 
premières années de la découverte, elles alimentent seulement les papeteries du Grésivaudan, 
mais c'est l’époque des expériences. On s'attaque à des rivières de plus en plus grosses l'outillage 
est plus important, on essaie toutes sortes de chutes. Mais ce sera surtout après la guerre que 
l'électricité se glissera dans toutes les entreprises.



L'architecture rurale au XIXème 'fiée le extraitjie J* Robert:
"La maison rurale permanente dans les Alpes Françaises du Nord" 1939

ISO L A  MAISON A COI’LOI» DE TYPE SAVOTARD

(I) U  maison du Ffaiit-Arly et de l i  Combe «TArve.

Dana les deux régions du Haut-Arly et de la Combe d’Arve, 
nous avoos ûfTajre,, comme dans les vallées précédentes, à 
d’anciennes mnisons à cohabitation devenues, dcmiis un siècle, 
à peine» des habitations à communications .inlérjçurçr.

p m q a i  (n i  de» vignoble* dans 1a valida da Rbtee). 
Taat «a beat. «a  galetas w m  les m m IIm . A d s e l le a n t ,  fkabtlatlee ea 
plaira, «vue toit are de tallaa al d’ardolaaa, sa rascoatre fréqunasnseat : 
e'eat la. aralr— à la modo aouvella; mats U axiale e s ta it  de vieilles 
bAUeac* pesafui catiéromenl faites e s  aspls, et dast le toit, pas Isetysi, 
ta e e s t ie  de feaatf/ens s a  de b tr é im r  Quant à f l c i rii  gruag*. f u t  
• s a  rsfsaaee da postrts noircie* par la plsia et la neige, w pcsaat esr sa  
eeshaaaeaeast de pierres platae etsentbléee par s a  aaortWr groaeiar. Posa  
ae eonbomemeat, s o t  o s  diras petites. doutât maibrea al trAe bsesee.

1er U BSAlaoe da Valais, voir Hssxkhar OM), L L 
m La p a r u s  des vallées de Montjole et de Cbamesls-Valleeelse dla* 

pose toejoara, A e è ll  o s  d«Titra aa maison aesetalrde, d*ss ■ * dette 
i tr gar facilement ro ir r ite s  A fa ide da famlrr, doet la foaaa et ereasa 
A p m la l t l .  IA, quelques légumes : pomme» de terre, betteraves, pois, 
carottes, salades; le tost généralement bordé de clAtnroe. Les pies sa* 
e lesses  comportent de simples perches borixontaJe» de aapis, les tfW ioiu , 
potées o s  d o sées  sar des fnscAex o s  poteeax fosrehas. Parfois» e'eat sa  
star ea pierres sèches p rotestâ t da défrichement ; dea pierre* plates de 
gréait o s  de arhislet, placées dehost, at que l ’o s  désigse aosa le sam  
de daeffa (ce qui s ’n t  dû ..), Josest esad  ce A l t  (Vollot (IM).J ^Actuel 
lemest. 1a plepart des tergers s’eatoartot d’nnt petite pallemd* a s *  
drrae, doat les p ires pointas sont relié* A l’aide de B1 de fyr.
• La snaisoa possède souvent, sartoat dans le cas oA elle s'écarta t p t  

soit pea da hameau voisin, ne* foataiaa eoalant de façon eoaliaae dans 
a t  récipleat appelé AocAol. Las pins aacleas se composent d*ae simple 
t ie s t  de mèlèac patlemmeat éridé, on bien se ereascot dans an  bloc de 
pierre de dimension safflsaatc. On rencontre aassl des basÜai fsJts de 
plaoches épaisses assemblées avec des tirants de fer et comportant déni 
partie* : aa  lavoir et aa abreuvoir. Parfois, la réservoir sera fait sa tèle, 
et les plas modernes en ciment. De petites condaites de bols’ou da fer, 
aoaveal enterrées, amènent Peau captée A mn* source voisine. * ' '

IJ est vrai qor, dans la vallée de Cbamonix oA les Aalsooa, toat aa 
restant séparées, tendent A se rapprocher 1rs ooes des antres, beascoop 

• de bètim ests ae possèdent pas de bassin particulier; an oa deas barbais 
saflsent poar l'alimentation en eaa de toat an hamcaa, A moins que les 
habitations a e  disposent d’an puits intérieur. Il en est de a ( a i  des 
vieux foart de pierre. Inutilisée aujourd'hui, et qui ae dépendent pas 
de telle oa telle maison, m ais d'an hameau oa d'an village, dont les 
bablt|o!s rattlisenl ea eoauaaa. U aa «'agit pas k l  d'aaa dépaadasee 
véritable de l ’habitation. *
a* Toat antre est le rvrher, qui accompagne quelques bâtisses, et dent 
néu» décrirons le type uniforme en militant Ae Haat-Arly; et sartoat le 
ferm er de bols, double A Vallorcine da rJBkard de pallie, que nous 
étudierons A la i o  de ce présent ouvrage.

-  P to io . t  DU MONT-BLANC CT NORII DU SILLON ALPIN. ICI

Cependant, la Combe d’Arve présente aujourd'hui une plus 
grande variété de types; la maison s’y transforme davantage 
et tend à  perdre rapidement son caractère d’autrefois. Par 
contre, malgré les progrès des communications et du tourisme, 

| le Haut-Arly, plus élevé, longtemps replié sur lui-niéme. reste 
| plus original, et l'habitation rurale, étroitement adaptée aux 
| conditions nalurelles et au genre de vie, offre, malgré ses 

transformations, ane nnlformité que n'a pas conservée la 
région voisine.

1. La maison do ■aat-Àrly.

Le Haut-Arly, véritable petite région naturelle, comporte le 
bassin de ce torrent en amont d'Ugine Jusqu'à aa source ». Il 

* faut y joindre la vallée de son principal affluent, PArondtne, 
■' .qui traverse la commune de La Gietlaz au pied de la chaîne 

dea Aravta. Limité à l’Ouest par le massif des Bornes, A l’Est 
par le mont Joly et le Beau fortin. Il est bien dans son ensem
ble line zone déprimée faisant partie du Sillon alpin, mais il 
participe par ton altitude de la nature de montagne **• « La 

: vallée de l’Arly, très fortement arrosée, rappelle curieusement 
les Préalpes, avec ses prés, ses bois, ses maisons de bois rou- 
geAtre dispersées en tout petits hameaux, ses scieries. Elle en 
a  même la vogue touristique ». >

La maison rurale présente par son aspect de grandes res
semblances avec les habitations précédentes. Vaste bâtiment 
rectangulaire, presque carré, elle s’adosse d’ordinaire sur la 

- pente adoucie dans laquelle elle s'enterre A demi tout en pré
sentant, face A la vallée, un de tes pignons en façade » . Quel
ques différences cependant.

Sauf A Héry, la plus proche commune d ’Ugine, la maison 
apparaît plus basse que dans les vallées de Monljoie et de 
Chamonix. Jamais d’étage; sous une toiture également A deux 
versants, mais plus largement ouverts, plus aplatis, le biti-

1 . ■ ' »  Le Haat-Arly comporte Ica eommune» de Cobeanox, Cresl-Volend, 
• Plumet, U  Glettax. Hëry, Megève, Nolre-Dame-de-Belleeombe, Prax-sur- 

! Arly, Salot-Nleolae-la-Chapelle.
j - h  Son aitltade moyenne eat de. ISM a .  [R. Blaacbard (SI), p. 333.) 

Raoul Blaacbard (39), p- 130.
»  Cède disposition dea façades la rapproche plqtAt de 1a malaon de 

l c  .Vallordne.

~üient semble écrase. Dans les vallées de Montjoie et de Cba
monix, les entrées principales — portes du logis et de l'écürie 
— s’ouvraient presque toujours par côte dans une des faces 
latérales. Ici, nous les verrons rejetées A droite et A gauche de 
la façade principale. Autrement dit, la maison de la valléerfda 
Montjoie présentait une double façade ouverte; en Haut-Arly 
nous avons presque uniquement affaire A la maison  en pro- 
Jondeur (pl. VI B).

Rien de particulier pour l’exposition générale. Comme par
tout, la maison recherche le soleil et se garde contre le vent et 
les tourmentes, fréquentes en hiver. Sur les hauts plateaux de 
la rive gauche, A  Crest-Voland, A 1300 m. d’altMude, les toila 
plus écrasés encore opposent aux vents du Nord et du Sud 
leurs versants aplanis, et la maison, a’orientanl parallèlement 
A  la direction des courants, offre le minimum de prises A  leurs 
attaques. Souvent, un coupe-vent en pierre ou en bois protège 
une des entrées, ou bien les ouvertures s'enfoncent carrément 
dans la façade.

Mêmes matériaux que dans les vallées de Montjoie ou de 
Cbamonix. Le bois cependant tjpnt encore plus de place, 
a Avec ses 5.085 Jtectares, la forêt couvre 25,7 % de la super
ficie totale... et le climat humide et frais lui vaut une grande 
vigueur. A Flumet, fl coefficient de boisement atteint près de 
30 % ; il le dépasse beaucoup A Cohennoz, Héry (46 %) et A  
Crest-Voland (88 % )* • .»  Les forêt» de hêtres., de sapins et 
surtout d’épicéas, dont les teintes sombres frappent les re
gards, sqnt largement utilisées, et si les communes restent les 
plus gros propriétaires, « on peut estimer A plus d’un hectare 
par tète l’étendue moyenne de bols dont disposent les habi
tants d’Héry, Cohennoz*- Crest-Voland, La Giettaz, Saint-Ni
colas et Notre-Dame-de-Bellecombe » ».

Les matériaux ne manquent donc pas et partout nous ren
contrerons la maison mixte ou presque entièrement faite en 
bois. •

A Héry, A Megève, toute la partie inférieure de l'habitation 
s’entoure de pierre crépie de blanc (pt. VU A, fig. 15 B) ». 
Ailleurs, si les fondations, les deux grands murs latéraux jus

• »  Puis (143), x x i l l .  p. 11.
M Paix (143). x x m .  p. U .
•* -Cependant, à Megève, Ira n a tio n s  é ta len t aatrefo ls entière ai eat 

faite» d ’ane terrasse  de bol» reposant s a r  a a  soubassem ent U f e u i .

qu’à 1 m. 50 environ de hauteur et un petit soubassement en 
façade, élevé tout au plus de 50 centimètres, sont encore cons
truits en m açonnerie», le reste est fait de poutres assem
blées auxquelles se substituent généralement de simples plan
ches dans la partie supérieure. Seules les portes restent entou
rées de pierres blanchies A  la chaux. Faisons le tour du bâti
ment. Le mur, dans lequel s’ouvre de plain-pled U porte gran- 
gère,' n’offre le plus souvent qu’une simple paroi de planches 
verticales ou horizontales (pl. VI B, fig. 14 A).

Sur te toit, voici, comme dans les vallées précédentes, tes 
taoaiUons ou anceUet de couleur grise. De gros blocs de pierre 
alourdissent ce revêtement léger. Ces planchettes, toujours 
utilisées, ont même remplacé A  Héry le chaume que les 
paysans employaient autrefois » . Quelques toitures plus mo
dernes font cependant leur apparition. A Flumet, Praz-sur- 
Arly, Megève, des couvertures d’ardoises rappellent une exploi
tation jadis active et totalement abandonnée aujourd'hui ». 
Par place brillent au soleil des plaques de tôle ondulée ou des 
tuiles rouges de Montcbanin; mais malgré tout, la couverture 
de boit, plus souple ét qui résiste mieux A  l’énorme poids de 
la neige, conserve toute son ancienne importance. Il en est de 
même de la bourne ou bornas, qui émerge toujours de l’un 
des versants du toit (pl. I B).

Si la maison rurale du Haut-Arly présente A peu près par
tout la même silhouette et des matériaux de construction Iden
tiques, nous retrouvons la même uniformité dans sa dispo
sition Intérieure.

Avant de visiter cette habitation, nous regardons encore la 
grande façade IrianguIalre CpI. VI B). A droite et A gauche, les 
deux entrées s’entourent de pierres taillées et crépies de blanc. 
Une gronde porte A deux battants, au fronton parfois arrondi, 
permet au bétail de pénétrer A  l'intérieur. C’est en réalité une 
porte commune aux hommes et aux animaux. Une autre porte, 
plus étroite, n'est franchie que par le paysan et ta  famille. Au 
milieu, la façade de poutres brunes touche presque le sol. De

M C* sont dts dalla» da tablait» oa da calcaire», reliée* par aa épais
m a tlle r.

»  Rb  Haat-Arly, les deux larme» paraissent synonymes. TavaQloa» aa 
aneeUes sont également cloués sar le charpente.

** Ces ardoise» ont la réputation d 'é trs  trop cassantes. Sur les ardol- 
alAraa, voir Putx (i43), XXIII, p. A4.
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très petites ouvertures se découpent : fenêtres de l'écurie oti ; 
de la chambre à coucher; toujours un trou carré, le patatrage, ‘ 
d’où s'écoulent purin et fumier qui s'entassent dans une fossa • 
•u  pied même du bâtim entM. À mi-hauteur, une galerie de 
bois sur laquelle sèche du linge M. Souvent le propriétaire « 
fait Inscrire sur une des poutres la date de la construction et 
les initiales de son nom mêlées au monogramme du Christ et à  
quelques formules pieuses. Une erolx décore la porte princi
pale, ou bien la croix de Savoie apparat! en écusson. Ailleurs» 
une niche avec une statue de bois représentant la Vierge ou de 
pieux personnages n .

Quand on examine le plan.de la maison-type (flg. 14 B), on 
retrouve, malgré quelques différences, la maison de Montjoie 
ou de Cbamontx. Par la grande porte commune, on pénètre 
dans la courtna. C'est ici un large couloir, au sol planchéié ou 
recouvert de petits pavés arrondis. A droite, une fenêtre à 
volets de bols donne sur rétro  ou écurie de la Jument. Le plus 
souvent, un seul animal l'occupe. Pendant l'hiver, tandis qu'il 
travaille au dehors, un ou deux moutons placés dans son 
écurie se chargent de la réchauffer à bon eompte... Mais le 
mouton calorifère ne suffit pas toujours, et pour suppléer à ce 
chauffage plus que modeste, on expose autant que possible 
l'écurie de la jument au levantM.

A gauche de la courtna  s'ouvre la porte de l'étable. Toute 
cloisonnée de sapin, sauf du côté de la façade où un petit 
m ur de pierre supporte les poutres, elle évoque asses bien 
l'aspect d ’une cale de vaisseau. Un pilier de bois soutient un 
plafond de planches. Sur le sol, des Agnchet également, mais 
reposant à même sur la terre nue. A ?  milieu, daijs le sens de 
la longueur, la raie communique avec le patatrage de Ia fa
çade. Sur une des parois, les habituels frappons permettent

a » ' f  ”
’ sn  pJytsô de faire p s .a u  la fo u rrsft t  i n  anlmanl.(Bg. U  A). ' 

. iV U b V d e , bovipé communique avec une chambirp commune 
fe r ra i t  de chambre à  coucher, la bemoie, d ’où l'on peut eur- 
y ç jU ^sW m en t le béislj. Cette b ou .te  du Haut-Art; jonc nn 

' r&je'jout à fait identique à la chambre du boeuf de la «allée de 
Montjoie eu du Tour. Jadlt, dane toute, le , a id ions, une 
«Impie balustrade ou treillage en bol, sépsralt la boorée de 
l'étable » . De aa chambre k  eoudicr, le p sy u n , tout en voyant 
Jour et nuit non troupeau, profitait en hiver de aa chaleur 
mollet Aujourd'hui, des eloiaons remplacent partout l'an- 
d à in e  balustrade à claire-voie. Parfois, sur la porta de com
munication. un treillis de bois ou nn «Impie carreau, permet
tant de regarder ce qui te passe à l'intérieur de l'étable, rap
pelle d 'aster loin l'ancien étal de eh ose. Enfin, dans les de
m eure, les p lu , importantes, une troisième écurie commu
nique également avec la bouvée ! e'est la bergerie, doublée 
d ’une petite porcherie M.

Celle partle .de la maison, développée derrière la façade 
principale, est surtout réservée au bétail. C’est lui qui profile 
de la meilleure exposition au levant ou au Midi. Souvent, lee 
hommes doivent se contenter de ce qui reste.
> Tout au fond de la courtna, an  couloir conduit è  la cuisine. 

Comme la pente du terrain se relève rapidement, le dedanr 
s’enterre aux trois q u a r ts " . Au niveau du aol, une fenêtre 

. étroite munie de barreaux de fer. Parfois, comme dans les 
régions précédentes, e'est la to u rn e  coiffant la colline qui lui 
donnera son médiocre éclairage. Ne décrivons plus ces grandes 
cheminées si pittoresques qui disparaissent devant la che
minée moderne de pierre, de brique, de mâchefer, de tu f ou '  
de ciment armé.

Encadrant la ruislne. deux pièces : le peife et la cane. En 
Haut-Arly, le peife ne sert que bien rarement de chambre

»  C rtl U  « m a i  d i  f im lt r ».
M A droite et A (sache l i  galerie, sous Pavanl-tolt, le  pa?Ma *m** 

nage souvent vo plgeounler Le ras t>( fréquent dans les.m aisons de 
Megève.

»* Les maisons les p ies anciennes datent dn ivui* siècle. A Pru*-*ur- 
Arlv, one habitation est datée 1705. A Plenellet-sur-Megéve, 1783.

•• En Hant-Arly, l'écurie de la jument e*L toujours séparée de celle 
des bovins. L'élevage des juments poulinières et mulasslères est nue des 
particularités du pays et se développe régulièrement, (Voir Puis (143), 
X X I I I ,  p. 37-38 ] Tiares sont les fermes qal ne possèdent pas leur Jument 
poulinière.

•* Cus treillages de bols ou étrtttss étaient formés de berruaui de M on . 
do hauteur, reposant sur usa cloison do planches. Depuis sa c  trentaine 
d'années. Ica derniers vestiges eu ont disparu; le paysan las u supprimés 
pour éviter que l’odear du bétail ne sa litpaede dans toute !a maison.

«  Lo Val d’Arly a connu jadis d'assaa gros troupeaux de moutons, 
mais le cheptel ovin a beaucoup diminué (de pins de moitié do 1883 A 
1910). (Voir Put* (143). U U I ,  p. 35.] Eu revanche, las chèvres sont 
encore nombreuses.

«  En Hant-Arly, le terme oufu signifie tante la maison. Comme dans 
la vallée de Montjoie, on appelle la celai ne fe dedans.

d'hiver; c'eat lu bouvée qui le remplace à côté de l'écurie. Le 
peile contient le* armoires ou coffret â linge qui ne trouvent 
pus place dans le grenier Isolé; on y fuit le triage des grains, 
ou bien la pièce sert d’atelier pour les menus travaux et brico
lages d’biver.

Quant ù la cave, également à demi enterrée, elle abrite sous 
su voûte les tonneaux de vin ou lu réserve de pommes de terre. 
Parfois, un escalier de pierre conduit à  une cave à fromage 
entièrement souterraine4*.

Recouvrant ce re*-de-chaussée, la grange ou loft’ s'étale, 
large et spacieuse. C'est à l'intérieur même du magasin à 
fourrage que les chars bourrés de récoltes déchargent les 
gerbes de seigle et de froment ou les lourdes tro u e s  de foin. 
Pas de séchoir sous la toiture; la place réservée aux récoltea 
en est ainsi plus grande. Autre différence avec lea granges 
des maisons de Montjoie ou de Chamonlx : l’emplacement de 
l'aire à battre n'est plus le même. C’est au. rex-de-chaussée, • 
entre le m ur de la cuisine et la cloison de bols qui limite 
rétable» que s'insinue le stue, devenu un véritable couloir long 
d'environ 4 mètres sur 2 mètres de largeur. Sur son plancher 
de bols, surélevé de 50 centimètres au-dessus du sol, le paysan 
fait descendre de la grange tout le fourrage dont son trou
peau aura besoin, et les frappons découpés dans la cloison de 
l'étable permettent de donner aux animaux leur nourriture 
Journalière. Ccsl sur cette partie Inférieure de la grange, 
enfoncée au milieu de l’habitation, que le paysan, le moment 
venu, battait jadis ses gerbes de blé ou de seigle4#.

Ainsi se présente la maison-type du haut val d'Arly. Plus 
encore que dans les régions voisines, les habitants, tout en . 
ayant abandonné l'ancienn^joutum e de la cohabitation avec 
les animaux, vivent dans iflTétroit contact avec le bétail. Ils

On donne è la eave A légume*. qui ait parfois en m im e temps une 
cave A fromage, le nom de ëtambr*. Ceet réquivalcut du sorts  des val
u e s  de Alonljole et de Chamonlx-Vallorcloe, et du «fore de la Combe 
d*Arve.

«J Le plancher dn Hué est formé de plateaur d'épicéa, et le vide pra
tique au-dessous le rend relativement élastique. Jadis, ou nctlouualt tes 
fléaux dans l'aire; puis les paysans ont possédé de petites machine* A 
battre qu'ils Installèrent dans la grange; la paille et le grain tombaient 
alors dans le s lu t  ua s’opérait le triage. Plus tard, on a adapté A ees 
machines, actionnées a>ec tes bras ou un petit moteur, des paU leutts. 
Actuellement, des entrepreneurs passent avec leurs batteuses duos lu 
plupart des hameaux. _

leur ubundonneqt même la. parti» lu mieux expo4&T;t|e i*Dr 
?•: maison. Tout dans leur demeure conuacre l'imporùu^cc dé ce 

- qu’il* considèrent comme leur seule richesse.
Les maisons les plus caractéristiques du Haut-Arly se ren* - 

. «ontrent au centre de cette région, autour de Flumet et de 
Prax-sur-Arly. De part et d ’autre, tout en appartenant à la 
même famille, les habitations ne présentent pas toujours le 
même aménagement intérieur. A Notre-Dame-de-Bellecombe, 
à Crest-Voland, hautes communes de plateau, subissant en 
hiver des températures encore plus basses et des bourrasques 
plus brutales, la maison, plus ramassée, plus écrasée sous sa 
toiture, devient aussi plus petite. Le couloir d'entrée prend de 
l'ampleur : e'est la nooa. lia is le plus souvent l'écurie de la 
jum ent disparaît, et le pelle, changeant de place, remplace la 
bergerie (flg. 14 C). Même spectacle & La Gtettaz, où, dans les 
vieilles demeures toutes Isolées les unes des autres, leju iysan  
ne conserve sous son toit que le plus strict nécessaire u .

Au Nord et au Sud de ees communes, à Saint-Nicolas, Héry 
et Cohennoz, d'une part, à Megève. de l'autre, quelques chan
gements plus notables. A Héry, les maisons plus élevées com
portent souvent, en façade principale, un étage s’ouvrant sur 
une* galerie de bois (pl. VII A). Au rex-de-chaussée, la cave et 
leu écuries destinées aux mulets, dont l’élevage remplace Ici 
celui des Juments poulinières. Au premier étage (on y monte 
au moyen d'un escalier de pierre), on pénètre dans un eouîolr 
central : d'un côté, l'écurie des bovins; de l'autre, la cuisine 
et le peife servant ici de chambre d'hiver *•. Celle maison, ori
ginale par son couloir central et la superposition des écuries, 
oe retrouve â Saint-Nicolas-la-Chapelte, où elle fait transition 
avec la maison-type du Haut-Arly (flg. 16 A).

La maison de Megève comporte toujours les mêmes pièces, 
mais l'entrée du logis s'ouvre le plus souvent sur une des 
façades latérales, et la courtna ou nova se transforme en un

«' A La Gletlas, U  crainte des avalanche* Incite le* habitant* A dis
perser leur» dem eor-t. En dchor* dn village chef-lien, chaque maison 
rurale occupe lea point* te» plu* abrité* de* venant* : replat* on butte*, 
entre lee couloir* ou « cra* ».

«* Couine la malton est adossée, on entre de plaln-plcd, derrière le 
bAtlment, dan* réeurle de* bovin*. On rencontre également, A Héry et 
Cokcnaoi, une petite maiaon concentrée, aant eoulolr, faisant tram ltlon  
avec tes maison* A Juxtaposition da Bai-Arty; sur le devant de la maison, 
la cuisine et le peile; derrière, l ’étable uoique communicante. (Voir Put* 
(143), XXIII, p. 70.)
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p o u tr tle  oa couloir étroit donnaol occè* directement à U cul-;- 
sine (Kg. 1» B) «. r : ; '£ t -

Autres détails : l'étable des bovins s'ouvre directement au* 
dehors, ainsi qoe les écuries des chevaux, dont l'une (l'écurie 
d'en haut) se trouve, en suivant la pente du terrain, légère
ment plus élevée que l’autre, appelée pour ce motif l'écurie 
d'en b a s4T. .

Cette maison de "Megève a d'ailleurs, subi depuis sa cons
truction des transformations que nous pouvons prendre 
comme exemples pour toute notre région. Jadis, la cuisine se 
trouvait sous une énorme bourne remplacée aujourd'hui par 
une petite cheminée en ciment armé. La bouvée, autrefois sé
parée de l'étable des bovins par de simples étrilles de bois, est 
maintenant isolée du bétail par une cloison percée d'une porte. 
L’aire à battre ne joue plus son ancien rôle, éar une batteuse 
pusse à date fixe & proximité de la ferme. Le pelle (n* 1), où 
s'opérait jadis le triage des grains, se transforme en pièce de 
débarras, et le pcile (n* 2) sert d'atelier, de chambre à linge ou 
de chambre h coucher.

«a a M tfèrt, ta c o ir im  ©■ co a r tiu  est l’eotffe 4 t  ta a a iw s  fésereée t  
a a a  hom alns.

«T c*esl à llefève qoe t’élerage drs cbevaox semble te plas Important.
La plapart des fermes possèdent demi on trois Joments poulinières, ot 
disposent de deox écartes.______  _________
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A. H sisefi I  P lum et. I n e r te  Se U ( ra n g e ; S. Plan d ’une  m aieon b coulo ir (P lu m e t) : 
C. Plan d ’u n e  maison b .  w n  .  (C réai-V olsnd) (V oir PI. VI S).

Fi* 15. — M,isons i  couloir du H ,ut-Arly.

S . H ésita tio n , « ren ie r e t «  t r td ld » .  b M e«*«e.



Le tourisme en Savoie au XIXème siècle

extrait de G. Armand : "Villes centres et organisation urbaine des Alpes du 
Nord", Allier, 1974, Grenoble.

D) L 'ru o r  des stations therm ales e t  les  débu ts  du  tourism e
m ontagnard  e t lacustre.

C’est à la seconde moitié du xix’ siècle que la plupart des stations 
thermales doivent leur physionomie actuelle, notamment Aix et Evian 
dont l’essor est étroitement lié & l’arrivée de la voie ferrée, ainsi qu’à 
l’annexion et au développement du grand capitalisme. En même 
temps, sur la fin du siècle, le tourisme montagnard commence à  s’orga
niser, en partie sous l’impulsion d’Annecy et de Grenoble, villes dans 
lesquelles il s’insère aussi avec plus ou moins de succès, tandis que 
Chamonix a déjà fait ses preuves.

a )  Les stations therm ales.

Aix constitue incontestablement la plus belle réussite. Les 
thermes, tombés dans l’oubi depuis la fin de l’époque romaine, sont 
remis en honneur par les séjours estivaux que vient y faire, de 1772 
à 1779, le duc de Chablais, frère du roi de Sardaigne. Dès lors, entre 
1776 et 1784 le gouvernement sarde fait construire un petit établis
sement thermal et il participe pour un tiers à son financement, le 
reste étant fourni par Aix et les communes savoyardes. Cependant 
jusqu’à la fin du siècle la capacité d'hébergement du bourg ne dépasse 
pas 150 lits. Après la crise révolutionnaire, les bains sont remis en 
vogue par la famille impériale. En 1821 ils sont fréquentés par 2 000 
personnes, dont 1 460 riches étrangers, Anglais pour bonne partie, qui 
trouvent à leur disposition 70 logeurs. Puis Aix enregistre une période 
de stagnation avec 2 370 baigneurs en 1829, et seulement 3 000 en 1851. 
La ville souffre de la concurrence des stations allemandes, où le jeu 
est autorisé, des difficultés d’accès, et du manque de capitaux pour 
agrandir son établissement therm alls0.

Le gouvernement sarde, incapable lui-méme de faire face financiè
rement, s’abouche alors avec un capitaliste parisien (Bias) auquel il 
confie la direction de l’établissement thermal et du Grand Cercle qui 
supplante en 1850 le vieux casino, à charge pour celui-ci de construire 
de nouveaux thermes. Mais le contrat est rompu, et, après une 
concession provisoire accordée à la grande société parisienne Laffitte, 
les Aixois reprennent le casino tandis que la construction du nouvel 
établissement thermal est confiée en 1856 à l’Association nationale des 
thermes d’Aix où l’on retrouve les copropriétaires des origines et à 
laquelle Aix ne participe que pour 6 000 livres. L’établissement, 
inauguré en 1863, est ensuite pris en charge par le gouvernement 
français qui en assure la gestion directe.

La mise en service des nouveaux thermes succédant à l’annexion 
et à l’ouverture de la ligne ferroviaire Paris - Culoz - Chambéry assu
rent la fortune d’Aix. Dès 1858 la clientèle monte à 5 315 personnes. 
Sur ce total les Français représentent 58 %, et parmi eux on note la 
prédominance de la bourgeoisie lyonnaise et dauphinoise, les autres 
étrangers, principalement des Britanniques, constituent 32%; mais 
l’apport anglais va devenir ,de plus en plus fort par la suite. Puis le 
nombre de curistes continue d’augmenter régulièrement : 8 144 en 
1863, 17 598 en 1879, 29 000 en 1890, 32 000 en 1895; et dès le 
Second Empire Aix est la station française la plus fréquentée après 
Vichy qui la dépasse seulement de 40 %. C’est entre 1885 et 1900 
que se situe la période la plus brillante d’Aix. Elle est inaugurée par 
les trois séjours de la reine Victoria, ce qui attire un gros contingent 
britannique, et suivie par ceux des rois de Grèce, de Suède, de Hollande 
et de l’impératrice d’Autriche.

Pour héberger cette clientèle huppée, Aix s’équipe de grands 
hôtels qui prennent l'allure de palaces sur la fin du siècle. Entre 1870 
et 1880, 9 établissements de plus de 100 lits chacun sont édifiés, et le 
rythme s’accroît pendant la décennie suivante, de sorte que le nombre 
d’hôtels passe de 18 en 1870 à 47 en 1900; et en 1913 il se trouvera 
augmenté de 5 unités seulement. Dans ce domaine encore le capital 
aixois ne suffit pas. Ainsi le premier grand hôtel construit en 1853 
est en majeure partie entre les mains du capitaliste parisien Bias, qui 
s’appuie en même temps sur de petits apports locaux par l'intermé
diaire des banquiers Ginet et Python; il reste le premier palace de 
la ville jusqu’en 1890. A partir de ce moment, et jusqu’en 1900, les 
archives du grefTe du Tribunal de Commerce de Chambéry nous 
apprennent que sur 8 nouvelles créations enregistrées, 2 seulement 
sont le fait de locaux, 4 relèvent d’initiatives et de capitaux niçois, 
une vient de Cannes, et la grosse société des hôtels Splendid-Royal- 
Excelsior est contrôlée par le capital parisien, épaulé par une contri
bution suisse. Quant au nouveau casino de la Villa des Fleurs et le

us En 1822 on prépare les statuts de la Société Royale des Bains d'Atx, 
mais on ne peut réunir les 60 000 livres nécessaires 6 sa constitution. D'après 
M. Boyer [105].

grand café-restaurant qui l’accompagne, ils sont lancés et financés 
par des Niçois, des Monégasques et des Parisiens. Le chemin de fer 
touristique du Revard, qui domine la ville, est lui aussi créé et exploité 
par une société extérieure à capitaux suisses.

Ainsi la mise en place du gros complexe thermal et hôtelier d’Aix 
est achevée dans ses grandes lignes à la fin du xtx* siècle. Celle-ci, qui 
comme toute affaire du même genre exige de gros frais d’aménage
ments et des amortissements initiaux très lourds, dépassait les possi
bilités financières d'une ville économiquement peu active. En tout cas 
il est pour le moins curieux que la banque et les capitaux de Chambéry 
toute proche se soient désintéressés de la mise en valeur de la station, 
soit par indifférence, soit par peur du risque. La chance d’Aix est 
d’avoir pu s’appuyer sur des fonds publics et, pour son équipement 
hôtelier, sur un financement privé et en majeure partie extérieur à 
la ville, à plus forte raison à la Savoie. A cet égard l’exemple d’Evian 
est différent, au moins au niveau de l’aménagement therm alu l .

Euian a pris rang plus tardivement comme station thermale. 
Certes les souverains de Piémont fréquentent assidûment Evian, 
notamment entre 1773 et 1783, mais rien n’est organisé autour de la 
source Cachat. Celle-ci est achetée en 1824 par une société genevoise 
qui construit alors les premiers bains et qui devient en 1856 Compa
gnie des Eaux Minérales d’Evian. Les mêmes promoteurs créent en 
1859 la Société Anonyme d’exploitation des eaux minérales Cachat qui 
est renforcée en 1864 par l’absorption de la Société Bonnevie née en 
1860. Dès lors la station est lancée. Elle reçoit 1 361 curistes en 1860, 
2 734 en 1863; ceux-ci trouvent à ce moment-là 7 grands hôtels à leur 
disposition, 4 pensions plus modestes et 45 logeurs. En 1870 les deux 
sociétés se regroupent sous la dénomination de Société Anonyme des 
Eaux Minérales d’Evian; mais faute de moyens financiers suffisants 
celle-ci s’abouche avec une banque parisienne (l’ancêtre de Neuflize- 
Schlumberger) qui ne tarde pas à prendre le contrôle de l'affaire. 
L’essor de la station repose alors en totalité sur la S.A.E.M.E. Ainsi 
grâce à des négociations entreprises entre le directeur de la banque 
parisienne et le P.-L.-M., Evian est desservie par le chemin de fer 
en 1882, et la gare est construite à l’aide d'une subvention de la Société 
des Eaux. Celle-ci crée alors un atelier d'embouteillage qui commence 
à expédier l’eau d’Evian sur Paris. Puis elle reconstruit le Casino, 
dont elle était jusqu'alors simple adjudicataire, l’hôtel Splendid, le 
plus beau palace de la station, et à l’aube du xx’ siècle elle fait bâtir 
le nouvel établissement thermal. Parallèlement le nombre de curistes 
monte à 3 580 en 1875, 6 000 en 1883, 9 369 en 1890. En 1895. 15 
hôtels sont déjà en place.

Ainsi à la fin du siècle Evian fait déjà figure de grande station 
thermale, attirant la haute société française et suisse. Mais elle n’a 
pas l'envergure d’Aix, et sa période la plus brillante se situe au début 
du xx* siècle. Par ailleurs Evian offre un bon exemple de lancement 
d’une station par le capitalisme extérieur à  la région, et notamment 
par le grand capitalisme parisien, à la différence d'Aix, sans que l’on 
puisse toutefois mesurer les apports locaux ou régionaux au niveau 
de l'équipement hôtelier11J.

D’autres centres doivent aussi au thermalisme une partie plus ou 
moins importante de leur activité.

Ce sont d’abord des organismes urbains. Tel est le cas d’A lleoard 
où en 1850 un habitant du pays crée une société pour l’exploitation 
des eaux. Celle-ci devient la Société Thermale d’Allevard en 1856, 
toujours entre les mains du même promoteur (Bouvret-Rocour), mais 
commanditée sans doute par des hommes d’affaires de Lyon puisque 
son siège social est installé dans cette ville. En 1860 se montent deux 
grands hôtels, l’un financé par deux AUevardiens, l’autre par associa
tion du capital local et lyonnais. La station reçoit 1 105 curistes en 
1860, 2 434 en ' 1865. Cet essor attire l’attention du capitalisme 
parisien qui prend alors le contrôle de la Société Thermale par l'inter
médiaire de la Compagnie Générale d’Eaux Minérales et Bains de Mer 
et fonde peu après deux nouveaux hôtels de plus grande capacitélu . 
Ici le grand capitalisme vient donc prendre le relais d'initiatives 
locales auxquelles la banque et le financement privé grenoblois ne 
semblent pas avoir apporté leur appui.

“* Tout cc développement sur Aix est emprunté à J. liiège [340], M. Boyer 
[106], G. Pérouse [SOI], J. de Loche [300], Ont été également consultés : les 
Annuaires de Saooie de 1S70 et 1900, les archives de rétablissement thermal, 
les archives du greffe du Tribunal de Commerce de Chambéry.

ns Cette étude sur Evian est toujours inspirée de ). Miège [340] «t de 
M. Boyer [106]. Noua avons ntllisé en outre l’ouvrage publié par la Société 
des Eaux Minérales d'Evian 6 l'occasion du centenaire de la Société tisaü- 
1959). et les archives du greffe du Tribunal de Commerce de Tbonon.

us D’après les archives du greffe du Tribunal de Commerce de Grenoble 
et de la série 119 M 1, 2, 3, 4, 5, 9. A.D.I.

“  D'après J. liiège [340].



A Thonon les eaux de Versoie, connues dès le xvii* siècle, étaient 
tombées dans l’oubli. La Société Erianaise des Eaux Minérales Cachat 
les remet à la vogue, ouvrant en 1865 un établissement thermal et un 
grand hôtel. En 1887 de nouveaux thermes sont construits et 7 hôtels 
sont à la disposition des curistes. Mais la fréquentation semble bien 
modeste, car la ville est victime de la concurrence d’Evian toute 
proche 1M.

A côté de ces organismes urbains dont il ne fait que renforcer 
les activités, le thermalisme vient se greffer sur des communes 
rurales et transformer plus ou moins leur physionomie.

Paradoxalement c’est un des thermes les moins fréquentés qui 
est à l’origine du grand complexe touristique de Saint-Gervais dont 
le développement sera l’oeuvre du xx’ siècle. Ici la source découverte 
en 1806 par Maître Gontard, dans sa propriété, attire quelques cen
taines de baigneurs dans les 100 logements, vaste caravansérail, que 
le notaire met à leur disposition à partir de 1829. En 1836 est cons
truit un véritable établissement thermal, et le contingent de curistes 
monte à 1 100 en 1865. Mais ils ne sont guère plus nombreux en 
1877-1880 (1 400), car la station reste mal équipée avec seulement
5 hôtels. C’est alors que la Compagnie Générale des Eaux Minérales 
et des Bains de Mer prend l’affaire en main et fait construire 5 grands 
hôtels entre 1880 et 1890. Mais dans la nuit du 11 au 12 juillet 1892 
la vidange d’une poche d’eau dans le glacier de Téte-Rousse ruine 
provisoirement les thermes

Plus importante, et cependant pas génératrice d'un véritable 
centre touristique, est la station d’Uriage qui se développe en contre
bas du chef-lieu de la commune rurale de Saint-Martin-d’Uriage, aux 
portes de Grenoble. Une première tentative d’exploitation, lancée en 
1821 par la marquise de Gautheron, propriétaire du château, des 
sources et des terrains alentour, échoue lamentablement. L'idée est 
reprise par son neveu, le comte de Saint-Ferréol, qui crée en 1876 la 
Société de l’Etablissement Thermal d’Uriage, affaire de famille, mais 
dont la quasi-totalité du capital est entre les mains du promoteur, 
avec siège social à Uriage. En 1887 la société possède 3 villas, 5 hôtels 
et en loue 9 autres, tandis que des particuliers, sans doute en bonne 
partie des Grenoblois, détiennent 14 autres hôtels et villas. La station 
connaît son apogée en 1882 avec 4 828 curistes; leur nombre recule 
progressivement à 4 043 en 1892 sous l'effet de la concurrence d’Aix 
et de la parcimonie de la société therm ale1M.

Enfin en Tarentaise, & Brides et Salins se développe un autre 
complexe thermal. La première société est fondée è cet effet à Brides 
par un médecin de Moutiers; l’exploitation de cette modeste affaire 
est cédée à la province en 1833, puis à la ville de Moutiers, ce qui 
n’est pas de bon augure. Entre-temps, en 1843, le chef-lieu fait édifier
6 ses portes l'établissement thermal de Salins, et à partir de 1874 
une société unique exploite les deux petites stations. En 1883 elles 
reçoivent ensemble 1 800 curistes, 2 500 en 1895
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b) La démarrage du grand tourisme À Chamonix.
Les débuts du tourisme montagnard marquent également la 

seconde moitié du xix’ siècle. Ils sont illustrés principalement par la 
réussite de Chamonix. Certes la commune du Mont-Blanc, dont le 
site est loué dès 1741 par deux Anglais de Genève, commence à 
attirer 1 500 visiteurs en 1783, puis entre 1820 et 1830 3 000 à 4 000, 
principalement Anglais et Américains. Mais leur nombre grimpe k 

'  en dont un Hers d’Anglais, à 11 789 en 1865, cinq ans
iajrtSxeïfv avant que la route carrossable atteigne Chamonix, à 13 000 en 

moyenne entre 1877 et 1879 et à 24 000 en 1898 avec l’arrivée de la 
voie ferrée. Trois années plus tard 28 725 voyageurs empruntent le 
chemin de fer Chamonix - Montenvers, ce qui amène J. Miège k 
évaluer le mouvement touristique total k  50 000 personnes.

Pour héberger cette clientèle le nombre d'hôtels passe de 5 en 
1880 à 18 en 1900, auxquels il faut ajouter 25 auberges. Les noms 
de ces hôteliers, et k plus forte raison des aubergistes, sont en quasi
totalité k  consonance savoyarde, et autant qu’on puisse en juger il 
s'agit en majeure partie de noms typiquement chamoniards. Le pays 
a donc su faire face k cette manne touristique sans que des promo
teurs, sinon des. capitaux extérieurs viennent s’y mêler. Il n'en va 
pas de même pour la construction et l’exploitation du chemin de fer 
Chamonix - Montenvers, propriété d’une grosse société créée en 1897

___________ A l’aide de capitaux parisiens et surtout suisses. Cela ne saurait
1 -’él--' surprendre, compte tenu de l’ampleur des investissements nécessaires

et de la dépendance financière de la grande zone vis-à-vis de Genève.
Désormais c’est au hameau du Prieuré, qui parmi tant d’autres 

constituait la vaste et grosse commune de Chamonix, que se con
centrent les hôtels, les auberges, les commerces, une banque k la 
fin du xix’ siècle et même un temple anglican ! Là aussi est le 
terminus de la voie ferrée et le point de départ de la ligne du 
Montenvers. Un bourg touristique est en train de naitre 1M.
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L a  tra v ersée  de la  m er de G la c e  p r o c u r a it  a u x  to u r is te s  de 1 8 8 0  le  
d é lic ie u x  fr is s o n  d ’ une en tre p r ise  ro m a n tia u e . (Photo Goursat.)

“  D’après J . Miège [340] et les archives du greffe du Tribunal de Com
merce de Bonneville.

“• A J).I, 119 M 1, 2, 3, 4, 5, 9.
*" D’après J. Miège [340].

. J** lout ce <lui concerne Chamonix, cf. J. Miège [340], les Annuaires
de Haute-Savoie de lftSO et 1890, les archives du greffe du Tribunal de Com
merce de Bonneville.



LA TRANSFORMATION DE MEGEVE 
PAR LES SPORTS D'HIVER





1 - UN ESSAI DE LANCEMENT DE LA STATION

Le premier lancement de la station eut lieu avant la première guene mondiale, 
en 1913, mais il n'eut pas de répercussions immédiates sur la construction. 
Avant cette date, Megève n'avait pas été touchée par le ski.

1. Les débuts du ski

Le ski était pourtant d'un usage très courant dans les pays du Nord ; on skiait 
déjà en Suisse mais il était tout nouveau en France. On attribuerait 
l'introduction de cette discipline en France à Henry Duhamel, grenoblois 
d'adoption qui aurait trouvé et ramené sa premières paire de ski du stand 
suédois de l’exposition universelle de 1878 à Paris.

Mais c'est seulement en 1889, à la seconde exposition universelle qu'il put se 
procurer une documentation sur la pratique du ski et commander quatorze 
paires en Finlande, pour ses proches. Deux autres "importations" parallèles de 
skis sont à signaler cette même année 1889 : celle du consul de France à 
Colmar, le docteur Pilet qui ramène une paire d'Allemagne (21), et le docteur 
Payot qui ramène une paire de Suisse à Chamonix. Ce sont ces fanatiques qui 
fondèrent en 1896 les premiers clubs de ski français de Grenoble et de 
Stasbourg.
Ces pionniers arboraient fièrement ces nouveaux "patins à neige" (22) mais 
s'ils ne possédaient pas la maîtrise de leurs planches, ils étaient fermement 
décidés à prouver la supériorité du ski sur la raquette.
Ce sont finalement deux officiers norvégiens en stage dans le régiment de 
Grenoble, pendant l'hiver 1895-96 qui enseignèrent la méthode du ski aux 
jeunes officiers, amis d'Henry Duhamel. L'apprentissage de ces quelques 
mouvements fondamentaux, "chasse-neige", "christiana" et "télémark" les 
rendaient capables de monter et de descendre, de virer à droite et à gauche fia 
fameuse descente en serpentin !) et surtout de s'arrêter en pleine vitesse.
Le ski-club de Grenoble fut créé par ce groupe en 1896. La même année, parut 
dans le "Moniteur dauphinois" (23) la première étude sur le ski présentant enfin 
une technique qui se voulait accessible à tous.
Mais l'armée qui comptait de nombreux skieurs dans les rangs et voyait 
pourtant un côté utile dans le ski ne se décida à l’expérimenter que cinq ans plus 
tard en créant l'école normale du ski à Briançon qui prit rapidement le titre 
d'école nationale (24).
A partir de 1900 toutes les revues sur la montagne et l’alpinisme diffusent des 
articles sur le ski : on y retrouve les querelles de vocabulaire, des discussions 
sur la méthode et la technique (entre autres sur l'emploi ou non du grand 
bâton), sur le matériel et sur la fabrication des skis.

Le ski est surtout lancé et encouragé par le Club Alpin Français et le Touring 
Club de France qui y voient un but social : permettre aux populations bloquées 
en hiver de vivre avec la neige. Par une distribution massive de brochures 
spécialisées, on enseignait le ski aux montagnards et la fabrication aux artisans 
des villages. En 1909, le Touring Club de France distribue six cents paires de 
ski. C'est cet effort, maintenu jusqu'en 1914 complété de concours de 
fabrication de skis, qui amènera peu à peu l’industrialisation de la production. 
Mais surtout, les récits de promenades et de randonnées à ski publiés aussi 
dans les bulletins de la montagne, furent dans un autre sens, la meilleure des
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propagandes.
Louis Helly (25) affirme que ce sont les femmes qui ont fait évoluer l'esprit du 
ski vers l'agrément et de là vers le sport :
"Sans le savoir, elles commençaient à faire perdre au ski l'aspect 
essentiellement utilitaire qu'on lui prêtait alors. Inclinons-nous devant ces 
premières skieuses qui ont introduit dans le ski ce que nous pourrions appeler 
la gratuité, cette condition fondamentale de tout authentique sport. Elles skiaient 
pour leur plaisir, uniquement pour leur plaisir, comme le font aujourd'hui leurs 
filles et leurs petites-filles. Elles étaient les filles, les soeurs, les épouses 
d’hommes dynamiques mais qui, eux s'étaient fixés comme objectif un but 
social, la transformation de la vie montagnarde, le désenclavement des villages 
isolés par la neige ; elles étaient, certes d'accord, mais découvraient avec 
ravissement que le ski était aussi un enchantement"
S'il n'y a pas lieu ici de discuter les fondements de cette "vérité", 
contentons-nous de constater par la suite leur engouement pour ce sport et le 
rôle important que les femmes ont joué dans le lancement de la station de 
Megève.

On en peut pas vraiment appeler "concours" les épreuves qui se disputent à 
Chamonix de 1901 à 1905. Le premier concours de ski fut international et eut 
lieu en 1907 à Montgenèvre (26). Trois épreuves, une de fond de 7 à 10 km, 
une de vitesse (500 mètres de dénivelé montée-plat-descente) et une épreuve de 
saut, montrent bien que l’idée du ski comme moyen de locomotion était encore 
bien arrêtée.
En 1908 le concours eut lieu à Chamonix qui, après une brillante saison d'été 
commençait à développer une saison d'hiver. En 1910, Chamonix se dote 
d'une patinoire. Mais malheureusement, ce site renommé pour la saison d'été 
n'offre en hiver qu'un ensoleillement minimal et des pentes bien trop raides 
pour les skieurs du début du siècle.

2. L'action de Mademoiselle Maige Le Fournier

A cette époque, Megève ne songeait pas à une saison d'hiver. Quelques 
Genevois y séjournaient de temps à autres et Mathilde Maige le Fournier, 
journaliste à Chambéry, qui s'était éprise de Megève, venait skier depuis l'hiver 
1911. Le réseau routier était complètement terminé mais la liaison de Megève 
avec Sallanches et Ugine se faisait encore en landau et breack en été, en traineau 
en hiver. Un service automobile fonctionnera seulement à partir du printemps 
1914.
L'équipement de Megève était celui de la saison d'été (27). Quatre hôtels (28) 
proposaient une centaine de chambres et on pouvait louer quelques chambres 
chez l'habitant. Mais si ces hôtels proposaient un confort moderne en été, voire 
même sophistiqué (le Panorama proposait des chambres noires pour le 
développement des photos), ils étaient loin d'être équipés pour l'hiver. Le 
"Soleil d'Or" et le "Mont Blanc" avaient l'électricité mais aucun n'avait ni 
chauffage central, ni eau courante dans les salles-de-bains (29).
Mathilde Maige le Fournier les avait persuadés de rester ouverts pendant 
l'hiver. En contrepartie, elle se chargeait d'amener du monde (il n'était pas rare 
que les hôteliers ou le personnel après une saison d'été en montagne, fassent 
une saison d'hiver sur la côte d'Azur).
Sur ses conseils, plusieurs membres du Club Alpin Français accompagnés de 
deux guides de Chamonix, séjournèrent à Megève pendant l'hiver 1912-1913.
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En novembre 1913, dans la revue t i r . . lub Alpin Français "La Montagne" elle 
publie un article intitulé : "Megève ou la glorification du ski" (30).
"Megève n'est point encore la station de sports d'hiver, mais un lieu 
presqu'ignoré comme séjour hivernal et qui recèle en lui-même ce qui manque à 
maintes stations et qu'elles envient d'avoir. Lacunes essentielles qu'elles 
comblent au mieux par des plaisirs factices. Ce sont là des jeux de neige, mais 
ce n'est aucunement la montagne quoiqu'en pensent ceux qui s’y divertissent. 
Megève est simple et naturelle parce que complète en elle-même."

La répercussion de l'article se fait rapidement sentir : l'hôtel du Mont-Blanc, 
pourvu du chauffage central en 1913, totalise 450 journées de séjour (de Noël
1913 à février 1914), le "Soleil d'Or" bénéfice de 481 journées et compte 
installer lui-aussi le chauffage central. Les skieurs viennent de Paris, de Lyon et 
de Suisse. Ce petit succès encourage les hôteliers des alentours qui se 
promettent bien d'ouvrir l'hiver suivant. Mademoiselle Maige le Fournier 
s'occupe de l'animation ; elle organise le premier concours de ski à Megève le 
1er mars 1914. Les élus locaux, stimulés par le succès du ski à Chamonix et 
certainement poussés par Mademoiselle le Fournier, tentent de mettre en place 
une saison d'hiver. En 1914 est créé le syndicat d'initiative, un projet de 
patinoire est mis en route pour l'année suivante ... La guerre, déclarée le 2 août
1914 n'en permit pas la réalisation.

Mais Mademoiselle le Fournier, même avec peu de moyens, avait réussi à 
sensibiliser une population un peu réticente jusqu'à provoquer l'enthousiasme 
chez certains. Même si son action n'eut pas de répercussions immédiates sur la 
ville même, elle eut sûrement le mérite d'avoir fait germer chez les villageois 
desquels elle semblait très proche, l'idée que Megève pouvait être une station de 
sports d'hiver.





2 - LE LANCEMENT DEFINITIF DE LA STATION

1. La guerre de 1914-1918

C'est à ce moment que se situe l’anecdote qui allait décider du sort de Megève 
plus tard, anecdote qu'il faut raconter dans son intégralité :
"Pendant la guerre de 14-18 la baronne Noémie de Rothschild (31) avait 
transformé son hôtel particulier en hôpital. Fatiguée par cette épuisante gestion, 
elle décide pendant l'hiver 1916 de prendre quelques vacances en Suisse. Au 
palace de Saint Moritz où elle a ses habitudes, elle a l'assurance du directeur de 
n'y cotoyer aucun Allemand. Mais la première personne qu'elle rencontre est 
Monsieur de Mumm, négociant en champagne. Furieuse, elle quitte la Suisse et 
demande à son professeur de ski norvégien Trygve Smith de "lui dénicher en 
France un coin où skier en paix" (32).

"Et voilà en pleine guerre notre Norvégien qui se balade dans toutes les Alpes 
françaises, dresse des relevés topographiques, demande des cartes militaires et 
en 1919 déclare à ma belle-mère avoir trouvé deux endroits de rêve, l'un très 
beau mais difficile d'accès, Val d'Isère, l'autre moins enneigé mais plus 
accessible et très ensoleillé, Megève"(33).

Noémie de Rothschild opte pour Megève. "Ce sera ici !" aurait-elle dit sur place 
en plantant son bâton dans la neige. La baronne qui trouve les financements 
auprès de la famille de son mari, fonde la "Société Française des Hôtels de 
Montagne" qui met en place immédiatement un gros programme de 
construction : quatre hôtels de luxe totalisant mille cinq cent chambres.

Juste après la guerre, pendant l'hiver 1918-1919, les hôteliers enfin conquis à 
l'idée de rester ouverts font un essai de saison. Comme avant la guerre, un seul 
a le chauffage central, aucun n'a l'eau courante ; un tremplin minuscule existe. 
L'hiver suivant, trois hôtels, trois pensions, douze appartements et onze villas 
sont exploités. Si les deux premières saisons sont déficitaires, la troisième 
couvre les frais (34).

2. Les premières étapes du développement de la station

Le premier acte d'achat qui apparaît au nom de la Société Française des Hôtels 
de Montagne dans les mutations et changements de cadastre de Megève, est daté 
du 29 août 1920. L'acquisition est de 3,5 hectares de terre et de bois sur les 
pentes du Mont d'Arbois (aux lieux dits Les Lanches, la Rochette, le Gollet, 
Champ de la Croix et Buisson Char). D'autres achats suivent à des dates très 
rapprochées : 12 septembre 1920,20 octobre 1920,22 octobre 1920. A la fin de 
l'année 1920 la Société Française des Hôtels de Montagne possède près de 24 
hectares sur les pentes du Mont d'Arbois. Si la société cherche toujours à 
acheter au Mont d'Arbois ses acquisitions ne sont pas contiguës. Dans le secteur 
qu'elle s’est défini, elle semble acheter au hasard des ventes des agriculteurs 
locaux. Les premiers à vendre sont quelques paysans et l'hospice de Sallanches. 
Ils se défont de pâturages enneigés pendant l'hiver et de chalets d’alpage. Ils 
sont nombreux à posséder quelques parcelles un peu partout dans la commune. 
Celles-ci sont souvent petites, de quelques ares, rarement un hectare. La surface 
achetée au Mont d'Arbois par la Société Française des Hôtels de Montagne, 
représente cent quinze parcelles pour une totalité de vingt quatre hectares.



La route du Mont d'Arbois



Il est pourtant étonnant qu'une société créée en 1916 (qui avait pour but 
essentiel de mettre en place en France une station capable de concurrencer Saint 
Moritz), tarde tant à se manifester sur le terrain. La Société Civile d'Etudes pour 
la Création des Stations Alpestres achète déjà depuis le 21 avril 1918 des terrains 
situés aussi sur les pentes du Mont d'Arbois, des parcelles voisines des futures 
acquisitions de la Société Française des Hôtels de Montagne (SFHM).

Sur les terrains nouvellement acquis, la Société Française des Hôtels de 
Montagne lance immédiatement la construction de la première tranche du 
programme, l'hôtel du Mont d'Arbois, sur un projet de l'architecte Marcel 
Auburtin. Pour le chantier, il fallut monter les matériaux à dos de mulets par le 
chemin du calvaire. La route du Mont d'Arbois n'était pas encore réalisée, elle 
fut d'ailleurs construite en même temps, cette même année 1921.
Partant du pied de la montée du calvaire, la route coupait une première fois le 
vieux chemin des Pettoraux, montait jusqu’au-dessus du hameau du Crêt, après 
une épingle, coupait une deuxième fois le chemin des Pettoreaux pour se diriger 
vers le hameau de Thelevey. La continuation de la route vers le hameau du 
Plannelet fut terminée en 1923. Il est intéressant de remarquer que son tracé, 
tout en s’en démarquant, suit les lignes des anciens chemins du XVIHème 
siècle, à savoir le chemin du bourg vers le Crêt et celui des Pettoreaux vers le 
Plannelet en passant par Thélevey.

Il semble que le tracé de la route du Mont d'Arbois ait été prévu différemment 
avant son exécution en 1920. Lors d'une autorisation de voierie en 1917 (35), 
un certain François Allard parle du projet d'ouverture du chemin vicinal n° 4 (qui 
est l'appellation officielle de la route du Mont d'Arbois) entre le chef-lieu et le 
Mont d'Arbois qu'il décrit passant par le calvaire, le hameau des Pettoreaux, 
Crouty, Rosoland et Stépan sur une distance de 7.893 mètres. Si ces 
information sont exactes, cela voudrait dire qu'en 1917 il était bien question 
d'une voie de communication sur cette montagne mais il était prévu de la faire 
passer sur le tracé des anciens chemins muletiers, de Megève aux Pettoreaux, 
puis par le chemin de Crouty qui aurait été prolongé jusqu'à Stépan ; de là, en 
prenant le chemin de Stépan, on pouvait rejoindre le Plannelet 
Pourquoi ce changement d'itinéraire ? Sans aller chercher une influence 
quelconque des sociétés qui commençaient à s'implanter sur le Mont d'Arbois, 
on peut supposer que ce sont tout simplement les moeurs de l'immédiat 
après-guerre qui ont changé les projets. En effet, si en 1903 un seul hôtelier 
possédait une voiture à Megève, si en 1913 on y venait encore en landau ou en 
breack et si en 1917 pendant la guerre, les automobiles étaient encore rares, à 
partir de 1919 elles sont nombreuses à sillonner le pays et surtout la montagne 
que les voies de chemin de fer ont du mal à pénétrer. Le chemin vicinal n°4 
prévu en 1917, bien que pratiquement plat sur le plateau du Mont d'Arbois, 
présentait des sections beaucoup trop raides pour les automobiles. La prévision 
du développement de ce moyen de locomotion est sans doute la seule raison du 
changement d'itinéraire.

L'hôtel du Mont d'Arbois et la route furent terminés en 1921. La prolongation 
vers le hameau du Plannelet ne fut terminée qu'en 1923. Du gros programme 
initial, l'hôtel fut la seule réalisation. La clientèle y était constituée en grande 
partie des amis de la baronne de Rothschild. De parisienne, elle devint 
rapidement internationale. On note le séjour d'Albert 1er le roi des Belges, et
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toute sa famille pendant les hivers 1923 et 1924.
Le ski-club de Genève s'installe à l'hôtel du Mont d'Arbois. L'établissement 
devint un lieu de prédilection pour les Suisses.
Pour la saison d'été l'hôtel possédait un tennis, il fut rapidement doté d'un golf 
à neuf trous. En 1923, l'ensemble s'agrandit d'un garage et d'une maison.

L'ouverture de la route du Mont d'Arbois a des répercussions immédiates ; alors 
que la Société Civile pour la Création des Stations Alpestres et la Société 
Française des Hôtels de Montagne, sans changer leur programme continuent à 
acheter au Mont d’Arbois terres, bois et maisons rurales, deux acheteurs 
particuliers se manifestent en 1923. Monsieur Van Kalek, de Valenciennes, 
achète au Bois de Comery tous les terrains situés à l'intérieur et au bord de 
l'épingle de la nouvelle route et Madame Marie-Gabrièle de Pommerau habitant 
rue des Belles Feuilles à Paris, acquiert toujours entre les deux bras de la route 
les terrains contigus à la propriété Van Kalek sur une surface de 0,87 hectares. 
Ce sont ces deux personnes qui sont à l'origine du développement du quartier. 
Les premiers achats par les particuliers se trouvent dans cette épingle de la route.

En 1924 Van Kalek revend à la société d'élevage du Mont Blanc "Le renard 
argenté" un hectare et demi de ses terrains situés au Bois de Comery, pour des 
parts dans cette même société. L'année suivante il se fait construire un chalet 
(36). La société d'élevage construit ses installations la même année : deux 
chalets dont un de direction, un hangar et plusieurs maisons. Madame de 
Pommereau, dès 1924, revend deux parcelles à Monsieur et Madame de 
Vilmorin qui y font construire une maison.
J. F. Courcelles, directeur d'hôtel à Megève, qui avait cédé une partie de son 
domaine à Madame de Pommereau, ainsi que Monsieur A. Banfi, vendeur 
lui-aussi, se font construire le premier, une maison et un garage, le second, un 
chalet. Mademoiselle du Pierreux de Namur vient aussi acheter au même endroit 
et fait construire aussi un chalet. On a peu d'informations sur ces nouvelles 
constructions, si ce n’est le nombre de leurs ouvertures (37). Allant de neuf 
ouvertures pour la maison de A. Banfi à vingt et une ouvertures pour le chalet 
Van Kalek, elles laissent présager des façades bien différentes des maisons 
rurales qui, pour une même surface, n'en comptent que quatre ou cinq. Notons 
que c'est l'architecte Gagnebin qui réalisa les installations du "Renard argenté" 
et ces premières résidences secondaires de Megève.
En 1926, Mesdames de Pommereau et Vilmorin ainsi que H. Spencer et le 
docteur Koenig de Genève achètent tous ensemble plus de trois hectares au 
lieu-dit Buisson Char (terrains limitrophes aux possessions antérieures de 
Vilmorin et de Pommereau).
Le docteur Koenig y construit une maison en 1928 ; Madame de Vilmorin et 
Madame de Pommereau achètent encore quelques terrains complémentaires la 
même année ; l'année suivante, Madame de Vilmorin revend toutes ses 
propriétés, environ un hectare à un Mégevan, Monsieur Ménard.

3. L 'ère de la construction

La contruction de l’hôtel du Mont d'Arbois en 1921 par le groupe Rothschild et 
l'apparition dès 1924 des premiers chalets de particuliers le long de la route du 
Mont d'Arbois, marquent le début de ce que J. Miège appellera en 1934 "l'ère 
de la construction à Megève" (38). Les Rothschild n'avaient effectué que le 
quart de leur programme mais la station était définitivement lancée.









Mais cette première ère de la construction qui allait durer jusqu’en 1931 environ, 
ne s'est pas focalisée seulement sur le plateau du Mont d'Arbois. Le bourg se 
transforme : en 1924, le torrent du Planay est couvert du pont des Cinq rues au 
pont de la nationale 212. En 1925 et en 1926 on observe surtout la création de 
nouveaux hôtels. Ceux-ci sont créés cette fois-ci par des Mégevans ou par des 
hôteliers de Sallanches. Ce sont de vieilles maisons du bourg qui sont 
transformées, c'est le cas de l'hôtel Le Royal de Monsieur Orset, ou bien de 
nouvelles constructions au quartier Saint Georges G'hôtel "Le coq de bruyère") 
ou à la sortie du bourg sur le chemin du Cret du Midi (39) (l'hôtel du Mont 
Joly).

On apprend par recoupement dans les mutations de cadastre que ce dernier 
propriétaire démolit une "industrie" pour la construction de cet hôtel. Cet acte 
qui peut paraître sans importance est pourtant très révélateur. D est pour nous 
l’illustration de cette mutation qui est en train de naître à Megève dans ces 
années-là, à savoir l'abandon d'une industrie locale chancelante pour une activité 
touristique qui sera bien plus florissante.

En 1925, les hôtels se rapprochent déjà des pentes de Rochebrune (s'il "fallait" 
habiter au Mont d'Arbois, il "fallait" aussi skier à Rochebrune) en s'installant au 
quartier St Georges ou sur la route du Crêt du Midi.
Des bâtiments ruraux sont transformés en habitations dès 1925. Ils le sont 
certainement en vue d’être loués, surtout lorsqu'ils sont situés sur le plateau du 
Mont d'Arbois, au hameau de Thelevey, à côté des propriétés de la SFHM !

En 1925 aussi, voilà l'apparition d'une nouvelle clientèle : les enfants. Megève 
était déjà recommandée pour sa cure d'air : "la science recommandait les séjours 
d'hiver aux anémiés et aux malades" (40), Mademoiselle Falcoz ouvre donc la 
première pension pour enfants délicats "Les lutins". Aménagée dans un ancien 
bâtiment rural transformé en maison, situé sur la route du Coin à la Molettaz, 
endroit de Megève qui, non touché par le tourisme restait encore très rural, la 
pension de Mademoiselle Falcoz allait générer d'autres établissements du genre. 
"Dans un but social, l'abbé Julien Bernard crée successivement le préventorium 
du Christomet (1927) puis ceux de Saint André (1929) et de Sainte Geneviève 
(1933)" (41). En 1934 Miège cite six pensions d'enfants à Megève, en 1965 le 
guide du Messager énumère quinze homes d'enfants et les trois préventoriums.

Jusqu'en 1928 environ, on peut dire que ces nouvelles constructions se sont 
établies un peu partout sans ordre, au gré des convenances particulières ou de 
l'opportunité de la vente. Elles s'établissent aux nouveaux endroits stratégiques 
de la ville (le long de la route du Mont d'Arbois, au bas des pistes de 
Rochebrune) valorisés par le ski et l'engouement de toute une clientèle mondaine 
ou sportive.
Mais, si dans ces débuts, les autochtones se contentent de transformer fermes et 
bâtisses pour une exploitation touristique, conservant ainsi les implantations et 
les formes de bâti de leurs ancêtres, les "étrangers" achètent, revendent, 
construisent un peu sans méthode suivant leurs spéculations, entrainant dans ce 
sens certains Mégevans qui, eux-aussi, se construisent des chalets.

On observe toutefois un début d'organisation des constructions chez la Société 
Française des Hôtels de Montagne au Mont d'Arbois. En 1926, elle a racheté les





terrains de la Société Civile d'Etude pour la Création des Stations Alpestres 
(SCECSA) et, suite à d'autres achats fructueux, vers 1928, se retrouve 
propriétaire d'une grande partie du versant du Mont d'Arbois.
Sur cette grande étendue peu de constructions : un peu en contrebas de la route 
du Mont d'Arbois, le palace avec tennis et golf. Plus près de la route deux 
grands garages et des dépendances pour le personnel, construits entre 1923 et 
1928. En 1925 la SFHM revend des parcelles ... à la baronne de Rothschild qui 
se construit un chalet en 1927 et à quelques proches qui en font de même, Emile 
Schreiber, Henri Kapferer, Angèle de Bourbon, Jean Aubé ; volonté de 
regroupement ou conséquence de ce que les terrains "achetables" étaient 
groupés, cette implantation des bâtiments (42) se différencie des premières 
constructions situées le long de la route du Mont d'Arbois. Pas d'organisation 
rationnelle du sol, le terrain est redécoupé mais les tracés anciens sont 
conservés. Orientés sud/sud-ouest, les chalets sont implantés comme les fermes 
dans le sens de la pente et aussi suivant une nouvelle composante : la vue. Le 
sud/sud-ouest coincide avec la vue la plus étendue vers la vallée de Flumet 
Mais dans leur ensemble, ils contribuent à une continuité visuelle de bâti entre 
les chapelles du Calvaire et l'hôtel du Mont d'Arbois et ceci même si nous avons 
affaire ici à un habitat diffus ; l'impression visuelle de densité est bien présente. 
L'organisation au sol dépend toujours du découpage parcellaire existant qui 
n'est pas modifié.

Le premier lotissement de Megève date de 1928. La Société Immobilière des 
Chalets des Alpes (SICA), de Sallanches, achète en 1926 quatre parcelles à 
Glaise en bordure du chemin du Crêt du Midi. Deux ans plus tard elle y 
construit quatre petites maisons qu'elle vend (43) :
-en 1930 à M. Demonbray, négociant parisien,
-en 1932, à Henri Curtil de Paris,
-en 1932 toujours, deux maisons à Monsieur Viard, un industriel de Sallanches, 
le futur constructeur du téléphérique de Rochebrune en 1933.

Le mot "lotissement" est bien pris ici dans le sens le plus moderne du terme : un 
promoteur privé achète un terrain, le divise en lots, construit ces lots et les 
revend à des particuliers. Le lotissement lui-même semble avoir toutes les 
caractéristiques de nos lotissements modernes. Les maisons sont de petite taille, 
comparées à celles du groupe de la baronne de Rothschild qui atteignent la 
superficie des fermes traditionnelles (ce ne sont pas les mêmes fortunes non 
plus). En contrebas de la route du Crêt, elles s'étagent en ligne le long du 
chemin de désserte. La parcelle d'origine (délimitée par le chemin et la limite 
actuelle de propriété) où l'on a choisi de construire, est divisée en lots égaux. 
Les maisons plantées dans chaque lot sont équidistantes. Leur implantation dans 
la parcelle semble beaucoup plus dépendante du chemin dont elles se 
rapprochent le plus possible que de la pente, de la vue ou de l'orientation. 
Curieusement, le seul lien qu'elles conservent avec la tradition, c'est cet 
alignement contre cette ancienne limite de parcelle matérialisée aujourd'hui par le 
chemin.

Signalons aussi un lotissement qui se met en place dès 1924 mais ne sera 
construit réellement qu'à partir de 1935, le lotissement Rosenthal. Un couple de 
joailliers parisiens, la famille Rosenthal, achète en 1924 l'ensemble des parcelles 
constituant le lieu-dit "Tour de Blaye" (dit aussi Tour de Blé), sept hectares 
environ, et se fait construire en 1926-1927 un chalet familial par l'architecte F.







LOTISSEMENTS

Le mot lotissement ne prend son sens actuel que vers 1931 (dictionnaire étymologique 
Larousse).

-Larousse 1984 :
Lotissement : "Division d'un terrain en différents lots qui, une fois équipés, sont vendus ou 
loués en vue d'y construire" .

-Petit Robert 1, 1978 :
Lotissement : -1° (XXème siècle) division d'un terrain en parcelles ; vente ou location de ces 
parcelles. -2° un lotissement : le terrain loti, chacune des parcelles de ce terrain ; "les 
lotissements de banlieue".

On trouvait auparavant ces différentes définitions :

-Larousse 1904 : lotissement : "Action de disposer par lots".

-Hachette "Tout en un", 1921 : lotissement : "Répartition par lots.

-Dictionnaire encyclopédique Quillet, 1934 : lotissement : "Action de faire des lots ; 
action de partager en lots, en parcelles, une propriété pour la vendre en détail. Terrain ainsi 
morcelé. Exemple : les lotissements de la banlieue parisienne."
On note ici l'introduction de la notion de foncier dans la définition du terme. Le lotissement n'a 
plus son sens général et unique de partage du Moyen-Age. Mais la suite de la définition est 
encore plus intéressante : "En raison du développement des lotissements et des manoeuvres 
dolosives employées fréquemment au détriment des acquéreurs de lots, le législateur a du 
intervenir pour protéger ceux-ci en exigeant que soient effectués par le lotisseur tous les travaux 
d'hygiène et de viabilité nécessaires."
A "lotisseur" on trouve encore : "Celui qui fait la spéculation de morceler une propriété dans le 
but de la vendre".

La succession de ces différentes définitions est éloquente. Le terme de lotissement s'applique 
désormais au terrain partagé en lots. Loin du simple partage, il désigne aussi en 1934 une 
manoeuvre immobilière. Avec lui s'accorde automatiquement le mot spéculation. Le partage 
appelle la notion de gain. Notons que cette notion ne se retrouve plus dans les définitions 
actuelles du mot, ceci tendant à prouver l'importance et la rapidité du mouvement de 
construction en lotissements dans les années trente.



Raillon . Ds n'habiteront que bien plus tard, après 1945 l'ancienne maison forte 
appelée Tour de Blaye qui sera réaménagée en résidence secondaire par 
l’architecte Henri-Jacques Le Même. D'après le docteur Socquet (44), cette tour 
très ancienne daterait du Xlème siècle. Elle se situe entre le torrent du Glapet et 
l'ancien chemin du XVHIème siècle qui allait de Megève à FlumeL 
Parallèlement, ayant appris que la construction de la route dite de Rochebrune 
allait valoriser tout un quartier, la famille Rosenthal achète des terrains au lieu-dit 
sur le Calvaire vers 1924 à la sortie du bourg, terrains de moindre valeur. En 
effet, à ce moment là, si les pentes de Rochebrune étaient bien cotées pour la 
pratique du ski, il était d'usage d'habiter sur les pentes du Mont d'Arbois. C'est 
à cette époque que se construisent les secteurs de "Comery", de "sur le rocher" 
de "Buisson Char" par les premiers particuliers.

En 1924 les Rosenthal font seulement construire un tennis "sur le Calvaire". Ce 
sport arrivé d’Angleterre (encore appelé "Lawn-Tennis") commençait à connaître 
un grand succès en France.
En 1927 l'extrémité est de la parcelle "sur le Calvaire" est vendue à Etienne de 
Frahan qui y construit son habitation en 1929.
En 1930 une autre partie de la parcelle, cette fois-ci près du chemin du Crêt du 
Midi est vendue à Monsieur Besson Danegon. Sur cet emplacement est édifié le 
luxueux hôtel "Windsor" bien décidé à concurrencer l'hôtel du Mont d'Arbois. 
L'ouverture de la route de Rochebrune la même année, le placera juste à l'entrée 
de ce nouveau lieu à la mode.

Vers 1926, sur les terrains communaux de l'ancien pré de foire, la création de la 
patinoire centrale par la municipalité de Megève fut importante pour la station . 
Elle devient un point d'attraction recherché et aussi v ita l. Le club des sports 
dont elle faisait partie de l'équipement témoignait du tournant sportif que 
Megève était en train d’amorcer.
En 1928, le groupe de Jean Rosenthal (le fils ainé) obtient de la commune de 
Megève la concession du sous-sol du terrain de la patinoire et réalise tout une 
série de magasins en bordure de la route nationale. Mais en réalité, beaucoup de 
ces boutiques ont périclité, changeant souvent. Elles n'ont prospéré que 
beaucoup plus tard.

Mis à part ces types d'intervention que nous avons passés en revue, la station 
poursuit son développement de 1926 à 1930. Au bourg, on trouvait trois 
nouveaux hôtels, le moulin et la maison derrière la mairie étaient transformés en 
pension, Onestine Suchard avait fait démolir le petit hôtel de "La croix d'or" 
pour construire le grand "Hôtel du parc". Etienne de Frahan avait fait construire 
l'hôtel "Albert 1er" face à la patinoire sur la route de Sallanches, bâtiment très 
moderne dans son architecture qui empruntait son vocabulaire aux grands 
courants parisiens (45). L'hôtel du Mont Blanc dans la lancée, s'était agrandi.

Parmi les "pionniers" de Megève de cette époque, il y a lieu de mentionner Jean 
Léon Motte, d'une famille d'industriels du nord de la France, qui avait créé à 
Megève, vers 1927-1929 :
-le "train-bleu" service automobile entre Megève et l’hôtel du Mont d'Arbois, 
puis service de chenille accédant au col d'Arbois,
-un cinéma,
-un bar-boîte de nuit, d'abord dans une barraque près de la patinoire, puis dans 
une construction en rondins dénommée l'"Isba" qui a été pendant de



nombreuses années un des lieux de ralliement les plus courus de Megève. 
Parallèlement à ces interventions "étrangères" les Mégevans croient à l'essor 
touristique de leur ville : quatre boutiques se montent pendant cette période.
A l'extérieur du bourg, maisons et hôtels ont "poussé" un peu partout cette fois, 
mais de façon inégale.
Trois maisons seulement se sont construites le long du chemin du Maz, derrière 
l'église. Par contre Rochebrune connait un développement sensible : le quartier 
des Perchets se bâtit, vers 1927-1928 (quatre maisons), ainsi que les bords de la 
route du Crêt du Midi (sept maisons, trois hôtels).
De l'autre côté du bourg cette fois, l'extension se focalise derrière la patinoire 
centrale : le long de la route du Mont d’Arbois et sur les terrains situés entre cette 
dernière et la route de Sallanches. On dénombre une dizaine de maisons, un 
hôtel et deux garages dans les quartiers d'"Alloz" et des "Lots". Dans la partie 
haute de la route du Mont d’Arbois, cinq nouvelles maisons ainsi qu'un hôtel 
s'implantent à "Buisson char" et à la "Rochette".



3 - MEGEVE, STATION DE SKI : LA PERIODE 1930-1943 

1. Le plan d'aménagement et d'extension de 1930

Rapport du maire de Megève :

"Megève, naguère petite bourgade recherchée déjà cependant par les 
villégiateurs désireux de trouver dans nos sommets le bon air et le repos, prend 
depuis quelques années un développement touristique considérable. Station de 
tourisme, surtout station de sports d'hiver de premier ordre, Megève enregistre 
respectivement pendant les saisons estivales et hivernales le passage de vingt à 
vingt-cinq mille voyageurs. On compte chaque année jusqu'à trois mille 
estivants et hivernants dans nos hôtels, villas et chalets. Parallèlement à ce 
nombre croissant de voyageurs et de touristes, les constructions se sont 
multipliées et il faut bien le dire, se sont établies un peu partout sans ordre, sans 
méthode et au seul gré des convenances particulières, tant et si bien qu'on en 
est arrivé à réduire encore la largeur de certaines rues et à ne laisser subsister 
que des ruelles tortueuses et étroites.
Des maisons entassées les unes contre les autres sans air et sans lumière, une 
circulation rendue difficile, impossible, une station sans commodité, seraient à 
bref délai, le résultat fâcheux de cette façon de faire et laisser-faire si l'on n'y 
portait remède.
Ceci a pu faire dire à d'aucuns que le développement de Megève était trop 
rapide. Je ne sais si l'on ne pourrait plutôt avouer que l’application d’un plan 
d'urbanisme est déjà tardive. Mais mieux vaut tard que jamais. En tout cas, une 
double constatation s'impose : Megève ne contient plus le flot croissant de ses 
touristes et sportifs. Son unique voie de circulation, la route nationale n° 202, 
ne suffit plus au trafic intense qui y règne, surtout pendant les saisons d'été et 
d'hiver.

Extension et artères de dérivation :
Il faut donc créer un nouveau quartier commercial au nord-ouest de la ville 
actuelle, et pour ce faire, donner à cette zone d'agrandissement les moyens 
indispensables d’un développement rationnel ; des routes et des rues qui seront 
en même temps des artères de dérivation. Voilà le plus urgent, le très urgent. 
Megève est en pleine période de croissance et comme pour la colonie d'abeilles 
qui se multiplie, il lui faut agrandir sa rûche, sinon le trop-plein de ses touriste 
risque fort d'essaimer au loin.
Je ne m'arrêterai pas à certaines protestations plus ou moins intéressées ; je ne 
ferai que relever en passant l'étrange contradiction de certaines personnes qui 
signent des pétitions en faveur de l'élargissement des mes du vieux Megève et 
qui protestent le même jour contre la largeur soit-disant excessive des mes du 
nouveau quartier.
Ce qui est bon pour l'un, doit être bon pour l'autre.
Le plus sage, j'en suis persuadé, sera de s'en remettre aux avis compétents de 
notre service de voierie. Lui-même ne disposera de rien, qu'en vue de l'intérêt 
général, et saura bien nous donner des mes et des routes qui répondent aux 
exigences de la circulation actuelle.
Du reste, les municipalités futures seront guidées pour le choix des artères 
successives à créer ou à élargir, par la plus ou moins grande ampleur que 
prendra tel ou tel quartier. A ce moment-là, il sera plus facile d'exproprier ; 
d'abord parce que les ressources sont plus grandes et aussi parce que les



récalcitrants d'aujourd'hui, touchant pour ainsi dire du doigt l'utilité de la 
chose, faciliteront par des sacrifices propres, la création de places et 
l'élargissement des rues. (...) D est évident que la création de certaines voies 
qui paraissent actuellement être de trop, ne se fera qu'au fur et à mesure que les 
besoins s'en feront sentir, comme le prévoit très bien Monsieur Fontayne, 
auteur du projet, dans son rapport-programme.
Cependant, pour permettre une étude plus approdondie du projet, il est 
préférable que la commission municipale et extra-municipale du Plan 
d'Extension se réunisse à nouveau pour examiner de concert avec M. 
Fontayne, architecte, les observations recueillies par M. le Commissaire 
Enquêteur et réviser en même temps s’il y a lieu, certaines modalités 
d'application.

Villas sur les coteaux :
L'aménagement du quartier des Villas sur les Coteaux n'offre pas de difficultés, 
il suffira de dévier certains tracés pour ne pas être obligé de démolir quelques 
constructions.”

Megève comptait 1532 habitants en 1926. En 1930, elle amorçait tout juste un 
redressement démographique puisqu'elle atteindra 2200 habitants en 1934. Il 
s'agit dans ces chiffres de population permanente ; il faut rajouter à cela les 
quelques 3000 hivernants et estivants que la station compte chaque année.

Megève est classée station touristique par décret le 23 juin 1930. Ce classement, 
et surtout cet accroissement de population en saison, la mettait automatiquement 
sous le coup de la loi Comudet 1919-1924 (consulter les textes de loi en 
annexe) : Megève "était tenue d'avoir un projet d'aménagement, 
d'embellissement et d'extension" (article 1er, chapitre 3 de la loi de 1919 
modifié en 1924).
Le plan d'aménagement et d'extension de Megève fut dressé par E. Fontayne, 
ingénieur architecte au Fayet-Saint Gervais (Haute-Savoie). S. Perret, 
architecte, était urbaniste conseil.

description du plan :
Dans la partie Nord-Est de la commune le plan d’aménagement et d'extension 
prévoyait "une ville" autour du bourg (d’après l'arrété d’application du plan 
d'aménagement et d'extension de 1943). Le Maire, Monsieur Morand, parle, 
lui, d'un nouveau quartier commercial au Nord-Ouest de la ville actuelle. On 
peut effectivement déjà donner le nom de ville à cette extension qui dépasse 
largement toute l'emprise du bourg.
Cette nouvelle ville donc était pourvue d'un réseau de rues bordées d'arbres, de 
jardins, d'une grande place fermée par des immeubles à arcades (commerces) et 
d'une gare d'autocars munie de larges dégagements.
La route nationale 202 possédait sur ce plan une artère de déviation qui passait 
le long des berges de l'Arly canalisé. Entre les deux tracés de la route était 
encore prévue une voie parallèle permettant de drainer rapidement le flot des 
automobilistes et des autocars transitant par la gare routière.

La partie appelée sur le plan "quartier de villas" située sur les hauteurs, au sud 
de Megève, recevait un véritable programme routier à l’échelle de l’automobile : 
-à l'Est une nouvelle route était créée jusqu'au hameau du Crêt, entre la route du 
Mont d'Arbois en amont et la nationale ; elle était reliée à cette dernière par trois
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rues transversales qui découpaient les quartiers d'Alloz et des Lots.
-le quartier de la Combe se trouvait désenclavé par une belle voie qui le reliait à 
la route du Mont d'Arbois.
-entre les deux torrents, au-dessus de l'église, une route en épingle dessert le 
quartier des Mouilles, ouvrant ainsi la porte aux voitures et de là à la possibilité 
d'investir un site central mais élevé, isolé parce qu'uniquement désservi par un 
chemin muletier.
Un pont jeté sur le torrent du Glapet mettait cette route en communication avec 
la nouvelle route de Rochebrune, à l'Ouest.
-sur les pentes de Rochebrune ce nouveau tracé suit fidèlement le relief en 
amont de la route du Crêt du Midi et se prolonge jusqu'au hameau du Bouchet. 
-l'ancienne route du Crêt du Midi (VC n°4 aussi appelé route de Glaize) est 
élargie. Une maison sera éliminée à l'entrée du bourg pour cause d'alignement.

Analyse du plan d'aménagement et d'extension de 1930 :
Le plan d'aménagement et d'extension de Megève de 1930 s'organise de part et 
d'autre d'une ligne virtuelle Nord-Est/Sud-Ouest. Cette ligne correspond en 
réalité à l'axe de la vallée de Megève que nous avons défini précédemment dans 
l'analyse du site. Sur le plan il peut être matérialisé d'Est en Ouest par : la 
nationale qui arrive de Sallanches, la place de l'église et de la mairie et la route 
du Crêt du Midi. De part et d'autre de cet axe, c'est-à-dire au Nord-Ouest dans 
la partie en plaine et au Sud-Est sur les hauteurs, le plan d'aménagement et 
d'extension adopte deux attitudes différentes :
-la partie située en plaine reçoit un découpage au sol (grille) et un réseau de 
voies hiérarchisé. Elle est traitée de façon très urbaine suivant les grandes lois 
de l'urbanisme de l'époque.
-la partie située sur les pentes du Mont d'Arbois et de Rochebrune appelée 
"quartier de villas" reçoit un traitement complètement différent. L'effort est 
surtout porté sur les relations routières c'est-à-dire sur l'ouverture d'un site 
jusqu'alors innaccessible à l'automobile.
La différence est frappante entre cette image de ville avec un tracé orthogonal et 
une voierie large et rectiligne et ces flancs de montagne parcourus seulement par 
une série de routes étroites et sinueuses. La ville semble vraiment s'arrêter au 
pied de la montagne.

La ville "basse":
Le quartier reçoit un découpage orthogonal du sol qui se développe entre la 
nationale et l'Arly canalisé. Ce découpage qui relève de la grille urbaine 
traditionnelle (appropriation du sol/Romains/colonisation) s'installe sur un 
terrain pratiquement vierge. Mais si l'appropriation du sol se fait à la manière 
d'une colonisation, la grille n'est pas si rigide ; elle intègre dans son schéma les 
éléments existants (les deux torrents, l'Arly, le chemin du Coin et une ou deux 
fermes) qu'elle systématise, gardant ainsi une certaine mémoire du sol. Un 
méandre du torrent du Planay est traité en jardin, l'Arly est canalisé dans son 
lit, le chemin du Coin garde son tracé mais est élargi, redessiné, bordé 
d'arbres.
La voierie reprend en général les grandes figures reconnues de l’aménagement 
des villes (ordonnances, alignements, perspectives, traitement de la place) 
auxquelles sont appliqués les nouveaux résultats qui découlent des enquêtes sur 
l'hygiène. Les rues sont plus larges, orientées par rapport au vent, bordées 
d'arbres. Les jardins, que l'hygiène a rendu indispensables, sont encore traités 
à l'anglaise, comme dans le Paris dHaussmann.



Extrait du Plan d'Aménagement et d’Extension de 1930. Indication de l’axe de la vallée.



Dans la partie basse de la ville le plan d'Aménagement et d'extension reprend 
les grands thèmes classiques de l'aménagement des villes. A la colonisation 
traditionnelle (grille) et à l'Haussmannisme (voierie, perspectives et 
alignements, traitements des espaces verts), il applique consciencieusement les 
nouvelles règles de l'hygiène (largeur des voies, rangées d'arbres, "aération" 
des îlots traditionnels).

Le quartier de villas :
Les principes d'urbanisme développés dans la plaine ne semblent pas pouvoir 
s'appliquer sur les pentes. Un "zonage" se crée donc naturellement. Les grands 
principes d'hygiène sont bien-sûr superflus dans cet endroit mais la grille 
urbaine pourrait encore fonctionner.
Dans les exemples de plans d'aménagement et d'urbanisme de 1920 à 1942, 
donnés dans le catalogue de l'exposition "villes d'eaux en France"(46) on peut 
constater le même phénomène d'une mise en forme urbaine qui reste cantonnée 
dans la plaine.
Il n'existerait pas d'exemple de création de ville à partir d'un plan et ce sur une 
pente depuis la fondation de Priene dans l’antiquité ?

L'époque:
En 1930, date du plan d’aménagement et d'extension de Megève, l'urbanisme 
n'a pas vingt ans en France.
On a pour coutume de faire remonter sa naissance en 1911 date de la création de 
la Société Française des Urbanistes (SFU) (47), en Allemagne en particulier la 
date de 1910 est retenue (48)
De mai à juillet 1916 s'ouvre au Jeu de Paume l’exposition de la "cité 
reconstituée". A cette occasion est lancé au début du mois d'Avril un concours 
adressé aux architectes.
"Le programme comprend toute l'architecture, depuis la plus modeste 
chaumière de paysan jusqu'au plan d'extension de grandes villes" (49). 
L'exposition sera le lieu de débats et de conférences (50).
Alfred Agache analyse les réponses de plans d'aménagement et d'extension et 
étudie dans sa généralité le problème, réflexions qu'il consigne dans un livre 
"Nos agglomérations rurales, comment les aménager?" qui parait en 1917 (51). 
Mais déjà en 1916 paraissait l'ouvrage de MM. Agache, Auburtin et Redont 
"Comment reconstruire nos cités détruites. Notions d'urbanisme s’appliquant 
aux villes bourgs et villages"(52) qui donne les moyens d'utiliser cette nouvelle 
science qu'est l'urbanisme pour la construction ou reconstruction des villes 
(53).
Dans la deuxième partie du livre est rédigée une proposition de loi sur les plans 
d'aménagement et d'extension des villes. Elle fait suite à trois autres 
propositions de loi (1909-1912-1913). Celle ci sera portée à l'assemblée et 
défendue par le vicomte Comudet, député de Seine et Oise. Votée à la chambre 
des députés, cette loi sera promulguée le 14 mars 1919.
L'urbanisme de ce début de siècle se veut être avant tout une science au 
contraire de l'architecture qui est un Art (54). Agache donne le premier cours 
d'urbanisme en 1915 à l'Ecole Libre des Sciences Sociales et non pas aux 
Beaux Arts.
Cette nouvelle science intègre les données d'une autre nouvelle science : 
l'hygiène.
"L'urbanisme touche à toutes les questions qui intéressent la ville : 
circulation-hygiène-esthétique. Il nécessite des connaissances précises, une
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I. Amenagement des villes et villages.
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Pians tb-s loealiles d»-truitcs: vues, photographies releves. 
croquis. rie . . Inst al huions pro\ isoires, l'huis ■ )<* rvconst rne- 
11«111, plans d'ensem ble *‘ l plans partiels, utilisation et ame
lioration des parties conservées.

l a  x s . K  e .  _  ...... .. 1 ' I d- '  r iU . s  et

2 - , - Plan* de v ille s  et villages anciens et m odernes. 
T\ p.*s d a ménage nu* nt. répart il ion par /on es. quart ier>. etc... 
cites ouvrière*, cites industrie-Iles, cites ja rd in s, \ illa s . 
squares, espaces lib re s, parcs et prom enades, terrains de jeux. 
Plan* re<nilat*-urs. plans d extension. suppression des en 
ceintes fortifiées, acquisition  «le te rrains, appropriation et 
utilisatio n, tracés «les voiws nouvelles, i.-se n es.

tà.ysst. .1. —  t . > /. * s )nnnf'ii’i'l>'s —  \oi«*s de
grande et petite circulation, caractères, orientation, largeur, 
spécialisation. Places. squares, emplacements affectes aux 
divers usages publics, plantai ions Promenades, jardins, parcs 
terrains de jeux et de sport, espaces libres, réserves boisées. 
Ktablissement des chaussées et trottoirs, systèmes de revê
tement. mode d’entretien, nettoiement, balavageet arrosage, 
banalisations souterraines, égouts, conduites d ’eau, de gaz, 
câbles électriques, etc... Eclairages publics Transports en 
commun.

tj.A>si. — Aspect de ln cite. — E sthétique de la cité. Amé
nagement des sites, vues et perspectives. Ensembles déco
rât ifs. Mise en valeur des paysages et des édi lices. Préservât ion 
des monuments, styles régionaux, souvenirs  archéologiques. 
Photographies, relevés, croquis, etc...

ClasSk .k —  As'titnisstmienf de ht ç>/g. —  Mesures d assai
nissement avant reconstruction. Hygiène urbaine, rurale et 
industrielle. Eaux potables: protection des eaux, tiltration, 
épuration, stérilisation. Eaux industrielles : traitements spé
ciaux. Amenée et distribution des eaux. Eaux résiduaires : 
collecte et é\ acuathm des eaux résiduaires de la voie publique, 
des maisons, des usines, etc.. Traitement, épuration et utili
sation. Détritus solides. collecte, transport, traitement et uti
lisation des ordures ménagères et des résidus industriels. 
Vidanges, enlèvement et traitement. Systèmes généraux de 
distribution de chaleur, lumière et de force. Services sani- 
’aires. bureaux d'nygirne. inspection et laboratoires, secours 
publics, dispensaires; désinfection, etc..

^  OitoiPK II. Edifices publics. — Maisons d babitatiou —  Cons
tructions rurales et industrielles.

C l \ - si-ti. —  l-.'difi' p.sruhlf \ . —  Palaiset monuments publics. 
Bâtiments d'utilité publique, mairies, administrations di
verses Ctablissemenls sanitaires, d'assistance et d ’ensei
gnement. Hains-doucho Halles et marchés, docks, abattoirs, 
usine.s frigorifiques. Etablissements militaires Aménage
ments extérieurs et inli-rienrs des édifices. Hàtimei ls provi
soires.

Liv**r. T, —  f/'ihiiahon. —  La maison moderne, maisons à 
logement* multiples, maisons individuelles, maisoos a bon 
marche (lyp»-s construits et meublés). Distribution de l’eau, 
amélioration de l’eau d'alimentation. Evacuation des eaux 
usées, assainissement, water-closels. Eclairage électrique et 
distribution de force. Chauffage et ventilation, installation de 
cuisine. Chauffage central (air, eau, vapeur). Applications du 
gaz d’éclairage. Habitations prov isoires.

(’,i.a * sKS.  —  f.'u,i%lnirii,,iis rurales mdustnelh-s —  La
1 ferni»' modèle et ses dépendances types construits et meu

blé. . disposition des différents sert iees. Maison d habitation, 
distribution d'eau. (Langes, écuries, vacheries, bergeries, 
porcheries puits, fosses à fumier, fosses à purin. Installations 
mécaniques agricoles Laiteries, beurrerms. fromageries, d is 
tilleries. v i t .. Evacuation et épuration des eaux usées Cons
tructions industrielles a la ville et a la campagne Abris  pro
visoires

^ i L m i p i  III. Matériaux et procédés de construction. —  Amé
nagement intérieur de 1 habitatiou.

Cl \s*K 0. —  Miit- I l'iii.r W de. rotl 'lrn-'ll'in . —  Maté
riaux r i fnuruilnres employés dans les corps de métiers du 
bâtiment. terrasse et maçonnerie.charpente en fer et en bois, 
serrurerie, couverture et plomb»‘ne, menuiserie, fumisterie, 
peinture et vitrerie. e|<\.. Matériaux naturels et artificiels, 
briques, tuiles, bois et fers, agglomérés, carrelages, parquets 
et revêtements divers. Procédés divers de construction. Maté
riaux et procédés pour construction rapide.

Ci.vsSK D». —  .[mémi'ieiiient intérieur de, l'habitation —  Déco
ration tixe cl mobile de l'Habitation. Industries du mobilier. 
Types de logements et chambres salubres, « La chambre de 
l’hôte ».

^  (htm pk IV. Législation. —  Economie urbaine et rurale.
C i.assk 11. —  Législation et réglementation rymptirées—  Lois 

et règlements français. Lois et règlements étrangers. Confé
rences et Congrès.

Cr.vssK I-. —  Moi/ensde n'ilixalinndesplnits d'aménagement, 
d'e.i tension et de re>,ont'truetion des villes. —  Systèmes div ers 
appliqués a l’étranger. Méthodes applicables en France. 
Démembrements. Associations syndicales, coopératives. 
Sociétés privées, syndicats de communes. Règ!»*ments de cons
truction des villes et villages. Enseignement techniqu»- spé
cial. _ _ _ _

Les comités organisateurs  ont sagement prévu des li
mites modestes aux châssis  et dessins des architectes ex

posants. Ce sont des études sér ieuses plu s  que des aq u a 
relles séduisantes que nous  enverrons.

Quelques d ip lômes  de récompenses seront attribués, 

il ne nous  est pas interdit d ’espérer même des co m m an 
des. Ma is  c'est surtout par u n  témoignage de dévouement 
patriotique que la corporation une fois de plu s  répondra 

à Tappel qui lui est adressé. S u r  les terrasses du jard in

Revue La Construction Moderne 1er Avril 1906.
Exposition de "La Cité Reconstituée": programme du concours.



compétence spéciale et aussi talent et intuition. L’ingénieur donne les solutions 
techniques, l'architecte des constructions nobles ou pittoresques, l'urbaniste 
doit tout coordonner dans une vision d'ensemble et a pour mission de faire un 
beau plan. "(55)
C'est donc là que se situe l'art de l'urbanisme. L'élaboration du plan est 
toujours un problème de composition. Le discours scientifique fonctionne très 
bien mais s'arrête à la matérialisation sur le papier. L'urbaniste compose la ville 
comme l'architecte dessine un projet. D utilise pour cela le même vocabulaire 
que les architectes des Beaux-Arts. D est vrai que la plupart des pionniers de 
l'urbanisme étaient des architectes issus de l'académie, quelques fondateurs de 
la SFU étaient des prix de Rome. (56)

Ce livre se proposait de définir l’urbanisme et d'en souligner les applications 
pratiques en vue de l'essor prochain des villes françaises. Il avait un but de 
vulgarisation et de suggestion pour attirer l'attention du public sur les 
problèmes.
Mais il donnait finalement les règles précises servant à l'établissement de plans 
d'aménagement et d'extension. Au-delà des doctrines il fut assez technique et 
didactique pour servir de référence et de "manuel".

"Depuis la belle intervention de Napoléon règne un Haussmannisme amélioré 
qui n'est plus de l'art urbain et point encore de l'urbanisme" écrit Gaston 
Bardet en 1941 (57).
Comment l'urbanisme de ces débuts se manifestait-il sur les plans ?
La ville est encore pensée en termes dllots ( même à partir d'un sol vierge, 
comme à Megève) et non pas en termes de zone (les deux zones "naturelles" de 
Megève ne sont pas volontaires de la part de l'urbaniste).
Il n'y a pas de notion pratique du sol. "L'habitude consiste à faire sauter dans la 
vieille ville quelques rangées dllots pour créer une voie large ou faire une 
percée diagonale" (58).
Il n'y a pas de prise en compte directe du site bien que celui-ci soit évoqué dans 
le discours (le site entendu comme territoire et non pas comme pittoresque 
local). Il est pris en considération pour un souci d'hygiène (les vents et 
l'ensoleillement déterminent l’emplacement et l'orientation de la ville idéale) 
mais l'ouvrage ne donne pas les moyens d'adapter le plan au territoire. On a vu 
par exemple à Megève comment la mise en forme urbaine s'arrêtait 
brusquement au pied des pentes et comment, dans l'histoire de la création des 
villes, seul l'exemple de Priene nous est venu à l'esprit

Les règles scientifiques de circulation et d'hygiène créent une série de 
contraintes et de mesures exactes qui s'appliquent uniformément aux villes et 
aux villages (59).
La priorité de ces lois et leur caractère unique et indéformable pourrait bien être 
responsable du manque de variété dans le modèle des plans d'aménagement et 
d'extension.
A travers les plans d’aménagement et d'extension, l’urbanisme du début du 
siècle se veut être le remède aux maux de la grande ville désorganisée suivant 
l'idée générale (60) par l’industrie.
La science de l'hygiène et les études poussées sur la circulation en sont les deux 
pôles. De ces recherches découlent des solutions uniques que l'on va appliquer 
directement sur la "grande ville" mais dont on se servira aussi chaque fois qu'il





s’agira de faire ou de refaire la ville (villes, bourgs ou villages).

Il est facile, de-là, de mettre en évidence le décalage entre ces plans (les moyens 
de penser la ville) et la réalité.
H n'est pas dit que ce décalage n'existe pas encore de nos jours, dans certains 
documents d'urbanisme mais aussi dans l'architecture où on construit des 
villages à coup de soit-disant "morceaux urbains".
Le décalage vient aussi de l'appellation "ville" qui, dans notre langue et notre 
législation est bien trop vaste. "Le nom de ville est attribué officiellement à toute 
agglomération de plus de deux mille habitants selon les arrêtés de 1747 et 
1765" (61).
La loi de 1924 s'applique à certaines villes de moins de cinq mille habitants 
(dans la mesure où elles sont classées comme stations). Comme aux villes de 
plus de dix mille habitants, la même loi est valable pour tout 
En 1920, Megève peut être encore assimilée à une bourgade du XVIIIème 
siècle. Elle conserve encore une structure médiévale au niveau du travail et de 
l'habitat (cf. Architecture rurale du XEXème siècle).
A partir de cette date, et jusqu’en 1930, on peut parler d'une cohabitation de 
deux "mondes" à Megève :
-la population permanente comprenant pour une très grande majorité des 
fermiers/éleveurs vivant en "ordre serré" (62) (homme, bétail et fourrage, sous 
un même toit).
-les hivernants et estivants, population nombreuse de passage dont les récits des 
festivités est riche d'information. Il suffit d'évoquer la "fête tahitienne" donnée 
par les Rotschild, hiver 1921, pour célébrer l'ouverture de l'hôtel du Mont 
d'Arbois pour s'en rendre compte.
Megève est loin d'être le seul exemple. Toutes les théories d'urbanisme qui 
s'appliquent en fait à la grande ville vont être utilisées dans des bourgs et des 
villages qui vont recevoir d'emblée un programme complexe de voieries et 
d'architecture. Le plan d'aménagement et d'extension de Megève en 1930 avait 
pour mission de transformer un gros bourg (assimilé à une ville 
pré-industrielle) en une ville capable de concurrencer les stations étrangères. 
Toutes les doctrines d'urbanisme qui découlent de l'étude de la grande ville 
vont être utilisées dans les bourgs et les villages. Les urbanistes vont organiser 
la croissance des petites agglomérations avec les mêmes moyens qu'ils ont 
employés pour résoudre les problèmes des grandes villes.Les petites 
agglomérations vont devoir passer brusquement à l'état de ville en recevant un 
programme complexe de voierie et d'architecture.

D est important comme le préconise Aldo Rossi d'analyser parallèlement les 
plans et l'évolution de la ville et non pas d'analyser les plans en fonction de 
l'évolution de la ville. Un plan peut être un bon plan et être aussi un échec pour 
la ville, n'arrivant pas au bon instant. Il n'y a pas, à ce moment là, de 
cohérence entre la ville et son plan.
"Dans d'autres villes encore, le plan a été projeté vers le futur d'une manière 
particulière ; jugé sur le moment inactuel, bloqué dès ses premières 
manifestations, il a été par la suite "récupéré" si l'on peut dire, démontrant que 
ses prévisions étaient fondées"(63).
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2. Refus d'une mise en forme urbaine réglementaire

Le plan d'aménagement et d'extension de 1930 fut approuvé par le conseil 
municipal et soumis à enquête par décision de la Préfecture. D fut refusé en bloc 
par la population qui y voyait une atteinte à la propriété et à la liberté de 
construire comme bon lui semblait
Le plan de 1930 fut aussi rapidement rendu caduc par l'affaire de la gare 
d'autocar PLM qui valut aussi la démission du Maire, Monsieur Morand, la 
même année.
La gare routière prévue au centre de la nouvelle ville devait être un pôle de 
développement créant un lieu d'animation et incitant par-là les nouveaux 
constructeurs à se fixer sur le quartier. La décision du PLM de s'implanter au 
centre du vieux bourg au bord de la nationale, et surtout le fait qu'elle ait réussi 
à obtenir le terrain convoité et de-là commencer les travaux après la publication 
du plan, fit des remous au sein du conseil municipal.

Le plan d'aménagement et d'extension de 1932

Le plan d'aménagement et d'urbanisme dressé en 1932 reprenait dans ses 
grandes lignes les précisions du plan d'aménagement et d'extension de 1930 : 
-une partie toujours très urbaine (grille, voierie) qui intègre le vieux bourg dans 
la partie basse,
-un désenclavement des parties hautes par la création de voies automobiles sans 
aucune autre forme de réglementation.
La plan de 1932 révèle une certaine économie de moyens comparé au plan de 
1930. Si son dessin est modifié à quelques endroits, la voierie est aussi un peu 
moins importante. Ainsi, certains tracés ont disparu sur les hauteurs comme en 
plaine, il en est de même pour la liaison par le pont sur le Glapet.
D n'est plus question de jardins à l'anglaise, les voies ne sont plus plantées. Par 
contre, malgré les travaux commencés, le plan de 1932 inscrit toujjours la 
future gare au centre du nouveau quartier. Passant outre, la gare d'autocars 
PLM s'établira bien au bord de la nationale, au centre du vieux bourg, à 
l'endroit décidé par elle.
Ce deuxième plan fut à nouveau modifié à la demande de la commission du plan 
d'aménagement.

Le plan d'extension et d'aménagement de 1936

J. Miège dans "La vie touristique en Savoie" déjà cité, nous dresse un bilan de 
la station en 1934. Megève exploitait donc en tout : seize hôtels (808 lits), 
dix-huit pensions (345 lits), trois hôtel meublés (45 lits), six pensions 
d'enfants (115 lits), trente-deux appartements (115 lits), quarante-cinq villas 
(400 lits) et quatre garages chauffés.

Une autre source d'information (mairie de Megève), annonce en 1936 qu'il a 
été construit en dix ans une trentaine de villas et chalets particuliers, 
quarante-deux hôtels et pensions ainsi qu'une vingtaine de villas destinées à un 
usage commercial. Environ trente maisons du pays ont été transformées en 
pensions et immeubles locatifs.
Le nombre de villas exploitées est plus élevé en hiver qu’en été : les 
propriétaires viennent en hiver et louent l'été. La saison d'été tire profit de la 
saison d'hiver, les chalets et hôtels bien équipés construits pour l'hiver



fonctionnent en été pour une clientèle moins riche de familles, de fonctionnaires 
et d'employés séjournant pour une cure d'air (64).
De même en été, les Egyptiens et Tunisiens viennent y chercher la fraicheur. 
Megève compte deux téléphériques depuis 1934.
Megève est définitivement tournée vers le tourisme, la mutation s'est opérée en 
dix ans. Un recensement de 1936 dénombre cent soixante-et-une maisons dans 
l'agglomération, une quinzaine seulement sont des maisons rurales. La 
population permanente est de 2.500 habitants et on compte le passage de 
35.000 touristes par an environ.

Le troisième plan, appelé plan d'extension et d'aménagement est dressé par les 
architectes Fontayne et Perret en février 1936.
La municipalité et les auteurs se sont définis trois principes dans le programme : 
-conserver les rues actuelles de Megève et en prévoir l'élargissement,
-créer l'extension de la ville vers la plaine de l'Arly et vers l'ouest,
-rechercher un plan pratique, facilement réalisable à peu de frais, n'entrainant 
pas d’expropriation onéreuse.

Comparé au plan de 1930, le plan d'aménagement et d'extension de 1936 paraît 
moins ambitieux, voire rétrograde. Il reprend très peu d'éléments du premier 
plan. Si l'idée d'extension existe toujours, les moyens sont différents. 
L'extension n'occupe que la moitié de la plaine de l'Arly, contrairement aux 
plans précédents. Elle consiste en une grande voie médiane (VC n° 5) ayant son 
origine et aboutissant sur la route nationale, reliée à cette dernière par cinq 
transversales. Deux places sont prévues sur la VC n° 5.
Le programme d'élargissement systématique des rues s'applique bien-sûr sur le 
bourg où les alignements impératifs sont signalés en rouge.
Il est envisagé la démolition des deux maisons de rapport construites dans la 
cour du prieuré au XIXème siècle pour permettre l'agrandissement et le 
remaniement complet de la place devant l'église. En effet, la création d’un 
nouveau cimetière au Fabor permettait de récupérer l'emplacement de l'ancien. 
Mais la nouvelle place ne sera redessinée et pavée que beaucoup plus tard.
La gare PLM figure au centre du bourg, face à la patinoire.
Sur les hauteurs, au sud-ouest de la ville, la création effective de nouvelles 
voies se limite à une portion de route facilitant l'accès du chemin des Perchets. 
Le désenclavement du quartier des Mouilles à partir de la route du Mont 
d'Arbois n'est, lui, qu'éventuel.

La commission du plan d'extension avait le devoir de ''diriger les architectes et 
constructeurs chargés d'édifier des immeubles afin qu'une rue, une place, une 
perspective, forme un ensemble bien proportionné et harmonieux" (65).

Comme l'écrivait l'auteur du plan, il s'agissait de "rechercher un plan pratique 
facilement réalisable à peu de frais, n'entrainant pas d'expropriation onéreuse". 
Le plan fut soumis à enquête en avril 1936. Il fut trouvé nettement insuffisant 
par la commission supérieure des plans d'aménagement qui le rejeta en 1936.

Le plan d'extension, d'aménagement et d'embellissement de 1943

D'après le programme du plan (66), Megève forme, en 1943, une 
agglomération de ville touristique qui compte 3.500 habitants.





La voierie s'est développée : la route VC n° 5 prévue au plan de 1936 a été 
construite en bordure du bourg. La route du Mont d'Arbois arrive au hameau 
du Planellet. La route de Rochebrune continue jusqu'au hameau du Bouchet. 
Les chemins vicinaux en général, on été élargis. Deux chemins de pénétration 
dans la campagne ont été construits vers le Planay et vers le Tour. Dans le 
bourg, ont été créées la place du bourg et la place du marché.
Le plan d'extension, d'aménagement et d'embellissement de 1943 conserve et 
améliore les dispositions de voies du plan de 1936.
A l'occasion de l'installation du téléphérique de la Croix des Salles qui permet 
de monter sur le Jaillet, la plaine de l'Arly est aménagée vers le nord, bien 
au-delà du cours d'eau. Sur les hauteurs, au sud-est, l'apport du plan de 1943 
est constitué par la liaison directe entre la route du Mont d'Arbois et la route de 
Rochebrune qui passe au-dessus des deux torrents et par le quartier des 
Mouilles.
Au niveau de la voierie le reste du travail du plan consiste en un travail 
minutieux de liaisons et de raccordement de réseaux ainsi que la viabilisation de 
lotissements.

La caractéristique essentielle du plan d'aménagement, d'extension et 
d'embellissement de 1943 est d'aborder dans un même temps Megève comme 
ville et comme station touristique. La prise en compte et le calcul de ses besoins 
actuels et futurs en équipement sportifs et en hébergement, repose sur des bases 
scientifiques et statistiques. Le plan est alors la réponse à ces besoins.
Le programme est alors rédigé différemment, l'aménagement se pense alors en 
zones : zone de construction, zone non aedificanti, zone de ski (non 
constructible), zone de vues réservée, zone d'équipement sportif.
H est vrai qu'au début des années 40, l'urbanisme évolue en France et que l'on 
voit déjà apparaître les écrits de Gaston Bardet (67) et l'application de ses 
théories dans le plan du Grand Vichy de 1943 (68).
On s'achemine d'ailleurs vers la loi d'urbanisme du 15 juin 1943 (mis en 
annexe au présent document).
Il est intéressant de signaler d'ailleurs que le plan de 1943 porte pour la 
première fois, le nom de "Plan d’urbanisme" sur la première page de son 
rapport de présentation (69).
La nouveauté consiste aussi en une réglementation sévère des constructions 
quant à leur alignement, leur hauteur et leur surface. Le plan réglemente aussi 
les façades (saillies, entretien), les trottoirs, les clôtures ...
Il est aussi intéressant de noter que, pour la première fois, un plan fait figurer à 
l'intérieur de certains îlots un programme de construction (dans la plaine de 
l'Arly, de part et d'autre de la voie médiane) et propose des aménagements de 
places. Les plans précédents se contentaient seulement d'une définition de l'ilôt 
par la voierie.
L'architecture, elle, est soumise à cette phrase déjà présente dans le programme 
du plan de 1936. "La commission du plan d'extension et d'aménagement devra 
guider les architectes et constructeurs de façon à obtenir un ensemble 
architectural harmonieux notamment pour l'aménagement des places."
Ce plan d'aménagement, d'extension et d'embellissement fut publié en 1943.

La succession des plans d'aménagement et d'extension et, au fur et à mesure, la
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réduction de leur contenu au minimum, ne peut pas laisser indifférent 
En premier lieu, il pourrait être dit que "la dégénérescence" du plan est une 
bonne illustration au fait que la loi Cornudet 19-24 a eu beaucoup de mal à être 
appliquée. Mais le problème se situe aussi au niveau de la ville de Megève.
Si le plan de 1930 fut jugé trop contraignant par la population (70) il avait le 
mérite d'envisager le développement de Megève à long terme et d'en contrôler 
le développement. En effet il réglait de façon correcte dans la plaine de l'Arly, 
une partie des problèmes urbains encore irrésolus aujourd’hui.
Et nous rejoignons là les réflexions d'Aldo Rossi (71) exposées précédemment. 
Le plan de 1930 peut être "un bon plan" de ville sans pour autant avoir été 
cohérent avec l'idée de ville de Megève.
A cette époque, les architectes, les habitants, la mairie n'avaient certainement 
pas une idée de ville pour Megève.
Mais si Megève refoule systématiquement jusqu'en 1943 une mise en forme 
urbaine réglementaire, c'est qu'elle refusait de devenir une ville de cette 
manière. Elle refusait de se plier aux contraintes de cette époque, de rentrer 
dans le moule de la "grande ville" qui peut être assimilé ici à une "colonisation 
intérieure" (72).
Megève refuse l'image de "grande ville" dans son sens national/intemational, 
c'est-à-dire dans cette universalité qui la dépouille de tout caractère local et lui 
impose un modèle (ville-type) (73).
Megève n’a pas l'idée de ville mais, de 1930 à 1943, elle va prendre forme par 
d'autres moyens. Ce n'est pas le tracé urbain qui va donner corps à la ville, ni 
les "formes urbaines", ni une "architecture urbaine".
Megève va s'inventer selon les disponibilités du parcellaire rural de la manière 
la moins évidente au sens des morphologies urbaines. Son développement se 
fera par l'implantation d'une architecture ponctuellement au hasard des 
possibilités d'achats ou bien à l'intérieur de lotissements.
Les opérations sont en général de petites tailles (châlet, immeuble, hôtel) et 
conservant en général le découpage parcellaire initial donnent naissance à une 
nébuleuse de constructions.
La densité de ville de Megève vient donc d'une discontinuité des objets 
architecturaux. Et une question vient à l'esprit : Pourquoi tous ces éléments 
réunis donnent-ils un bon résultat à Megève alors qu'on accuse ces mêmes 
éléments d'être responsables de la destruction de notre paysage aujourd'hui ?

•>



3. L'invention de Megève

La crise de 1929 se propage ; elle atteint la France en 1931. Megève en subit les 
contrecoups. La fréquentation de cette riche clientèle de banquiers, d'industriels 
et de commerçants touchés de plein fouet, diminue. En 1932 la soie se vend 
mal, les lyonnais sont absents. Le change est moins bon, les étrangers ne 
viennent pas. Le commerce de luxe est le plus grandement touché, on 
commence à regarder à la dépense, on se reporte sur les petits centres où les 
frais sont moindres. Cette baisse du tourisme de luxe touche également les 
grandes stations thermales. Pour faire face, les grands hôtels baissent leurs prix 
mais perdent tout de même une certaine clientèle qui tend à se reporter sur les 
petits hôtels ; ces derniers restent constants. La construction chute ; très peu de 
nouvelles villas en 1932, aucune en 1933. Les propriétaires mettent leurs villas 
en location pendant la pleine saison et se contentent de séjours en arrière saison.

1) Les téléphériques

La construction du téléphérique de Rochebrune en 1933 par Charles Viard de 
Sallanches, outre son côté innovateur (c'est la première fois que l'on utilise le 
procédé du téléphérique pour le transport des skieurs (74)), a le mérite de 
provoquer un retour des touristes vers Megève qui connaît alors un regain 
d'activité.
Les skieurs alléchés par la perspective de pouvoir faire plusieurs descentes dans 
la journée, se ruent sur Rochebrune (75). Le Mont d'Arbois, praticable 
seulement au bout d'une longue montée à peau de phoque est délaissé cette 
année-là.
Mais l'année suivante, entre en service le téléphérique du Mont d'Arbois ; les 
financements des Rothschild sont majoritaires dans l’opération, devant les 
apports mégevans et suisses.

Ces deux téléphériques ont une capacité de transport de cent quarante skieurs à 
l'heure chacun, orientant définitivement le ski vers un "sport de masse". En 
1935 le remonte-pente de Rochebrune est mis en service, en 1937 est ouvert 
celui du Mont Joux. Autre conséquence de l'installation des remontées 
mécaniques : la pratique du ski qui s'apparentait plutôt à la randonnée évolue 
très rapidement vers le ski de descente. De la promenade et la plaisance, le ski 
s'achemine rapidement vers le sport technique. Le ski club de Paris (fondé en 
1926) qui s'était implanté à Megève en 1932, engage dès 1933 des moniteurs 
autrichiens qui enseignent la méthode d’Arlberg (76) : "chasse-neige virage", 
"stembogen" et "christiana". C'est la grande époque du slalom. La méthode 
autrichienne est très cotée à ce moment-là puisqu'une troisième école de ski 
fondée en 1934, employait des moniteurs formés en Autriche. D faut attendre 
les championnats du monde de 1937 pour voir triompher le Mégevan Emile 
Allais et sa méthode de ski. Deux ans plus tard, en 1939, est créée la première 
"école de ski de Megève" qui deviendra en 1946, l'école officielle de Megève.





2) les lotissements

L'installation du téléphérique en 1933 avait définitivement valorisé les pentes de 
Rochebrune. La création de la route de Rochebrune, appelée ensuite route du 
téléphérique (et aussi chemin du Bouchet), ainsi que l'élargissement du chemin 
du Cret du Midi dès 1930 avaient ouvert la voie à la construction du quartier qui 
devenait très côté.

Un nouveau "pionnier" allait donner à Rochebrune la possibilité de rivaliser 
avec le Mont d'Arbois : en 1935, Marc Maisonny crée au pied du téléphérique 
le sporting club et la piscine. Rochebrune allait avoir un lieu d'intérêt d'été et 
d'hiver. D devint rapidement "le" lieu sélect de Megève.

De 1934 à 1939, et cela se continuera pendant la guerre, la construction privée 
avait donc repris de plus belle à Megève. Elle se caractérise surtout par 
l'apparition du phénomène des lotissements qui connaissent un essor 
remarquable pendant cette époque.
Auparavant libres de toutes contraintes, depuis 1930 date du classement de 
Megève en station touristique, ils sont soumis à la législation sur les 
lotissements de la loi de 19-24 et même si le plan d'aménagement et 
d'extension n'est pas voté. Par exemple, le lotissement Rosenthal déjà cité, 
acheté en 1924 dont le morcellement commence en 1928 ne prend son 
découpage définitif et son appellation de lotissement que vers 1934.

On peut observer à Megève à cette époque, une grande variété de lotissements. 
Ils peuvent être très élaborés : grands, de quinze à vingt lots viabilisés et 
numérotés (ils portent le nom de "lotissement" dans les registres de 
construction, suivis la plupart du temps du nom du lotisseur ou bien du 
lieu-dit : lotissement Rosenthal, lotissement Tissot ou lotissement des 
Perchets.
Ce peut être aussi d'autres formes plus simples de partage de parcelles en deux, 
trois ou quatre lots.

Quelle que soit la dimension de ces lotissements (et peut importe si l'appellation 
est bien fondée ou non dans certains cas), le fait essentiel à retenir est que 
l'heure est au partage de parcelles et que l'on construit sur des unités foncières 
moindres. Le grand chalet dans "sa" propriété se fait rare, il reste propre à une 
époque, "les années vingt", même si à ce moment, se construisaient aussi des 
chalets plus modestes.
Cet redécoupage de la parcelle a plusieurs causes, l'une d'elles étant 
l'augmentation du prix du terrain valorisé par la neige cette fois (77).
Un autre raison étant l'apparition d'une clientèle moins fortunée désirant 
elle-aussi profiter des sports d'hiver. Elle se contentait d'un tout petit chalet, 
souvent une location suffisait

Ces lotissements que nous avons repérés à Megève ne correspondent pas tout à 
fait à l'idée actuelle du lotissement. Sur des parcelles de même grandeur, les 
types de constructions sont différents, de même que leur emprise au sol.
On trouve de nombreux chalets, mais aussi des immeubles en copropriétés et de 
locations. Ces nouveaux modèles d'habitat connaissent un grand 
développement à cette époque.



Extrait du cadastre de 1912
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Le lotissement Tissot . .
Situé au'lieu-dit "Cret Steudan", voisin du lotissement 
Rosenthal en bordure du chemin des Perchets. w 
1935 : A. Leroux, pension d'enfants Chez nous 

, 1937 : Guechot, habitation 
/1938 : Boisson de Chazourne habitation 
^1938 : Dr. Rives, habitation 
« 1938 : Giazzi, palet 
^ 1939 : Castel, chalet le perchoir 
1939 : Kronrad, habitation 

»1Q 4? : Prnvost. habitation. ______________ ______________
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Le lotissement Rosenthal : 
propriété Rosenthal achetée en 1924, partagée en 15 à 20 lots 
environ au lieu-dit "Sur le calvaire", traversé en 1930 par 
la route de Rochebrune.
Propriétaires bâtisseurs :
1929 : E. de Frahan, maison 

,Z. 1930 : Besson Danegon, hôtel Winsor 
' 1934 : Morand, maison
‘ 1934 : Haour Frères, chalet copropriété "L'ours blanc"
1935 : Chambert Falquet, immeuble
1936 : Grosset, magasin et maison 
1936 : Frantschi, maison meublée
1936 : Muffat Jeffncfet> deux appartements
1937 : Vve Sylvestre, hôtel 
1937 : Diacon, hôtel "Vallée blanche"
1937 : DéKytspotcer hôtel meublé.
1938 : Masson Parfait, habitation 
1938 : Morand, appartement à louer.









Extrait du cadastre de 1912



Z ' m J i .
Le lotissement "Dessous le calvaire"
Le terrain était la'propriété en 1929 de la Société Immobilière des Chalets 
des Alpes (la SICA qui avait déjà créé un lotissement sur la route du Cret 
du Midi) et de la Société Anonyme Hôtelière de Megève. En 1931, le terrain 
est revendu à la Société Civile Immobilière de Megève. Désenclavé par la 
route prévue au plan de 1936, le terrain n'est morcelé qu en 1938. La 
construction commencée en 1938 continuera pendant la guerre :
1938 : Bederkhan, habitation 1938 : Pangaud, SCI des Alpes, appartements
1938 : D'Esternod, chalet 1942 : Desmazières, chalet
1938 : Brown, chalet 1942 : Delannoy, habitation.





-Les lotissements comparés au site



LOTISSEMENTS

Les gens défavorisés recherchant à tout prix le "bon marché", certains lotisseurs ont négligé de 
réaliser les équipements vitaux sur les terrains à bâtir.
Ainsi naissait le lotissement défectueux.

En 1919 et 1924, la loi Comudet sur les plans d'embellissement donne une réglementation de 
base aux lotissements. Mais le texte a du mal à être appliqué, l'esprit libéral de l'époque n'allant 
pas contre l'initiative privée.

La loi est aussi contournée par la création de lotissement-jardins (qui n'est pas réglementée) sur 
lesquels on a construit plus tard, sans règles bien-sûr.
La loi du 18 août 1935 réglemente la création de lotissements-jardins.

La loi d'urbanisme du 15 juin 1943, dans une tentative de synthèse de toutes les questions 
relatives à l’urbanisme, prend en compte le problème des lotissements. L'opération de 
lotissement est revalorisée peu à peu.
Le régime juridique du lotissement est aujourd'hui fixé par les décrets du 31.12.1958 et du 
28.07.1959, modifiés en 1962, 1964, 1965.

Définition actuelle du lotissement :
"Constitue un lotissement, l'opération et le résultat de l'opération ayant pour objet ou ayant eu 
pour effet, la division volontaire en lots d'une ou plusieurs propriétés foncières par ventes ou 
locations simultanées ou successives en vue de la création d'habitations, de jardins ou 
d'établissements industriels ou commerciaux".



Cn retrouve aussi de nombreux hôtels et pensions ainsi que des commerces, 
lorsque les lots en question bordent des voies fréquentées. De par leur 
composition ces lotissements ne constituent donc pas des quartiers à usage 
exclusivement résidentiel.
En effet, la réglementation de la loi 19-24 s'applique uniquement aux réseaux 
(raccordements voie publique eau potable, égoûts) garantissant les conditions 
d'hygiène.Et il faut attendre le plan de 1943 pour trouver une réglementation 
stricte sur les lotissements.
On ne trouve aucune autre contrainte. L'occupation du sol semble libre et on 
constate effectivement la variété des masses bâties dans le lotissement 
Rosenthal par exemple.
Pas de contraintes architecturales non plus. Le bâtiment doit être conforme au 
bon goût et de là rien sur le volume ni la hauteur des bâtiments.
En réalité, sur le terrain ainsi que sur le cadastre actuel, ces lotissements sont 
difficilement repérables aujourd'hui. Pourtant ils sont toujours là. Sur la place 
seule l'organisation au sol (une série de parcelles donnant sur une voie de 
desserte) trahit leur présence. Il n'y avait pas au départ, de plan d'ensemble de 
lotissement ni d'intention compositionnelle de la part d'un architecte.
Les lotissements de Megève font plutôt référence aux lotissements "chics” 
d'avant-guerre ou même aux lotissements du XVIIIème siècle (78) plutôt 
qu'aux lotissements de banlieue que la législation de 24 à 43 essayait de 
réglementer.
En effet, ils n'ont pas l'uniformité et la banalité (cloning) des lotissements 
actuels.
Loin de répondre à un cahier des charges limitatif quant à l'usage, la surface ou 
l'architecture d'un bâtiment, ces lotissements des années trente constituent de 
véritables "morceaux de ville".
Petit à petit ils relient le vieux centre au départ des pistes.

3) L'invention d'un type : le chalet moderne

La naissance d'un type en architecture est quelque chose d'assez rare. Le chalet 
est une invention moderne presque comme l'est le gratte-ciel.
Pour Viollet-le-Duc sa diffusion date de la fin du XIXème siècle avec le chalet 
suisse.Mais ses caractéristiques qui font qu'il a l'air d'avoir toujours été là sont 
néanmoins une invention de toutes pièces. H ne correspond bien-sûr à aucun 
type de ferme savoyarde bien qu'elles soient très différentes d'une vallée à 
l'autre, et ceci même s'il existe la formule de vieux chalet savoyard.Les 
dimensions des fermes sont toujours plus importantes. Les greniers, eux, sont 
plus petits et n'ont pas forcément de base en pierre. Pour le volume du chalet, il 
s'agit de quelque chose d’intermédiaire entre le grenier et la ferme alors que la 
partie inférieure en pierre et la partie supérieure en bois rappellent la ferme, les 
demeures de notables étaient en pierre.

Henry Jacques Le Même utilise un registre simple de moyens d'implantation 
dans la pente, qu'il emprunte à la tradition séculaire dont il s’éloigne peu. 
L’expérimentation ne se situera pas à ce niveau du projet; on ne retrouvera pas 
ici la variété, le jeu entre l'objet et la pente que l'on observe dans une certaine 
catégorie d'architecture des années 30 à Los Angeles.
Le Même n'implantera jamais un chalet dans un creux mais toujours dans la 
pente face à la vue. Il utilise la science de l'architecte à savoir juger du meilleur 
emplacement dans le paysage, du meilleur emplacement sur le terrain, analyser



Relevés de bâtiments ruraux de René Faublée.



les qualités des constructio vernaculaires, la générosité de leur volume, 
l'harmonie de leurs percements, de leur regroupement, et savoir utiliser 
judicieusement les matériaux.
Si le chalet Le Même s'inspire du vernaculaire et reprend les principes de la 
tradition dans son implantation, ses principes d'adéquation au site fondés sur la 
vue et sur l’ensoleillement ainsi que sur l'économie d’espace en font eux des 
objets modernes.
Le chalet Le Même n'a rien à voir avec les demeures traditionnelles ; s'il 
s'inspire des usages séculiers, il fait se recouper dans un même objet la tradition 
et les inventions modernes de son temps, créant une architecture authentique. 
Le Même construira d'ailleurs toujours en béton, il choisira toujours de la tôle 
laquée pour ses toitures par mesure d'économie à plusieurs niveaux. A ces 
matériaux simples (grès cérame, linoléum, tôle vernie) il saura appliquer les 
rafinements contemporains appris chez Ruhlmaimet aussi ce travail de l'espace. 
D saura lire dans une demande et proposer une réponse moderne. Le chalet de 
la princesse de Bourbon ainsi que celui de la baronne de Rothschild auront un 
espace intérieur moderne dans un volume rappelant celui de la vieille ferme.
On se retrouve en face de ces caractéristiques très particulières de croisement de 
culture locale (vernaculaire) et internationale, que l'on trouverait aussi sur la 
Côte d'Azur.
Le Même ne se prend pas à son propre jeu. La mise au point de son chalet avec 
son économie d'espace ne devient pas un tour de main , une expérience qui 
permet de répondre indistinctement à tous les programmes. C'est un produit 
spécifique qui permet mille variations.

Petit à petit le territoire va être parsemé de chalets Le Même qui sauront à 
chaque fois utiliser les possibilités du paysage et du sol.
Le Même n’avait certainement pas une idée de ville pour Megève mais il avait 
une culture, une culture urbaine des années 30.
L’idée de ville vient d'une autre culture que la culture de l'urbanisme.Il n'y a 
pas de choix de ville mais toujours le choix d'un système de composition qui 
relève des Beaux Arts.
C'est ainsi que Henry-Jacques Le Même par la qualité même de son architecture 
va transformer une bourgade rurale en la station de sports d'hiver célèbre qui vit 
encore de ce lancement. D a su en créer l'urbanité, non pas comme on pourrait 
le penser aujourd'hui par l'utilisation de "formes urbaines" selon un catalogue 
de sytle renouvelé mais par un usage judicieux de la science de l'architecte.
H ne fut pas bien-sûr le seul inventeur d'une ville mais il est l'inventeur d’une 
architecture qui sera diffusée par les architectes qui l'ont suivi.

"Lorsqu'il y a plus de trente ans nous avons aperçu dans les Alpes les premiers 
chalets de Le Même, nous étions dans l’admiration de ce qu’il obtenait avec des 
menuisiers, à la fois cultivateurs, et sans pouvoir nous douter du miracle que 
cet architecte isolé allait accomplir en créant une ville nouvelle et un style 
exceptionnel, qui rayonne sur cent kilomètres à la ronde, donnant un accent de 
charme, de personnalité aux deux Savoies. Il a formé, depuis, une admirable 
pléiade d'entrepreneurs et d’ouvriers. Par bonheur, sur place, tout le monde, 
particuliers comme exécutants, a compris qu'il ne fallait pas créer de 
dissonances. Le Même se laisse ainsi (par chance) gentiment piller d'un balcon, 
d'une porte, d'un volet, d'un système de construction, d'une couleur. D'où une 
harmonie générale, comme dans nos anciennes provinces et nos anciennes



villes".
Albert Laprade, "Chère province", mai 1959, n°77 du bulletin de la SADG.

Aujourd'hui le charme du centre de Megève est intact et donne l'image même de 
la station. Malheureusement la plupart des chalets se sont transformés et les 
nouveaux programmes n'ont pas trouvé leur forme. H n'y a pas eu d'invention 
typologique pour une nouvelle vie, comme les chalets Le Même étaient une 
réponse spécifique au un mode de vie des années 30, bien particulier.Les 
structures des années 30 aujourd'hui ne sont plus adaptées aux nouveaux 
programmes.
Les stations intégrées posent un problème d'architecture complètement 
différent (qui s'est d'ailleurs déjà posé à Sestrières dans les années 30). 
Aujourd'hui, la nouvelle dimention de l'extension des stations anciennes n'a 
pas encore trouvé sa forme.



"Chalets"
Pierre SADDY.

L’année même de l'arrivée d'Henry-Jacques Le Même en Haute-Savoie, la 
revue "La vie à la campagne", publie un article consacré à deux "chalets alpins" 
de l'architecte Gagnebin, construits à Megève en contrebas de la route du Mont 
d'Arbois ; Messieurs de Pommereau et de Vilmorin, propriétaires des chalets 
"Au coin du feu" et "L'Abri", désiraient des "refuges" cossus, proches des 
commodités d'un chalet principal, commun aux deux amis, mais à l'écart de la 
vie trépidante... des sortes de "cabanes de Jean-Jacques Rousseau", dotées de 
tout le confort ... des "fabriques" dans un parc alpin, unités des "chalets 
suisses" ... un pittoresque montagnard à rapprocher de tous les pittoresques 
hérités du XIXème siècle, de Victor Hugo à Pierre Loti : "Les murs dégrossis 
au ciment ont été rustiqués à la tyrolienne, à la truelle... les bois en façade sont 
vieillis à l'huile cuite brune, pour leur enlever leurs aspects de neuf, en leur 
laissant la veine visible, sans attendre pour cela la lente action du soleil... la 
couverture a été établie en dalles de pierres du Valais, dalles irrégulières, 
d'apparence robuste ... à l'intérieur, les rapports de couleur sont heureux : brun 
soutenu des boiseries, nuance crème des parties plâtrées, ton rouge du parquet, 
avec lesquels jouent les vitrages d'un ton violine, les ravissantes, précieuses et 
vieilles soieries chinoises, ainsi que les jetées multicolores des tapis 
orientaux..." Un pittoresque contre lequel s’insurge Henry-Jacques Le Même : 
"J'ai toujours refusé le faux vieux ; dès que l'on fait une resucé de vieillot, il 
faut mentir, transformer une forme du pays en maison d'une skieuse élégante et 
distinguée qui se déguise avec des écharpes ... l'architecte doit bannir le style 
"chalet suisse", les petits carreaux aux fenêtres, les enduits crémeux, les bois 
découpés ... il doit prescrire la fausse paysannerie, le "style Lamblin" (du nom 
d'un décorateur qui sévissait à Megève), les couleurs "jus de pipe", les poutres 
au brou de noix, les abats-jours en parchemin ..."

Ce pittoresque de pacotille n'est pas le régionalisme défendu par Henry-Jacques 
Le Même ; dans la ligne des grands rationalistes du XIXème siècle, tel 
Labrouste, l'architecte doit utiliser les techniques et matériaux contemporains 
avec leurs capacités propres dans leur vérité : pour les toits, la tôle, 
"industrielle" et donc "artificielle", impossible ainsi à "intégrer" au paysage, 
suivant certains ... Pour les sols, des produits réputés vulgaires, le grès 
cérame, le linoléum... : "Les bourgeois, lecteurs de Clément Vautel qui en sont 
encore au Louis XV campagnard du faubourg Saint-Antoine, trouveront 
évidemment que cela fait "clinique, cabinet de dentiste". Mais qu'y faire ? Si je 
leur dis que, chez mon dentiste, le parquet est à point de Hongrie et le fauteuil 
opératoire peint en faux bois, ils ne me croiront pas."

L'aménagement de la grande place de Megève reflète bien l'attitude 
d'Henry-Jacques Le Même qui doit se battre pour imposer son projet de 
reconstruction du Prieuré ; les instances de contrôle lui reprochent la toiture en 
tôle vernie mais surtout le grand chien assis, une forme du terroir, refusée 
pourtant comme non conforme à ces "canons paysans" qui figurent dans tous 
les cahiers de prescriptions ... De plus, suivant une conception stéréotypée et 
simpliste de l'intégration (toujours en vigueur), l'architecte devrait "faire 
régner" les lignes de sa nouvelle façade avec celles des constructions existantes, 
c'est-à-dire faire coincider exactement corniches et toitures avec celles de la 
grande nef de l'église voisine (!).



Sur cette même place, se dressait avant la guerre, dans son intégrité, une autre 
réalisation exemplaire d'Henry-Jacques Le Même : l'Hôtel Albert 1er, 
aujourd’hui déguisé en chalet savoyard. Face à la tour médiévale du Prieuré, de 
l'autre côté de la rue, cet hôtel présentait alors les traits les plus expressifs de 
l'architecture contemporaine, à l'opposé de la doctrine dominante imposant 
l'architecture dite "d’accompagnement" : le toit-terrasse, le "géométrisme" de 
l'angle, le "nudisme" des enduits, le refus des références traditionnellement 
montagnardes, sapin ou pierres rustiques ; pourtant aucune provocation dans 
cette attitude. A programme moderne, architecture moderne, pense 
Henry-Jacques Le Même, dont les choix sont guidés aussi par l'efficacité : la 
terrasse lui semble la meilleure solution technique au problème de la neige ...

"Surtout pas de pan de bois", se dit Henry-Jacques Le Même, lorsqu'il dessine 
les façades du Palais de Bois à l'Exposition de Paris de 1937 ; aucune 
confusion entre modernisme et prouesse technique, telle cette portée record qui 
fait la fierté de Solotaref, architecte de la passerelle en bois de l'Alma ; aucune 
exhibition du détail constructif, tels ces assemblages à la Philibert Delorme, que 
l'architecte Deneux exalte dans sa voûte de la Maison du Bois et de 
l'Electricité...

Aucun parti-pris moderniste dans le traitement même de cette architecture 
contemporaine. Si Henry-Jacques Le Même ne refuse pas le blanc puriste du 
style international, il revêt souvent maison, hôtel, sanatoriums, d'enduits 
colorés que la neige met si bien en valeur.
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L E S  C H A L E T S  * A U  C O I S  D U  F E U  - rt • L 'A B R I  • vus du Sud-Ouest (aspect c fÊ lè ). Ces deux charm ants Chalets* établis à flanc de coteau. on t été conçus, en principe  
«f*n« lr m ente type , m a is  les agencements extérieurs en m odifient la physionom ie. A vec leurs lignes sim ples, leurs toits largem ent débordants couverts de dalles irrégulières du  
1 nia 's , ces’jl la b itâ tio n s  de'jnontagne sont en ix irfa ite  harmonie avec le paysage. A gauche,, construction annexe provisoire, com portant C uisine et Salle A m anger des deux Chalets.

D E U X ''R A V I S S A N T S  C H A L E T S  D E  M O N T A G N E  

A  M. de Pommerau et à M. V . de Vilmorin, Mégève (Haute-Savoie)
S i tu é s  en  co n tre-bas de la  ro u te  du  Mont <f A rb o is , d 'o ù  on  n ’en  a p erço it que les arê tes des to its  ;  accrochés et, à la  fo is , perch és et ta p is  se lon  le  
c i t é  d  o ù  o n  les vo it, s u r  la  p e n te  q u i regarde  le M id i;  encadrés p a r  des bo u q u ets  d e  s a p in s  a u x  c im e s  élancées ;  pro tégés a in s i  des v en ts  fro id s  
d u  S o r d ,  le s  C h a le ts « l ’ A b r i »  et « A u  C o in  d u  F e u » c o n s titu e n t d e u x  ch a rm a n tes  et co n fo r ta b les H a b ita tio n s , p o u r  les sé jo u rs  ( l 'H iv e r  
e t d  É té , d a n s  u n  s ite  en ch a n teu r . Ces C halets so n t en  m êm e  te m p s  d e u x  exem p le s  ty p iq u e s  d e  co n s tru c tio n s  a lpestres m o n ta g n a rd e s , d o n t  
ta  s i lh o u e t te ,  le  fo rm a t, le galbe, la  s tru c tu re , la  m a tière , la  co u leu r , s 'a p p a r e n te n t in tim e m e n t avec les ru s tiq u e s  co n s tru c tio n s  et les ferm er eues  

ré g io n a le s , q u a l i té  d é jà  très a p p réc ia b le , à laquelle  s ’a jo u te n t des a m én a g em e n ts  in g é n ie u x  et b ien  co m p r is , d a n s  u n  espace  ré d u it.

•  •  •

LE JOLI BOURG de 
M égère, si ag réa 
blem ent situé  au  

col de l ’Arly, n ’est pas 
seulem ent justem ent 
célèbre parce qu ’il est 
le cen tre  du  prem ier 
Élevage français de 
Renards A rgentés et 
d’an im au x  à  fourrure, 
centre d’expérim enta
tion de cette  Revue, 
au to u r duquel d’au tres 
t 'e ssa im en t déjà  ; il 
l’est, au ssi, com m e je u 
ne e t trè s  agréable 
sta tion  de sports d’Hi- 
re r e t de repos d ’Été.

U n groupe de Cha
lets qui se développe 
comme les gra ins d ’un 
chapelet et s 'é tend  sur 
les pentes dévalant 
rers le bourg m et dans 
le rav issan t coin de 
n y s ig ç  m ontagnard  
le nos Alpes françai- 
* s  des silhouettes qui 
:nchantent. Le rappro-

I .L S  D L L  A C I IA I .L T S v u s  ■ lu côté du Surd-U uest, ru m p ii u flanc de rouan, à des n iveaux un peu dillerenls niellent 
une nuit 1res pittoresque duns le vaste pansage, lx u r  pignon S o rd  comporte un escalier extérieur conduisant a u x  ‘combles, 

lequel est relevé to rd u e  te Chalet n'est pas habité. {Q . l ie à la Campagn,.]

chem ent est intéres
sant. Il vous m ontre 
presque, dans le m ê
me rayon visuel, d’a 
bord deux Chalets, 
construits dans l’esprit 
m ontagnard, tapis au  
fjanc du . versant, ro- 
bustsm ent, rustique- 

’ m ent couverts de ces 
épaisses et irrégulières 
dalles du Valais qui les 
identifient intim em ent 
avec le paysage, au  
point que ces Chalets 
s ’incorporent a ta m on
tagne; puis d 'au tres 
Chalets campés su r le 
ressaut de leur te rra s
se, plus largem ent pré
sentés à  la vue, plus 
vastes et plus silhouet
tés, que des considé
rations d’ordre écono
mique, l'im portan te  
question des prix de re
vient pour une surface 
habitable donnée, ont 
obligé de construire



C H A L E T  • L 'A B R I  ». aspect <T H iver. Lorsque l’épais m anteau de neige recouvre les pentes du M ont tTArbois , Il semble que le Chalet « T A b ri • apparaît 
p /i i i  condensé dans l'im m ensité  blanche.9Son S a lo n , assez bas, donne de su ite  une im pression de confort aim able, avec ses m urs revêtus de boiseries brune« avec 

ta r9e fr ise  u n ie , le p la fond  d  poutres et à  poutrelles et dont le p r incipa l panneau est marqué par un vaste coin de feu , alors que très originalem ent un retrait, au fond,
est am énage en bar particulier. (CJ. M. de lUrante et Vit À la Campagne.)
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O E L ’.V C H A L E T S  ■ A U  C O IS
vus  du  Sud-O uest nara .sseni ' . u r Z . /n . i  ! ' l  F K l 'i E ‘n '  L A R R ! - ' ’ ’f u V  ' f uf  c'iJ n ' J ' H  lurr- K  •‘'tachen t en vigueur sur le rideau des grands sapins. Ces deux Chalets, 
m u r . vont revêtus ^ t m ^ r i e s  ,  J  une naHie d r V Z h ï u  J u n i o r , ‘Ï L f f n l L l ! ! ' * * , â ° ,n d an tt "  pari' r  prairies montagnardes. Le Salon du ■Coin du Feu .. dont Jw
d eu x  angles diauonalem ent oonosés r u n  sm„u- ruir u  m in  i p  ? ^ n(^ ***.? Iar9** causons, esl aménagé pour comporter deux retraits pour se ten ir, dans k*g ugonalernent apposes. Vun étant occu,« par le coin deJeu  Des m eubles rustiques et de stule 1res sim ple, des objets usuels m is  en .euvee dêcoraüvemenl

l parier des prairies montagnardes. Le Salon du • Coin du Feu  », dont k s  
--------  kts

t'amputent cet ensemble infiniment charmant. biet
(C l. M . d e  B a r a n t e  e t  I ' m  «  U  C * m p * g * e . )



d ’u n e  façon différente 
« t de  couvrir avec des 
m a té r ia u x  m oins volu
m in eu x , m oins lourds 
e t  m o ins coûteux. Cette 
opposition  des deux 
form ules, m ises en 
oeuvre pa r u n  m im e  
a rch itec te  de beaucoup 
de ta len t, M. Gagne- 
bin. prend la valeur 
d 'u n  excellent exem 
ple concret et nous 
perm et d ’e x a m in e r  
com parativem ent les 
réalisations, encore que 
nous devions a u jo u r
d 'h u i nous lim iter aux 
deux  premières de ces 
hab ita tions m on ta
gnardes ( t ) .

5 i S  S

Bien que n 'é tan t pas 
situés dans le même 
plan  horizontal, les 
deux Chalets « l'A bri » 
et « Au Coin du Feu » 
ainsi qu’une annexe 
-orm ent quelque peu 
un  alignem ent su r la 
Partie du versant sur 
lequel ils sont édifiés. 
Vous comprendrez cet
te  in terdépendance re 
lative quand vous sa u 
rez que ces deux Cha
lets ont été  conçus 
prim itivem ent pour 
constituer des h ab ita 
tions distinctes, possé
d an t ainsi chacun leur 
autonom ie, dem eures 
particulières destinées 
4  ê tre  servies pa r un  
Personnel réduit, en 
annexe d’un grand 
Chalet central, com 
p ren an t de plus g ra n 
des pièces de recep-

-V©us donnerons ulh  
tje iirrm en t la descriptioi 
5 *  Ct}* to s  : Belle-Roch< 
•fiqnet, du  P ierreux  el d , 

ont-B lanc, o u i, anec le 
,,x  la présenté M ono  

d oux  presenten  
tupes assez d istincts  d 

“ Hu-manles H abita tion  
m ontagnardes.

entrée, une petite  cu i
sine, su rtou t i  l 'usage 
d'office e t pour 1a pré 
paration  des petits dé
jeuners, ,  éventuelle
m ent des breuvages 
chauds du goûter, et 
une cham bre de servi
teur. Une petite m odi
fication, apportée à  
l’agencem ent d’une  g a 
lerie extérieure, su g 
géra au  propriétaire, 
qui le dem anda à 
l'architecte, l’ad jonc
tion fort ingénieuse 
d’un petit bar, qui pe r
m et de rem placer très 
originalem ent le se r
vice du goûter.

D ’au tre  part, il de
vait s ’établir une lia i
son avec le Chalet « Au 
Coin du Feu », à  M. de 
Pom m ereau, constru it 
en m êm e tem ps, qui, 
quoique différent, de
vait à  l'o rig ine rem 
plir les m êm es condi
tions de liaison, avec 
le grand Chalet p rin 
cipal. Ces conditions 
de liaison sont, d’a il
leurs, réalisées par un 
unique chauffage cen
tral avec conduite sou
terraine, m êm e dis
tribution  d 'eau , d 'é lec
tricité  etc. Ces Chalets 
é tan t à  un  n iveau dif
férent, il é tait, en effet,

L A  C H A M B R E  D E  'L 'A -  
B R I  *. ©©M sa grande fe n ê
tre oMon gîte à l'E s t, est re- 
pciuc fxirtie de boiseries . 
partie de papier à grands  
ramages. Im  tête du  h t s 'en- 
custre dans une nielle flan , 
qiter de p*irt et <Tautre d ’une  
arm oire et de la ftorie com
m un iquan t avec le Su lon .

C’E S T  U S E  I IA R M O -  
S 1 E  D E  R O S E  E T  D E  
B  L A  S C  que présente cette 
Chambre principa le du  
• Coin du Feu  », sur  laquelle 
les boiseries brunes m etient 
des accents d’om bre ; tenture, 
rideaux . coupre-lit sont de 
ton rose carm in  et blanc, 
alors que le bm r de lit et 
les sièges sont laqués de 

même Ion.
(CL V it à la Campa gmt.)

• L 'A B R I ,  au d u  bal cnn. sous Ir I, 
( ,  J " "  C h a le t  . A u  Coin du Feu . .  appara ît.  

cuu des y ra n d s  l u p in s  auquel il p a ra it  ad. 
comme u n  irr itab le  jouet.

tion e t des services com m uns e t généraux- 
Voyons le program m e tracé à  l’architecte. 

Le Chalet « l 'A b r i» ,  à  M. de Vilmorin, conçu 
e t construit pour un célibataire, devait assu
re r le m axim um  de confort e t l’u tilisa
tion  intégrale de toute la  surface couverte. 
Il devait com prendre un  salon-cabinet de tra 
vail, une galerie, une cham bre à  coucher, une

i:AS O L E  S L ’D -E S T  D E  ■ L 'A B R I  . est marqué par 
une terrasse-balcon. partie en saillie, partie enn islnc  
dans Vanqle de la construction et en eneorbcllenienl. 

[constituant un joli coin pour sc tenir.

L E  C H A L E T  • A C  C O L S  D U  F E U  '. a u  dir ta façade 
Sud  de ' l’A b r i », montre une liqne differente aaee la 
saillie form ant utindow dans la Cham bre et sa terrasse- 

balcon au  S ud .



/
p l u  fcw w m lqw  A a l a l h r  no* < 
tek de chauffage central dm k Chalet «  Au 
Cedn du Fen ». L'aspect extérieur des deux 
Chalets devait s’inspirer l«Hin»ni«iit  A* 
chitoctur* montagnarde des i»»«*w altitadM, 
être, en même tempe que très de p o m
traction, tr ie  confortablement

Une modification momentané» du programme: 
les petites cuisines de ces deux Chalets ne devant 
servir que pour les petits déjeuners, en atten
dant la construction du M i î w i t  central, 
obligea i  installer des chambres de domestiques 
dans les combles et d'établir tm* construction 
provisoire à  destination de cuisine e t de salle 
à  manger commune.

Les m urs du sous-sol, assez élevés du c ité  
du Midi, en raison de la  dénivellation tr is  m ar
quée, sont en grosse maçonnerie, les parties 
supérieures en briques creuses, en agglomérés 
de ciment e t graviers pour la montagne, dont 
aucune partie homogène ne traverse entière- 
m ent le m ur. Ce système donne, à  l’usage, 
d’excellents résultats. Les murs dégrossis au 
ciment ont été rustiqués i  la tyrolienne, à  la 
truelle. Les pignons et parties abritées par les 
auvents sont revêtus de bois. Les tablettes des 
fenêtres sont en mêmes dalles que les toits, ainsi 
que les emmarchements extérieurs.

Les volets, verts pour le Chalet « l’Abri » et 
bruns pour le Ctvslet e Au Coin du Feu », sont 
peints i  l’huile de lin teintée. Tous les autres 
bois en façade sont vieillis à  l’huile teintée 
brune, pour leur enlever leur aspect «de neuf, 
en  leur laissant la  veine visible, sans attendre 
pour cela la  lente action du soleiL

Les toits des vieux Chalets régionaux sont 
tou t en bois, constitués par un  revêtement de 
bardeaux ou d’ancelles (planchettes semblables 
aux doueües des tonneaux) superposés en 
plusieurs épaisseurs et retenus par de tr is  grosses 
pierres pour éviter leur enlèvement lors des 
gros ouragans. Leurs chéneaux très détachés 
sont faits de longs et minces troncs de sapins 
évidés. Tout en s’inspirant le plus possible du 
style local, on n ’a  pu toutefois, à  cause des 
réglements en vigueur, couvrir ces Chalets 
avec des bardeaux de bois. La couverture a  
donc été établie en dalles de pierres du Valais, 
dalles irrégulières, d’apparence robuste, bien 
•«sise, qui donnent A l’ensemble beaucoup de 
caractère.

Ces deux Chalets, de dimensions identiques, 
sont cependant très différents d’aspect exté
rieur et de distribution intérieure. Comme on 
ne voulait perdre un seul centimètre intérieu
rement, les dégagements inutiles : couloirs, 
corridors, ont été supprimés entièrem ent Seul 
un vestibule très petit, avec porte d’entrée 
ouvrant à  l’extérieur, donne accès aux pièces. 
Pour que les pièces soient très habitables^nalgré 
la  circulation, on a  tiré parti des coins et groupé 
les portes, en ménageant de grands trumeaux, 
tout en cherchant k établir des rappels et balan
cements d’équilibre.

La menuiserie fut l'objet de tous les soins, 
car elle doit contribuer largement au confort 
d’un  Chalet de montagne. On a, pour cela, 
itudié spécialement l’ensemble de chaque 
pièce, avec la position de chaque meuble, à 
cause de l'exiguïté des locaux, de façon k  tirer 
un parti maximum de la  place, tout en con
servant un caractère propre k  la  décoration. 
Les cheminées des salons ont été placées dans 
des niches boisées avec banquettes formant 
coin de feu, pour que la place où l’on se tient 
soit très confortable et donne l’impression de 
bien-être, tan t recherchée i  la  montagne. 
Les cheminées des chambres k  coucher, qui ne 
servent qu’à  adoucir la  température dans les 
Etés pluvieux, ont été traitées de façon déco
rative. Les armoires des pièces principales 
ont toutes été disposées pour former de plai
sants rappels avec les portes de communica
tion ou les fenêtres.

Pour adoucir U  lumière crue que reflète 
** ne*fei k* plafonds des chambres sont entiè
rement boisés avec moulures décoratives for-

’snaat arisaaps, alors qusoaox  des salons eoqtr 
,# n  plâtra avec appliques da bois. Des bandeaux 

clairs ont toujours été laissés entre les piaf  onde 
e t lee tenture* eu  les menuiserie* décorative* 
des mors, et ertté* per «ne  cimaise. Seules les 
chambre* A coucher ont de* parquets de chêne 
en  fougère, alors que le so lde toutes les autres 
pièces est en tomettes rouges hexagonales de 
Salernes, pour que 1s  neige fondante des pieds 
ne le tache pas. L’installation électrique est 
entièrement invisible.

Une grande chambre a  été installée dans le 
comble de chacun des Chalets ; elle est le loge
m ent habituel du serviteur, mais elle peut ser
vir aussi de chambre à  donner. Un escalier 
relevable extérieur en assure l’accès ; an le

-M O 
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P im  cftz CHatd ^  montagne  "  T A t r i *

remonte’ lorsque le Chalet n ’est pas occupé.
Une captation d'eau importante, avec réser

voir de  sorn*, alimente ces deux constructions 
e t les Chalets voisins. Les tuyaux d’amenée 
sont enterrés i i m . d e  profondeur pour éviter 
les effets du geL Chaque Chalet est muni d’un 
bouilleur électrique à  accumulation pour le 
service d’eau chaude. Les courants force et

-3HT

Plan èu Chalut •A u  Coin du F  ru

lumière sont amenés par câbles souterrains, 
et un téléphone privé, par fil souterrain, relie 
les deux Chalets. L’installation sanitaire fut 
l’objet de soins spéciaux ; toute la tuyauterie 
a  été noyée dans des gaines isolantes, tan t à 
cause du froid que par raison esthétique.

L’aspect de ces deux Chalets, établis sur un 
plan quadrangulaire, est simple et d’une sobre 
élégance. Us présentent leurs pignons au Nord 
et au Midi, leurs façades au  Couchant et au 
Levant ; l’entrée est au  Couchant. Leurs 
grands et simples toits à  deux pentes, très 
saillants, les abritent largement, douillette
ment, comme une poule couvre ses poussins de 
ses ailes. Et ces grands rebords en auvents, au 
lieu de leur donner de l’ampleur, semblent ac
centuer encore leur aspect condensé, ce qui 
n ’en est pas le moindre charme.

Mais, alors qu’une galerie-balcon, sorte de

loggia'iarfé»<
occnp t  p f o >  W tCtt r mn _ _  
et p a r t i* .*  •A n iq .'T an g M ^d .: 
r«Ahd*>ui»phtf1aqpàrtant»tt 
m ent, toujours abritée août V  to f tfV 'k ag 'd ea  
deux façades Ouest h tS o d  d u  Chalef «A u Coin 
du Feu », ce qui donne Eau A nn J e u t â r a m u .  
sent des pièce* -de charpentes. P e u t% fe ÿ « a -  
serez-vous que c’est tt-•« jo u té  >jîâMfk qui 
enlève du jour précieux et aaeaaifaritlia in té
rieurs lors des courtes journ ées hfeeràalm . 
Détrompez-vous: il fauT ee protéger contre 
la réverbération de 1a neige, qui fait lee pièces 
plus claires qu’en Été. E t en Été, ces auven ts 
deviennent un  parasol tr ie  apprécié, tank le 
soleil darde à ces exposition* de choix, en es
palier sur le flanc de la  montagne. P ar consé- 
quent, ha Irons, galeries, toits débordants en 
larges auvents «n-dessm, sont, en m im e temps 
que justifiés, un am usant attra it, multipliant 
les, accents de lumière et d’ombre, auxquels 
l'opposition des surfaces neigeuses ajoute encore 
du relief.

w ,  : Z

M aintenant que voue connaissez l’ensemble 
et les raisons de chaque chose, voulez-vous 
que nous visitions chacune de ces ravissantes 
habitations ? La porte d'entrée du Chalet 
* l’Abri », que M. de Vilmorin avait d’abord 
un peu irrévérencieusement  nommée « la  Dalle 
en pente » ,à  cause de son bar, s’ouvra an Cou
chant, au  centre dé la façade, su r une minus
cule entrée carrée qui dorme accès, à  droite au  
salon-cabinet de travail, é  gauche à  une petite 

• ouisine. De cette cuisine, en  pénétra dinar la  
.pelle de bain.-w.-c., de ceOe-çi dans là  chambre 
et de la  chambre dans k  salon, au  fend duquel, 
dans son retrait, est k  bar, p ris  d e là  porte q u i 
donne sur k  galerie-balcon. Pas u n  centimètre 
n ’est inutilisé.

Le plan-est logique, k  salon é tan t nettement 
séparé des autres pièces, en m êm e tempe qu’il 
communique avec elles par ses deux portes 
latérales, qui flanquent, à  droite e t à  gauche,* k  
coin de feu. Regardez combien to u t ect équi
libré dans cette pièce: deux féb ê tn s  an  Midi 
dans k  plus grande longueur ; deux portes et 
le retrait du coin de fen dans la  paroi qui hn  
fait pendant ; une fenêtre au  Couchant e t en  
face les deux portes équilibrées du bar et de la 
sortie sur k  galerie, k  ta n t répartissent u n  
agencement de pàrmeaiiz fo rt heureux ; vous 
retrouvez là  même recherche pour les autre* 
pièces. Dans 1a  répartition des pleins et des 
vides des façades, toutes ces pièces étant basses 
(z m. 75 de hauteur de plafond), les baies sont 
plutôt oblongues qu’élancées, et c’est ce qui 
fait leur charme.

Comme ce Chalet devait remplir le  but bien 
déterminé de servir d’Habitation à  un* seule 
personne, ayant to u t sous la  main, le salon, 
servant en même temps de cabinet de travail 
et de pièce de réception, est grand et bien éclairé 
par ses 3 fenêtres et une porte vitrée donnant 
accès au  balcon-galerie. Le petit bar . attenant 
au  salon ajoute du confort A celui-ci e t une note 
d'originalité fort plaisante. L’idée e s t . excel
lente, car il est plus facile pour un  monsieur 
d’offrir A ses hôtes une boisson froide d 'am u
sante façon que de servir des préparations 
chaudes.

Le salon est boisé sur z  m. 10 de hauteur, 
avec panneaux, moulures et découpures ; Ie 
plafond est plâtré avec poutrelles apparentes 
sur a sommiers en bois, alors que le soi est en 
tom ettes rouges de Salernes. Une veste cheminée 
de briques, flanquée de deux bancs,-qui rem
plissent en même temps l’office de coffre A 
bois, forme coin de feu confortable e t plaisant. 
Les rapports de couleurs sont heureux ; brun 
soutenu des boiseries, nuance crème des par
ties plâtrées, ton rouge du parquet, avec les
quels jouent les vitrages d ’un ton violine, le* 
ravissantes, précieuses et vieilles soieries chi
noises, ainsi que les jetées multicolores des 
tapis orientaux. Les meubles rustiques s’har-

<1
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• I  f o i m i i i ,  I4 ,
«tara* 4a  bar, 4* couleur j i im i  y ii ll i ocré*, 
I n  qg»  ra n g  retrouves fian t faatré*  d» la  

an* note dHMraate fort p lai-

, (’nl i 
tabla * t enviable.

••;- • ' < - r»  •*'■
abri d i s r n m t ,  confor-

C r t a  chuinte* à  coucher devant comporter le 
■dntmiim de meuble*, la  tate Itu Et s ’encastre 
dans une nich* plafonnée bas, avec deux portes 
w  pendant, celle de communication avec le 
•alon et une armoire avec petite niche à  rayons, 
Prise dans le c t t l  e t faisant office de table de 
chevet. Un panneau décoratif, avec.égalemeut 
deux porte* en pendant, dont celles de 1a salle 
fie bains, est occupé, face i  la  fenêtre, par la  cbe< 
■Binée, alors qu’une table-bureau est placée 
contre cette fenêtre. Le plafond est à  voliges 
A joints plats, avec caissons aux carrés simple* 
■nent constitués par des moulures coulées sur 
J* volige, tandis que le sol est en parquet de 
fougèr» chêne. Les tentures et le recouvrement 
A* lit, d’un  modernisme voulu, sont de couleurs 
*■*» franches et cha ntantes : feuillage vert, 
■ours rouges et jaunes sur fond blanc,, sur les
quels jouent les vitrages de ton jaune. Enfin 
** *nll« de bain-cabinet de toilette très complète 

peinte en jaune chromé très pur.
Ajoutez à ces pièces la galerie couverte 

Prise en grande partie A l’intérieur du Chalet, 
ce qui permet une installation confortable avec 
chaise longue et fauteuils, la  fenêtre du bar 
Perm ettant de passer les boissons A servir sur 

. te l  trie , et vous reconnaîtrez avec moi que, 
*  ce Chalet est présenté comme simple abri

Von* rot iou vet e i  00 tnér- .«rim ent fit 
recherche aimable e t bien jcur-onnelledansle 
Chalet «  An Cota du  FM  1, "i'.tribué fie façon 
différente. RemjpHssant le même bot,-A l ’ori
gine, o* Chalet devait comporter un* ' chambre 
de dom otique, au  rez-de-chaussée. Cette der
nière pièce , a été .convertie en chambre de 
maître, e t la  cuisineen cabinet de toilette.

Le  salon a  été disposé de telle façon que la 
circulation, en  diagonale, ne gêne pas - la  
bonne Installation e t qu'il reste deux coins 
dans lesquels on peut confortablement se tenir, 
sans être dérangé. L’un de ces angles, avec sa 
chemin ée, est aménagé en am usant coin de 
feu en  pan coupé qui se présente comme s’il 
était en re tra i t  Les murs sont revêtus de bai- 

•sériés brunes avec large frise unie de ton crème, 
alors que le plafond est A caissons. Les vitrages 
carmins, les rideaux blancs, la  réunion très 
harmonieuse des meubles rustiques et de style 
simple, les bibelots, lanternes de procession, 
objets usuels variés, mise en œuvre décorative- 
ment, composent un ensemble infiniment plai
s a n t La chambre A coucher principale possède 
une niche profonde d 'un m ètre en window, 
encastrée entre deux armoires, dans le fond de 
laquelle s’ouvre la  fenêtre; cette disposition 
permet de s’installer confortablement en dehors 
de la  circulation. La cheminée dan^ un angle

fié
U  oaciunnnécution s 
t a d  -te piafood -A^ éelaeoha, - te s -
k i botofto ét4odivibf8i% i 
des rappals d* tons fiat»  quelque* meublas I  
écritoire, tabla fie c h * * < te  plu* fm fa h rÀ tte  
phi* éclatante ha n nonl* da blanc at 
carm in doox (roee-praline) dhme ri’haOa'qwUU 
Eté, séduit d aasce tt*  pièce: tenture A grand» 
ramages des -murs, du' dessus de Et, vitrage» 
roses, rideaux blanc», rose . laqué des EU, 
des sièges, etc., en une symphonie dâfdeusa.

E t cette symphonie de roae, un  rose vif plus 
soutenu, éclate encore dans la  salle de bain- 
toilette, minuscule e t complète. Enfin, -une 
tenture bleue et rouge A fond blanc, avec ri
deaux blancs, joue agréablement dans la  
petite chambre. La formule « petit, mai* com
m ode», que le comte d’Artois avait adoptée 
pour sa  ravissante Folie de Bagatelle, au  
XVIII* siècle, est applicable pour ce Chalet, 
comme pour l’Abri.

Pour compléter ces aménagements, la  grande 
galerie dont je  vous ai déjA - parlé court sur 
deux façades ; on y accède par 1a façade Ouest. 
Elle est élargie e t couverte sur 5 m. de longueur, 
de façon A pouvoir servir de salle A manger 
ouverte pour les beaux jours d’Été e t même 
d’Hiver, lorsque, par temps pur, le soleil darde 
et se réfléchit sur la  neige immaculée, qui fait 
de ce coin de no* Alpes françaises un  heu idéal 
pour les sports et le repos.

•  Albert MAUMENÉ.

FLORAISON DES RAMEAUX D’ARBUSTES dans la MAISON
COMMENT OBTENIR SA N S  AUCUN F R A IS  UNE ORNEM ENTATION P R IN TA N IÈ R E  E N  P LE IN  H IVER, AVEC  DBS BRANCHES

COUPÉES A U X  BU ISSO N S DU JA R D IN  D 'AGRÉM ENT.
, •  •  •

PENDANT DE NOMBREUSES ANNÉES, horti- PRÉPARATION Sachez, en effet, pour le cas où
culteur» et fleuristes tiraient A peux p u ti NATURELLE. * vous ne l’auriez pas observé,
e— r.. . .  _  . que tons les arbres ou arbustes

RENDANT DE NOMBREUSES ANNÉES, horti
culteurs et fleuristes tiraient A peine parti 
des éléments de fin d'Hiver et de Prin- 

xo ips, qu'arbres et arbustes d'ornement fournissent 
•  foison. Us n’accordaient guère leur attention 
Nu *u* Lilas et aux Boules de neige, que des for- 
Jjçries admirablement équipées permettent de faire 
l >nr b contre-saison. Les Cerisiers et Pruniers dn 
Japon, les Pommiers d’ornement, les Groseilliers A 

Spüées arbustives, l’Arbre de Judée, 
Xs Forsythies, les Deutzias, les Staphyliers, qui se 

d» fleur* souvent avant que les feuilles 
" • • e  soient développées, étaient négligés, 

■aintenant l’industrie du forçage y fait cons- 
appel, et c’est A cette extension si jufit 

que vous devez d’admirer A partir de Dé- 
~ “bre, surtout au moment de Noél et du Jour de 
klAn» ®** petits arbres magnifiques, dont les fleurs 
M* fc“**> rM“ . rouges, jaunes, constellent des 

eaux nerveux. Mais, pour obtenir ces résultats, 
vous faut une serre, un chauffage, même sur la 

asses coûteux au prix du combustible, des 
Pc^Pfcés, mis souvent en pots dans ce bu t 

j  ? guère possible que dans le* forceries in- 
et dans les jardins dont le budget est ***ex élevé.

i'S*’ tontf*ûe, votre budget ne vous permet pas 
ï », j f T?lr cécour», retenez que les rameaux d'arbres 
j *r°u*tes A floraison de fin d’Hiver et de Prin- 

Mars A Juin) vous en fournissent les 
S“e ce peut être pour vous une source 

»«. *Ct*or‘s ûitéressantes, en même temps qu'un •ttrart p ^ .  T ott Home.
|OT ou* *ve <̂ d'ailleurs, probablement pratiqué ce 

**n* '? rechercher spécialement II vous est 
^ ù o u t e  arrivé de couper des rameaux de Saule 
^ ^ t u t  au cours de vos randonnées, alors qu'ils 

seulement, entre les écailles entr’- 
*“ *.*• tes boutons argentés de chatons. Vous les 

j ,  J ”** fi“ * ■» *sse et vous avex été surpris que 
, *u ralenti de ces arbustes, attendant seule- 

évolt*?Uê U** Ç*yon* solaires pour continuer leur 
■ «'était rapidement développée, pour les 

q _ — . rspidement d'étamines d’or, grAce A 1s  tiè-
li.j ** y * 1* sppsrtement. Ce que vous svex rés- 
floraiv«nt*n<œent *T,C des branches d’arbustes A 
ouai«, "  **V*"bAtive, vous pour es le faire avec 
Par *"2* d’autres. C’est d'ailleurs
Riviera f T®V’0<1* ?ue ■*» horticulteurs de la 
Mimosas. ” *^*n°U'r les branches des premiers

qui épanouissent leurs fleurs avant la mi-Juin, sur 
le bois de l’année précédente, présentent cette 
particularité que les boutons floraux sont formés 
dès l’Automne. Ces fleurs sont donc A l'état latent, 
repliées sur elles-mêmes, condensées en un petit 
volume, sous les écailles tutélaires de boutons qui 
se gonflent au fur et A mesure que 1a saison devient 
plus démente, écailles destinées A les protéger 
contre le* intempéries, tout comme les grappes de 
Jacinthe», de ScÜles, de Muguet de Mai, sont cons
tituées sous le revêtement d'écaiües de leur bour
geon.

Les sortes les plus hâtives et les moins frileuses 
d’arbustes, d’oignons A fleurs, de plantes herbacées 
même (exemple les Primevères) n’attendent même 
pas le souffle printanier; elles épanouissent leurs 
fleurs dès qu’il ne gèle plus, et même entre des 

' périodes de gel. Les plus caractéristiques sont le 
Jasmin A fleur nues (Jatminum nudiflorum) et 
les Foraythim (Portgüüa nadiflora, F. eutpenta, 
F. Fortune!), le Daphné bois joli (Daphnie 
Meiereum) et tant d’autres encore.

Sectionnez dans le sens vertical un gros bourgeon 
de Marronnier ou de Lilas, et vous découvrirez 
non un rudiment de grappe florale, mais la grappe 
florale elle-même, A l’intérieur de tous les bou
tons floraux, comme d’ailleurs des arbres fruitiers : 
Poiriers, Pommiers, Pêchers, Cerisiers, Cornouillers, 
Noisetiers, e tc

Cela vous explique qu'arbres et arbustes, placés 
dans des conditions anormales, épeimuisscr.t ieius 
fleurs en Septembre-Octobre; notamment lorsqu’une 
période humide et douce succède assez brusque
ment A une période de sécheresse httive et pro
longée. Us ne la font qu'après l’arrêt absolu de la 
végétation, au cours de laquelle il se produit une 
déshydratation partielle des tissus.

Une période de repos est donc nécessaire, pour 
produire cet modification», cet aoûtement des tissus, 
et nul mieux que le froid le fournit, froid naturel, 
froid artificiel, et même les anesthésique», procédé 
proposé en 1900 par le botaniste danois Johansen, 
que notre directeur a alors fait connaître en France, 
après des expérimentation», dans 1m  publications 
sdentifiquM et bortiooles d'alors, et dont il réunit 
les données, ■»”  : a N ouvelle méthode de culture  
to rd e , dee a tbuetes  soumis i  l'action de Féther et da  
chloroforme », épuisé depuis longtemps déjà.

U faut donequ’il y ait repos. Coupeq en Octobre- 
Novembre, avant -les grandes gelées, des rameaux 
d’arbustes; places-las en serra chaude;fls mettront 
longtemps A se développer et ne donneront souvent 
qu’une - floraison secondaire. C'est ainsi que des 
rameaux de ComouSlers, coupés le 5 Novembre, ne 
s’épanouissent qu'après 53 jouis en serre chaude ; 
coupés le 5 Décembre, ils fleurissent en *3 jeu n  ; 
coupés en Janvier, Ut auraient épanoui leurs fleurs 
en une douzaine de jours. Les froids précoces  de 
cet Hiver ont admirablement préparé les rameaux A 
épanouir leurs fleurs; vous vous trouve* donc dans 
les meilleures conditions qui soient pour réunir.

Vous constaterez, d’ailleurs, lorsque les premiers 
beaux jours reviendront, avec quelle vigueur . et 
quelle rapidité arbres, arbustes et plantes vont te 
développer et fleurir ; car il faut que ces végétaux 
puissent absorber l’humidité du sol, qui monte 
dans les tissus, pour faire gonfler les bourgeons. 
Comme les rameaux que vous allez corqjer ne pos
sèdent plus de racines, c’est l’eau de grands vases 
qu’ils doivent absorber en abondance, en même 
temps qu'il vous faut combattre l'a ir trop aec, 
trop aride, des pièces habitées, ce qui est facile.

QUELS Nous avons entrepris une série 
ARBUSTES I d'expérimentations, il y a  quelques 

années, pour vous indiquer ceux des 
arbustes qui nous ]»««««»«* te comporter le 
mieux. Lcr Saules sont avec les Jasmins midi- 
flores (A fleurs jaunes), Forsythies, Groseilliers A 
grappe, Cornouillers mêles, les attentes qui donnent 
les résultats les plus complets. Cela se conçoit, car 
!a période d'évolution « t  la plus courte. Les Forsy
thies se couvrent d'une véritable nappe jaune de 
fleurs groupées par trois.

Au contraire, les arbustes qui, normalement, 
épanouissent leurs fleurs fin Mai, début de Juin, 
sont plus délicats A traiter, parce que l'atmosphère 
sèche des pièces habitées, si vous n’apportez pas à 
cela un correctif d'humidification que nous vous 
indiquerons, tend A dessécher les tissus, parce qu’ils 
M développent plus lentement Lm Cerisiers de 
Veitch, de Siebold, te  \fatcrer (ce dernier avec ses 
grandes fleurs blanches) donnent de bons résultats. < 
Il en est de même des Pruniers d’ornement, notam
ment du petit Prunier de Chine, A trois ldbea, du 
Prunier A feuillage pourpre. Les Péchera A fleura 
doubles, 1m  Pommiers d’ornement (Malut flori- 
bunde), te comportent aussi très bien. U an est 
de même de l’Arbre de J udée ( Cereit ciUquattrum),
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Le décor de la vie

UNE ARCHITECTURE DE LÀ NEI6E
Il 6e trouve que les sport* d'hiver, eu attirant : 

k U montagne une foule de plus en plus consi- , 
dérable, déterm inent une véritable renaissance | 
de -l'architecture du bois. U n'est pas difficile de ; 
comprendre que des stations situées à plu3 de | 
mille mètres d'altitude, auxquelles on ne peut | 
accéder que par la route et qui restent à l'écart 
des grandes voies ferrées, sont plus sujettes que 
d'autres aux données du régionalisme. Les frais 
de transport des matériaux s’élèvent avec l'alti
tude. Il est possible que la sévérité de l'éco
nomie actuelle, en éliminant ce qui grève inu ti
lement le budget d’une affaire, incline les ha
bitants à chercher ces matériaux sur place, par 
exemple le bois à la lisière des forêts de sapin,
U pierre à même U roche voisine. ••**«-«

La population de villages comme Mégève, en 
Haute-Savoie, qui se trouve- à i,H 3  mènes d’al
titude, est au moins doublée, triplée en hiver et 
en été. U faut construire de* hôtels, des maisons 
pour ceux qu’attire  la vue paisible des champs de 
neige ou des alpages. L’irruption soudaine d'une 
véritable foule, à l’époque des grandes ascensions 
ou à celle des compétitions de ski. pose des pro
blèmes difficiles de logem ent Par parenthèse, il 
e6t assez amusant que cette fortune échoie k ceux 
des Savoyards qui passent pour être des plu» 
particularisles. Les Mégévands, parm i lesquels 
se recrutent en grande partie les forts do la Halle 
et les commissionnaires d3 l'Hôtel des Ventes, k 
Paris, sont hospitaliers et serviables, mais très 
férus de leur « quant à soi ». j

Le succès de Mégève é tait bien capable de 
compromettre la beauté do son .site. Il aurait pu 
lui arriver la même infortune qu’à Annecy et k 
d’autres stations savoyarde*, trop disposées à 
croire que le succès leur étant dù. elles étaient 
dispensées de le m ériter. Mégève elle-même s est 
quelque temps augmentée de constructions indé
sirables, sans aucun rapport avec le site ou l’ar
chitecture régionale. Elle a mis longtemps, trop 
longtemps à faire établir par les hommes de 
i’art un plan d’aménagement et d'embellissement 
que, par parenthèse, on souhaiterait moi- s’éten
dre, par la suite, à toutes les communes de In 
vallée de l’Arvc qui s’échelonnent de Cluses à 
Chamonix e t participent de la même économie 
« touristique ». Ce n’est pas pour rien que le 
Parlement a voté une loi sur les plans régio
naux. Mais enfin, de par la vertu de ce commen
cement d'organisation et surtout >!•’ la pré
sence d'un véritable artiste, intervenant k la ma- ; 
nière du deut ex machina dans les comédies de 
Molière, Mégève semble se ressaisir cl évoluer j 
avec plus de bonheur que par le pac-é. |

Ce que l'architecte Holzmeisler a fait dans les 
Alpes autrichiennes, M. Le Même le fait k Mé
gève. Cette comparaison, qui peut paraître à pre
mière vue comme un dépaysement, est au con
traire Justifiée par l'identité des conditions géo
graphiques. Les Alpes de Savoie, comme les Al
pes autrichiennes, font partie du plissement her
cynien. La présence des forêts de sapins tout le 
long de ce plissement qui couvre une parti© de 
l’Europe a déterminé l’emploi des matériaux de 
môme nature, la pierre et le bois. Une architec
ture k peu près semblable est née dans des con
trées qui semblent très éloignées les uoes des au
tres, mais qui obéissent aux mômes lois géolo
giques et climatériques. On voit s'élever des cha
nts de bois sur un soubassement de pierre, de
puis la Norvège jusqu’aux Alpes françaises, en 
passant par la Suède, les Alpes bavaroises et la 
Suisse. La maison désormais historique de Berch- 
teagaden n’échappe pas à ces analogies européen
nes, et l’on aimerait pouvoir vérifier par la suite 
que de oa décor européen est vraiment né un 
••prit européen. La eonsldération de l’altitude 
n’est pas indifférente non plus à ce déterminisme. 
Etant moi-même originaire d’un pays monta
gnard, Je sais par expérience combien le chiffre 
de l'altitude influe sur le caractère et le tempé
rament, et qu'un homme né k 1,000 mètres d'at
titude, par exemple, diffère sensiblement d'un 
Somme né au-dessous de 000 mètres.
- Pogr en rêvant* au eaa particulier et «Mandant 
général éa Mégève, qui est située k plus de 1,100 
mètres, le grand mérite de M. Le Même consiste 
t  avoir « reconsidéré » eee données essentielles 
de 1s construction. Il y svsit, d»n« u  région 
môme, dee chalet* anciens de dimensions assez 
majestueuses et, pour tout dire, 4 réchelle du 
décor naturel. Ces chalets dans lesquels la Sa
voie ferait bien, par parenthèse, d’installer un 
musée de plein air du folklore alpestre, analo
gue à celui de Skansen en Suède, mesurent k 
peu près uns centaine de mètres carrés. Leurs 
murs de soubassement sont construits en ma
çonnerie sans mortier; leurs toits, couverts en 
bols de mélèze qui, avec le temps, prend un ton 
gris argenté, ou en schistes dégrossis k l'outil. 
Je n’ai pas besoin de dire que ces procédés som
maires, qui s’expliquent par la quasi-impossibi
lité où étaient les habitants d’autrefois de faire 
appel k de la main-d’œuvre spécialisée, ont donné 
lieu k de aériaux mécomptes. Il faut souvent re
prendre le gros œuvre, l’étayer par des contre- 
forts. Quant à la toiture, exposée aux bourras
ques de l'hiver et aux charges énormes de la 
neige accumulée, elle peut être cause de vérita
bles catastrophes.



Aveo un peu de goût, de science et de tact, des 
architectes et spécialement des jeunes, plus ac
cessibles que leurs aînés à la poésie de la mon
tagne en hiver, sont parvenus à conforter et à 
adapter ces vieux chalets de plus en plus aban
donnés. Tout en leur laissant ce qui faisait leur 
charme, à savoir une bonne proportion, d'ancien
nes portes, d’anciennes fenêtres d’une menuise
rie impeccable, des boiseries de mélèze, des murs 
badigeonnés à la chaux, ils ont fait de l'établc à 
vaches un grand livinq room ou, comme on dit 
an Savoie, la pèle, qui n’est autre que le poêle de 
Hollande dont parle René Descartes ; la grange 
à foin s’est compartimentée en chambres à cou
cher, lambrissées de sapin.

M. Le Même, fixé à Mégève depuis quelques 
années, n'a pas manqué d’observer ces part bru
talités, alors (pie des architectes qui avaient 
toujours vé u en Savoie r'en élaienl *oucié> 
comme do< sisne* du V. Minore. Certes le  ̂ -aua- 
toria qu'il a construits à Passy, de l’autre côté 
de la vallée, en collaboration avec l’architecte 
Pol Abraham, n’ont pas d'autre rapport avec l'ar
chitecture montagnarde que les galeries de cure. 
Ceilcs-ci. bien exposées au midi, bien abritées du 
vent, ressemblent assez en effet, au moins dans 
leur principe, à celles qui coureiit le long des 
anciens chalets et que le paysan de chez nous 
appelle en patois des s u l a r c t s ,  forme dérivée du 
mot soltrtum, adoptée par une époque d autant 
plus éprise de latin qu'elle ne le sait pins. Dans 
les nombreux chalets qu'il a bâtis et qu’il conti
nue à bâtir à Mégève, avec une faveur de plus 
en pins marquée, M. Le Même n’a pas manqué de 
conserver ces solarels qui, à l’abri d’un large au
vent, permettent aux habitants de respirer, de 
vivre au dehors, même par mauvais temps.

La partie supérieure est entièrement revêtue 
en bois, généralement du mélèze qui, passé au 
carbonyl ou à l’huile très foncée, prend un Ion 
brun soutenu et tranche avec la partie infé
rieure, toute en maçonnerie, aux joints appa
rents, ou enduite d’un Ion blanc cru. Les fenê
tres, de forme plus carrée qu’oblonguc. sont mu
nies de volets en bois plein et colorié en blanc 
et bleu, en blanc et rouge, en blanc et vert. Les 
balustrades des balcons, en poteaux de charpente 
ou en lames de menuiserie découpée ou pleine, 
également passés au carbonyl ou à l’huile, les 
consoles de couleur vive qui soutiennent soit les 
balcons, soit l'auvent eu toit largement avancé 
au-dessus de la façade, de même que les volets 
ouverts de part et d'autre des fenêtres, de ma
nière à se rejoindre, composent une harmonie ( 
soutenue et chatoyante.

Le toit à deux pentes, incliné à quarante-cinq 
degrés pour faciliter l'écoulement des eaux de 
neige, est couronné d’une puissante souche de 
cheminée en maçonnerie. Quant à la cou
verture. M. IjQ Même, ayant vérifié les inconvé
nients des schistes ardoisiers, des tuiles, des pla
ques de bois, les difficultés inhérentes à une 
main-d’œuvre onéreuse, pour parer à chaque ins
tant aux accidents de toiture, la laideur de cer

tains produits artificiels, s’est enfin rallié h une 
matière qui donne toute satisfaction. Il s'agit 
tout simplement do la tôle ondulée, qui par elle- 
même n'est pas belle, mais qui. employée en 
plaques d’environ deux mètres, fixée à la char
pente du toit par des vis de cuivre, enduite de 
plusieurs couches de goudron, défie toutes les 
intempéries et forme bloc, du seul point do 
vue de l’aspect, avec les revêtements de bois de 
la façade, passés au carbonyl ou à l'huile.

A l’intérieur, les recherches de l'art décoratif, 
employées avec discernement, c'est-à-dire avec 
un sentiment tr>'« fin ,ip ta convenance locale, 
font . .v  iv tn ù u  aeulemenl dégager
celui d'entre ces éléments qui me parait être 
essentiel. Nous sommes ainsi faits, nous autres 
hommes de 19.30. que nous avons « découvert » la 
montagne. Même si nous aimons à nous sentir 
abrités, enveloppés d’une douce chaleur, après 
avoir bu largement, au dehors, le cocktail âpre 
de l’air vif, nous voulons encore et toujours avoir 
sous les yeux le décor de ce paysage monta
gnard dont nos yeux ne se lassent jamais. Alors 
que trois côtés de la pièce se recueillent dans le 
sortilège des lapis, des fauteuils confortables, de 
la cheminée où brille un feu de bois, le quatrième 
côté s’ouvre par une large fenêtre qui encadre, 
comme une vaste composition de nature, la pers
pective de la vallée alpestre s'enfonçant au 
cœur do la montagne et jalonnée par une suite 
d’accidenls, de promontoires, de r a l e n r s ,  comme 
disent les peintres. L’encadrement est si net, si 
exempt de bavures qu’on incline à croire que la 
maison a été volontairement orientée pour ob
tenir cet effet d’évasion. Ainsi la fenêtre devient 
le tableau essentiel, l’image sensible qui fait par
tir  nos rêves, à l’intérieur même d'une architec
ture dont les lignes et les volumes s’accordent 
avec tant de justesse au monde extérieur qu’elle 
parait en être la conclusion plastique, et comme 
U satisfaction humaine d'une exigence du pay
sage.

Avant que M. Mussolini, en 1929, ail interdit 
aux habitants de la vallée d'Aoste l'usage du 
français qui prévalait jusque-là dans la rédac
tion des papiers de l'état-civil, l’enseignement de 
l’école primaire et 6ur le fronton du munieipio
Îul était dit hôtel de ville, les Valdôlains étaient 

ispensé* du service militaire à la condition, 
pour eux, de déblayer Tes chemins Moqués par ia 
neige ; e t pour cette raison, on les appelait, tou
jours en français, les soldats de la neige. Par 
analogie, on serait tenté de dire en pariant dos 
chalets de la montagne : une architecture de la 
neige.

LéANDRX Vaillat.
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loggia, sur laquelle ouvrent trois grands 
châssis métalliques à guillotine. Ces châssis 
se remontent et disparaissent complètement 
dans une cloison évidee qui sert de garde- 
corps à la partie Sud-Ouest du balcon intérieur 
du grand hall. A gauche, l’entrée donnant 
accès aux services installés dans le soubas
sement.
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3 . T o i l e t t e ,  ll'.-C.
4. Vestiaire
5 . H a l l

6. Salle à manger
7. S ,  <). C h a m b r e s  

l u .  O f f ic e

I J ,  1 2 ,  1 3 .  S a l l e s  d e  b a i n s  

1 4 .  B a l c o n

Chalet de Angèle de Bourbon au Mont d'Arbois. Arch. H.J. Le Même. 
In revue Art et Décoration n°A de 1967.



. H7 .

Introduction de J. GUBLER à Henry-Jacques Le Même, architecte à 
Megève, F. VERY, P. SADDY, éditions Mardaga, à paraître très 
prochainement.

Préam bule

En 1987, les performances et la ténacité signées Henry-Jacques Le Même 
défient la critique. L'architecte semble se tenir au-delà des polémiques, à 
l'ombre du Mont-Blanc, comme si l'artiste pouvait échapper à l'histoire, édifier 
un catalogue durable, créer une mode qui transcende saisons et salons, le tout 
dans la pratique innocente de valeurs morales antithétiques, peut-être la leçon 
apprise de Jean-Louis Pascal : émulation dans le bon aloi, modestie assise sur 
l'orgueil de la bienfacture, respect du mérite et de ses hiérarchies.

Mais où logent les questions ? Ecartons d’emblée l'interprétation par 
dédoublement de la personnalité qui ferait comparaître un architecte moderne le 
jour et ancestral la nuit, l'avant-gardiste du sanatorium et le Mister Hyde du 
chalet alpin. Ici nul anachronisme ou bicéphalie, mais bien un seul versant où 
se croisent trois questions :
-l'architecture de montagne forme-t-elle une catégorie en soi, tributaire de ses 
propres règles et techniques ?
-peut-on reconduire au XXème siècle l'esthétique du pittoresque ?
-la notion classique de bienséance est-elle encore recevable ?

L 'architecture de montagne

Déjà Vitruve ("notre père à tous" selon la boutade en usage à l'atelier Pascal) 
installait un rapport de cause à effet entre la topographie et l'architecture, 
rapport transcrit ainsi par Claude Perrault en son édition de 1684 : "Pour bien 
disposer une maison il faut avoir égard à la région et au climat où on la veut 
bâtir."(79) Pour Vitruve l'explication géographique recouvre autant l'origine 
des ordres d'architecture que les différences observées dans l'habitation des 
provinces colonisées par Rome.

Au XIXème siècle, la rencontre explosive du romantisme et du matérialisme, 
l'émergence de l'ethnographie et de la linguistique allaient relancer ce débat en 
termes contradictoires. D'un côté, Semper réfléchissait à l'étymologie des 
matériaux inducteurs de la construction et de son économe, la "tectonique" 
devenant la discipline rationnelle du style ; de l'autre Ruskin voyageait en 
observant les incidences de la météorologie et de la géologie sur l’image 
conjuguée du paysage et du monument.

D'une certaine façon l'approche matérialiste de Semper et l’approche 
pittoresque de Ruskin se télescopent dans la "recherche patiente" de 
Viollet-le-Duc. Si l'article Maison (80) du Dictionnaire de l’architecture tente 
une histoire de la "maison des champs", type invariable éclos du Moyen-Age, 
si l'hypothèse géographique des "écoles" régionales se vérifie autant dans les 
églises romanes que dans l'architecture rurale, si "la construction des chalets 
est des plus intéressantes à étudier, et (si) c'est une de celles qui se rapprochent 
le plus, en Europe, des structures en bois des âges primitifs" (81), cependant 
la doctrine de l'architecture de montagne ne se trouve que dans les écrits



ultimes Histoire de l'habitation humaine (1875) (82), Le massif du Mont-Blanc 
(1876) (83), Habitations modernes (1877) (84).

Cette "doctrine alpine" postule que l'architecture trouve ses origines 
protohistoriques, matérielles et conceptuelles dans la montagne dont elle 
descend (comme le fera Zarathoustra) ; et que le chalet de Aryas (Viollet-le-Duc 
emploie les catégories raciales de Gobineau (85)) est le prototype de la maison 
rationnelle.

Pour Viollet-le-Duc, le cristal et sa géométrie polyédrique sous-tendent la pierre 
et la neige dans leur intimité matérielle. Métaphore de l'édifice, le Mont-Banc, 
les aiguilles et glaciers, vérifient dans le long temps de la géologie les principes 
de la construction moderne dont "La Vedette", maison dessinée pour lui-même 
et construite à Lausanne de 1874 à 1876 propose le manifeste (86). Image 
archétypique de la coexistence de la maçonnerie (massif pierreux) et de la 
charpente (cime triangulée), "La Vedette" forme bloc et décrochement pour 
contenir (à la fois comprendre et maintenir) les éléments : trancher dans la pente 
au midi, poser la logique du plan dans les fondations, appareiller pour résister à 
l'érosion (voire à l'avalanche), fortifier l'élévation contre la pluie, inversement 
canaliser la chute des eaux. Dans son argumentation littéraire, Viollet-le-Duc 
procède en trajets de navette, de la technicité au fonctionnel, du fonctionnel à 
l'organique, de l'organique au matériel. Ce mouvement discursif pourrait 
rappeler la physique transformiste des philosophes milésiens même si, pour 
l'architecte, le matériau et sa mise en oeuvre proposent des principes 
immuables. Le geste de "La Vedette" est une tension vers l'anonymat de 
l'archétype reconnu et salué. Finalement, la maison serait "individu 
édifice"(87), soit emblème du groupe social, soit abri conforme aux besoins 
privés de son propriétaire.

Finalement pour Viollet-le-Duc, L'habitation moderne dans les Alpes 
correspond à la notion vingtiémiste de "résidence secondaire". Il publie son 
"Chalet de la Côte", construit à Chamonix de 1872 à 1873, sous le titre de 
"maison à loyer" (88). L'architecte propriétaire occupe le rez-de-chaussée 
maçonné, vaste massif de six chambres indépendantes dont une vaste cuisine et 
une chambre de bains dotée de deux baignoires. On note que les trois étages 
loués par le propriétaire ne comportent en principe pas de bains, peut-être parce 
que les estivants préfèrent se baigner à Aix ou ignorer ce confort. Par ailleurs, 
le "Chalet de la Côte" un chalet : l'architecte utilise la manufacture des 
entrepreneurs de la région qui scient, préfabriquent et montent les "troncs de 
sapin équarris, assemblés aux angles et posés jointifs"(89).

Au total, on peut estimer que l’expérience de Viollet-le-Duc dans les Alpes 
offre à Henry-Jacques Le Même une leçon utile dans la mesure où s'établissent 
des passages directs entre l'architecture monumentale et les programmes 
touristiques de résidence secondaire. Vouloir découvrir et illustrer les principes 
logiques infus dans l'architecture rurale revient à établir une rationalité 
passe-partout, modulée ensuite selon le climat et la géographie. Or, construire 
le paysage par l'architecture amène à poser la question du pittoresque, dès 
l’instant où le constructeur cherche à utiliser les modes techniques locaux, 
vernaculaires et manufacturiers.

'y



La question du pittoresque

On se souvient que le picturesque constitue l'un des apports marquants de 
l'esthétique britannique et que la dissertation sur les catégories sensibles 
opposées du beau, du sublime et du pittoresque survient dans le dernier tiers du 
XVHIème siècle. Comme l'indique l'étymologie, le pittoresque renvoie à la 
relation de la peinture et de l’architecture. De ce long et difficile débat (90), 
nous ne retiendrons ici que quelques traits, empruntés aux réponses 
qu'Uvedale Price oppose à ses prédécesseurs dans ses Essavs on the 
picturesque (1810).

Price affirme la priorité de la peinture en tant que technique d'apprentissage de 
l'architecture, du jardinage et du génie civil. Il se plait à citer Cicéron pour qui 
les peintres voient dans les ombres et la lumière des vérités multiples : "Quam 
multa vident pictores in umbris et in eminentia quae nos non videmus"(91). 
Peu importe cette triple confusion : que la Nature soit objet sacré, indépendant 
et abstrait, coupé du travail humain ou des mécanismes de la perception ; que 
l'art du peintre s'exerce pour imiter la nature ; que le constructeur à son tour 
doive s'employer à imiter la peinture.

Price utilise deux noms différents pour désigner le paysage, scenerv et 
landscape. Le premier s'applique à la scène et aux artifices de la ville où 
l'architecture aurait trouvé son "indépendance"(92) : à cause de cela, elle y 
serait peu intéressante. H. J. Le Même nous autorise à rappeler que quelques 
cabriolets et limousines des années 1930-1950 offraient un double klaxon, une 
tonalité sourde pour la ville, un accord flamboyant pour la campagne. 
Précisément à la campagne et suivant Price, l'architecture devrait se soumettre 
au landscape. terme d'origine agricole désignant le domaine défriché dans la 
forêt dont, par métaphore, la peinture donnerait la représentation exacte. Le 
tableau tracerait le lit du projet architectural, couché dans les catégories 
sensibles de la rugosité, du brut et du non-dégrossi (rough, abrupt), de la 
complication piquante : intricacv (93). Connaître les règles du beau, du lisse, 
du modelé et de l'harmonieux pour les contredire dans les limites d'une certaine 
virtuosité familière, telle paraît la morale du picturesque qui vise la richesse et la 
variété (94).

La vogue du pittoresque entraine en Grande-Bretagne la publication de livres de 
modèles (pattern books) ouverts au choix du client. Pour un programme 
identique, telle une loge de gardien ou une résidence secondaire, le client 
pourra choisir "son" image, variation sur un plan semblable. Le postulat de 
variété développe des images contrastées appropriables.

Or l'esthétique du pittoresque élargit son emprise dans la société industrielle par 
la multiplication des images architecturales qui circuleront sur plusieurs 
canaux : le magasin pittoresque de la revue illustrée, le tourisme et sa 
promotion, consommation iconographique copieuse, les expositions 
universelles étudiées dès les années 1920 par Giedion (95) sous le rapport de la 
transmission savante et internationale des systèmes constructifs, phénomène 
difficile à prospecter sous le regard du pittoresque et de son histoire, 
probablement à cause même de la croissance exponentielle des images. 
L'exhibition de l'architecture sous les espèces du cliché, du lieu commun, 
infléchit la morale aristocratique du pittoresque vers un partage de l'impression,



développé de pair avec l'instruction publique.

Finalement, les modèles transportés par la peinture, la gravure, la photographie 
et la bande dessinée atteignent aussi efficacement l'architecte que sa clientèle. 
Seuls diffèrent les groupements concertés d'images, les constellations 
éphémères et le saupoudrement des exemples, bref le cadre des références. Et 
même les images de la modernité pourront opérer pittoresquement dans la 
deuxième moitié des années vingt

De la bienséance

L'apparition publique de L'architecture nouvelle" autour de l'an 1925 résulte 
largement du florilège et des palmarès de toute une iconographie dont les 
revues, dans un premier temps, sont le principal support. Si, publiant en 
France L'architecture vivante en Allemagne (96), Albert Morancé et Jean 
Badovici cherchent à montrer sa diversité polymorphe, dossiers de plans à 
l’appui, cependant la qualité graphique de leurs albums prête au phénomène 
une homogénéité extrinsèque. Et cette homogénéité de la "construction 
nouvelle" ira s’élargissant pour culminer, au début des années 1930, dans les 
manuels et catalogues qui, sous le titre d'un adjectif, tel fonctionnel. 
international, réel ou objectif, veulent démontrer que la construction d'un 
monde nouveau est déjà advenue (97). Parmi les manuels qui proposent la 
non-réversibilité du progrès architectural, inducteur du progrès social, suite à 
l'énoncé d'un principe unificateur, le Terrassentvp (98) de Richard Docker 
ocupe une position centrale. Docker est l'architecte de Stuttgart qui surveille le 
chantier de la "colonie d'habitation" de Weissenhof. Exprimé en section, le 
type de la terrasse, soit un système de galeries devant tous les étages de la 
façade au midi, s'applique non seulement aux programmes hospitaliers, mais à 
l'habitation, à l'école, aux immeubles de bureaux, bref à la ville en pente : 
l'héliothérapie et la ventilation synthétisent la configuration de la nouvelle 
architecture dans l'élégance de de l'hygiène. L'exigence de clarté et de 
transparence rappelle l'asepsie de la clinique (on sait que la dermatologie se 
pratique à la lumière du jour) et cette poétique de la lumière métallique, refus du 
reflet et des demi-tons, accusation du volume par ses arêtes.

Dans le roman Per Zauberberg (1924), "La montagne magique", Thomas 
Mann oppose la clarté éblouissante des espaces de la cure tuberculeuse à la 
polychromie des sentiments. Le "goût moderne" (99) règne dans la chambre du 
patient où le mobilier est "pratique" et blanc, où les chromes du lit 
resplendissent sous l'ampoule électrique et dans l'odeur piquante du linoléum 
désinfecté. L'ameublement de la salle à manger est montré dans sa "simplicité 
très objective" (100) adjectif évocateur du mouvement de la "Nouvelle 
Objectivité" que Mann force vers le fantasque. Et même au sous-sol largement 
excavé de la pente abrupte, les laboratoires accueillent la lumière blanche de la 
"clarté clinique"(101).

La matière romanesque du sanatorium comporte une densité tragique si le poète 
isole la personne dans son devenir létal. En revanche, le sanatorium, proposé 
comme modèle héliothérapique généralisable à l'habitation et à l'école (serait 
obligatoire le balcon large de 2m 50), s'inscrit dans l'optimisme de la règle 
constuctive, outil de progrès social. C'est la circulation internationale des



bacilles, le génie sanitaire et la médecine sociale qui avaient motivé, dans 
l'avant-guerre de quatorze, la réunion des premiers congrès internationaux 
d'architecture. En France, Henri Sauvage et Tony Garnier développèrent une 
vraie poésie de la salubrité projetée dans le ciment armé, saluant au passage le 
thème "antique" des jardins suspendus et balsamiques.

De ce qui précède découlent deux hypothèses :
1. Décollée de son contexte social et théorique, la "construction nouvelle" serait 
transmissible et recevable par le réseau iconographique de la photographie et le 
filtre homogénéisant des manuels : on comprendrait ainsi que Hitchcock puisse 
parler en 1932 de "style international".
2. L'efficacité technique, la raison économique et la publicité expliqueraient que 
certains programmes architecturaux "passent" nécessairement par la modernité : 
garage, usine, sanatorium.

Si ces deux hypothèses sont exactes, la règle de conformité qui, au XIX0 siècle 
préside au rapport logique du programme à son expression stylistique se 
trouverait confirmée. L'architecture dans la société industrielle oscillerait ainsi 
entre deux attitudes opposées, d'un côté la promotion d'une expression 
unitaire, individuelle et collective, syncrétique (Viollet-le-Duc) ou "sans 
précédent" (Bruno Taut), de l'autre une pratique pluraliste dans laquelle l'offre 
et la demande du projet noueraient une relation empirique d'entremise, ouverte 
à l'arbitraire et au goût du client. On songe ici aux milliers de programme 
réalisés de 1892 à 1910 par l'entreprise de François Hennebique, ses agents, 
concessionnaires et architectes.



Envoi

... skieuse en maillot de bain, sportif en chandail, rencontre au feu de bois...

L'œuvre alpine de Henry-Jacques Le Même illustre le savoir-faire de 
l'architecte aux prises avec le savoir-vivre de sa clientèle. Comment les 
exigences de durabilité et d'exclusivité se confrontent-elles à la mode et aux 
clichés pittoresques ? Probablement à travers les notions classiques de beauté 
arbitraire et de bienséance.

Dans son interprétation de Vitruve, Claude Perrault sépare les nécessités 
premières de solidité, salubrité, commodité, de la beauté, objet de dispute : "On 
s'en rapporte d'abord au jugement et à l'approbation de ceux qu'on estime être 
éclairés et intelligents en cette matière"(102). Perrault traduit par bienséance ce 
que Vitruve appelle décor, soit la règle de conformité entre le programme et son 
expression publique. Décor signifie ici la présence du décorum, de l'étiquette. 
Ainsi s'échafaude une relation triangulaire entre l'architecte, le client et une 
tierce personne, gardienne de la coutume, des usages et de la mode. Si la 
bienséance autorise la mondanité, lui confiant même un droit de regard initial, 
cependant ce même préjugé pourra stimuler le projet dans le sens d’un 
dépassement. Non certes, le dépassement du budget, mais l'infléchissement 
vers l'inédit à l'intérieur du cadre conventionnel, soit un jeu subtil qui pourra 
forcer le pittoresque jusqu'à la limite de la "paranoïa critique" dalienne. La 
gargouille romantique du sanatorium, la fenêtre d'angle du chalet et son unique 
meneau-poteau circulaire, le rouge pompéien sur la neige, ces références hors 
cadre pourraient voisiner avec la montre molle.

Affrontant la modernité à travers la tradition classique et l’esthétique du 
pittoresque, l"'oeuvre alpine" de Henry-Jacques Le Même nous interroge en 
1987 dans son intricacv non réduisible. Nous attendons du livre de Françoise 
Véry et Pierre Saddy qu'il relance la discussion sur l'"architecture de 
montagne" dans son actualité olympique et olympienne, technique et 
polémique.



LOTISSEMENT 

"Dessous le Calvaire"

- Miss Brown Chalet
- M.Demazières Chalet
- M. Delannoy Chalet

"1, 2, 3" 
"Le Sarto" 
"Le Caïrn”





Trois chalets sur le plateau du Calvaire à Megève, à droite, « Le Cairn » (Photo Marcel Dupuis)

par H.-J. LE MÊME, Architecte D.P.L.G.

Les conditions de climat qu’impose la montagne, les techniques et les matériaux locaux façonnèrent au cours 
«es siècles une silhouette de la maison d’altitude que H.-J. Le Même sut retrouver avec bonheur, sans pastiche et 
sans faux-semblant.

Ses maisons de Megève sont régionales parce que honnêtement conçues en leur forme et structure pour pro
téger efficacement du froid, du vent et de la neige,* régionales aussi parce que l’architecte sut utiliser, non comme 
un décor, mais en tant qu’éléments de construction, les matériaux locaux : moellons de pays, granit de Combloux, 
sapin de Savoie, ardoises de Maurienne.

Ce sont pourtant de véritables demeures modej-nes aussi loin de la ferme savoyarde transformée que du faux 
chalet suisse cher à nos grands-parents.

• Les chalets de Le Même répondent aux exigences denotre époque et aux besoins précis de ceux pour qui ils 
unt été conçus. Ils sont simples ou luxueux suivant les possibilités et les goûts de leurs propriétaires mais tou
jours parfaitement étudiés jusque dans le moindre détail d’équipement intérieur, toujours réalisés en vue de 
< onner à l’homme fin cadre de vie heureuse.

Louis G. NOV1ANT.

CHALET “ LE CAIRN” 

A MEGÈVE

Propriété de Mme E. D.

Ci-contre façade nord-ouest, sur l’en
trée. Le soubassement est en moellons 
bruts de granit de Combloux, la couver
ture en grosses dalles d’ardoise de Mau
rienne irrégulières avec sous-toiture en 
Ruberoïd.

CHALETS EN HAUTE SAVOIE



Hall d'entrée avec départ de l'escalier : ce 
dernier est en chêne massif ainsi que l’appareil 

d’éclairage du plafond

Hall d’entrée et départ de l’escalier vus de l’étage , 
le dallage est en grès cérame vert, noir et blanc, 
la rampe d'escalier en chêne massif avec son 
départ assemblé à queues d’hironde apparentes.

Détail d’une des chambres ; le plafond de l’alcove est larQe 
ment arrondi sous le rampant de la toiture, la boiserie el 

les menuiseries sont en sapin naturel ciré.
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Living-room : cheminée centrale en granit 
de Combloux

Sur la hotte : Décoration de C h a r l e m a g n e

Living-room : la partie formant salle * 
manger. Meubles en chêne massif nature ■ 

(Photos M arcel Dupuis)

C H A L E T  “ LE C AI R N ’ ’
A MEGÈVE



«

CIIALETS
H.-J. LE MÊME, architecte

Extrait de Art et Décoration n°4 de 1947.

Chalet « Le Sarlo », à 
Megève (Haute-Savoie).

Façade Nord-Est et 
porte d ’entrée principale.

P H O T O  M A R C E L  D U P U IS

W A montagne pose des conditions de construction particulières. Le rôle de Varchitecte est de se borner 
à ajouter aux beautés du pansage — aux architectures naturelles -  des compléments humains. Il 

importe qu'il sache rejeter tout ce gui est hors de climat. Ceci oblige au maintien des principes que le 
dur froid de l'hiver, la charge des neiges sur les toitures, la pression des vents, ont toujours imposes et
qui ont été résolus par des techniques lentement perfectionnées.

Dans nos pags de montagne, certains constructeurs ont adopté l'architecture de la région, mais, 
tout en préconisant le respect des formes éprouvées, ont su faire pénétrer à haute alidade les procédés 
modernes de construction. Néanmoins on peut se demander pourquoi ces architectes oui invoqué les 
techniques actuelles en conservant généralement un aspect qui rappelle les mogens traditionnels. Sans 
doute le cadre immuable de la montagne est-il de ceux avec qui l'urchilcclc doit le plus compter.^

llennj-Jarques Le Même, dont on voit ici un ensemble d'n uvrcs. s'est établi dans la Ilaule-Savotc. 
à Meqère. en 1026. pour g chercher un climat plus favorable à sa saule. Ce devait cire pour lui la
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Chalet <• Le Sarto ».

Intérieur d ’une des chambres. Lambris et bureau- 
coifleuse en chêne massif, sol en parquet de chêne. En 
collaboration avec Jacques Vibert.

façades Sud-Est et Sud-Ouest. L;i couverture est 
en petites ardoises de Maurienne. Doubles fenêtres. 
Les menuiseries extérieures et intérieures sont en 
chêne.

Maçonneries en moellons du pays, parement en 
granit de Combloux dans la hauteur du sous-sol. 
Revêtement en sapin teinté sur les pignons à partir du 
niveau du plancher du premier étage. Volets vert 
véronèsc avec traverses blanches.

LH  U K L  IÎT A G K

1. Balcon
2 . L o g g i a

3 .  L i v i n g - r o o m

4. Salle à maillet
5. Chambre
6 . T o i l e t t e

7. Lntrée
8. Hall
9. Vestiaire

10. Cuisine



raison ilr participer à l'effort général de décentralisation en souhaitant une clarifinition (te iarchitecture 
en montagne. C'était le début du succès des sports d hiver. Le Même trouva à Megève une clientèle gui 
lui donna l'occasion de mettre en œuvre ce principe que les techniques modernes sont souvent un simple 
perfectionnement des procédés anciens.

Son premier souci fut de réagir contre la tendance qui prévalait encore de traiter le thème du 
« chalet de montagne » en plagiant les anciennes constructions suisses. Puis il chercha à éviter cet 
autre écueil, la fausse paysannerie. Il fallait, en effet, réaliser la différence qui sépare le chalet du 
skieur, de la ferme savoyarde. Objet de scs recherches, ceci valut à Meyèvc une floraison de construc
tions très adaptées à leur destination et bénéficiant des possibilités modernes. Ces constructions satis
font toutes à des exigences particulières et précises de confort, d'ensoleillement, de vue, et aussi d'éco
nomie, qui régissent l'implantation, limitent la surface, exigent la superposition, déterminent la place 
et le volume des baies. Elles sont faites généralement des mêmes matériaux, maçonnerie en moellons du 
pays avec parements en granit de Combloux, revêtements en sapin teinté sur les pignons et dans les 
parties hautes, toutes ayant de semblables toitures largement débordantes en tuiles vieillies dans la

Chalet « Le Sarto ».
Vue du living-room. Dallage et 

cheminée en pierre de Villebois. Les 
principaux meubles font partie inté
grante de l’architecture. Murs en cré
pi presque blanc. En collaboration 
avec Jacques Yibcrt.

P R E M I E R  É T A G E

11. Balcon
12, i j , 14. Chambres 
15, 16. Toilettes
I J .  Salle de bains 
18. Lingerie

E C H E L L E  : 0 , 0 0 5  P. M.



masse ou en petites ardoises de M aurienne, ou bien encore en grosses dalles d'ardoise que l’on appelle 
des lauzes.

Ceei fu t le point de départ d'une réaction qui amena à la réhabilitation des silhouettes régionales, 
au respect de la pente des toitures, des techniques du lieu. Le détail folklorique resta un sujet d'inépui
sables recherches qui entraîna finalement l'architecte dans tous les pays du monde, car Le Même, consi
dère pouvoir concilier la multitude de ces détails naïfs provenant des pays de. neiges, Scandinavie, 
Europe Centrale, Jtussie, « détails éternels puisqu'on les retrouve èi la base de tous les arts folkloriques du 
globe et qui s'accordent particulièrement bien au caractère sobre et fruste des chalets de montagne : dents
de scie, bâtons rompus, festons, pointes de diamant, charpente agrémentée d’encoches, de découpures et 
de gravures grossières, rappelant les enjolivures taillées au couteau par le berger sur son bâton ».

Les intérieurs des chalets de Le Même se font remarquer par l'union intime du meuble avec le gros 
œuvre. La décoration et la majeure partie des meubles sont composés par lui et dessinés avec un 1res 
grand soin du détail, depuis les lits des chambres à coucher jusqu'il la cheminée monumentale du hall 
et ses lourds chenets de fer forgé.

Ou'il s'agisse, du plus grand chalet de Megève. celui de M . Cil. 0 ... (pu domine le village et (pii avait 
été construit en l'J2S pour la princesse. Angèle de IL.., ou de ces nombreux autres chalets édifiés 
depuis, ou encore des habitations du personnel de l'IJsine de Cliedde, taules les réalisations de Le 
Même offrent des caractères traditionnels semblables, tout en répondant bien aux besoins évolués du 
moment.

S. GILLK-DKLAFÜiV



LOTISSEMENT CHAMP DE LA CROIX 
(route du Mont d'Arbois)

M. Fillon, chalet "Le Caribou"
Mme Roland-Gosselin, chalet "Le Grizly" 
Mme Fr. Richard
M. N. de Vindry, chalet "La Sauvagine" 
M. Mantout.



De gauche à droite: "le Caribou", "le Grizzly", "la Sauvagine", 
le chalet de M. Mantout, le chalet de Mme Richard, 
cliché HJ. Le Même.



Extrait de "Documents d'Architecture Française contemporaine" dir. A.Laprade 
n° sur l'Habitation ed. J.Vautrain Paris 19̂ *9.
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Plan du sous-sol et rez-de-chaussée

M. Le M ême, architecte. —  Chalet de M ,ne Roland-Gosselin

M . L e M êm e

ARCH ITECTE

Photos Armand Socquet

Vue du crand hall et départ de l’escalier
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LA MENUISERIE MODERNE. BOIS

Sinjon Editeur
H e n r y  J a c q u e s  LE MÊME 

Châlet de M”e Fr. R. à Mégève (Haute-Savoie) 
Façade Sud-Est

Cl. R. Doucet 
Phototypie Faucheux et Fil*, Chelle*
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Chalet de M. Mantout, H.J. Le Même architecte 
Extrait de "Plaisir de France" n°**ü Janvier 1938 
A.Laprade: "Chalets de Montagne".

Quand on y touche d’une main légère, en 
conservant au maximum le parfum de la chose 
ancienne : les vieilles portes, les vieilles fenêtres, 
les chambres boisées de mélèze, les murs badi
geonnés à la chaux, on y goûte une grande paix. 
On a surtout la satisfaction de n’avoir rien altéré , 
de l’esprit rustique du paysage environnant.

Une véritable émulation est née entre de jeunes 
architectes et il n’est pas rare de voir de-ci de-là 
dans toutes nos régions de montagne, notamment

C h a le t  à  M e g è v e ,

a p p a r te n a n t  à  M . C . - E .  M a n to u t .

CL» Mêm e, a rch it.)  —  P h o t.  R a o u l D ou ce t

vieilles maisons tant de 
charme, elles sont si bien 
placées et orientées, elles 
donnent après aménage
ment des résultats si ravis
sants qu’elles connais
sent un succès croissant.

U n e  c h a m b r e  d o n t  le s  m u r s  p e i n t s  

é v o q u e n t  q u e lq u e s  a t t r ib u ts  d e  la  m o n 

t a g n e  ( c h a le t  d e  M .  C . - E .  M a n t o u t ) .

P h o t.  G . T a ir r a z .

C o i n  d e  f e u  c h e z  M .  C . - E .  M a n to u t .

dans celles de Briançon, 
de Grenoble, de Cha- 
monix-Les Houches, au 
milieu, hélas ! de tant de 
laideurs sacrilèges, des 
œ uvres charm antes, 
spirituelles, en parfaite 
harmonie avec le cadre. 
Exemple typique de la 
prospérité apportée dans 
une région par les créa
teurs de talent.

U n e  p o r te  e n  b o is .





LOTISSEMENT DU TELEPHERIQUE 
(route de Rochebrune)

M. Alban M arot - Chalet "Le Very"
- Chalet "Le Miage"

M. N. de Vindry

- Chalet "Le Nant Borrant"

- Chalet "Isatis"

M. Guillot - Chalet "Arc en Ciel"



Trois chalets appartenant à M. Alban Marot, "le Véry", "le Miage", et "le Nant Borrant"
H. J. Le Même, architecte.
"Le Véry" et "le Miage" ont le même plan mais sont différents par leurs couleurs et 
par tous leurs détails. "Le Nant Borrant" est plus grand et comporte un logement indé
pendant au sous-sol. Ci dessous, état actuel des chalets.



R K Z - D K - C H A r S S K K

1. Entrée principale
2. Hall
3. Cuisine
4. Toilette
5. Living-rooni, chambre
6. Loggia
7. Balcon terrasse

P R E M I E R  É T A G E

8. g, 10. Chambres 
11. Salle de bains

É C H E L L E  : 0,005 P. M.

P H O T O  MA RC E l-  Di

a »

-̂li;iK* t • I .(• Ycry à Mcjjèvc.

I*sivswK* Sud-Ouest .  A gauche l ’entrée (le service.  
J l e  fond le innssif du Mont Blanc.

Extrait de la revue "Art et Décoration" n°̂  de 1%7.



C H A L E T S  DE M O N T A G N E

La physionomie des chalets de montagne est fonction des matériaux, 
lesquels, vu les difficultés de transport, doivent être pris sur place. 
La pierre et le bois abondent partout, et forment la base du système 
de construction. Les dimensions et le nombre des pièces, l'orien
tation, la pente du terrain, la vue, sont autant d’éléments qui diver
sifient les constructions.

La lutte contre la pluie, et surtout la neige, condamne les compli
cations de toitures, les chêneaux, les lucarnes. L’aération est facilitée 
par des pignons.

L'art de l'architecte est d’exprimer ces programmes et ces nécessités 
climatiques avec sobriété par le jeu des proportions, des saillies, par 
l'opposition des parties maçonnées apparentes ou revêtues, par le 
contraste des bois naturels et des bois peints.

Le chalet LE M IAGE répond à ce programme avec son double pignon 
revêtu de bois apparent sur lequel jouent les volets peints en deux 
tons. Les pannes sont affirmées et soulignées par leurs soutiens 
décorés. Le plan carré permet une solution simple de toiture sans 
complication de décrochements.

CHALET LE MIAGE à MÉGÈVE • LE MEME, Architecte

1. Entrée - 2. Hall - 3. Cuisine - 4. WC. 
5. Living-room - 6. Loggia - 7. Balcon- 
terrasse - 8., 9., 10. Chamb'res - 11. Salle 

de bain.

1. Entrance - 2. Hall - 3. Kitchen - 4. WC 
- 5. Living Room - 6. Loggia - 7. Balcony 
Terrace - 8., 9., 10. Rooms - 11. Bath- 

Room.

»
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CHALET LE MIAGE à MÉGÈVE • LE MEME, Architecte

Voliges de façade en sapin naturel 
Volets vert pomme et blanc

Schutters apple grun and white

'architecture Française contemporaine, dir. A. Laprade 
ed. J. Vautrain Paris 19̂ 9.



Le Nant Borrant



CHALET “ ARC EN CIEL” 

A MEGËVE

F a ç a d e  c ô t é  e n t r é e  p r i n c i p a l e  —>■

F a ç a d e  s u d  : r e m a r q u e r  l a  g r a n d e  l o g g i a  a b r i t é e ,  o u v e r t e  v e r s  l ’ e s t  d  o ù  I o n  j o u i t  d u n e  v u e  s p l e n d i d e  s u r  l e  m a s  s?. 
M o n t  B l a n c .  A  n o t e r  l e  g r o u p e m e n t  a u  f a î t a g e  d e  t o u s  c o n d u i t s  d e  f u m e e  d u  c  a  e  .

E t a g e
R e z - d e - c h a u s s e e

B a i

HALL
TERRASSE D E 6 A 6 C M C N T  \  ^
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4 - ETUDE CARTOGRAPHIQUE DE LA FORME URBAINE 
ACTUELLE

Rappel de la méthode :

Au niveau cartographique il s'agit d’effectuer un découpage horizontal par 
niveaux, une décomposition du sol afin de faire ressortir un à un le parcellaire, 
le réseau viaire, le bâti, et le site. Cette décomposition s'accompagne ensuite 
d'une recomposition des niveaux deux à deux, ce qui permet de lire dans ces 
croisements des interférences, des liaisons étroites qui sont habituellement 
masquées à la lecture d'une carte géographique par la multiplicité et la 
superposition des informations.

Nous avons ici sélectionné les niveaux qu'il nous semblait particulièrement 
intéressant d’analyser pour notre tentative de "géographie rétrospective" (cf 
avant-propos de J.R. Pitte en annexe à l'introduction de ce travail) avec 
l'ambition de peut-être arriver à des scénarios de transformations souhaitables 
ou à améliorer les conditions d'implantation aujourd'hui.



l e  p a r c e l l a i r e  c o m p a r e  a u  s i t e



Rapports entre le parcellaire et le site

Remarque : nous n'avons pas interrogé le parcellaire du XVÜIème siècle ni 
celui du XIXème siècle, sauf peut-être pour quelques cas particuliers. Mais 
nous tenons à étudier le découpage du sol au XXème siècle. C’est peut-être une 
lacune mais la tâche était malaisée, surtout pour le XVÜIème siècle avec les 
difficultés de lecture de la mappe sarde de 1732.

Nous sommes certains que le parcellaire s'est modifié surtout par redécoupage 
dans le temps mais les grandes lignes demeurent et n'ont pas été "gommées" 
par un quelconque remembrement Nous tenons à étudier le parcellaire actuel au 
niveau du territoire, même si celui-ci est peu maniable et nous apporte peu 
d’informations.
Nous avons défini trois modèles de parcelles :
-les grandes parcelles qui sont surtout, en réalité, des terres de pâturages, 
prairies, ou certains massifs boisés,
-les parcelles laniérées, assez caractéristiques pour former une catégorie à elles 
seules, elles sont cultivées la plupart du temps,
-les petites parcelles qui sont soit cultivées, soit construites. Ces parcelles 
définissent cinq systèmes directionnels : quatre systèmes en "éventail" et un 
système linéaire, à l'intérieur desquels les parcelles "s'obéissent" les unes aux 
autres.
En définitve ces quatre systèmes appelés "en éventail" sont définis par le relief : 
lorsque l'on superpose les courbes de niveau au parcellaire, il est évident que le 
"mouvement" remarqué est créé par la présence des quatre montagnes : 
Rochebrune, Mont d'Arbois, Jaillet et le Christomet.
Le système intermédiaire, plus ou moins linéaire en réalité, se situe au pied de 
ces quatre massifs et obéit directionnellement au cours de l'Arly, ce qui 
explique clairement le mouvement ondulatoire.
Les types de parcelles correspondent étroitement à leur situation par rapport à la 
pente ou bien à l'altitude.
On trouve les grandes parcelles en altitude ou sur des pentes raides. Leur 
situation qui exclut la culture n'a pas occasionné un redécoupage intensif. En 
hiver, ce sont les zones de ski.
Les parcelles laniérées, situées à moyenne altitude sont toujours affectées à la 
culture.
Les petites parcelles constituent essentiellement le système linéaire de plaine. Ce 
sont des parcelles cultivées ou urbaines (construites ou non) qui sont 
vraisemblablement issues de divisions multiples dues à leur situation favorable 
en plaine.

Conclusion : le système général du parcellaire est encore étroitement dépendant 
du site (relief et cours d'eau). Les parcelles ont sûrement subi de nombreuses 
divisions ou des échanges de propriétaires multiples depuis le XVÜIème siècle 
par exemple. Mais cela n'a en aucun cas effacé les grandes lignes directrices du 
parcellaire qui orientent encore le "maillage .
Mais cette étude reste au niveau d'un territoire. Nous pouvons donc en tirer 
seulement quelques généralités. Pour des problèmes particuliers, par exemple 
étudier un redécoupage au niveau de la parcelle, il est indispensable de faire une 
étude plus fine sur ce point.
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Le bâti

D est ponctuel et discontinu mais cet habitat diffus et dispersé permet tout de 
même en certains points la lecture de "masses bâties" donnant une impression 
de continuité et de densité.

On retrouve trois échelles :

1. Les éléments "structurants" : unités importantes qui forment le centre ville et 
les "corps" des hameaux. Ce sont les grosses maisons du bourg ou bien les 
fermes XVIIIème et XIXème siècle que l'on trouve dans les hameaux. Même 
s'ils ne sont pas contigus, et c'est le cas dans les hameaux, c'est leur 
dépendance les uns par rapport aux autres, par parallélisme ou par 
perpendicularité mais aussi par des rapports plus complexes qui déterminent 
une appartenance à un groupe.

Observations : quelques gros chalets ou quelques co-propriétés de la fin des 
années 20, c'est-à-dire modernes, se confondent pourtant avec cet habitat 
vernaculaire tant par leur masse assez importante que par leur disposition les 
uns par rapport aux autres. Par contre une organisation strictement orthogonale, 
rigoureusement géométrique trahit (après vérification) des constructions de 
facture bien plus récente.

Dans ces masses bâties on se trouve devant deux systèmes d'implantation :
-un système "sensible" dont on ne peut pour l’instant tirer de loi. Il établit une 
relation qui définit le groupement ; on le retrouve principalement dans l'habitat 
vernaculaire,
-l'horthogonalité, disposition géométrique qui se retrouve dans l'habitat du 
XXème siècle contemporaine.

2. Les petites unités : elles constituent une nébuleuse qui s'étire du bourg aux 
hameaux, "gonfle" ces points forts et tend à les relier entre eux. Les dimensions 
de ces unités sont nettement inférieures à la catégorie précédente.
La lecture de leur disposition les unes par rapport aux autres n'est pas facilitée 
par la petite dimension de ces constructions, mais peut se faire à certains 
endroits.

Au Nord-Ouest du bourg on remarque un système orthogonal assez serré près 
du bourg et qui s'effiloche en s'éloignant. Sur le reste du territoire on lit de 
temps à autre les bribes d'une linéarité qui devient sinuosité par endroits.

3. Les éléments singuliers : les grands hôtels et les équipements sportifs ainsi 
que les grands immeubles. Hors d'échelle, ils ne semblent pas en relation avec 
le reste du bâti ; c'est la lecture que donne le plan masse, ce qui ne nous permet 
pas de dire qu'ils ne sont pas intégrés.





Rapports entre le bâti et le parcellaire

Même en l'absence d'une analyse très fine, on constate nettement une 
obéissance des bâtiments à la direction des parcelles, c'est-à-dire qu'ils sont 
généralement situés parallèlement aux limites de parcelles.

Le bâti traditionnel, ainsi que quelques gros chalets de la fin des années 20, 
saturent la parcelle, contrairement aux constructions modernes qui occupent une 
surface plus petite.
On lit ici les règlementations usuelles du Plan d'Occupation des Sols.
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Relations entre le bâti et le réseau viaire

Si on trouve l'habitat traditionnel (les unités définies précédemment) le long des 
chemins ruraux, les constructions du XXème siècle se sont installées le long 
des nouvelles routes (phénomène de l’automobile qui ne peut monter les 
chemins de crête). La route de Rochebrune et la route de Glaize qui est un 
élargissement moderne de l'ancien chemin de Glaize, ont pratiquement attiré 
toutes les construction nouvelles au pied du versant. La route du Mont d'Arbois 
a eu le même rôle mais les grands terrains vides, propriété de la SFHM n'ont 
pas permis la prolifération des constructions ; le phénomène a donc eu moins 
d'empleur.
Les construction nouvelles sont aussi venues s'installer le long de la nationale. 
Le bourg s’est donc "effilé" principalement le long de ses voies de 
communication, anciennes ou nouvelles.

L'habitat traditionnel :
-se trouve loin des voies de communications et dans ce cas la liaison 
bâti/chemin se fait à travers champs ou par un chemin privé qui passe dans la 
propriété. Ce cas se présentait régulièrement sur les cartes du XYIIIème siècle, 
-ou bien longe les chemins ruraux en bordant rigoureusement la voie. D y a 
dans ce cas une nette dépendance du bâti qui épouse la linéarité du chemin. Ce 
cas se retrouve dans les constructions du XIXème siècle.

Les constructions modernes :
Elles sont en principe bâties le long des routes et des grands chemins, ce qui 
s'explique par l'avènement de l'automobile : chaque maison doit être accessible 
en automobile et surtout en hiver. Mais ces constructions affichent une nette 
indépendance vis-à-vis de cette voie de communication :
-soit la parcelle bâtie est desservie par une voie secondaire qui la met en liaison 
avec la voie principale,
-soit elle appartient à un lotissement qui est doté d'une voie propre. Celle-ci 
effectue le même office de liaison,
-soit la liaison se fait à l’intérieur de la parcelle par une voie d'accès.

Dans ces trois cas, le résultat est le même : les constructions modernes se 
"détachent" de la voie et perdent par là ce côté urbain (caractéristique lorsque le 
bâtiment "donne" sur la rue) qui existait au XIXème siècle dans le bourg et 
même dans les hameaux. Ce côté urbain s'était conservé jusqu'à la fin des 
années 20 où l'on trouvait encore des "chalets de ville".
Aujourd’hui le chalet est définitivement isolé tout en étant branché sur le réseau.





Rapports entre le bâti et le site

Megève s'est largement étendue sur les flancs de la montagne et cette extension 
massive remonte seulement au deuxième quart du XXème siècle.
Les constructions du début du siècle s'appliquent encore à reprendre les règles 
d'implantations dans le site, règles qui relèvent de la tradition ; elles semblent 
répondre encore aux trois contraintes qui sont dans l'ordre : 1: la pente, 2: le 
vent, 3: le soleil.
Choisir le meilleur emplacement dans le paysage, la meilleure situation sur le 
terrain et s'inspirer des constructions vernaculaires : la science traditionnelle de 
l'architecte fonctionnait encore.
On observe d'ailleurs dans ces constructions de la fin des années 20, que ce 
soit dans le groupe de villas situé sous l'hôtel Rothschild ou bien dans le 
lotissement Rosenthal, un net parallélisme avec les courbes de niveau.

Mais les constructions postérieures ne semblent plus suivre aussi 
scrupuleusement ces trois règles. La hiérarchie a changé dans les contraintes : le 
soleil y tient aujourd'hui la première place. La recherche du meilleur 
ensoleillement se fait au détriment de l'installation dans la plus grande pente ; le 
mode de vie a changé ... D’autres facteurs interviennent. La vue prend de 
l'importance et est autant recherchée que le soleil ; elle conditionne l'orientation 
mais aussi l'emplacement de la maison sur le terrain.

J'avancerais aussi le critère "être vu" parmi les facteurs d'implantation dans le 
paysage ; sans dire évidemment qu'il se lit très nettement sur la carte, il est 
presque certain que celui-ci y est pour quelque chose dans la désorganisation de 
l'implantation du bâti du XXème siècle.

L'abandon du système de contraintes traditionnel (pente/vent/soleil) dans le 
mode d'implantation de l'habitat du XXème siècle, comme la dominance de 
certains facteurs ou l'introduction de nouvelles contraintes ont "produit" un 
mode d'implantation "autre" aussi bien dans le site que sur le terrain. Sur la 
carte, il est lisible que ce mode d'implantation s'accorde moins bien avec le site 
(le parallélisme avec les courbes est moins marqué, par exemple).



LA CROISSANCE URBAINE DE MEGEVE



NOTES



(1) Jacques Gubler, "Viollet-le-Duc et l'architecture rurale" in catalogue "Viollet-le-Duc, 
centenaire de la mort à Lausanne, musée historique de l'ancien évêché,Lausanne, 1979, pp. 
111- 120 .

(2) Henri Raulin "L'architecture rurale française : la Savoie", éditions Berger Levrault, 1977, 
Paris ;
Ch. Abry, R. Devos, H. Raulin, "Les sources régionales de la Savoie”, Fayard, 1979.

(3) Guy Desgranchamps, "Territoires alpins des années 30", Travail personnel de CEAA "Les 
métiers de l'histoire", Grenoble, 1987.

(4) Nous rejoignons l'idée "archéologique" du paysage de Ph. Bruneau dans la postface de J.R. 
Pitte (que nous glissons en annexe) qui affirme que le paysage est un produit fabriqué au même 
titre qu'une cathédrale ou une marmite!

(5) Archives départementales de la Haute Savoie, salle des mappes.

(6) CORDA GEFAU, 1977.

(7) GEFAU CERA, 1978.

(8) Les fondations de l'abside d'alors furent découvertes en 1955. L'église fut entièrement 
reconstruite au XlVème siècle en style ogival flamboyant. Seul le choeur de cette époque nous 
est parvenu, le reste de l'église ayant été encore reconstruit en 1685 (XVIIème). Réparations 
importantes au XVUIème siècle. Agrandissement par la façade en 1870. Restauration 1955 par 
l'architecte Henry-Jacques Le Même.

(9) Mémoires et documents Académie savoisienne, tome 77.
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AVANT-PROPOS

La traversée de la Sibérie ou du Nouveau Monde, où les 
unités paysagères sont vastes et monotones, est le ̂ voyage le 
plus déroutant que puisse s’offrir un Français. L hexagone 
tiendrait largement dans le Middle West américain, gigan
tesque gaufre où s’imprime le quadrillage cadastral du 
township. Tout au contraire, la France, même pour le 
randonneur à pied, offre aux regards une palette nuancée. 
Tantôt brusquement, tantôt imperceptiblement, le paysage 
change sans cesse et la géographie régionale s épuise à 
diviser le territoire en parcelles à peu près homogènes. ̂ En 
ne retenant que le critère agricole, on s’accorde à reconnaître 
près de 600 régions entre lesquelles les différences sont 
manifestes. Encore faut-il se rendre à l’évidence ^chacune 
d’entre elles constitue un univers complexe. Ainsi, l’unité du 
Vexin français ne peut échapper et, pourtant, quel chan
gement lorsqu’on passe du plateau et de ses vastes champs 
ouverts, aux buttes couronnées de villages cernés de vergers 
et aux verdoyantes vallées. _

Il y a là, sans nul doute, un trait spécifique de la France 
que traduisent aussi les caprices des masses d’air océaniques 
qui la balaient ou le kaléidoscope social et politique du 
peuple qui l’habite. Ondoyant et divers, tel est le paysage 
de France, mêlant le clair et l’obscur, l’ordre et 1 anarchie, 
l’intime et l’écrasant. Ainsi se présente l’éblouissante fresque



qu’a brossée, en hésitant et en retouchant jour après jour 
son œuvre, le peuple le plus immense de la planète si l’on 
additionne, avec Pierre Chaunu, les morts qui reposent sous 
ses pieds1.

Lorsqu’on entre en France, venant de l’étranger, il est bien 
difficile de dire ce qui change dans le paysage, en dehors de 
details infimes tels que le mobilier des routes et des rues, 
la publicité, quelques manières de bâtir, une certaine 
nonchalance en franchissant les frontières du Nord ou de 
l’Est qui se mue en rigueur au Sud. A cela près, les 
ressemblances l’emportent largement sur les différences 
entre le Nord et la Belgique, l’Alsace et le Pays de Bade, 
le Jura français et son homologue suisse, les Alpes mari
times et la Ligurie, les deux Catalognes, les deux Pays 
Basques. Cependant, dès que l’on s’éloigne des frontières, on 
pénètre dans une mosaïque de paysages dont la variété qui 
ne se rencontre nulle part ailleurs constitue l’originalité. Une 
certaine parenté les unit, toutefois. En expliquant pourquoi 
la France est un être géographique, Vidal de La Blache a 
parlé d un «je ne sais quoi qui flotte au-dessus des différen
ces régionales. Il les compense et les combine en un tout ; 
et cependant les variétés subsistent, elles sont vivantes...2 » 
L une des composantes majeures de ce * je ne sais quoi » est 
sans doute la faible occupation du sol comparée à celle des 
pays voisins. La France est le pays d’Europe qui dispose de 
la plus grande proportion d’espaces agricoles ou forestiers. 
Lorsqu on le souhaite, il est facile d’échapper à l’entas
sement et, par ailleurs, les parties du territoire demeurées 
ou devenues faiblement occupées ne donnent que rarement 
I impression d ’hostilité. A mi-chemin des fourmilières et des 
grands espaces déserts, la France représente l’équilibre tant 
par son relief que par son climat de latitude moyenne et par 
les emprunts culturels qu’elle a effectués dans toutes les 
directions. Aux yeux du monde entier, elle passe pour offrir 
un visage harmonieux qu’épargne tout excès.

Mais avant d aborder les vagues de l’histoire qui sont 
responsables des paysages actuels, il importe de s’interroger 
sur la réalité complexe que recouvre le mot paysage, utilisé 
ci-dessus dans son sens le plus immédiat, celui d’aspect de 
la surface de la terre. La science géographique dont c’est 
1 un des objets spécifiques lui a consacré de nombreuses 
recherches depuis plusieurs décennies.

Le paysage : une combinaison de facteurs naturels ?

Le rôle tenu dans les études universitaires de géographie 
par l’excursion géomorphologique a beaucoup contribué à 
déformer la conception du paysage en France. Les beaux 
carnets de croquis d’Emmanuel de M artonnc3 (Photo 1) 
illustrent bien cette attitude sélective. Dans sa vision des 
Alpes, les rivières, les forêts, les villages ou les maisons 
isolées jouent le rôle d’ornement d’unè réalité qui apparaît 

■ à l’auteur comme essentiellement géomorphologique4. Ce 
qui saute aux yeux, c’est l’Urgonien5, ce sont les épaule- 
ments glaciaires6, les terrasses7 ; c’est aussi, plus subti
lement, grâce à un tracé en pointillés, l’emplacement d’un 
ancien glacier dans une auge. 11 arrive fréquemment aux 
géomorphologues de plaisanter sur la gêne que constitue la 
végétation pour l’explication du paysage.

Il en résulte que la géographie physique française a, peu 
à peu, appauvri ou évacué la notion de paysage. Jean Tricart 
regrettait récemment qu’elle fût si vague. « Son contenu est 
peu précis, écrivait-il, et, partant, la délimitation des aires 
d’extension des divers paysages est floue1'. » Georges Ber
trand parle de * fourre-tout ambigu » et dépose les armes :
« L’expérience mono ou pluridisciplinaire montre que l’on ne 
peut pas, au-moins dans la phase actuelle de la recherche 
écologique et sociale, s’entendre sur le contenu du paysage. 
Nous proposons une autre voie : renoncer à ce vocable sur 
le plan scientifique — tout en continuant à 1 utiliser dans 
son sens banal — et rechercher de vrais concepts, peut-être 
moins riches par leur contenu, mais plus clairs, donc plus 
opérationnels9. » La déception de devoir abandonner un 
concept avec lequel la géographie a si longtemps vécu est 
grande, mais aussi fallait-il s’attacher à délimiter les aires 
d’extension des paysages ? Dans l’espace réel, les frontières 
sont beaucoup plus nombreuses et moins imperméables que 
celles qu’il faut bien se résoudre à tracer sur les cartes. Les 
contours flous appartiennent à la réalité terrestre.

Ne se décidant pas à l’abandon total comme Georges 
Bertrand, Jean Tricart esquisse une définition purement 
naturaliste10 : « Un paysage s’avère ainsi comme la traduc
tion concrète et spatiale d’un écosystème. Leurs évolutions 
se confondent. » On sait qu’un écosystème est une « partie de 
l’espace terrestre émergé ou aquatique qui présente un 
caractère d’homogénéité au point de vue topographique, 
microclimatique, botanique, zoologique, hydrologique et 
géochimique11 ». Gabriel Rougerie, auteur du n e  Géogra-
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U ne w ston sélective des paysages alpins : celle d'Em- 
manuel de Martonne dans l'un de ses carnets de 
croquis dessiné en 1914. L'interprétation géomorpholo
gique est soulignée au détriment des aspects végétaux 
et humains du paysage. Collection J.-R. Pitte.



phie des paysages12 développe une conception très proche, 
c’est-à-dire très biogéographique ou encore sans risque : 
« En cette modeste approche, écrit-il, nous négligerons les 
parts trop humanisées de la biosphère, même si occasionnel
lement dans les autres l’influence de l’homme est parfois 
évoquée », à la suite de quoi il cite Jean Dresch : « Car 
l’étude du paysage naturel autorise seule celle de sa 
transformation par l’homme et d’une explication du paysage 
total. »

Cette conception de l’école française de géographie phy
sique se rattache à celle des Allemands (Landschaft) et des 
Soviétiques (Landiaft), parenté que signale le Dictionnaire 
de la géographie13 qui ne mentionne pas le riche landscape 
anglo-saxon. Dans cet ouvrage censé réaliser l’unanimité, la 
définition du mot paysage est légèrement plus ouverte, mais 
encore très biogéographique : « Portion d’espace analysé 
visuellement. Le paysage est le résultat de la combinaison 
dynamique d’éléments physico-chimiques, biologiques et 
anthropiques qui, en réagissant Iës uns sùr les autres, en font 
un ensemble unique et indissociable en perpétuelle évolu
tion. » C ’est le même contenu que Georges Bertrand place 
dans le mot qu’il propose en remplacement de paysage, 
géosystème14 : « Nouveau concept qui permet de saisir 
l’ensemble des relations qui existent sur une portion d’espace 
donné entre un potentiel abiotique, une exploitation biolo
gique et une utilisation anthropique. » Le concept est-il si 
nouveau et vaut-il la peine que l’on méprise le possibilisme 
de Vidal de La Blache15? Vaut-il surtout la peine que la 
géographie tout entière renonce au paysage sous prétexte 
d’incertitude et de désaccord ?

Le paysage : réalité rurale ?

A la différence des géographes physiciens, les ruralistes 
continuent, pour leur part, à employer le mot paysage et 
considèrent qu’il s’agit là d’un concept global autant lié aux 
impératifs naturels qu’au vou|6Ir_humain. Leurs travaux 
reposent sur trois ouvrages fondateurs publiés à peu de 
temps les uns des autres. M arc Bloch dans les Caractères 
originaux de l ’histoire rurale française l6, publié à Oslo en 
1931, a particulièrement insisté sur l’importance des facteurs 
sociaux et juridiques et a fondé toute l’histoire rurale 
française. Cependant, par le recours exclusif au document 
écrit et par la rareté ou travail sur le terrain, il a conduit

ses successeurs historiens à étudier les structures sociales 
sans envisager systématiquement leur impact sur le paysage. 
Malgré quelques tentations, c’est la tendance de F. Braudel, 
de G. Duby, d’E. Le Roy Ladurie. Le médiéviste bordelais 
Charles Higounet représente l’exception et, parmi les histo
riens, l’un des seuls vrais défenseurs de la géographie 
rétrospective, laquelle n’hésite pas à décrire et expliquer les 
paysages du passé.

Dans son Histoire de la campagne française17, publiée 
en 1932, Gaston" R'oupnèl"a voulu montrer l’ancienneté de 
la mise en valeur du territoire français par l’agriculture et 
la pérennité des paysages agraires. « Cette terre encore 
mouillée de ses frais limons glaciaires... écrit-il1*, partout 
l’homme y était déjà fixé sur chaque terroir par des liens 
éternels. » Or, s’il y a un terme qui convient mal à l’histoire 
du paysage, c’est bien celui d’éternel qui revient souvent 
sous la plume vibrante de Roupnel. Son idée séduisante est 
celle de la permanence du paysage de champs ouverts ou 
campagne, mais c’était lancer le bouchon un peu loin que 
de le faire remonter aux Brachycéphales du Néolithique. 
Par ses flous artistiques, ses préjugés, son lyrisme débordant 
qui a semblé justifier une réédition récente, le texte de 
Roupnel masque l’approximation pourtant bien compréhen
sible des connaissances de l’époque.

Incontestablement plus fondateur est Y Essai sur la fo r 
mation du paysage rural français publié par Roger Dion 
en 19341’. Le grand géographe, disparu en 1981, met en 
valeur les données de l’histoire sociale et juridique, le rôle 
des ethnies, mais on sent surtout chez lui ce qui fait la 
spécificité de la méthode géographique : la connaissance 
concrète du terrain. Les données naturelles sont présentes en 
ce qu’elles invitent à tel ou tel type de mise en valeur et de 
création paysagère par le paysan. Selon les époques et les 
techniques, on sent ces données tyranniques ou plus indiffé
rentes, mais toujours très présentes. Suivre la voie tracée 
par Dion aurait évité aux travaux des historiens ruralistes 
le reproche justifié de Georges Bertrand qui regrette que le 
milieu naturel y soit « inexistant à force d’être plastique10 ». 
Chez Dion, également, le paysage fonctionne. Les hommes 
y exercent leurs activités et le font évoluer.

Particulièrement florissante fut l’école de géographie 
rurale française née de ces trois ouvrages. Aucune des thèses 
régionales parues entre 1935 et 1970 n’omet le paysage, mais 
celui-ci est presque exclusivement agraire et s’arrête aux 
portes des villes. On ne se pose, à l’époque, aucune question



épistémologique. Puis vient le temps des confrontations des 
découvertes et des hypothèses au cours des réunions de la 
« Conférence Européenne Permanente pour l’Étude du Pay
sage Rural» dont la première se tient à Nancy en 195721. 
André Meynier publie sa brève et pénétrante synthèse sur 
les Paysages agraires en 195822. Le paysage n’y est pas 
vraiment défini, mais son étude y est vigoureusement 
défendue : « D’autres penseront que la méditation sur le 
paysage relève du dilettantisme, et que la géographie a 
d’autres rôles à jouer dans le monde actuel, en se mêlant 
davantage à l’action. Nous leur rétorquerons que les études 
sur les paysages agraires constituent souvent la base de
f'lanifications ; que faute de les comprendre, de lourdes 
autes furent souvent commises en économie dirigée; que 

beaucoup de réussites de remembrements ou de mises en 
valeur résultèrent d’une connaissance fine et approfondie de 
tels problèmes21. »

C’est une démarche semblable qu’adopte Emilio Sereni 
dans sa Storia  del paesaggio agrario itafiano  parue à Bari 
en 196124.

Le Dictionnaire de la géographie admet l’expression de 
« paysage agraire (rural)2? » : « Le paysage rural apparaît 
comme une combinaison concrète où interviennent un grand 
nombre de faits ; l’habitat, le parcellaire, les chemins, etc. » 
D’abord concrète et descriptive, la géographie agraire a pu, 
c’est certain, tomber parfois dans le formalisme. Mais la 
richesse de la littérature qu’elle a suscitée interdit la 
généralisation de ce reproche que l’on trouve sous la plume 
de Georges Bertrand26. Elle s’est simplement privée d’expli
cations plus larges que celles auxquelles elle a généralement 
fait appel en considérant la campagne comme un monde à 
part coupé des grandes voies de communication et des villes. 
Et encore faudrait-il nuancer ; il ne s’agit, tout au plus, que 
d’une tendance.
■ Le privilège accordé à l’aspect rural du paysage n’est pas 
en France une invention des années 30. L'H istoire du  
paysage en France parue en 190827 est une histoire de la 
peinture de paysage dans laquelle il n’est question que de la 
représentation par les peintres depuis le Moyen Age de la 
végétation ou de la campagne. Point de villes, sauf vues de 
fort loin. Curieusement, les dictionnaires entérinent cette 
conception. On lit, entre autres, à « paysage », dans le Petit 
Larousse2* : « Dessin, tableau représentant un site cham
pêtre ». Et déjà, en 1690, dans le dictionnaire de Furetière29, 
on pouvait lire à l’article « païsage » : « Se dit aussi des

tableaux où sont représentés quelques veuës de maisons, ou 
de campagnes. Les veuës des Maisons Royales sont peintes 
en païsages à  Fontainebleau et ailleurs. » O. Bloch et W. 
von Wartburg signalent dans leur Dictionnaire étym ologi
que30 que le mot paysage apparaît pour la première fois en 
1549 dans le dictionnaire français-latin de Robert Estienne et 
qu’il désigne une toile de peintre. Le plus étonnant est que 
la peinture du Moyen Age est riche en scènes de rues 
urbaines et que ces tableaux ou fresques représentent 
également des paysages. Leur exclusion de cette dénomina
tion tient probablement à  l’origine étymologique du mot 
paysage. Pays est dérivé du latin pagus qui désigne une 
circonscription territoriale —  essentiellement rurale au bas 
Empire — puis a donné les adjectifs paganus et pagensis 
s’appliquant à  ses habitants. Au X V IIe siècle, il prend le sens 
familier de « personne d’un même pays », avec une connota
tion nettement rurale. Cette filiation est rappelée par le titre 
d’un ouvrage récent de J.-P. Deffontaines : Pays. Paysans. 
Paysages dans les Vosges du S ud31.

Le paysage : un point d ’orgue pour les non-géographes

Depuis quelques années, historiens et archéologues mani
festent un intérêt certain pour le paysage. Les progrès de 
l’archéologie aérienne y sont probablement pour beaucoup. 
Raymond Chevallier a lancé avec succès l’expression d’« ar
chéologie du paysage » en organisant un colloque sur ce 
thème en mai 197712, idée qu’il avait suggérée en 1976 dans 
une communication dont le titre évocateur était : «c Le 
paysage, palimpseste de l’histoire»13. La plus éblouissante 
recherche effectuée dans ce domaine est celle de Roger 
Agache, Directeur Régional des Antiquités Préhistoriques 
de Picardie, qui a fait revivre le paysage de la Somme à  
l’époque gauloise et gallo-romaine grâce à  vingt ans de 
survols et de prises de vues à  l’aide d’un modeste appareil 
photographique14.

Le paysage dorénavant considéré comme un « monument 
historique », selon l’expression de R. Agache11, commence à  
intéresser d’autres historiens que Ch. Higounet ou l’histo
rien des villes P. Lavedan. Parmi eux, Michel Devèze, 
Gabriel Fournier, Gérard Sivery et Robert Fossier, ce 
dernier, auteur avec Jean Chapelot d’une synthèse d’un 
genre nouveau intitulée le Village et la  M aison au M oyen 
Age36.

Des architectes ont rejoint l’école de l’archéologie du



paysage. Parmi eux, il faut citer Pierre Pinon, qui travaille 
en particulier sur les trames romaines, et l’inspecteur général 
Paul Dufournet auteur'd’une rétrospective paysagère du 
village savoyard de Bassy37. C’est toute une équipe d’archi
tectes qui a animé pendant quelques années feu le Centre 
national d’étude et de recherche du paysage, à Trappes, sous 
l’impulsion de Rémi Perelman et Pierre Dauvergne. Très 
ouvert dans ses préoccupations, le Centre abordait aussi 
bien le paysage rural que le paysage urbain, ce qui fut une 
manière de petite révolution en France. Par ailleurs, d’autres 
architectes comme Jean Castex ou Philippe Boudon s’at
tachent à l’analyse des formes urbaines et, en particulier, 
du bâti aboutissant à de belles réussites telles : Lecture 
d'une ville : Versailles3* et d’autres ouvrages du même 
genre dont les Editions du Moniteur se sont fait une 
spécialité. Très récemment, une parution de qualité, les 
Couleurs de la France. Maisons et paysages de J.-P. et 
D. Lenclos, est venue renforcer l’apport de l’architecture à 
l’étude du paysage39.

Aux côtés des architectes, une profession qui a pignon sur 
rue (une école dans le parc du château de Versailles) s’est 
étoffée ces dernières années : le paysagisme. Il s’agit, à dire 
vrai, de techniciens du jardin et de l’ambiance végétale, et 
cette appellation recouvre donc une réalité aussi étroite que 
celle des naturalistes ou des peintres. En revanche, c’est 
donner au mot paysage un sens bien large que de baptiser 
«paysagés» des bureaux ou des appartements aménagés par 
un décorateur, encore qu’il serait abusif de décréter que le 
paysage s’arrête aux portes et aux fenêtres des maisons.

Les ethnologues, eux aussi, s’intéressent de plus en plus 
au paysage comme en témoignent la grande enquête sur 
l’Aubrac40 ou diverses présentations du Musée des Arts et 
Traditions Populaires qui visent à replacer les objets dans 
leur cadre, voire à considérer le paysage comme un objet 
ethnologique. Ainsi, dans tous les horizons de la recherche 
se manifeste un intérêt pour le paysage. Jusqu’au sémio
logue Roland Barthes lui-même qui, pendant un court 
instant de sa recherche éclectique, s’est attaché à montrer 
que le paysage est le plus riche des signes41 et, enfin, aux 
philosophes qui viennent d’y consacrer un colloque42.

A la suite des voyageurs des siècles passés, le grand 
public a découvert le paysage avec les premiers congés payés 
en 1936. Il a été pendant longtemps un consommateur très 
sélectif de sites grandioses, de points hauts, de falaises, de 
cascades, de glaciers, de lacs, etc., qu’il acceptait de payer

de divers droits de regard. Sans que cette pratique ait 
disparu, on observe, cependant, un léger décalage dans la 
façon dont le plus grand nombre envisage le paysage. Non 
seulement objet d’admiration, celui-ci est aussi devenu 
objet de protection et les associations de sauvegarde se 
multiplient dans la France entière. Les publicitaires, cons
cients de cet engouement du grand public, n’ont pas manqué 
d’exploiter le filon. Gilles Sautter a plaisamment décorti
qué43 certaines campagnes, vantant bière, chocolat, fro
mage, eau minérale ou laine, en jouant principalement sur 
la puissance d’évocation du paysage des régions de produc
tion, la limite, même, sans montrer le produit.

L’Etat ne pouvait ignorer cette préoccupation quasi 
universelle, d’où la création d’une Direction de l’Urbanisme 
et des Paysages dans le cadre de l’ex-Ministère de l’Environ
nement et du Cadre de vie, scindé en 1981 en un Ministère 
de l’Urbanisme et du Logement et un Ministère de l’Envi
ronnement, la mise sur pied d’un corps d’inspecteurs des 
sites, l’exigence d’études d’impact sur l’environnement et le 
paysage en cas d’aménagement très conséquent. Au-delà du 
changement intervenu en 1981, les politiques du paysage 
convergent44. Michel d’Ornano avait déclaré : « Le paysage 
ne doit pas être seulement objet de protection ; il évolue et 
se gère. » Michel Crépeau, de son côté, affirme que « la 
protection juridique, le classement de site sont insuffisants. 
Le paysage évolue et il faut au-delà de la protection, parler 
plutôt d’aménagement ». Si donc des ministres, théori
quement à l’opposé du « paysage politique », parviennent à 
s’entendre, il est pour le moins dommage que les géographes 
français se chamaillent, revendiquant chacun pour sa sous- 
discipline la propriété du paysage ou, pire, fassent la fine 
bouche et laissent à d’autres le soin d’en parler. Aussi, 
admettre que le paysage est une réalité culturelle est 
probablement le seul moyen de le réintroduire dans le 
champ d’intérêt de la géographie.

Le paysage : la réalité géographique perçue par les sens

Chez les Anglo-Saxons, le paysage ne donne lieu à aucun 
état d’âme. Le concept de landscape complété parfois par 
celui de townscape est d’une grande richesse. Dans son 
remarquable The M aking o f  the English Landscape. paru 
pour la première fois en 1955, W.G. Hoskins45 n’ignore rien 
du milieu naturel, de la mise en valeur agricole, de



l’industrie, des villes. La même absence de sélectivité 
s’observe dans les travaux de H.C. Darby4* ou chez Alan 
Baker et J.B. Harley dans M an M ade the Land*1. Les 
géographes américains groupés autour de J.B. Jackson 
depuis 1951 et s’exprimant dans la revue Landscape. 
publiée maintenant à Berkeley, vont encore plus loin en 
abordant aussi les problèmes de perception au travers des 
guides, des peintres, des poètes et des romanciers, des 
réactions des promeneurs, des enfants, etc.4*.

Il y a de ces travaux une leçon à tirer : l’accord s’est fait 
sur la définition la plus simple du paysage et celle-ci a 
permis de mener des recherches d’une profonde originalité. 
Aussi, pourquoi ne pas revenir en France aux définitions que 
donnent les dictionnaires. En voici quelques exemples :
FURETIÈRE (1690) : « Aspect d’un pays, le territoire qui s’es- 

tend jusqu’où la veuë peut porter. Les bois, les 
collines et les rivières sont les beaux païsages. » 

LITTRÉ : « Étendue du pays que l’on voit d’un seul aspect.
Un paysage dont on aura vu toutes les parties 
l’une après l’autre, n’a pourtant point été vu ; il 
faut qu’il le soit d’un lieu assez élevé, où tous 
les objets auparavant dispersés se rassemblent 
sous un seul coup d’œil. »

PETIT Larousse (1974) ï « Étendue de pays qui présente 
une vue d’ensemble : admirer le paysage. » 

Robert (1977) : « Partie d’un pays que la nature présente 
à un observateur. »

Tous ces dictionnaires mentionnent ensuite le sens très 
restreint de peinture représentant un site naturel ou cham
pêtre. Dans les définitions principales, des nuances appa
raissent. Robert est le plus restrictif en parlant de nature ; 
Littré et Larousse un peu moins en ne précisant pas le 
contenu, mais en exigeant une certaine étendue visible 
depuis un point haut. C’est finalement Furetière qui, au 
moins dans la première phrase, est le plus global : « Aspect 
d’un pays, le territoire qui s’estend jusqu’où la veuë peut 
porter». Le Dictionnaire de la  géographie49 n’esquive 
d’ailleurs pas complètement ce sens commun, mais le résume 
en cinq mots sur un article de 35 lignes : « portion d’espace 
analysée visuellement », curieusement placés derrière le sous- 
titre « biogéographie » ! Ainsi, le rapport entre le paysage et 
la vue semble ne poser de problème pour personne. Est-ce 
du fait de la subjectivité de la vue que les géographes 
devraient ignorer le paysage50? Est-ce parce que la vue est 
sélective, et qu’elle est incapable de saisir la réalité dans

toute sa complexité, que le paysage n’existe pas? La 
sélectivité des sens est partiellement culturelle. Or, c’est 
précisément la diversité des cultures qui explique la diversité 
des paysages de la France dans une large mesure, comme 
on le verra.

Le paysage est donc la pellicule de la réalité géogra
phique, la partie émergée de l’iceberg. L'organisation de 
l’espace s’imprime à la surface de la terre comme sur un 
papier photographique. C’est, autrement dit, ce qui est 
perceptible par les sens, tous les sens et pas seulement la 
vue, qui garde, toutefois, une place prééminente. L’ouïe et 
l’odorat permettent également d’appréhender les paysages et 
même — pourquoi pas? — le goût. Un chroniqueur 
gastronomique n’écrivait-il pas récemment à propos d’un vin 
d’Apremont qu’il avait dégusté : « il était un de ces vins 
extrêmement rares qui, en bouche, font instantanément 
surgir un paysage. C’est une promenade en montagne, dans 
les prés, à la fin du printemps ou au début de l’été, vers les 
dix heures du matin, que nous suggéra l’Apremont de 
M. Boniface51. »

Exprimant les besoins matériels des hommes au travers 
de leurs techniques plus ou moins efficaces à transformer la 
nature, le paysage reflète aussi leur culture (au sens 
d’instruction, savoir et au sens d’im agination), c’est-à-dire 
faculté de se représenter un objet dans l’esprit. Le paysage 
est un signe plein de tous les besoins humains : se nourrir, 
consommer d’autres biens et services, posséder et exprimer 
une certaine conception de la justice sociale, se défendre, se 
réunir, s’associer, communier à certaines valeurs cosmolo
giques ou religieuses. Peu de civilisations sont parvenues à 
réaliser en totalité le paysage de leurs rêves, ce qui explique 
le besoin de le créer par le texte ou par le dessin. En ce qui 
concerne la France, la rupture est intervenue de manière très 
nette avec la Renaissance, première période à n’avoir pu 
réaliser ses rêves, parce que leur concrétisation demandait 
trop de destructions, mais aussi parce que ses idéaux 
n’étaient plus universellement partagés et que l’autorité ne 
suffit pas, si forte soit-elle, pour les imposer à tout un 
peuple, si celui-ci n’en distingue pas l’intérêt.

Le paysage est une réalité culturelle car il est non 
seulement le résultat du labeur humain, mais aussi objet 
d’observation, voire de consommation. La culture joue ici 
le rôle d’un filtre variable d’un individu à l’autre, d’un 
groupe social à l’autre. Ce phénomène de ricochet est capital 
dans les paysages touristiques qui sont avidement regardés



mais aussi profondément aménagés pour être mieux 
regardés.
Pour résumer, le paysage est donc l’expression observable
[>ar les sens à la surface de la terre de la combinaison entre 
a nature, les techniques et la culture des hommes. Il est 

essentiellement changeant et ne peut être appréhendé que 
dans sa dynamique, c’est-à-dire dans le cadre de l’histoire 
qui lui restitue sa quatrième dimension. Si l’écologie rap
pelle que la nature a ses lois fondamentales et qu’il en coûte 
de les transgresser, l’histoire enseigne que l’homme a ses 
raisons que la nature ignore. Le paysage est acte de liberté ; 
il est une poésie calligraphiée sur la feuille blanche du 
climax.

C’est seulement par l’étude des processus d’élaboratiqn 
dès paysagèS”dans le'^àssé que des aménagements non 
technocratiques' pourronfêtre réalisés aujourd’hui, dans' lé 

~ respect'attentif des~besoinr et~des'goûts des hommes. Car 
le paysage, support de la vie, concerne chaque habitant qui 
en est l’héritier, l’auteur, l’utilisateur et, bien sûr, l’observa
teur admiratif ou consterné. A l’heure où il est souvent 
considéré comme • un donné extérieur aux hommes d’au
jourd’hui, un patrimoine figé, puissent ces pages contribuer 
à ne pas le laisser tomber dans l’obscurité d’un passé sans 
nom et à ne pas momifier ce témoignage de la créativité et 
des facultés d’adaptation des deux cents générations qui ont 
façonné le visage de la France depuis le Néolithique. La 
créativité retrouvée permettra seule d’échapper à la déca
dence qui a réduit le délicat paysagiste au rôle de peintre 
en bâtiment recouvrant son œuvre sensible d’un grossier 
badigeon de banalité.

De nombreuses personnes m’ont aidé au cours de la 
rédaction de cet ouvrage en me fournissant des informations, 
en me donnant leur point de vue sur tel ou tel aspect 
controversé de l’histoire du paysage, ou en acceptant que 
certaines cartes illustrant ces propos leur soient empruntées. 
Qu’elles en soient remerciées. Je remercie tout spécialement 
M. Xavier de Planhol, professeur à l’Université de Paris- 
Sorbonne, qui a bien voulu relire le manuscrit du présent 
ouvrage et le faire bénéficier de nombreuses suggestions et 
remarques.
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Depuis la première édition de cet ouvrage, en 1983, l’inté
rêt des sciences humaines pour le paysage s est conforté sans 
pour autant se préciser, les définitions variant toujours beau
coup d’un auteur à l’autre. Une double tendance est, cepen
dant, peut-être en train de se dessiner. D’une part, les analyses 
objectives de paysages semblent une impasse. La perception, le 
qualitatif se révèlent rebelles aux évaluations quantitatives. Il 
en est des paysages comme des vins. Qui se pâmera un jour, le 
lendemain sera indifférent. Un observateur sera touché, 1 autre 
pas. Le culturel est ineffable. C est le sens des recherches récen
tes menées par Georges Neuray, à la faculté agronom'que de 
Gembloux (Belgique), organisateur, le 26 octobre 1985, d un 
colloque intitulé : «Évaluer les paysages». Cest aussi, de 
manière plus nette encore, l’attitude adoptée par les paysagis
tes japonais Nakamura Yoshio et Higuchi Tadahiko qui ratta
chent les aménagements présents du paysage de leur pays au fil 
d’Ariane d’un symbolisme traditionnel profondément vécu par 
tous leurs compatriotes. A l’issue de quelques années d observa
tion de ces problèmes, il m’apparaît que le paysage est d abord 
une donnée politique. Les fonctionnaires ayant en charge des 
techniques d’aménagement ne devraient avoir d’autre rôle que 
de conseiller les hommes politiques, seuls responsables devant 
tous des paysages qu’ils laissent crééer, encouragent ou interdi
sent On a trop oublié depuis la révolution industrielle que le 
paysage est acte de liberté et que son aménagement relève de la 
politique conduite dans le domaine des libertés.



D’autre part — et cela va dans le même sens que les remar
ques qui précèdent —, la définition naturaliste du paysage est 
battue en brèche. Le landshaft devient landscape. La nouvelle 
édition du Dictionnaire de la Géographie de Pierre George2 fait 
état de cette métamorphose. On y lit : «Le mot s’applique, 
suivant les auteurs, à un ensemble de signes caractérisant une 
unité géographique sur le plan physique ou humain. D’accep
tion généralement descriptive — mais déjà globale — il 
a pris récemment une signification synthétique rassemblant 
l’ensemble des traits issus de la géographie naturelle et des 
apports accumulés des civilisations qui ont façonné successive
ment le cadre initial et sont entrés dans la conscience de groupe 
des occupants. Il devient synonyme d 'environnement dans les 
processus de perception de l’espace — se confond alors avec 
l’espace vécu». On pourrait discuter cette assimilation à l’envi
ronnement et à l’espace vécu, mais une telle définition est sans 
doute plus riche et prometteuse de recherches fructueuses que 
celle de l’édition de 1974. Un ouvrage récent d’un géographe 
florentin va beaucoup plus loin dans ce sens2, exclusivement 
consacré à la lecture des signes culturels dans le paysage géo
graphique. En existe-t-il d’ailleurs d’autres?

Parmi les publications récentes illustrant ces tendances, on 
retiendra la série d’articles parus en 1984 dans VEspace Géogra
phique*. Yves Luginbuhl y évoque la montagne bourguignonne 
qu’il appelle «paysage de liberté»; André-Louis Sanguin se 
livre à des considérations sur le «paysage politique», c’est-à- 
dire « l’empreinte de l'idéologie et de l’autorité politique sur le 
paysage». Seul l’article de Thierry Brassard et de Jean-Claude 
Wieber, responsables de l’ERA 778 du CNRS, sise à Besan
çon (« Recherches sur la cartographie des paysages et les systè
mes producteurs») demeure attaché à une démarche quantita
tive aboutissant à une cartographie, selon une méthode si com
plexe qu’on voit mal qui pourrait la mettre en œuvre à l’excep
tion de leurs auteurs.

L une des plus stimulantes contributions épistémologiques à 
la science des paysages est celle de Philippe Bruneau3. Celui- 
ci n hésite pas à affirmer : «L’apparition d’une archéologie du 
paysage n’en est pas moins l’indice d’une tentative de redis
tribution des disciplines : elle sonne le glas de la géographie et 
promet l’avènement de l’archéologie.» Sans abonder dans ce 
sens — ce qui serait suicidaire pour un géographe! — on ne 
peut que se réjouir de l’intérêt de l’archéologie pour le pay- 
sage. Pour Philippe Bruneau, le paysage est objet archéologi- 
flue» «parce que c’est un produit fabriqué au même titre qu’une 
cathédrale ou une marmite». Il n’est pas gênant que plusieurs

disciplines universitaires étudient le même objet, voire parfois 
avec les mêmes méthodes. Comme les paysages, elles possèdent 
des contours flous, fruits de l’histoire de la conquête de leur 
autonomie. Ce qui, pour l’heure, polarise l'intérêt- des géogra
phes, ce sont les problèmes de répartition — Pourquoi telle 
chose se trouve ici et non là? — et ceux des rapports entre 
l’homme et le milieu, jadis et aujourd’hui. Cela suffit-il à défi
nir une science? Je ne sais, mais tant pis. Ces problèmes exis
tent. Si d’autres les étudient mieux que nous, tant mieux. Il 
nous restera à disparaître ou à nous affilier à d’autres chapel
les. Ainsi vont les sciences humaines.

Deux géographies historiques de la France viennent de 
paraître, faisant chacune une part aux paysages . Celle de Fer
nand Braudel développe surtout une idée esquissee dans 1 intro
duction du présent ouvrage ; la France est diversité. Cent pages 
consacrées à ce thème, en s’appuyant à la fois sur des obser
vations personnelles et sur de nombreux auteurs! Avouerai-je 
mon trouble face à une telle affirmation? J’y souscrivais il y a 
trois ans. Je doute aujourd’hui. Braudel écrit : «Je pense, par 
contraste, à là monotonie de tant de paysages de l’Europe nor
dique, où les dépôts glaciaires ont tout recouvert et collent aux 
sols comme une peinture indélébile... Dans la Pampa argen
tine, un train monotone vous emporte, qui jamais ne s onre la 
fantaisie d’un seul tournant et traverse, des heures durant, le 
même paysage... Ne me dites pas que la géographie, en ce qui 
concerne la France, est sans responsabilité». Rendant compte 
de mon ouvrage, Augustin Berque faisait remarquer* que «tou
tes les ethnies de la planète (y compris les Russes et les Uès des 
grandes plaines) voient dans leur propre milieu, pour la bonne 
raison qu’il leur est familier», une diversité qui n’apparaît pas 
aux yeux des étrangers. Un étudiant camerounais m affirmait, 
peu après, la même chose dans une réponse à u n  questionnaire . 
« Le paysage camerounais est très varié, il est difficile de trou- 
ver des ressemblances entre les différentes régions; alors que 
le paysage français est homogène dans presque toute sa partie 
centre et nord-ouest. » Un autre étudiant, ivoirien, me fournis
sait quant à lui, une explication identique à celle d Augustin 
Berque : «Pour moi, le paysage français est plutôt vide, quoi
que très beau. Je n’y trouve pas ce que j ’attends d’un paysage : 
la familiarité.» Ce problème mériterait réflexion approfondie.

Malgré la «concurrence», les géographes poursuivent leurs 
études sur la genèse et l’évolution des paysages agraires. L Atlas 
de la France rurale9 fournit une courte et utile synthèse illus
trée. Un ouvrage destiné aux Agrégatifs a étudié les paysa
ges agraires en relation avec les sociétés dans les diverses



aires culturelles européennes entre lesquelles la France est par
tagée : monde germanique, Europe atlantique, Midi méditerra
néen, etc.10. Deux recueils de monographies sont parus à l’occa
sion du congrès de l’Union Géographique Internationale en 
198411.

Mais la production des archéologues se révèle très riche. 
Pierre Petrequin a analysé les «cités lacustres» préhistoriques 
du Jura et des Alpes à la lumière de découvertes récentes et de 
la comparaison avec certains villages actuels du Bénin12. Un 
groupe de chercheurs de l’université d’Edimbourg a minutieu
sement analysé les paysages et les sociétés néolithiques de 
France12. Trois nouvelles livraisons de la revue Caesarodunum 
offrent, comme à l’habitude, une foule d’informations de pre
mière main14. Enfin, une somme sur les cadastres antiques est 
parue sous la direction de Monique Clavel-Lévêque15.

Deux ouvrages récents d’un architecte-géographe constituent 
un apport d’une exceptionnelle originalité à l’étude des paysa
ges de la France médiévale. Roland Bechmann16 a su montrer 
toute la complexité du phénomène de la naissance des cathé
drales, renouvelant ainsi les travaux de Duby en précisant, à 
côté des facteurs religieux, sociaux, politiques et économiques, 
ceux relevant plus spécialement de la technique et, en particu
lier de l’état des forêts et de leur exploitation. C est ce qui l’a 
conduit a étudier en détail la gestion de celle-ci.

On retiendra, enfin, l’ouvrage d’un historien faisant revivre 
le paysage urbain du Moyen Age d’une manière très proche de 
celle des géographes de l’espace vécu. Jean-Pierre Leguay17, au 
travers de nombreux exemples et illustrations, retrace ce qui se 
voit et ce qui se vit, jusqu’aux odeurs et au «bruyct» dont on 
ne saurait nier l’appartenance à la chair du paysage.
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W £ àĉ  T o o i / -  
PARTIE OFFICIELLE

LOI relative à ta protection de la santé 
publique. ..

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté,

Le Présidènt de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

TITRE I«

Des mesures sanitaires générales.

C H A P IT R E  I er

Mesures sanitaires générales.

Art. l ,r. — Dans toute commune, le maire 
est tenu, afin de protéger la santé publique, 
de déterminer, après avis du conseil rouni- 

jüpàl e t sous, forme, d’arrêtés, municipaux 
portant règlement sanitaire : • Vt ;

1> Les précautions à  prendre, en exécu
tion de l’article 97 de la loi du 5 avril 1884, 
pour prévenir ou faire cesser les maladies 

1 transmissibles, visées A Toriiele- 4 -de la 
présente loi, spécialement lés mesures de 
désinfection ou même de destruction-des 
objets à l’usage des malades ou qui ont été 
souillés par eux, et généralement des ob
jets quelconques pouvant servir de véhi
cule à la contagiqp ;

**- 2° Les prescriptions destinées à assurer 
,1a salubrité des maisons et de leurs dépen
dances, des voies privées, closes ou non à 
leurs extrémités, des logements loués en 

t garni et des autres agglomérations quelle 
i qu’en soit la nature, notamment les pres- 
j criptions relatives à l’alimentation en eau 
'potable ou à l’évacuation des matières 
usées*

Art. 2. — Les règlements sanitaires com

munaux ne font pas obatacle aû* droits 
eonférés airpréfét par l’article 994e la loi 
du 5 avril 1884.

Ils sont approuvés par le préfet, après 
âvis du conseil départemental d’hygiène. 
Si, dans le délai d’un an à partir dq la pro
mulgation de la présente loi, une commune 
n’a pas de règlement sanitaire, il lui en 
sera imposé un, d’office, par un arrêté du 
préfet, le conseil départemental d’hygiène 
entendu.

Dans le cas où plusieurs communes au
raient fait connaître leur volonté de s'asso
cier, conformément à la loi du 22 mars 
1890, pour l’exécution des mesures sani
taires, elles pourront adopter les mêmes 
règlements qui leur seront rendus appli
cables suivant les formes prévues par la
dite loi.

Art. 3. — En cas d’urgence, c’est-à-dire 
en cas d'épidémie ou d’un autre danger 
imminent pour la santé publique, le préfet 
peut ordonner l’exécution immédiate, tous 
droits réservés, des mesures prescrites par 
les règlements sanitaires prévus par l ’ar
ticle 1er. L'urgence doit êtrô constatée par 
un arrêté du maire, et, à son défaut, par 
un arrêté du préfet, que cet arrêté spécial 
s’applique à une ou plusieurs personnes ou 
qu’il s'applique à tous les habitants de 1a 
commune. -

Art. 4. — La liste des maladies auxquelles 
«ont applicables lqs dispositions dé la pré
sente loi sera dressée, dans lés-six mois qui 
ên suivront la'promulgation, par un décret 
du Président de la République, rendu sur 
le rapport du ministre de TdatérieuÉ,-après 
ayis de-Tacadémie de médecine et du co
mité corisuHaïif dbÿgiènè JjiU&lîqoe de 
Fràrice. EHe ffcurra être' révisée dans la 
même forme. '  ' ’ "  ' ' ..... ' "

Art. 5. — La déclaration & l’autorité pu
blique de tout cas de l’une des maladies 
visées à l’article 4 pst obligatoire peur tout 
docteur en médecine, officier de santé ou 
sage-femme qui en constate l'existence. Un 
arrêté du ministre de l’intérieur, après un 
avis de l’académie de médecine et du co
mité consultatif d’hygiène publique de 
France, fixé le mode dé la*déclarat!on.

Art. 6. — La vaccination antivariolique 
est obligatoire au cours de la première an
née de la vie, ainsi que la rcvaccinalion a*



cours de la onzième et de la  vingt-et- 
unième année.

Les parents on tuteurs sont tenus person
nellement de l’exécution de ladite mesure.

Un Fêgleflïeûtd’admlhistration publique, 
rendu après avl3 de l’académie de méde
cine' et du comité consultatif d’hygiène 

.publique de France, fixera les mesures né
cessitées par l’application du présent ar

’ ArL 7. — La désinfection est obligatoire 
pour tous le3 cas des maladies prévues à 
l’article 4; les procédés de désinfection de
vront être approuvés par le ministre de 
l’intérieur, après avis du comité consul
tatif d'hygiène publique de France.

Les mesures de désinfection sont mises 
& exécution, dans les villes de 20,000 habl- 
bitants et au-dessus, par les soins de l’auto
rité municipale, suivant ;des arrêtés du 

.maire, approuvés par le préfet, et, dans les 
communes de moins de 20,000 habitants, 

. par les soins d’un service départemental.
’’ Les dispositions de la loi dn 21 juillet 1856 

et des décrets et arrêtés ultérieurs, pris 
. conformément aux dispositions de ladite 

loi, sont applicables aux appareils de dés
infection.

Un règlement d’administration publique, 
rendu après avis du comité consultatif 
d’hygiène publique de France, déterminera 
Icb conditions que ces appareils doivent 
remplir au point de vue de l’efficacité des 
opérations à y effectuer.

Art. 8. — Lorsqu’une épidémie menace 
tout ou partie du territoire de la Républi
que ou s’y développe, et que les moyens 
de défense locaux sont reconnus insuffi
sants, un décret du Président de la Répu
blique détermine, après avis du comité 
consultatif d’hygiène publique de France, 
les mesures propres à empêcher la propa
gation de oette épidémie.

llrè g te  les'attributions, la composition 
î t  le  ressort des autorités et administra
tions chargées de l'exécution de ces m e
sures, et leur délègue, pour un temps dé
terminé, le pouvoir de les exécuter. Les 
(rais d’exécution de ces mesures, en per
sonnel e t en matériel, sont & la charge de 
FEtaL

Xes décrets et açtes administratifs qui 
prescrivent l'application de ces mesures 
sont exécutoires dans les vingt-quatre heu
res, A partir de leur publication au Journal 
officiel:

Art. 8. — Lorsque pendant trois années 
consécutives le nombre des décès dans une 
commune a dépassé le chiffre de la morta
lité moyenne de la France, le préfet est 
tenu de charger le conseil départemental 
d'hygiène de procéder, sqit par lui-même, 
soit par la commission sanitaire de la cir
conscription, à une enquête sur les condi
tions sanitaires de la commune.

SI cette enquête établit que l’état sani
taire de la"commune nécessite des travaux 
d'assainissement, notamment qn’elle n’èst 
pas pourvue d’eau potable de bonne qualité 
ou en quantité suffisante, ou bien que les 
eaux usées y restent stagnantes, le préfet, 
après une mise en demeure à la commune, 
non suivie d’effst, invite le conseil dépar
temental d’hygiène & délibérer sur Futilité 
et la nature des travaux jugés nécessaires. 
Le maire est mis eu demeure de présènter 
•es observations devant le conseil départe
mental d'hygiène.

En cas d’avis du conseil départemental 
d’hygiène contraire à l'exécution des tra
vaux ou de réclamation de part de la 
commune, le préfet transmet la délibéra
tion du conseil au ministre de l'intérieur, 
qui, s’il le juge à propos, soumet la..ques
tion au comité consultatif d’hygiène publi
que de France. Célul-ci procède i.une.en
quête dont les résultats sont affichés dans 
la commune.

Sur les avis du conseil départemental 
d’hygiène et du comité consultatif d’hy
giène publique, le préfet met la commune, 
en demeure de dresser le projet et de pro
céder aux travaux.

Si, dans le radis qui suit cette mise en 
demeure, le conseil municipal ne s ’e^t pas 
engagé à y déférer, ou si, dans les trois 
mois, il n’a pris aucune mesure eh vue de

talion ne peut être i ___
mis du maire constatent.J 
jet qui lui a été sou 

j salubrité prescrites 
taire, prévu A FartldéH 

j A défaut par le mains d»^ 
délai de. vingt jours, Il pg 
mairie de la demande de 
sera délivré récépissé} 
pourra se considérer < 
commencer les travaux.

L’autorisation d e , coti. 
donnée par le préfet «à 
maire. ’ .. . ;

Si l’autorisation n’a}  
si les prescriptions dn i 
n’ont pas été observées, n  M  
cès-verbal. En cas ÜY * 
prescriptions, il éstj

l’exécution des travaux, un décret du Prési-o -aux dispositions de j
dent de la République, rendu en conseil 
d’Etat, ordonne ces travaux dont il dé
terminé les conditions d’exécution.La dé
pense ne pourra être mise à la charge delà 
commune que par une loi. - ,

Le conseil général statue, dans les condi
tions prévues par l’article 46 de la loi du 
10 août 1871, sur la participation du dépar
tement aux dépenses des travaux cL-dessus 
spécifiés.

Art. 10. — Le décret déclarant d’utilité 
publique le captage d’une source pour le 
service d’une commune déterminera, s’il y 
a lieu, en même temps qne les terrains à 
acquérir en pleine propriété, un périmètre 
de protection contre la pollution de ladite 
source. Il est Interdit d’épandre sur les ter
rains compris dans ee périmètre des engrais 
humains et d’y forer des puits sans l’auto
risation du préfet. L’indemnité qui pourra 
être due an propriétaire de ces terrains 
sera déterminée suivant les formes de la 
loi du 3 mai 1841 sur l’expropriatiou pour 
causé d’utilité publique, comme pour les 
héritages acquis en pleine propriété.

Ces dispositions sont applicables aux 
puits ou galeries fournissant de l’eau po
table empruntée A une nappe souterraine.

Le droit à l’usage d’uné source d’eau po
table implique, pour la commune qui la  
possède, le droit de curer ' cette source, de 
la couvrir e t de la garantir contre toutes les 
causes de pollution, mais non celui d’en 
dévier le cours par des tuyaux ou rigoles. 
Un règlement d’administration publique 
déterminera, s’il y  a lieu, les conditions 
dans lesquelles le droit à l ’usage pourra 
s’exercer.

L’acquisition de tout on partie d’une 
source d’eau potable par la  commune dans 
laquelle elle est située peut être déclarée 
d’utilité publique pur arrêté préfectoral, 
quand le d éb ité  acquérir, iié  dépasse p as  
deux litres par seconde. ./.<■; ■

Cet arrêté est pris sur ta demande du 
conseil municipal et l’avis du conseil d’hy
giène du département. Il doit être précédé 
de l’enquête prévue par l’ordonnance dn 
23 août 1835. L’indemnité d’expropriation 
est réglée dans les formes prescrites par 
l’article 16 de la loi du 21 mal 1836.

chapitre n  . , ,
(

Mesures sanitaires relatives ou* immeubles.

Art. *11. /— Dans les agglomérations de 
'20,000 habitants et au-dessus, auèune hsbi-

Art. 12. — Lorsqu’un j 
non, attenant ou neh liJAi
est'dangereux p o ç r ls  statéi__
ou des voisins, lé,maire pu, 
lé préfet,'invite IA «empilai * 
prévue p ar l’f  rticfc ̂ ‘dejadj 
donner son avis i  

,1° Sur Futilité et lanétece^
2* Sur l ’ipterdictlûn ^  ~  

ou partie de l’immenble : 
conditions dYnsalubriléç 

Le rapport du maire uat < 
tariat dé la mahl.e & la i 
ressés.

Les propriétaires, nsufr 
sont avisés, au moins quiiiâèj 
à la diligence du maire e f i  
mandée, de la réunion de Je j 
sanitaire et ils produisent,] 
leurs observations. '

Ils doivent, s'ils en font 
entendus par la comnüsaio 
ou par mandataire, el Qs i 
visites et constatations de.l ..

Eh cas d’ayîs contraire' iSjijfê 
du maire, cet avis est t  
qui saisit, s’il y  k  tteo, fol 
mental d’hygiène, ; v" >K.

Le préfet avisé lés 
jours aii moins d’av a n ce^  

.mandée, de la réunion jdtiji 
mental dTiygiène et 
leurs observations dans 
vent prendre comme, 

l a  commission sanitaipé^1 
feetnre, et se p résen tera i 
par mandataire, devant le ■ 
appelés aux visités 
lieux. ' ' ‘

L’avis de la commlsèiph l 
du conseil dliygiène flxé^  
quel les  travaux doiye# f  ' 
dans lequel l’immeuble Céi 
en totalité ou en partie. *Cé| 
mence à courir qo3â partir,T 
du délai de recours ouvert ] 
par l'article 13 ci-après i 
de la décision définitive 4 
recours. V'; i'iS

Dans le cas où l’avis de la i 
pas été contesté par lé i 
contesté, après ̂ notification ] 
l ’avis du - conseil dépa 
le maire prend un arrêté] 
vaux nécessaires ôu- 

-d’habiler, et-il m et le;‘j  
m eure de. s’ÿ conformer! 

L’arrêté portant



7-V ' .̂ <Vÿ vi$rt>f*.V • in*
ferèta ;4e. TapfĤ battofl dur i. Aft. 20-. — Oanfiçhafl

___ . . çorndeil génér'dr. aprèls i
^ i r i ^ W e s t  ouvert départé<m£uitii,

é.i%rrtté'éu^nft!re devant.le;
délai, d’im; 

fdè
ÏCOtftf.

£ r r ’fc.dehmt di}: recours chaire 
lihàfre ou si l'arrêté a é té  malcV 

sséji'qàl n’pnt pas is*é8uiéi
iim paTtV;kstra^à«i-jiigé9aéf.

iiuf9t  traduits-de vaut 1er ^i^àaajt 
^rftoljce, 4tqui, autorise le «Miré A 
pSe? fcs travaux îVbnice,\A Jean. 
■** îAt,
. . . -  „ ^ e l 5 r d «  j ^  pteaJv 
^ in te rd ic tio n  d'habitation,. S'il 

jçU .taitd rm t, l a s . intéressés âont 
jjt&’vqm-amende de 46 fr. â 000 fr. 

»,devant le tribunal eorrëetionnel, 
ifiWLle rnairo & faire* expulser, A 

irécupants de l'immeuble.
■’—: h a  dépense résultant de l’exé- 
«travaux est garantie par un pri? 
“T’Jes revenus de TCmmeuMe, qui 

jÇ àprèales privilèges énoncés 
t?10i et 2103 du code «Ivll. . '. 
-^Toutes ouvertures pratiquées 
ptttion des mesures d’assainisse- 

Bÿ en vertu de la présente 
j>tes: dé la contribution des 

-vfturttres- pendant cinq années 
Itea^à partir :do l'achèvement des 

.«' ■ "' ■■■' ; •',: '..-Y.- ; .Y
-r  -Lorsque, par suite de.i’exécùî 

s^réaeate iel, il y aura Hetf & lq 
U deabaux, cette résiliation n’em- 
* «h faveur des locataires,' aucuns 
> «  intérêts. —  .-,

Lorsque l'insalubrité est le 
Jd® causes extérieures et perma- 

[fiùlorsque les. causes d'insalubrité 
®nt être détruites que par des.traf 

iensemble, la commune peut ac; 
ïsqivantles f ormes et après l’accom- 
sént des formalités prescrites par la 

. H84i, la totalité des propriétés 
ftè dans le périmètre des travaux. ; 
'" a n s  de ces propriétés qui,' après 
sniént opéré, "restêraient en de- 

Ltdignements arrêtés pour les nou- 
bMVuctlons, pourront être reven- 
Çeaçhères publiques, sans que les 

l^ropriélaixes ou leurs ayants droit 
_ Abmander '^application des •• àr- 
‘?E i dé la'loi du  3 rüail8M , M le s 

tes lie sont pas d’une étendue 
arme qui permette d’y élever des
““s. salubres. — . -

T it r e  h

^i’admijüatratiou sanitaire.
■ Si le préfet, pour assurer l’èxé- 

t »  présente loi, estime qu'il y a 
aniser un service de contrôle et 

J® A, il nfe peut y être procédé qu’en 
bq délibération du conseil général 
*®hV les détails et le budget du 
V*. - . .
f i l l e s  de 20,000 habitants et au- 
tdans les communes d'au moins 

ld)s, qui sont le siège d'un 6ta- 
‘ tbermal, Il sera institué, sous le 

au d’hygiène, u n i service mu 
é, sous l ’autorité du maire, de 

** des dispositions de U présente

w.déparfement,'.leL- 
is dà'édbséil'd'-Uy-, 

délibérer dans . les.
conditions prevues par FarUcloLiS, para
graphe i>i de i l  la to i du 10 août 1871; sur 
l^rga&hatioù.-du sefvKç de: l'hygiène pu- 
hh'que dans ,4ë -département, notamment; 
sur la-division du département en circons
criptions Sanitaires et pourvues chacune 
d^ide-commission sanitaire, sué la compo-. 
atUon, le mode de fonctionnement,- la pu
blication des .travaux .e t tes..dépenses, du. 
eonseU'départeinenlal e t des commissions 
sanitaires. . - - » — Y  Y '’ 
r h  défaut par lé êoapeir général de |ta-.> 

tder, R y  ^ 0Ea 'p4urvu par 11* décret ; en  ̂
forme de règlement d’administration publi
que. \
•' Le coniseil d’hygiène départemental se 
composera de dix membres au moins et de 
quinze au plus. Il comprendra nécessaire
ment deux conseillers généraux, élus par 
leurs collègues, trois médecins,'dont un de 
l’irm éé de terre ou de mer, un pharma
cien, Tingénièùr en chef, un architecte et 
ùn vétérinaire.

Le préfet présidera le conseil, qui nom
mera dans son sein, pour deux ans, un 
vice-président et un secrétaire chargé de 
rédiger les délijbrératiôns du conseil.
> Chaque commission sanitaire de circons
cription sera Composée de cinq membres 
âü Tnoins et dé sept au plus, pris dans la 
circonseripUon: Elle comprendra n écessai
rement hn conseiller .général, élu pâr ses 
collègues, un médecin, u n ; architecte ou 
tout autre homme de l ’art, et un vétéri
naire- .

Le sous-peéfet présidera la  commission, 
q u i  nommera dans son sein, pour deux ans, 
un vice-président et un secrétaire chargé 
de rédiger les délibération^ de la commis
sion. ' .

Les membres des conseils d’hygiène et 
ceux des commissions sanitaires, à l’excep
tion des conseillers généraux qui sont élus 
par leur collègues, sont nommés par le 
préfet pour quatre ans èt renouvelés par 
moitié tous les deux ans ; les membres sor
tants peuvent être renommés.

Les conseils départementaux d’hygiène 
et les commissions sanitaires ne peuvent 
donner leur avis sur les objets qui leur sont 
soumis en vertu de la présente loi que- s i  
lés doux tiers au moins de leurs membres 
goût présents.Tl* peuvent récourir à toutes 
mesures d’instruction qu’ils jugent con
venables.' ; y >

Art. 2t. -i— Les conseils d’hygiène dépar
tementaux et les commissions sanitaires 
-doivent être consultés eur les ebjets énu- 
jnérésAJ’artlci#» du décret du 18 décem
bre 1848, sur l'alimentation en eau potable 
d e s  agglomérations,. »ur la statistique dé
mographique et la géographie médicale, 
gur les règlements sanitaires communaux 
et généralement sur.toutes les questions 
intéressant la santé publique, dans les 
limites de leurs circonscriptions respec
tives.

Art. 22. — Le préfet de la Seine a dans 
ses attributions à Paris, tout ce qui con
cerne la salubrité dei habitations et de 
leurs dépendances, sauf celle des logements 
loués en garni, la salubrité des voies pri
vées closes ou non à leurs extrémités, le 
captage et la distribution des eaux, le scr-, 
vice de désinfection,-de vaccination et du

transport.desnrmlado».Pou'rtadésinfoctioa
'•et lé transpoit des malades, il donhera 
suite,-le nas-écfaéaqt, aux-demandes qui lut 
seraieat.adrossées par lo prèref de pbticé. -
- Il nomme une commission des logements 

insalubres, cômposé& de'tîEM e iûésabf^.' 
dont quinze; sur la dési^nation du  èoiiWH

• municipal de Paris. Par mesure -transitoire 
à chaque renouvellement par tiers de 18 

: commission qui fonctioàne actuellement, 
le, préfet -nom me dix -membres, dont cinq à 
la désignation du conseil h lunir^aL  ' v’ ,
- Art. 23: — Le préfet de police a  dans séè
aUributions : - ‘ ' i -

-- /Lés pré&hlions ^ prendre' pôur-prévealr 
eh  faefm ceM èrles maiadies trausmisshilct 
visées par' l ’article 4 dé la loi, spécialement 
la réception des déclarations; les-contra- 
ventionS-relatives à robKgationWe -la vac
cination et de la revaecination ; là surveil
lance au point de vue sanitaire des loge
ments loués en garni.

Il continuera à assurer la protection des 
enfants du premier âge, la police sanitaire 
des animaux, la police de la médecine et do 
la pharmacie, l’application des loià et règle
ments concernant la vente et la mise en 
vente de denrées alimentaires falsifiées on 
corrompues, le fonctionnèmeut du labora
toire municipal de chimie, la réglementa
tion des établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes, tant 
à Paris que dans les communes du ressort 
de la préfecture de police.

Le préfet de police sera 'assisté par le 
conseil d’hÿgièné e t . de salubrité de . là 
Seine dont la . composition .actuelle; ésl 
maintenue, savoir : '  . ' ;

Le préfat de police, président ;
Un vice-présidént et un secrétaire, nom

més annuellement par le préfet de police 
sur la présentation du conseil d’hygiène ;

Vingt-quatre- membres titulaires nommés 
par le ministre de l’intérieur, sur la propo- 
sitôn du  préfet de police et la présentation 

du conseil d’hygiène ;
.. Trois membres du conseil général de la 

Seine, élus par leurs collègues ;
Quinze membres à raison de leurs. fonc

tions ; le doyen de la faculté de médecine, 
le professeur d’hygièae de la faculté de 
médecine, le professeur de médecine légale 
de la faculté de médecine, le directeur de 
l’école supérieure de pharmacie de Paris, 
le président du comité technique de santé 
des armées, le "directeur du service de 
santé dii gouvernement militaire de Paris, 
lHneéoieur en chef d u  aerried des eaux et 
defassainisBement, lTaapecteur général Ae 
l’assainissement et de l ’habitation, le ■secré.- 
taire général de la préfecture de police, l’in
génieur en chef des m ises chargé du ser
vice des appareils à vapeur .de la Seine, 
l'ingénieur en chef des ponts et chaussées 
chargé du service ordinaire du départe
ment, le chef de la 2* division de la pré
fecture de police^ l’architecte en chef de 
la préfecture de police, le chef du servie© 
sanitaire vétérinaire de la Seine et 1e chef 
du bureau de l'hygiène à la préfecture de
police. ■. ' ’

Le conseil d’hygiène et de salubrité d e là  
Seine remplira les attributions données au 
conseil départemental, d’hygiène. par la pré
sente loi, dans l’étendue du ressort de la 
préfecture depolioe.
, Xqs commissions d ’hygiène, instituées & 
Paris et dans le ressort de 1a préfecture dè



police, continuèrent à exercer leurs fonc
tions sous l’autorité du préfet de police, 
dqns les conditions indiquées par les dé
crets des 16 décembre 1851, 7 juillet 1880 et 
26 décenîljre 1893, et élles auront les attri
butions données aux commissions sani
taires de circonscriptions par la présente 
loi.

Le préfet de police continuera à appliquer 
dans les communes ressortissant à sa juri
diction les attributions de police sanitaire 
dont il est actuellement investi.

A rt 24. — Dans les communes du dépar
tement la Seine autres que Paris, le maire 
exercé les attributions sanitaires sous l’au
torité soit du préfet de la Seine, soit du pré
fe t  de police, suivant les distinctions faites 

- dans les deux articles précédents.
Art. 25. — Le comité consultatif d’hygiène 

publique de France délibère sur toutes les 
questions intéressant l’bygiène publique, 
l ’exercice de la médecine et de la pharma
cie, les conditions d’exploitation on de 
vente des eaux minérales, sür lesquelles il 
est consulté p arle  Gouvernement.

Il est nécessairement consulté sur les 
travaux publics d’assainissement ou d’ame- 
née d’eau d’alimentation des villes de plus 
de 5,000 habitants et sur le classement des 
établissements Insalubres, dangereux ou 
Incommodes. 1

11 est spécialément chargé du Contrôle de 
la  surveillance des eaux captées en dehors 
des lim ites ‘de leuç départem ent respectif, 
pour l’alimeittation des villes.

Le comité consultatif d’hygiène publique 
de France est composé de quarante-cinq 
membres :

Sont membres de droit : le directeur de 
l’assistance et de l’hygiène publiques au. 
ministère de l’intérieur ; l’inspecteur géné
ral des • services sanitaires ; l’inspecteur 
général adjoint des services sanitaires ; l'ar
chitecte inspecteur des services sanitaires ; 
le directeur de l’administration départe
mentale et communale an ministère de 
l ’intérieur; le directeur des consulats et des 

. affaires commerciales au ministère des 
affaires étrangères ; le directeur général des 
douanes; le directeur des chemins da ter 

-, au ministère des travaux publics; le diree- 
teur du travail au ministère ,du com
merce, des postes et des télégraphes; le 
directeur de renseignement primaire au 
ministère de l’instruction publique ; le pré
sident du 'com ité technique de santé de 
l’armée ; le difecteur du service de santé 
de l’armée ; le président du conseil supé
rieur do santé do»la marine ; le président 
du éonseil supérieur de santé au ministère 
des colonies ; le directeur des domaines au 
ministère des finances ; le doyen de la fa
culté de médecine de Paris ; le directeur 
de l’école de pharmacie de Paris ; le prési
dent dé> la chambre de commerce de Paris; 
le directeur de l’administration générale de 
l’assistance publique à Paris ; le vice-prési
dent du conseil d’hygiène et de salubrité 
du département de la Seine; l’inspectenr 
général du service d’assainissement de l'ha
bitation de la préfecture de la Seine; le 
vice-président du conseil de surveillance de 
l’assistance publique de Paris ; l ’inspecteur 
générai des écoles vétérinaires; le directeur 
de la carte géologique de. France.

Six membres seront nommés par le m{- 
nistre sur nne liste triple de présentation 
dressée par l'académie des sciences, l’aca

démie de médecine, le conseil d'Etat, la 
«cour de caf&ation, le conseil Bupérienr du 
travail, le conseil supérieur de l’assistance 
publique de France.-

Quinze membres seront désignés parle 
ministre parmi les médecins, hygiénistes, 
ingénieurs, chimistes, légistes, etc.

Un décret d’administration publique ré
glementera le fonctionnement du comité 
consultatif d'hygiène publique de France, 
la nomination des auditeurs et la constitn 
tion d'une section permanente.

TITRE III
Dépenses.

Art. 26.—Les dépenses rendues néces
saires par la présente loi,nota mmènt'cènes 
causées par la destruction des objets mobi
liers, sont obligatoires. En cas de contesta
tion sur leur nécessité, il est statué pax 
décret rendu en conseil d’Etat.

Ces dépenses seront réparties entre les 
communes, les départements et l'Etat, sui
vant les règles fixées par les articles 27, 28 
et 29 de la loi du 15 juillet 1893.

Toutefois, les dépenses d’organisation du 
service de la désinfection dans les villes 
de 20,000 habitants et au-dessus sont sup
portées par les villes et par l’Etati dans 
les proportions établies au barème du ta
bleau A, annexé àlaloi du 15 juillet 1893. Les 
dépenses d’organisation du service dépar
temental de la désinfection s ont'suppor
tées par les départements et par FEtat, 
dans les proportions établies an barème du 
tableau B.

Des taxes seront établies par un règle
ment d’administration publique pour le 
remboursement des dépenses relatives A 
ce service.

A défaut par les villes et les départe
ments d'organiser les services de la désin
fection et les bureaux d’hygiène et d’en as
surer le fonctionnement dans Tannée qui 
suivra la mise à exécution de la présente 
loi, il y sera pourvu par des décrets eu 
forme de règlements d’administrfcüan pu
blique. " ' .

'  i  ‘ - -  ,

' TITRE IV  - ^ .
. P é n a lité s .

ért- 27* — Sera puni des peines portées 
& l’article 471 du code pénal quiconque, en 
dehors des cas prévus par Fartide 21 dé ht
loi du 30 novembre 1892, aura commis 
contravention aux prescriptions des règle
ments sanitaires prévus sus articles 1 et 2, 
ainsi qu’à celles des articles 5 ,6 ,7 , 8 et 14.’ 

Celui qui aura construit *une habitation 
sans le permis du maire ; sera puni d'uns 
amende de 16 fr. à 500 fr. , ■ -

Art. 28. — Quiconque, par négligence on 
Incurie, dégradera des ouvrages publics on 
communaux destinés & recevoir ou à con
duire des eaux d'alimentation; quiconque, 
par négligence ou incurie, laissera intro
duire des matières excrémentitielles,-eu 
toute autre matière susceptible de nuire à 
a salubrité, dans l’éau des 'sources, des 

fontaines, des puits, citernes, conduites, 
aqueducs, réservoirs d’eau servant à. l’ali
mentation publique, sera puai des peines 
portées Aux articles 479 et 480 dn code 
pénal./

Est, intertot, sous les mêmes peines; 
Fahafidon de cadavres d'animaux, de dé

bris de boucherie, fu__^
et, en général, de rèsidèra 
cibles dans les Cailler, j 
excavations de toute 
fosses nécessaires au te 
blissements classés. _

Tout acte voiontaire fisl 
sera puni des peinas 
dn code pénaL

Art. 29. — Seront punir <___ 
*100 fr. à 500 fr. et, «m-éaàïjSj 
500 fr. à 1,000fr., ton*4 
obstacle à l’accompt
des maires et des __
commissions sanitaires;

! l’application de la pi 
Art. 30. — L'article *63 j 

applicable dans tous tes < 
prérenie loi. H est 
infractions punies des 
neües par la loi de 3 marê'i

,v .ç .
TITRE Y;

. * ♦ ."*i
Dispositions

Art. 31. — La loi du i3&Vr8jj 
gée, ainsi que toutes les 1 
antérieures, contraires à
. Les conseils départes___
et les conseils d'hygiène 
actuellement existants <
tlonner jusqu’à leur l__^
conseils départementaux ,__
commissions sanitaires dpi_, 
organisés en exécution 

Art, 32. — La présente 
plicable aux ateliers et 

Art. 33. — Des règiementi i  
tion publique détermineront 
d’organisation et de lot 
bureaux d’hygiène et’dn 
fectien, ainsi que Ire cooL 
tien de la présente loi fi, ', 
colonies de la Marüniqne;t8ttl 
et de la Réunion.
; Art. 34. — La présente] 
tobe qu’un an après ta- 
- ' Là présente loi, défi" 
le Sénat et pur la Cbuiu»^^-. 
exécutée comme hri dCFEtSi^

Fait * Paris, le $  fés

Par te PrMéetide lai 
Le président du i 

ministre de l'intérieur et t
'WAuwcK-Rotuaffiu* Sg

Ministère de la  ;

Légion d'honneur. — fiîirtp 
dent ae la RépnblKfua, on1 
4902, rendu sur te projet tta»3 
te guerre, vu la déclaration ; 
l’orüre de la Légion d'hennés* 
même mots, portant que ta 
présent décret est faite en 
fois, décrets/«t règlement 
promu an grade d’oŒçlar j

Acouanâmiaai. IL 
(te bataillon 

èsseiir
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Chambre dea députés. — Annexes : feuille 138
(pour C édition complète). (Voir le som
maire des annexes au SeumaJ oflkiel de 
chaque lundi.)

PARTIE OFFICIELLE

LOI concernant les plans d'extension 
et daménagement des villes.

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté,

Le Président de la République promulgue 
IA loi dont la teneur suit :

Art: 1". — Toute ville de 10,000 habitants 
et au-dessus, sans préjudice du plan géné- 
» 1  d’alignement et de nivellement imposé 
» toutes les communes par l’article 136, 
13», de la loi du 5 avril 1884, est tenue d’a
voir un projet d’aménagement, d’embellis
sement et d’extension.

Ce projet, qui devra être établi dans un 
délai maximum de trois ans, A compter de 
la promulgation de la présente loi, com
prend :

1* Un plan qui fixe la direction, la largeur 
et le caractère des voies à créer ou & modi
fier, détermine les emplacements, l’étendue 
et les dispositions des places, squares, jar
dins publics, terrains de jeux, parcs, esp aces 
libres divers, et indique les réserves boi- 
*ées ou non A constituer, ainsi que les em
placements destinés & des monuments, édi
fices et servicespublics;

2» Un programme déterminant les servi
tudes hygiéniques, archéologiques et esthé
tiques ainsi que toutes les autres conditions 
y relatives et en particulier les espaces 
libres A réserver, la hauteur des construc
tions, ainsi que les prévisions concernant 
la  distribution d’eau potable, le réseau 
d’égouts, l’évacuation et la destination 
finale des matières usées et, s’il y a Heu, 
l'assainissement du sol ;

3® Un projet d’arrêté du maire, pris après 
avis du conseil municipal et réglant les 
conditions d’application des mesures pré
tu e s ‘au plan et au programme.
> ifS8 m6mes obligations s'appliquent :

1 * A. toutes les communes <m départe
ment de la Seine ;

2® Aux villes de moins de 10,000 habitants 
et de plus de 5,000 dont la population a 
Augmenté de plus de 10 p. 100 dans l’inter
valle de deux recensements quinquennaux

.-r-consécutifs; ..... .... .......... ............... j
i 3° Aux stations balnéaires, maritimes, J 
i “ Ydrominérales, climatiques, sportives et 
! * " ‘eB dont la population, quelle qu’en soit 
i *:importance, augmente de 50 p. 100 ou plus ;

^•certaines époques de l’année;______'___4
Aux agglomérations, quelle qii’en soit 

I importance, présentant un caractère pit
toresque, artistique ou historique, et ins
crites sur une liste qui 'devra être établie 
Pat les commissions départementales des 
■ites et monuments naturels instituées par

J S J M  du 21 avril 1906: . _______
r ] 5* Aux groupes d’ti’abltatiôns et aux lotis- 
k /Aoments créés ou développés par des asso- 
hciations, des sociétés ou des particuliers. 

Art. 2. — X oW ^’û n é^g g K m érà ïïo n rq ^

£>o soit le chiffre de sa population, «  été 
Ulement dp partiellement détraita, par 

•ufte dp hits de guerre, d*inçendie, d* trem

blement de terre ou de tout antre cata
clysme, la municipalité est -tenue de faire 
établir, dans lé  délai de trois mois, le plan 
général d’alignement et de nivellement des 
parties à reconstruire, prévu par la loi du 
5 avril 1884, accompagné d’une étude som
maire du projet d’aménagement, d’embel
lissement et d’extension prévu à l’article 1er 
de la présente loi.

Un arrêté du préfet, pris après avis de la 
commission Instituée par l’article 4 de la 
présente loi, décide si l'agglomération ren
tre dans les conditions prévues au premier 
alinéa ci-dessus et fixe le point de départ 
du délai.

Tant que le plan d’alignement et de nivel
lement n’est pas approuvé, aucune cons
truction, sauf d’abris provisoires, ne peut 
être effectuée sans autorisation du préfet 
donnée après avis de la commission insti
tuée à l’article 4 ci-après.

Art 3. — Les frais des plans et projets 
prévus aux articles précédents sont A la 
charge de l’Etat en ce qui concerne les 
communes visées à l'article 2 ci-dessus, par 
dérogation au principe posé par l’ar
ticle 136,13e, de la loi municipale du 5 avril 
1884.

Il en est de même pour les aggloméra
tions visées au 4® de l’énumération conte
nue à l’article 1" de la présente loL

Pour les autres communes, des subven
tions peuvent être accordées par décision 
du ministre de l’intérieur, rendue sur la 
proposition du préfet du département, sur 
les crédits inscrits A eet effet au budget du 
ministère de l’intérieur et dans une pro-. 
portion qui sera fixée par un décret rendu 
en la forme des règlements d’administra
tion publique.

Art. 4. — n  est institué à la préfecture de* 
chaque département, sous la présidence du 
préfet ou de son représentant, une commis
sion dite: « Commission départementale 
d’aménagement et d’extension des villes e t 
Yfiiagns «/composée du conseil départe
mental d’hygiène, de la commission dépar
tementale des sites et monuments naturels, 
du conseil départemental des bAtiments ci-, 
vils et de quatre maires désignés par le 
conseil général.

Cette commission entend les délégués fies 
sociétés d’architecture, d’art, d’archéolûgie, 
d’histoire, d’agriculture, de commerce, d’in
dustrie et de sport et des compagnies de 
transport du département, ainsi que les 
maires des villes ou communes Intéressées 
et les représentants des divers services pu
blics de l’Etat qu'elle croit devoir convoquer 
ou qui demandent A présenter leurs obser
vations.

Elle peut s’adjoindre des rapporteurs qui 
ont voix délibérative dans les affaires qu'ils 
rapportent.

Cette commission, groupe tous les docu
ments nécessaires de nature A faciliter aux 
commuues la préparation de leurs projets 
et A les guider.

Elle donne son avis :
1°-Sur les projets établis par 1er munici

palités ; ‘ ’
2® Sur les dérogations qui, eu raison de 

difficultés spéciales ou de besoins locaux, 
peuvent être'apportées aux principes posés 
par la  commission supérieure Instituée A 
l’artiete § et-après;

9* Sur tes servitudes esthétiques O U  "hy

giéniques résultant des projets qui ]
soumis; - - < rs

4* Sur toutes les affaire* que'le 
juge utile de lui soumettre.;

Art 5. — Il est institué ou nffbjstèrelj 
^intérieur, sous la -présidence du _ 
ou de son délégué et la.vice-présideneM 
mi ;tre ehargé de6 régions libérées ou i
son délégué, une commission____
d’aménagemenTTfî cmbelllssement ett 
t̂ension de avili es, Ainsi composée :

Deux sénateurs élus par le Sénat ;
Quatre députés élus par. la Chambre* 

-députés;
Doux conseillers. d’Etat ca oerviee * 

aatre désignés par .leurs eotiègnee ; r;
Quatre maires doot trois désignés _ _ 

ministre de l’intérieur el impartemî&isfnl 
chargé fies, légions libérées, à .nteOji f  J 
deux pour les Communes fie 26)000 A 5Qy 
habitants et deux pour tes communes i 
dessus de 50,000 habitants ; ; '

Le directeur dé l’administration départe* !̂ 
mentale et communale au ministère deEte** 
térieur; . .  & &

Le directeur de l'assistance et de Ifiy*iio|u3 
publique au ministère de l'intérieur;

Quatre joembres du conseil supérleoFf 
d’hygiène publique, désignés par leurs. <sol-S 
lègues; - ••*£§

Quatre membres fiü oô&sen supérieur fier? 
beaux-arts désignés por teurs collègues.;

Quatre membres du conseil général' fie* r  
bAtiments civils désignés par leurs coBA-  ̂
gués; •• V "  ’ .

Quatre membspa.ehaiti* parailes«rM ~  
nistes, architectes et antres personnes psér^ 
ticulièrement qualités, désignée : deux ptà '^  
le ministre charades -régions Hbérées, êffj 
fieux par le m infm tfiel’Intérieur.

EUe*pout s’adjctiedrcfiM, rapportons), 
ont voix délibé rallye dapsies affaires qui 
rapportent.: 1

Cette coEOimisslon sstjcbargée d’é 
les.réglas générales de nature i  guider] 
municipalités fia»»4'ppplk»ti«a fis te p  
sente loi et daims-apn avta'aur loutesJ 
questions «fitntMf'lM M É i qui [ 
Renvoyés psr .(e^ritoistoe’de nntérfeun 
lé minlptrt ttâarpfim Tégfous Hbéréee  ̂
d’office, soit, «fr~la demande dti fan 
mission «Rpépftm», fipir •spe- 
m o t i v é e . $ & / . -  v- -ÿv

Art. J# jp tâ e i b ï
qu’uné soùlè-ôlpuinne, eTsauflé cas; 
au étaqotegtejfiaragrapbe fia l ’artide;. 
régi par Fartlcfo « «1-après concernant] 
groupes Chablçîücifia, le conseil ,muaifif 
sur la ÿbopqâ^on fin • pasire. fiéôij 
l’homme d e l’art ou la société qu’il’dwt .  
fie l’étude et de. la  confectionfiehjfiuMj

Si, danslefi&al iteMirai feab, t j  
la pr&mulgatMui fie H présente loi,’- 
désignation n'a pas été faite, te préfète 
le conseil municipal «b demeure d’f  ] 
der dans un délai d’fin mois, passé ; 
il fait iqi-même dfiffice te f  '
cessairo. . - -  

Lorsque te  ptenn'e pas été
tes délais préyoB « u  aitiotes.'.t*(gM 
dessus, te ptéfqt fuit procéfier fi' " 
tmvnil ana teste dsteeeuwuuas 
est fiéchtie de «an droit aux 
prévues A tartufe 
çgiimto M , x
^  fie  •' ~

V#: •‘̂ri -
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i pa&vus à l'article 1er ont été établis, 
>» soumis, après avis du bureau d by- 

jne et, à son défaut, de la commission 
taire de la circonscription :

■fji* A l’examen du conseil municipal;
' S* A une enquête daûs les conditions de 

^FflfipnBanee du 23 août 1835 ;
'ÀJtT& à l’examen de la commission prévue 
v TarUcle 4.

I conseil municipal ensuite est appelé à 
aer son avis définitif, 
i le conseil municipal refuse ou néglige 
aminer le plan, le préfet lui adresse 
mite en demeure et lui impartit un 

ne pouvant excéder un nrois, passé 
Hpetiel il pxamine lui-même le plan.
|  P  en est de même dans le cas où le conseil 

municipal refuse oy. néglige de donner 
avis définitif.

Ce préfet transmet le dossier accompagné 
*«• son avis motivé au ministre de l’inté- 

qui consulte, s'il le juge utile, la com- 
■upérieure et les travaux à exé- 

1 par application du plan sont déclarés 
l’utilité publique par décret eu conseil 
l ’E tat

Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une agglomé- 
ï jration rentrant dans les cas prévus par 
.l'article 2 de la présente loi, la déclaration 
pd’utitité publique est prononcée par arrêté 
"idu préfet, sur avis'conforme de la commis- 
talon instituée par l’article 4, sauf en ce qui 
^.concerne lés agglomérations énumérées à 
d ’article i ,r pour lesquelles un décret en 
[conseil d’Etat est toujours nécessaire.

Art 8  ̂— Les associations, sociétés ou 
^ particuliers qui entreprennent la création 

Ou le développement de groupes d’habîta-
Çons sont tenus de déposer à la mairie un 

_ d’aménagement comprenant le raccor- 
iinent avec les voies publiques et, s’il y a 
u/avec les canalisations d’èâu potable et 
égouts de la com m ue.

'iÆans les vingt jours qui suivéot ce dépôt, 
*9 plan est soumis à Fexamen du bureau 
Itfkyglène ou, & son défaut, de la commis- 
nt»n sanitaire de la circonscription, au 
Conseil municipal, puis à une enquête dans 

formes prescrites par la circulaire du 
ministre de l’intérieur du 20 août 1825.

Un mois après une mise en demeure dû
ment constatée, adressée par le propriétaire 
4n (luire et restée sans résultat, le préfet 
J^TOt'prescrire l’enquête. *
' l ^ e  .pUo est ensuite soumis & la com- 

on prévue à l’article 4 cl-dessus et 
€, s’il y a lieu, par arrêté pré-

j,î®';J*déeision du préfet doit intervenir, dans 
t  m  Stofs qui suivra l’enquête. A défaut de 
K^WOlon dans ce délai, le plan est réputé 

approuvé.
i), Lorsque le plan est approuvé, aucune 

L n e , peut être édifiée sans la
a, par le maire, d’un permis de 

—— Jdaaà les conditions prévues par 
|nsrtlele l i  de la loi du 15 février 1902.
[v-Art. 9. — Lorsque le «projet de recons truc* 

d'aménagement, d’embellissement et 
“ ‘ïsion est de nature à intéresser plu- 

. Communes du département, le préfet 
provoquer une étude d’ensemble de ce 

.H d e îa  part dés municipalités intéres- 
M et instituer, même d’office, des confé- 

Intercommunales en vue de la cons- 
dè syndicats de communes, confor

mément aux prescriptions des articles 116 
et 169 de la loi du 5 avril 1884.
■ Le projet est instruit et déclaré d’utilité 
publique dans les formes indiquées par les 
articles 6 et 7 de La présente loi.

Si le plan doit dépasser les limites du 
département, il est dressé dans une confé
rence interdépartementale suivant les dis
positions des articles 89, 90 et 91 de la loi 
du 10 août 1871 et soumis ensuite, dans 
chaque commune, aux formalités prévues 
aux articles 6 et 7 de la présente loi.

il est déclaré d’utilité publique par une 
loi qui fixera les mesures nécessaires à son 
application.

Art. l i .  — A dater de la publication de 
L’acte portant déclaration d’utilité publique 
.d’un plan de reconstruction, d’aménage
ment, d’embellissement et d’extension, ou 
de L’arrêté préfectoral approuvant des plans 
relatifs aux groupes d’habitation prévus à 
l'article 8, les propriétaires de terrains en 
bordure des voies et places projetées de
vront se conformer aux règles édictées par 
la législation sur l’alignement et ne pour
ront édifier des constructions nouvelles 
sans avoir obtenu, au préalable, un permis 
de construire délivré par le maire. Et il ne 
pourra plus être édifié de constructions 
nouvelles, en bordure des voies ou places 
projetées, que suivant les alignements fixés.

A cet effet, aucune construction ne pourra 
être édifiée sans la délivrance par le maire 
d’un permis de construire.

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, sera 
exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 14 mars 1919.
• R. POINCARÉ.

Par le Président de la République :
Le ministre de l'intérieur,

J.  PAMS.
Le ministre des régions libérées,

A. LEBRUN.

Le ministre de l'instruction publique 
et des beaux-arts,

L. LAFFKRRE.
Le ministre des travaux publics 

et des transports,
A. CLAVBILLK.

IJIISTÈRE DE U  JUSTICE

Le garde des sceaux, ministre de la justice.
Vu la loi du 12 juillet 1905, modifiée par la 

loi du 14 Juin 1918;
Vu les dispositions transitoires de la loi du 

14 juin 1918, article 2, paragraphe 3;
vu les propositions de la commission de 

classement.
Arrête :

Sont maintenus temporairement en fonc
tions les juges de paix atteints par la limite 
d’âge, dont les noms suivent :

M. Bonnabél, juge de paix de la Motte-Cha- 
lançon (Drôme).

M. Roi, juge de paix de lfuret (Haute-Ga
ronne).

M.’ Testent ale, juge de paix d’Hagetmau 
(Landes). •

M. Simonet, juge de paix de Pont-de-Veyle 
(Ain).

M. Lary, juge de paix de Sarâmon (Géra).
IL Château, juge da paix de Mareuil-cur-

Belle (Dordogne).

M. Le Do, juge de paix de Dreux (Eure-et- 
Loir).

M. Guyot, Juge de paix de Bar-sur-Aube 
(Aube).

M. Marty, juge de paix de Quérigut (Ariège). 
M. Sarrailh, juge de paix de Lescar (Basses- 

Pyrénées).
Fait à Paris, le 14 mars 1919.

LOUIS MAIL.

IIIISItBE DE LUTÉBIEH

Par décret du Président de la République en 
date du 12 mars 1919 rendu sur la proposition
du ministre de l’intérieur : »

M. Juillard préfet d’Rle-et-Vilaine, esf mis I  
la disposition du président du conseil, mi
nistre de la guerre, pour le service général 
d'Alsace et Lorraine.

Le Président de la République française,...
Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Décrète :
Art 1er. — L’article 3 du décret du 20 mal 

1914 est complété par la disposition sui
vante :

Il peut être désigné dans les mêmes 
conditions, pour chacune des catégories de 
fonctions ou de professions représentées 
au comité, un membre adjoint qui rempla
cera le membre titulaire en cas d'empêche
ment de celui-ci.

Art. 2 .— Le ministre de l'intérieur est 
chargé de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 20 février 1919,
R. POINCARÉ.

Par le Président de la République :
Le ministre de Fintérieur,

J. PAMS.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS®

Paris, le 7 mars 1919

Monsieur le Président,
A la suite d’un rapport qui lui a été pré' 

senté en 1911, sur le nombre toujours croi®' 
sant des demandes de récompenses hono
rifiques pour actes de courage et de dévoué- 
ment et sur la nécessité qu’il y Avait à le* 
soumettre à un examen des plus minutieux» 
votre prédécesseur avait bien voulu, sur»* 
proposition du ministre Intéressé, rendrf 
un décret instituant au ministère de l’intf. 
rieur une commission chargée d’examine 
les dossiers des candidats aux distinction» 
dont il s’agit. t

Cette commission était composée de deu 
membres du Parlement, d’un consent® 
d’Etat, d’un directeur et d’un chef de 
reau au ministère de l’intérieur, d’un HL 
pecteur général des services administrât»» 
et d’un représentant du ministère <»e 
guerre. •„*

Elle était secondée dan» «à,tâche par.^J 
secrétaire et quatre rapporteurs cho*8 
parmi les auditeurs au conseil d’E tat . ...

L’institution de cette commission r>»PV 
dait alors à un véritable:- besoin ; en R „ 
sence des règles qui régissent l'a ttribua t 
des récompenses honorifiques et qui 
varié plusieurs fols depuis U première “
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'Sociétés étrangères d’assurances B Avis d’a- 

grémenl d’un représentant reapoatahle 
(page 6557).

Commerce extérieur de ia ftance pendant les 
six premiers mois de* années tS24-1923- 
1913 (page 6557).

M m sT kR E  nES t r a v a u x  p u b l ic s

Propositions de tarifs soumises à l’homologa
tion du ministre (page 6559).

Kol* aux exportateurs de houille (page 6562).
Académie des Inscriptions et belles-lettres 

(page 6562).
des sciences (page 6562).

— française (page 6562).
Annonces (page 6561).

PARTIE OFFICIELLE

u»
i l s *

iOf prohibant le changement de destina
tion des locaux a[[ectés à l’habitation et 
réglementant les locations en meublé.

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
Adopté,

ho Président de la République promul
gue la loi dont la teneur suit:

Art. i» . — Pendant une période de cinq 
années à compter de la promulgation de 
la présente loi, et sous réserve de l ’exécu- 
won des contrats ayant reçu date certaine 
au 29 décembre 1923, il ne pourra, dans 
«ts communes d’une population totale 
d au  moins 4,000 habitants et dans celles 
PU le recensement de 1921 accuse soit un 
accroissement de la population municipale, 
•oit un accroissement du nombre des 
foyers être procédé à la transformation en 
meublés, pensions de famille ou hôtels, 
des locaux d’habitation loués nus, ou non 
loués lors de la promulgation de la loi.
...Art- ,2; ~  Toute infraction A la présente 
disposition constitue une contravention 
poursuivie en v e rtu  du paragraphe 15 de 
“ article 471 du code pénal.

lé 'juge de police devra ordonner la réaf
fectation des lieux,- dans le délai qu’il Im
partira. ,

Faute d’exécution dans le délai imparti, 
l ’occupant, s’ü  y  a lieu, 

■eront traduits devant le tribunal corree- 
. passibles d’une amende de deux 

ïn  * dix mille francs (2,000 îr. &
«J.000 fr.). Le tribunal devra, en outre, 
Prdonner l’exécution, aux frais des contre
venants, des travaux désaffectation.

3‘ par dérogation aux article» 
e* 80113 réserve des droits du 

propriétaire de l ’immeuble, demeurent au- 
»nsées les locations et sous-locations en 
“ ivjmtes611̂ 311'  *̂ans Pune des catégories

f* Locations et sous-locations limité es A 
^ e  portion de l’habitation du bailleur qui 
«mtinue d’en occuper Ja majeure partie; 
* *  locations et sous-locations saisonniè- 
J " 1 d’une durée ne dépassant pas six mois 
g~T *“ > de la totalité des locaux habités 
W** ie bailleur, en l'absence de ce dernier;

Locations et sous-locations pour le

temps de son absence, lorsque le proprié
taire ou le locataire principal est appelé A 
quitter momentanément sa résidence par 
décision ministérielle ou administrative ;

4° Locations et sous-locatios* n ’ayant 
pas un caractère lucratif et dont les béné
ficiaires seraient des groupements de jeu
nes gens ou de jeunes filles séparés de 
leurs familles.

Art. 4. — Sous peine, en cas de non-dé
claration ou de déclaration inexacte, d’une 
amende de 100 à 6,000 fr. et ce, sans pré
judice des mesures d’ordre prises par 
l ’autorité administrative, tout bailleur en 
meublé, y compris les bénéficiaires de l’ar- 
tiele précédent, sera tenu, dans le  mois 
de la.promulgation de la présente loi, pour 
les locations en cours à cette date ou pour 
les locaux non occupés,, dans les quinze 
jours de l ’entrée en jouissance du premier 
locataire de chaque local de déclarer:

1® A Paris, à la préfecture de la Seine;
2® Dans les autres localités, A la mairie 

de la commune;
a) Ses nom, prénoms, domicile, sa qua

lité de propriétaire ou de locataire et, dans 
ce dernier cas, la date de son entrée en 
jouissance et le montant de son loyer an
nuel;

b) Le nombre de ses locataires et J ’im- 
portance de la location.

Art. 5. — Les dispositions de la présente 
loi ne sont pas applicables aux stations 
climatiques, hydrominérales ou balnéaires.

Art. 6. — La présente loi est applicable 
aux départements du Haut-Rhin, du Bas- 
Rhin et de la Moselle, et à l’Algérie.

Art. 7. — L’article 463 du code pénal est 
applicable aux infractions prévues p ar la 
présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l ’Etat.

Fait à Rambouillet, le 20 juillet 1924« 
GASTON OOUUERGTJh

Par le Président de ia République:
Le garda des sceaux, ministre de la justice, 

KXNÉ RBNOÙtT.

LOI complétant la loi du U  mart J M  con
cernant les plans d’extension e t Xamé-
nagement des villes. 1
Le Sénat et la Chambre des députés ont

adopté,
Le Président de la République promul

gue la loi dont la teneur auit:
Art. 1". — Le troisième paragraphe de 

l’article 1* de la loi dn 14 mars 1919 jwt 
modifié oomme suit : a

« Les mêmes obligations s'appliquent:
« l® A toutes les commune? du départe

ment de la Seine ;
« 2® Aux communes «n voie d’accrois

sement dont la liste aura été établie par la 
conseil général du département,, sur pro
position de la commission départementale 
d’aménagement, d'mhelHaaamant et d'ex
tension des villes et villages at approuvé» 
par le préfet, ainsi qu’A celles qui auront 
demandé leur assujettissement A da pré
sente loi et lenr inscription sur cette liste, 
par délibération du conseil municipal, sp-

developpé̂ j

prouvée par le préfet, aprAa i 
ble de la commission dé _  
ménagement, d’emheîlissëmapt ) 
skm des villes et villages; r.

« 3* Aux stations bMnéairgl
hydrominérales, climatiques,' 
autres, soumises A la taxe d e . 
la  population, quelle qu’en s 
tance, augmente de 50 p. iflp 
certaines époques de l’année, -i 
liste sera établie par le préfet 
qua département ;

« 4* Aux agglomérations, que 
«oit l'importance, présentant 
pittoresque, artistique e t . 
entes sur une liste qui -devra 
par les commissions départes 
cites et monuments naturels, 1 
la  loi do 21 avril 4906 et 
commission supérieure d’a

« 6® Aux groupes d* 
lotissements créés ou 
associations, des sociétés ou des" 
lien . *

Art. 2. — L’article 1" de la 
mars 1019 est complété par les \ 
suivantes:

« Les communes tenues
d*«ménagement, /farnHirtHp— wfrf.j
tension, pourront étro 
préfet, après avis favorable da JÉm  
skm départementale d’a 
d’extension des villes et villages, 
blir qu’un plah directeur peu* léajj 
de l ’extension et de l ’aménagefiM 
susceptibles d ’être .. réalisées 
échéance. Toutefois, ia projet 
prendre, même dans ce cas, le  ; 
des servitudes et le projet î  
maire visés au second paragraphe'! 
serti article.

« Le projet d'aménagement, 
sement et d’extension (plan, : 
arrétél peut être révisé 
vant la procédure fixée peur
ment dn projet primitif, 
la présente lob

« Les dispositions de la priser 
latives a u  groupes d ’àaààtaU ' 
lotissements sont appRcabtea 
ment nonobstant la prolonge! 
lai de.lroto ans accordée aux. 
par la k i  du 5 décembre 492$ 
Missemsnt- du - projet 4 ’e 
d'embellissement et â'esàmn&em, 
jt&gd.m vignèur nonobstant :

.
v Les dispositions des articles 4|j] 

paragraphe 2, de la loi tiu 'lfi : 
coneerpant le permis de 
applicables de plein droit p i - 
tes communes,* quel qqe sqtt le : 
le^ ^ u t e f a m, tenues “  ""

teuàteb. Ainsi qu’a tn  p o u p es 
tiottf «t auxjotissements visés aul 
.paragraphe d u  présent article

« Vinterdktion d ’h a b it»  ~ 
ticle 42 de la loi jfa 16 fév 
appliquée de tiroir pour teel 
édifiée sans tedltperm is
Ob celui-ei eeraaceordé. a ' -ï,\ -

A r t . l - T - L e « n n l  
Ifûticlé d de la loi du 
modifié «nH
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lapréfectaNf dis eb*- 
I* prèridene* dH 

i'êB- eriûteprésehtânt, tu»  com- 
' - i : /«-ComRiisdon départemen-

__ ^ ' ent cft d'extension des
rvfilages *, composée dn conseil 

'  d’h y è n e , ' de la commis- 
nentale de» sites, et monu- 

èls, do conseil départemental 
ents civils, du directeur dé- 
des domaines, de quatre mai- 

s/ par' Je conseil général de 
du comité dé patronage des 

A Don marché et de la' pré- 
gocMe et de quatre délégués des 

blics d ’habitations à bpn mar- 
■ département, dont deux par 

büc départemental, lorsqqe cet 
et de dix membres nommés 

fet en raison, de leurs fonctions 
iw r compétence. »

4 de ladite loi est complété par 
ops suivantes :

-la département de la Seine, la 
- prévue a ii. présent , article 
pe de': « Commission fi’aména- 
fextension du département de

H  ' ' -,
..çét composée, de' 96 membres,

# fet dè.la Seine,*le préfet de po- 
rgecrétaires générai» des'fieux pré-

■- '.* ' -r,
1res du oonseil d’hygiène wu- 

de salubrité de ^  Seine, dfci- 
-le conseil. . v-V; i  ’r 

i membres de la commission dé
lé des sites et monuments na-

de la banlieue, désignés par 
général de la Seine. * 

^membres du conseil général de la 
és'par le conseil, 

bres du conseil municipal de 
par le conseil-

bres désignés par les Conseils 
ement de Sceaux et de Saint-De- 
conseil).

es désignés par le préfet de 
en raison de leurs fonctions ou 

^ésanpétence.
bres désignés par le préfet de 

- raison de leurs fonctions ou de 
étence.

es désignés par le comité de 
des habitations A bon marché 

-prévoyance sociale. •
“  ’ désignés par les offices pu- 

içip A -bôn marché du dé- 
;#çtot deux par l'office public 
çtal des habitations A bon mar-

, ÎDreeteur des domaines de la

.•V * • . \
• l ’article 5 de la loi du 14 mars 
édifié ainsi qu’il suit:

U est institué an ministère 
sOus la présidence du mi- 

son délégué et la vice-prési- 
‘qistre ebargé des réglons li- 

&  son-délégué, une commis-, 
^  d ’aménagement, d’embel- 

u’exténsion des villes, ainsi

élus par le Sénat.

« 4  députés élus par là Chambre des dé
poté*, /
' « 2 conseillers d’Etat en service ordi
naire désignés par leurs collègues.

« 4 maires, dont 3 désignés par le mi
nistre de l’intérieur et 1 par le ministre 
chargé des régions libérées, A raison de
2 pour les communes de 20,000 A 50,000 
habitants et 2 pour les communes au-des
sus de 50,000 habitants.

« Le directeur de l’administration dé
partementale et communale au ministère 
de l ’intérieur.

« Le directeur de l’assîstance et de l’hy- 
giène publiques au ministère de l ’hy
giène.

« Le directeur général de l’enregistre
ment, des domaines et du timbre.

« 4 membres du conseil supérieur d’hy
giène publique désignés par leurs collè
gues.

* 4  membres du conseil supérieur des 
beaux-arts désignés par leurs collègues.

•« 4 membre! du conseil général des bA- 
tlments- civils ‘désignés par leurs collè
gues.

« 10 membres choisis parmi les urba
nistes, architectes, techniciens et autres 
personnes particulièrement qualifiées, dé
signés ; 7 par le ministre de l’intérieur et
3 par le ministre chargé des régions libé
rées.

■ Elle peut s’adjoindre des rapporteurs 
qui ont voix délibérative dans les affaires 

t qu’ils rapportent.
« Cette commission est chargée d’établir 

les règles générales de nature A guider 
les municipalités dans l ’application de la 
présente loi, et donne son avis sur tou
tes les questions et tous les projets (pi 
lui sont renvoyés par le ministre de l’in
térieur ou le ministre des régions libérées, 
soit d’office, soit sur la demande de la 
commission elle-même, par une délibéra
tion motivée. »

Art. 5. — L’article 6 de la loi du 14 
mars 1919 est complété par la disposition 
suivante :

a Les dépenses résultant de l ’applica
tion de la présente loi sont obligatoires 
pour les communes', elles pourront faire 
l'objet, le cas échéant, d’une Inscription, 
d’une imposition Ou d’un mandatement 
d’office dans les conditions prévues aux 
articles 149 et 152 de la loi du 5 avril 
1884. »

Art. 6. — Les articles 8, 9, 10 et 11 
de la loi du 14 mars 1919 sont remplacés 
par les articles suivants :

« Art. 8. — Lorsque le projet de recons
truction d’aménagement, d’embeUissement 
et d’extension est de nature A intéresser 
plusieurs commîmes du département, le 
préfet provoque une étude d’ensemble de 
ûe projet de la part des municipalités In
téressées et institue, même d’office, des 
conférences intercommunales en vue de la 
constitution de syndicats de communes, 
conformément aux prescriptions des arti
cles 116 et 169 de la loi du 5 avril 1884.

« Le projet est instruit et déclaré d’uti- 
Jit4 publique dans les formes, indiquées 
par les articles 6 et 7 dé la présente loi. »

« Art. 9. — SI le plan doit dépasser les 
limites du département, le projet est dressé

dans une conférence interdépartemental 
suivant les dispositions des articles 8î 
90, 91 de la loi du 10 avril 1871, apni 
avis des communes touchées par le plan 
des commissions départementales de l’a 
ménagement, de l’embellissement et d 
l ’extension des villes et villages de cha 
cun des départements intéressés. D es 
soumis ensuite dans chaque commune au) 
formalités prévues aux articles 6 et 7 d 
la présente loi. Le projet est déclaré d’uti 
lité publique par une loi qui fixera W 
mesures nécessaires à son application. »

b Art. 10. — A dater de la publication d* 
l'acte portant déclaration d’utilité publi 
que d’un projet de reconstruction d’affif 
nagement, d’embellissement et d’exte» 
sion, les propriétaires et locataires de* 
immeubles atteints par l ’exécution total* 
ou partielle du plan approuvé seront t*1 
nus, ayant d’édifier de nouvelles construc 
tions ou d’effectuer des travaux confort»' 
tifs aux bâtiments existants, de demande* 
la permission de construire A l ’autoritj 
administrative compétente et ils devroB1 
se conformer aux alignements fixés P*1 
application dudit plan.

n Toutefois, lorsqu’il s’agira d’une çon*' 
traction à édifier en bordure de voies slf 
places non encore ouvertes ou simplem®**1 
projetées dans le plan d’aménagemenji 
d’embellissement et d’extension approuvai 
la demande sera soumise au conseil muni 
cipal qui décidera si la commune est 
mesure d’effectuer dans le délai de quin»® 
ans les travaux prévus ou la partie de °®* 
travaux nécessaires pour que le tronc0*1 
de voie amorcé au droit de la constru«" 
tion A édifier, soit relié au réseau d®? 
voies publiques environnantes. Dans !’•*' 
flrmative, le conseil municipal votera Ie* 
ressources qu’il entend affecter à ces tr** 
vaux et le constructeur devra se conf°r' 
mer aux alignements approuvés. ; ,

% Dans le cas où le conseil municip*1èt>
]»déciderait que la commune n ’est pas 

mesure d’effectuer le6dits travaux dans
délai de quinze ans, le conseil général d®* 
vra être appelé A décider s’il y a 1*®_ 
pour le département d’effectuer les *rJ' 
vaux dans le même délai et de voter Ie* 
crédits nécessaires. .

b Si la commune et le département ** 
sont pas en mesure d’effectuer îesdits tr* 
vaux, l’autorité compétente devra délivre* 
aux intéressés les permissions demandé® 
Toutefois,- le conseil municipal ou A 
défaut le conseil- général aura la faeü* 
de voter les ressources nécessaires à l'êj 
quisition immédiate de l’immeuble, soit 
l ’amiable, soit par voie d’expropriation-

« La décision du conseil municipal dev 
intervenir dans la session oïdinaire 
suivra le dépùt de la demande et celle “JJ 
conseil général dans la session ordina*1: 
qui suivra la décision du conseil mu*1 
cipal.

« L’interdiction de construire s’exert® 
6ans réserve pendant trente ans A 
de la publication de l ’acte portant 
ration d’utilité publique du projet su r* ,  
parcelles ou parties de parcelles de terf*®J 
nu compris dans les alignements P1-0̂ !!  ' 
et situé en dehors de l’agglomération j® 
qu’il s'agira de parcelles n’ayant pas a\* 
cès direct A une voie publiaue faisant P*1

»
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ti« du réseau des voies urbaines de la 
commune. La permission de construire 
■era accordée suivant l’alignement projeté.

« Aussi bien en bordure de voies ou 
places non encore ouvertes et simplement 
projetées que de voies ou places existantes 
t modifier, il sera tenu compte an pro
priétaire ou locataire de la valeur du ter
rain nu qu’il aura abandonné A la vole 
publique et dans le cas où l’aménagement 
prévu par le projet approuvé Interdirait 
complètement toute construction sur la 
partie restante de l ’immeuble ou si cette 
partie était impropre à recevoir une cons
truction salubre conformément aux règle
ments en vigueur, la permission de cons
truire sera refusée et la commune devra, 
*1 l’intéressé le requiert, procéder à l’ac- 
quisllion de l’immeuble soit & l’amiablé, 
■oit par vole d’expropriation. Faute de quoi 
la permission de construire serait accordée 
•ans observer l’alignement.

■ Au cas où le plan d’alignement prévu 
par l’article 136, paragraphe 14, de la loi 
du 5 avril 1884 n ’aurait pas été dressé, ce 
plan sera établi, tout au moins au droit 
des immeubles du demandeur, dans le dé
lai de deux mois.

« La permission visée aux paragraphes 
précédents est indépendante du permis de 
construire prévu par l’article 11 de la loi 
du 15 février 1902, qui devra être demandé 
conformément aux réglés en vigueur, a

-* 4 rU 11/ — Les associations, sociétés, 
^arnculiers ou établissements publics qui 
•^reprennent ou qui poursuivent la créa- 
■on ou le développement de groupes d’ha- 
ortations o<u de lotissements, que la com
mune de la situation de l’immeuble soit 
oo non assujettie à la présente loi, sont 

,d® déposer À la mairie, préalable- 
2  T 016 mise en vente ou en location
•wm  î '  Publicité, un projet en double 

, mP|aire concordant avec le projet d’a- 
^nagem ent, d’embellissement et d’exten- 
r r ,  de la commune, lorsque ce projet
« is te  et compqrtant:
.  *1° Un plan d’aménagement comprenant 

_ raccordement avec les voies publiques,
’ v i  y  a beu, avec les canalisations d’eau 

potable et Iss égouts de la commune ;
2°.Un programme indiquant les condi- 

ns dans lesquelles le groupe ou lotisse- 
_ / 7 , sera établi (voies, distribution d’eau 
P® anie, évacuation -des eaux et matières 
" sées> éclairage, etc.) ;

* 3° Le cahier des charges des ventes ou 
“ cations stipulant les servitudes hygiéni- 

archéologiques et esthétiques du 
groupe- ou du lotissement.

{.« Dans tes vingt jours qui suivent oe dé- 
le projet est soumis à l’examen du 

reau d’hygiène, ou, à son défaut, de la 
• “mmissiqn sanitaire de la circonscription, 
h t  T 5611 mumeipa], et fait ensuite l’ob- 

® 11116 enquête dans les formes pres- 
les par la circulaire du ministre de l’in- 

•ériBur du 20 août 1825.
Un mois après une mise en demeure 

C0DEt:itée adressée par le proprié- 
L-f? _au maire et restée sans résultat, 1« 

peut prescrire l’enquête.
• ^*3®  projet est ensuite soumis A la eom- 
'  S r 81011 prévue & F article 4 d-deeso» et 
Jg rouvé, s ’il y « lieu, par arrêté p t*

v La décision du préfet doit Intervenir 
dans le mais qui suivra l ’enquête. A dé
faut de décision dans ce délai, te projet 
est réputé approuvé.

« Le maire ou A son défaut 1e préfet 
pourra exiger la réserve d’espaces fibres 
(places, teirains de Jeux, etc.) et d’empte- 
cemente destinée à d »  édifices et services 
publics.

a Les terrains réservés pour les édifices 
et services publics donneront lieu à Indem
nité.' Ceux réservés pour les espaces libres 
et les voies donneront également fieu & In
demnité lorsque leur ensemble représentera 
une surface supérieure à celle qui résul
terait de l’application des règlements et du 
projet d’aménagement et d’extension de la 
commune. Cette surface ne pourra être 
inférieure au quart de la surface totale du 
lotissement. Ces indemnités seront fixées 
soit à l ’amiable, soit suivant les règles des 
expropriations ordinaires.

« Le maire ou à son défaut le préfet, 
après avis de la commission départemen
tale, pourra interdire le lotissement si le 
terrain est impropre à l ’habitation, si le 
lotissement porte atteinte & une réserve 
boisée, à un site, s’il est dans une zone 
réservée A une destination autre que l ’ha
bitation. ».

~Art. 12. La vente ou la location des 
tèfrâins compris dans un lotissement ainsi 
que l ’édification des constructions ne pour
ront s’effectuer qu’après l ’approbation des 
projets d’aménagement visés A l ’article 11 
ci-dessus et la réalisation dos travaux d’a
ménagement, de viabilité et d'assainisse
ment indiqués an projet. Toutefois, te pré
fet pourra autoriser les ventes, kwatioiù 
et édifications avant la réalisation deeefits 
travaux sous la garantie certaine do leur 
exécution. Il pourra, le cas échéant, auto
riser leur exécution par section.

« Aucune construction ne pourra -être 
édifiée dans un groupe d'habitations ou 
un lotissement sans te délivrance paï te 
maire de l’alignement conforme an plan 
approuvé et d’un permis de construire 
dans les.conditions prévu»  par l'article i l  
de la kn du 15 février 1902. »

4TA rtT 'lld ,— Le projet (plan et W "  
g?âmmê) du lotissement ou du groupe 
d’habitations approuvé conformément A 
l’article 11, ainsi que 1e cahier des (diargee 
de la vente ou de la location du groupe ou 
du lotissement resteront déposés et seront 
mis A la disposition du public A te mairie 
de te situation du groupe ou du lo t is »  
ment. Les conditions du cahier d »  char
ges du groupe ou du lotissement pourront 
être affichées par te maire dans l’étendu» 
de la commune et sur tes lieux du lotisse
ment. Ces conditions devront figurer ainsi 
que 1a date de la décision approbative sur 
tous actes et promesses de vente et epr 
tous engagements de location ou de loca
tion-vente. Les affiches, annonces, tracts 
et tous moyens de publicité devront M re 
connaître le dépôt du projet A te mairie 
ainsi que te date de 1a décision approbative 
et ne devront porter aucune Indication non 
oonfbrme aux stipulations du cahier des 
charges ou susceptibles d'induire tes ac
quêt mire 'en . erreur, cous peine d’iBté 
amende ip  MO i  B,1)60 fr. fieront passibles 
£wr ntêtues «eines toute publicité qui aura

été entreprise avant l ’arfèifi _ 
ainsi qua l’omission;danstesi 
de location et tes actes efe - 
vent», des hacbeatian» pce' 
présent article. »

« Art. 14. — En vue dé tout mile if 
d’immeuble ou de location fln 
1a création d'un lotissement ou 
d’habitations, il sera, délivré 
sur papier libre sans frais, en 
plaire, à te requête et sotts te 
lité du vendeur ou baflteutï 
ficat mentionnant l’accomp 
formalités prévu» aux arti 
13 cf-deasus. Mfentkm de ce 
rera dans l’acte; un exempte!^ 
rera annexé, l’tetre Sera- rendè 
rouxee locataire. > ?

« Du lait de Hnobservatian' i 
tions de te présente lof relatives i 
pes d’habitations et aux lot 
nuHfté dB l'acte pourra être : 
requête dé l’acquéreur au 
son défaut, de la commune ou. du. i 
ment, aux Irais et dommages du ■ 
ou bailleur et ce, sam préjudice; d 
rations civiles, s’il y avait lieu. » 'ïy

« Art. 15. — Sans préjudice dm ; 
tiens relatives aux groupes 
et aux lotissements contenu» 
ticles 1*, 2, 12, 13, 14 et 16 de te l 
loi, te commune ou, A son 
partement, pourra requérir Ter 
par décret en conseil d’Etat,, i 
ments dont les terrains seraient': 
vente sans que le projet d’a 
ait été préalablement soumis'4-f 
et à l’approbation prévues A l’a 
sans que les travaux prescrits T _ 
niaeement et te viabilité aient! 
tés. lotissements doublait 
ou le département auraiem, ai 
et obtenu l’expropriation, ! 
et revendus conformément. 
octobre 1919.

« L »  noBWBun» et 1er i 
met te  faculté de eonfiex 
biles d’habitations A bon 
tion des opérations faites 
aux dispositions précédentes. ;

i  Art. 16. — Tous tiw  
lotimemant, effectués 
dispositions qui précède fit, 
d’un prooèB-verbal qui pour 
par tous ! »  officier» ou 
jCHÜehdre'requis, A oedeff^;; 
ou, en cas de négligence ; 
maire, par un délégué' 
cet effet, par le préfet̂  «a>; 
ete'85 delà loi du ti aéfBf:

« Copié du procès-viftbal' i 
en préfet et au màiré; lé ; 
Bépirtement pourront, s $ 7  
ter partie civile. .• - ;

« Le poocès-verbal, sera ’ 
nal de simple police du.' 
ment qui, , indépendamment ̂  
mdvues pair rarticte fft-'" 
fiaa apidicatian Æss r" 
m  ,î*f dh code <!rînsteiétian| 
OOndamnera/lé 
ûant, Ssoùs:-jbé»b •ü’-masè ;
(fe rotarî  an’profit jBr-te* 
débarteineht,' tdross 
oxfeés par te)
»ÿtès teur ,



-p u d e u rs  on bailleurs aérant te* 
rrtant toute stipudafion contraire 
. pour responsables descoodam* 

prononcées ; toutefois, celle des 
"qui apporterait la preuve qu’elle a 

- ment induite .en erreur, pourra 
décharge de la solidarité. *

' ' ' '• F
7_ — Les infractions aux disposi- 

4e Farticle 2 de la loi du 14 mars 
de l’article 10 nouveau créé par 

6 de la présente loi, seront pour- 
, déférées aux tribunaux judiciaires 

iées conformément aux lois et rè- 
nts applicables aux contraventions 

ient.
SL — 11 est créé dans chaque dépar- 

une caisse -d’avancés aux commu
te nom dé caisse départementale 

jnagement et de l’extension des 
villages. Le mode de fonetionns- 

d» cette caisse sera déterminé par 
Spécial e^

présente loi, délibérée et adoptée par 
-t et par la Chambre' des députés, 

ntée comme loi de l’Etat.
A paris, le 19 juillet 1924.

GASTON DOUMKRGUE. 

je  Président de la République: 
re de l’intérieur,
I. CHAÙTBlfPS.

de des sceaux, ministre de la justice, 
rené renoult.

mimrtre du travail, de l’hygiène, 
ce et de la prévoyance sociales, 

JUSTIN GODART.

'.Le ministre des travaux publics,
VICTOR PBYTRAL.

re des régions Ubérèes,
DALBIEZ.

'*■VlA'JASr.

M1STÈRE DE LA JUSTICE

Président de la République française,
le rapport du garde des sceaux, rai
ds la justice, /

.ïarticle 25,-paragraphe 5, de la loi 
juillet 1905, modifiée par la loi du 

1918, sur les conations du recru- 
t st de l ’avancemént des juges de

Décrète: /
1*. — Est pommé membre de la 

‘r^-on prévue à l’article 25, para- 
6, de la lpî du 12 juillet 1905 : 

>Vial. juge de paix chargé du tribunal 
police de Paris, en remplacement 

foulon, .dont les pouvoirs sont arri- 
expiration.
y  ~  Le garde des sceaux, ministre 
Jostiee, est chargé de l’exécution du
‘.̂ écret. »

^Rambouillet, le 20 juillet 1924.
O ASTON DOUUF.KGUE.

. Président de la République :
" If  JÇtdyx, jflifiistre de; la Justice , 

‘  R E N É  RENOULT.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, mi- 

htetre de la justice,
VU l’article 29 dé la loi du l t  a y il  1919,

Décrète: /
Art. 1*. — Sont nommés ;
Membre du tribunal des dommages de 

guerre de H. Dancre, président du
tribunal des dommages de guerre de Com
pïègne, en remplacement de M. Derlbere- 
Desgardes.

Président du tribunal des dommages de 
guerre de Compïègne, M. Escoffler, membre 
dudit tribunal, en remplacement de M. 
Dancre. , f

/
Art. 2. — Le gaftle des sceaux, 'ministre 

4 e  la justice, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fait à  Paris, le 19 juillet 1924.
■' GASTON DOUMERGUk

P i^ ie  Président de la République:
Le garde des sceaux, ministre de La justice,

RENÉ RENOULT. /

•f:

Le Président de la République française,

Vu l’article 8 de la loi du 25 juillet 1923, 
sur l’organisationjudlcla ire dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin M  de 
la Moselle; /  ' /

Vu la loi locale du 27 janvier 1877, sur • 
l ’organisation judiciaire en Alsace et eh 
Lorraine; /

Vu l’article i*  de la loi locale du 4 no- 
vembre 1878, concernant l ’exécution de la 
loi sur l’organisation judiciaire en Alsace 
et en Lorraine ;

Vd l’ordonnance locale du 13 juin 1879, 
prise en exécution des lois judiciaires d’Al
sace et de Lorraine;

Vu le décret du 22 mars 1924, portant 
modification du nombre des juges consu
laires pour la composition des chambres 
commerciales d’Alsace et de Lorraine,

Décrète:
A rt 1*. — M. Doll (Edmond) est nommé 

juge consulaire à la chambre commerciale' 
de Mulhouse, eh remplacement de M. La- 
mey, dont la démissiôn est acceptée.

A rt 2. — Le garde des sceaux? ministre 
de h  justice, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Sur le rapport du garde des sceaux, mi
nistre de la justice, et du président du con
seil, ministre des affaires étrangères,

Vu la loi du 2$ avril 1319, sur l’organi
sation judiciaire, et notirament (es arti
cles 9 et 17, paragraphe l w, de ladite loi ;

Vu les articles 11 et 12 du décret du 
13 février 1908, sur le recrutement des 
magistrats; j

Vu la liste des candidats déclarés aptes 
aux fonctions judiciaires h la 6uite de 
l'exainen professionnel de 1924 (session 
d’avril), ladite liste publiée au Journal 
officiel du 21 mai 1924,

Décrète :
Art. iw. — M. Daumal (Jean-Puul-Marie), 

avocat, est nommé juge suppléant rétribué 
au tribunal de première instance d’Oudjda, 
en remplacement de M. Le Rouge, qui a été 
nommé juge au tribunal de première ins
tance d’Avranches.

Art. 2. — Le président du conseil, mi- 
toistre des affaires étrangères, et le garde 
des sceaux, ministre de la justice, «ont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret.

Fait h Rambouillet, le 20 juillet 1924.
GASTON DOUIIBROUI.

Far te Président de la République :
LÀ président du conseil, 

ministre des affaires étrangères,

l

Fait & Rambouillet, le 20 juillet 1924.
GASTON rOUMEHGUEi

Far le Président de la République:
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

RENÉ RENOULT.

UllSTtRE DE L’INTÉRIEUR

ÉDOUARD HRRRIOT.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
RENÉ RBNOULT.

.Le Président de la*République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, mi

nistre de la justice,

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l ’inté

rieur,
Vu la loi du 19 décembre 1900;
Vu l ’article 63 de la loi du 30 mars 1902 ;
Vu l ’article 49 de la loi du 31 mars 1903, 

l ’article 18 de la loi du 29 décembre 1907 
et l ’article i ” de la loi du 1er mai 1895;

Vu la loi du 27 décembre 1923, autori
sant la perception des droits, prod’iits et 
revenus applicables au budget spécial de 
l ’Algérie pour l ’exercice 1924;

Vu le décret du 29 décembre 1923 ré
glant le budget de l ’Algérie pour l ’exercice 
1924;

Vu les délibérations de l ’assemblée plé
nière des délégations financières en date 
du 24 juin 1924;

.Vu les délibérations du conseil supé
rieur de gouvernement en date du 30 juin 
1924,

y  Décrète:

/  Art. 1*. — L'état A annexé au décret 
/ lu  29 décembre 1923 réglant le budget de 
l'Algérie pour l ’exercice 1924 est c o m p lé t é  
comme suit:

Etat A. — Tableau par chapitre des cré
dits ouverts, pour l’exercice 1924; au litre 
du budget de l ’Algérie :



.-'15. — 'Les articles 553 à 557 du 
de d’instruction criminelle sont modiflés; 

. mme suit .
« A r t .  553: — Les crimes et délits contre 
sûreté extérieure de l’Etat seront jugés 

parles'sections spéciales instituées par la, 
Jk 1 ^u. î* juin 1943 et conformément aux' 
^Dispositions des articles 3 5 14 de ladite 
*»i, -sauf les exceptions prévues par les 
s o c le s  554, 55C et 557.

« A r t .  554. — Toutefois, si la poursuite 
5 e vise qu’un ou plusieurs militaires ou 
au personnel de la iparine marchande, le 
wimnal militaire ou maritime constitué 
fo T ir n,arliale sera compétent suivant. 
*es distinctions prévues par les articles 7 
ou code de justice ■militaire de l’armée de. 
jerre et 8  du code de justice militaire de 
1 armée de mer.

~'-Les sections spéciales de 
•our d appel resteront compétentes même 

^u â poursuite comprendrait, des 
militaires et nés non-militaires étrangers ou. non.

ôüG. —"Les délits coiitre la sûreté 
'Xténeure de l’Etat seront jugés par les 
îuunaux correctionnels lorsqu'ils auront 

ue commis par l’un des moyens énumérés
23 de la loi du 29 juillet 1881 *>ur la presse.

e n v f - L ’ — Pans les différents cas où, en vertu des articles 553 5 556 qui précè- 
J ,Dt; n^  section spéciale de cour il appel 
est compétente, le garde des sceaux, n,i- 
n stre secrétaire d’Etat à la justice, pourra. 
sut la demande du secrétaire d’Etat inlé- 
Tnffi’ P^noncer par arrêté le dessaisisse-
ueT'in'r a se<iticîn de cour d’ap-
-mni.?»" faveur de la juridiction militaire nu«idritirufi » \ •
d’nfstJÎ,11! - ' 05 a 7(17 et 569 du codeu instruction criminelle sont abrogés.
oi«-frtr^ unaux roiîilalres ou maritimes de ca-.sati°n sur les pourvois dont iis sont 
^ •  renverront, s’il y a lieu, la cause 
Vf.h, i d scelion spéciale compétente en rortu du présent décret.

dtii,',1;  ~  ,a  ''ai du 11 août 1941, nio-
Vq1; | .el complétée par les lois des 25 août 
î., ^  novembre 1912 et 16 mars 1943. et

-oi du 1,T février 1913 sont abrogées.
tuée-UL1 0i?’ *es •s<-’Ctious spéciales consli- 

les magistrats désignés comme 
restV ..f Pol’îic en vertu desilites lois roderont «u fonctions.
loi m Procédures engagées en vertu de la 
v «u ,H a °û t 1941 seront continuées en 

, roi|u de la présente loi.
réoli i ‘n7'II'mation est en cours, le parquet 

•s'inîp ra Vü!le continuation par un réqui- 
v1,. . *> spécial contenant les mentions pré- 
’tm.où1. arHcle 4 ci-dessus. lt> actes d'ius-

mandais déc.ei- 
quisitoire res-

: 'ti lùui u‘iicie i ci-iiessus.
, ni1 tlou. accomplis et Fs i 
ï  m'teneurement â ce ri

,anl valables'.
tn̂ .‘ i?a procédure de contumace prévue 

article 5 de la loi du 14 août 1941
Put
tué. 
nient ■

«il» ' l,L 1 1  11,1 i,U 11 ,lUUt Ai-1 1nVn npmmencée et (|ii’un des actes de 
i cation de J'ordonnance ait été cfTeç- 

uipii,'0 Il,Kf‘nient interviendra coufonm- 
f.,lnn eux dispositions dudit article. Si au- 
ai._F. PUblioatiou n’a en lieu, il sera fait 

Pucation de l’article 7 ci-dessus, 
i, j’j.nne condamnalion par contumace est 
^■ "enuc et que le condamné sc repri- 
«nii x?u. s°it. arrêté avant que la peine ne 

idéel,,,,/ ‘flte ‘Par la prescription, il sera 
;Spn„„e> m jugement rendu hors sa pré; 
sPlrPe sera anéanti de plein droit, et n 
tirÜ- Procédé à son égard dans la forme 
P rés0 Par la pvésente loi pour les accusés

Art. 17. — Le présent décret sera publié 
au J o u r n a l  o f f i c i e l  et exécuté comme loi 
de l’Etat.

Fait à Vichy, le 5 juin 1943. N
PIERRE LAVAL.

Par le chef du Gouvernement :
Le ( fa rd e  d e s  s c e a u a*, 

m i n i s t r e  s e c r é t a i r e  ( l 'E ta t  à  ta  j u s t i c e ,  « 
MAURICE GAB0LDE.

L e  s e c r é t a i r e  d ’E ta t  à la  d é f e n s e ,  
g! b r id o u x .

L e  s e c r é t a i r e  d 'E t a t  à la m a r i n e  / 
e t  a u x  c o lo n i e s ,

A1 BLÉilAUT.
---------- -1------0 * 0 ---------------------

LOI d’urbanisme n° 324 du 15 juin 1943.

Le chef du Gouvernement,
Vu les actes constitutionnels n0* 12 et 

12 b i s ;
Le conseil de cabinet entendu ;
Après avis du conseil d’F.tat,

Décrète :
TITRE r r

ORGANISATION GÉNÉRALE 
' DES SERVICES D’URBANISME

Chapitre Ier
D é l é i f u l i o n  g é n é r a l e  à l ' é q u i p e m e n t  

n a t io n a l  e t  c o m i t é  n a t io n a l  d ' u r b a n i s m e -

Art. I'r. — Le délégué général à l'équi
pement national est chargé des questions 
relatives à l’urbanisme, à l'habitation et a 
la construction immobilière ; par déléga
tion permanente du chef du Gouverne
ment. il coordonne en ces matières 1 ac
tion des secrétariats d Etat.

Les comités et commissions institues par 
la présente loi lui sont directement ratta
chés.

0 . — il appartient notamment au 
délégué général à l'équipement national :

F- De déterminer ics règles générales 
applicables à l'établissement des .projets 
d'aménagement prévus dans les articles ct- 
,après de la présente loi ;

2° D'examiner aux tins d approbation les 
projets d'amenagement en cours d’instruc
tion et d'étudier les modifications a appor
ter aux projets d'aménagement antérieure
ment approuves; , . , .

3» D'assurer un contrôle genéial cm 
'l’exécution des projets d’aménagement ap
prouvés.

Al.{ 3 _  secrétaire d'Etat à l’inté- 
rieur, (laps l'exercice .de ses pouvoirs de 
tutelle des collectivites l0 (Dle>.

I" Inlen icnl eoinmi' il est prevu aux 
titres 11 et lit de ia présente im dans la 
eonslilution et la modilicalion des groupc- 
iucnts d'urbanisme et dans 1 approbation
des projets d'aménagement : ■

oc prend ou provoque, en^acooril, s il > 
a lieu avec le secrétaire li’Etal à Fécono- 
mir nation aie et aux tinr.nees. et dans le- 
conditions prévues par la Im du t, «ni: 
1911 relative à l'équipement, national 
t ouïes mesures utiles en ce qui eoie. eme 
’e financement des tiavanx à exécuter pâl
ies collectivités locales et les associations 
:vn1icales. ainsi qu'en ce qui ennemie
.* i »:... .1.... r. »>,.lx /.c* r i ' i r  lu e .l'approbation des marchés passés par 1ns- 

diles collectivités 
travaux ;

pour l’exécution de ces

3 - Délivre, aux conditions fixées aux 
titres suivants de ia présente loi. les vi>a- 
et autorisations prévus a ce» titres.

Art. 4. — Il est institué auprès du délé- 
1 gué général à l’équipement national un 
| comité consultatif, dit « Comité pational 
j d’urbanisme ».

t> comité peut «Mie appelé par le délé
gué général à l’équipement national à 
émettre son avis sur toutes les questions 
intéressant l’urbanisme national, régional 
on communal.

Il est obligatoirement consulté :
F’ Mur les projets de lois et de règle

ments d'administration publique relatifs à 
l’urbanisme ;

2° Sur la eonslilution des groupements 
d'indianisme et sur les projets d’aménage
ment de ces groupements prévus au 
titre 11 ci-après, ainsi que sur les projets 
-d'aménagement des villes dont la popu
lation est supérieure à 100.000 habitants 
et sur les projets d ’aménagement des 
communes pour lesquels sa consultation 
est demandée par un secrétaire d’Etat.

Art. 5. — Le comité national d’urba
nisme est présidé par le délégué général 
a l'équipement national.

Il comprend les membres ci-après énu
mérés :

1° Deux membres du conseil d’Etat, dont 
un, ayant au moins ie grade de conseiller 
d'Etat', est vice-président du comité;

Un représentant du secrétaire d’Etat à 
l'intérieur;

l'.n représentant du secrétaire d’Etat à 
l'économie nationale et aux finances:

Un représentant du secrétaire d’Etat 
chargé des beaux-arts;

Un'représentant du .secrétaire d’Etat à la 
santé ;

Un représentant du secrétaire d’Etat aux 
communications;

Le directeur de l'urbanisme et de la 
cunstruclion immobilière à la délégation 
générale à l'équip.'ïnent national:-

Le commissaire à ia reconstruction;
2° Trois maires, dont un d’une com

mune de plus de lOn.OOO habitants, un 
u'une commune de lûO.OOü à 10.000' habi
tants et un d'une commune de moins de 
pi.oiii habitants:

Dix personnalités particulièrement qua
lifiées en raison de leurs fonctions, de 
leurs études nu de leurs travaux, dont Un 
médecin ou hygiéniste, membre de l ’aca
démie de médecine, deu^- membres de 
j'ordre des architectes, trois membres des 
groupements qui sc proposent d'assurer 
ia conservation ou de favoriser la connais
sance des richesses artistiques, historiques 
et naturelles de la France.

Les doux membre» du conseil d'Etat 
mentionnés an paragraphe 1° ci-dessus 
>o:it élus par l'assemblée générale du 
conseil d'Etat.

Les membres mentionnés au para
graphe 2W ei-dessus sont désignés pour 
trois ans. par arrêté du délégué général 
a l'équipement national, pris après avis 
du se-.féiairé d'Etat à l'intérieur et, en 
outre, c.: ce qui concerne cinq des dix 
personnalités particulièrement qualifiées, 
après avis du secrétaire d’Etat chargé des 
be.mx-arts.

Ions les -errétairos d'Etat peuvent en 
un ire désigner de- représentants des ser
vi ■(■■< intéressés qui ont accès au comité 
av- r vsix consultative.

Aid. n. —- Les conditions de fonctionne
ment du comité national d'urbanisme sont 
déterminées par un arrêté concerté du dé
légué général à l'équipement national et 
du secrétaire d’Etat à l’intérieur. Cet arrêté 
peut diviser le comité en deux sections, 
î/'s représentants des différents secrétaires 
-i l;;:.! nu! accès à chacune de ces sections 
avec voix consultative, lorsqu'ils n'en font



«w ._
24 Juin :

pas partie en qualité de membres. Les sec
tions agissent comme organismes d’études 
ou, par délégation du comité, peuvent 
émettre de3 avis en son nom sur les pro
jets d’aménagement qui leur sont soumis. 
Le délégué général à l’équipement natio
nal peut toujours décider gue l’avis dé
finitif doit être donné par le comité lui- 
même en séance plénière.

Des rapporteurs et conseillers techni
ques peuvent être nommés auprès du co
mité et de ses sections par arrêté du 
délégué général à l’équipement national.

Le secrétariat du comité est assuré par 
les services de la délégation générale A 
l’équipement national.

Chapitre 11

Circonscriptions d ’urbanisme
et inspecteurs généraux de l’urbanisme.

Art. 7. — Des circonscriptions d’urba
nisme sont fixées par arrêté du délégué 
générar à l’équipement national, réserve 
faite des dispositions de l’article 47 de la 
présente loi.

Art. 8. — A la tête de chaque circons
cription est placé un inspecteur général de 
l ’urbanisme. Un même inspecteur général 
de l’urbanisme peut être chargé, s’il y 
a lieu, de plusieurs circonscriptions.

Les inspecteurs généraux de l ’urbanisme 
sont assistés d’un ou plusieurs adjoints 
auxquels ils peuvent déléguer partie de 
leurs attributions. Ils disposent pour l'ac
complissement de leur mission d’un per
sonnel composé d’employés techniques et 
administratifs.

Les inspecteurs généraux de l’urbanisme 
et leurs adjoints sont recrutés après con
cours sur titres et au moyen d’engage
ments contractuels signés par le délégué 
général, à l’équipement national, après 
avis du secrétaire d’Etat A l’intérieur.

Les' règles relatives au personnel placé 
sous leurs ordres sont celles applicables 
au personnel de la délégation générale à 
l ’équipement national.

Art. 9.----Les inspecteurs généraux de
rurbanisroe, dans l’ensemble de leur cir
conscription, représentent le délégué gé
néral â l’équipement national en ce qui 
concerne les questions relatives à l’urba
nisme, à l’habitation et à la construction 
immobilière. Ils sont pour ces questions, 
ainsi que pour l’application des mesures 
de sauvegarde prévues au chapitre 3 du 
titre II de la présente loi, les conseillers 
techniques des préfets régionaux et des 
préfets des départements compris dans la 
circonscription dont ils sont chargés.

Ils veillent à la coordination des pro
grammes élaborés et exécutés par les di
vers services, en ce qui concerne l’urba
nisme, l’habitation et la construction im
mobilière. *

Le délégué général A l’équipement na- 
tmnal peut charge)- un' ou plusieurs ins
pecteurs généraux de l ’urbanisme de mis
sions s’étendant à tout ou partie du ter
ritoire.

Chapitre ni
Commissions départementales 

d ’urbanisme.
Art. 10. — Il est institué dans chaque 

département une commission consultative, 
dite « Commission départementale d’urba
nisme », appelée à émettre son avis sur 
les affaires qui lui sont soumises par le 
préfet du département où siège cette com
mission. Le préfet saisit cette commission 
soit de lui-même, soit à la demande de 
l’inspecteur général de l’urbahisme chargé 
de la circonscription d’urbanisme dans la
quelle le département est compris.

La commission est obligatoirement con
sultée sur les projets d’aménagement qui 
concernent les communes faisant partie du 
département.

Art. il. — La commission départemen
tale d’urbanisme est présidée par le pré
fet ou par le fonctionnaire appelé régle
mentairement à le suppléer.
• Elle comprend les membres ci-après 
énumérés :

1° L’ingénieur en chef du service ordi
naire des ponts et chaussées;

L’ingénieur en chef du génie rural;
Le médecin inspecteur de la santé;
L'architecte en chef des monuments his

toriques ou. à défaut, l’architecte dépar
temental des monuments historiques;

Le chef des services départementaux du 
commissariat général à l’éducation géné
rale et aux sports;

L’archiviste en chef du département;
Le représentant du secrétaire d’Etat 

chargé des beaux-arts à la commission dé
partementale des monuments naturels et 
des sites ;

2° Deux membres du conseil départe
mental;

Trois maires dont un au moins d’une 
commune rurale ;

Deux membres du conseil départemental 
d’hygiène ;

Quatre personnalités particulièrement 
qualifiées, dont un membre des sociétés 
(l’histoire et d’art du département.

Les membres mentionnés au paragra
phe. 2° ci-dessus sont désignés*pour trois 
ans. par arrête du préfet pris après avis 
de l’inspecteur général de ^l’urbanisme 
chargé de la circonscription o'urbanisme 
dans laquelle est compris le département 
intéressé.

Art. 12. — L’inspecteur général de l’ur
banisme et, en cas d'empêchement, son 
adjoint, ont accès aux séances de la com
mission ainsi que les délégués des admi
nistrations publiques qui ne- sont pas re
présentées en permanence au sein de kg 
commission ; ces délégués ont voix consul
tative.

Lorsqu’elle est appelée à donner son avis 
sur un projet communal d’aménagement, 
la commission entend le maire de la com
mune intéressée.

La commission peut entendre toutes les 
personnalités qualifiées qu’elle croit devoir 
convoquer.

Les conditions de fonctionnement des 
commissions départementales d’urbanisme 
sont déterminées par un arrêté concerté 
du délégué général à l’équipement national 
et du secrétaire d’Etat ;V l’intérieur, qui 
fixe notamment les conditions dans les
quelles sont remplacés, en cas d’empêche
ment, les membres énumérés au para
graphe 1° de l’article 11 ci-dessus.

Des rapporteurs peuvent être nommés 
auprès de la commission par arrêté du pré
fet, pris après avis de l’inspecteur généra: 
de l’urbanisme. ,

Le secrétariat de la commission est 
assuré par les services de la préfecture du 
département.

Art. 13.’— Les commissions départemen
tales d’urbanisme peuvent être temporai
rement réunies en une commission inter
départementale pour l ’étude des questions 
intéressant plusieurs départements.

Cette réunion est prescrire par un arrêté 
du préfet régional lorsqu’il s’agit de dépar
tements compris dans une meme région ; 
la commission, interdépartementale est 
alors présidée par le préfet régional.
NSi les départements font partie de ré

gions différentes, la réunion est prescrite 
par un arrêté du délégué général à l ’équi

pement national ; la commission ihi2 
partementale est présidée par l e *  
régional ou par le préfet que cet 
désigne en accord avec le secrétaire 58 
à l’intérieur. n?

S’il y a lieu de réunir plus de 
commissions départementales, |>Æ
prescrivant la réunion peut décidera 
ces commissions seront représentées, 
cune par une délégation dont il déten 
le nombre des membres et qui est* 
au sein de chaque commission. «

La commission interdépartementale"!! 
réunit sur convocation de son présw 
qui en fait assurer le secrétariat par-i 
services de sa préfecture. ■

TITRE II
AMÉNAGEMENTS INTERCOMMUNAUX ^

Chapitre Ier
Constitution des groupements d ’urbanuj

Art. 14. — Peuvent être constituées! 
groupements d’urbanisme les cornai* 
voisines, limitrophes on non, situé* 
non dans un même département, quel 
nissent des intérêts communs, et lés é 
munes soumises au régime des statL 
classées, par application de la loilj 
3 avril 1942. lorsqu’elles forment uni 
ensemble géographique.

Art. 15. — Sur la demande du mairej 
des maires de l’une ou de plusieurs! 
communes à comprendre dans le groul 
ment d’urbanisme, ou sur la propo‘““ 
de l’inspecteur général de Turban 
dans la circonscription duquel se trou 
une ou plusieurs des communes du,g 
pe-ment projeté, le groupement d'ofl 
nisme est créé par .décret pris sur le r  
port du délégué général à l’équipe] 
national et du secrétaire d’Etat à JH 
rieur, après avis des préfets et consulte 
des conseils municipaux des commj 
intéressées. . a

Il peut être- modifié à toute époque.;j 
les mêmes formes. . *

D a n s  le cas où un groupement d’U 
nisme comprend des communes api" 
nanl à plusieurs circonscriptions o 
nisme, le délégué général à 1’équipeifl 
national place ce groupement dans lej 
sort territorial d’un'seul inspecteur-̂  
ral fde l ’urbanisme.

Chapitre n
*

Etablissement et approbation des 
d ’aménagement des groupementsj 
lanisme'.

Art. 16. —'Les commune^ app 
A un groupement d’urbanisme sont: 
nagées conformément A un prejeLf 
semble qui s’applique A tout le ** 
ment. . ' ■ , ■

Art. 17. — Le projet d’aména 
comprend un plan et un progxac 

1° Le plan définit:
Les éléments essentiels, du 

voies de toute nature A conserver, ' 
fier ou A créer, avec le tracé, ét 
tère de ces voies; u, '

Les pri ncipaux .espaces libres ëU 
boisées à maintenir, A dévelq""^ 
créer; -

Les zones qui doivent fairél_ 
genre d’occupation ou d’uri'nio 
tation spécial, ainsi quelles 
lesquelles toute construction, èsfj! 
.L ’emplacement des J . ‘

lions ü’irttérêt générai êt.qSKJjÇj 
blique; ' ■ ' ■ ' T* » - * 17 vïr -

• • •
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| 2° Le programme détermine :
; Les règles et les servitudes hygiéniques, 
archéologiques ou esthétiques qui pour
raient être justifiées par le caractère de la 
région et les nécessités locales, ainsi que 
toutes autre? servitudes destinées à assu
rer l’application de la présente loi;
.Les règles particulières aüx zones affec

tées à un genre spécial d’occupation.
Le plan et le programme déterminent 

notamment :
Les zones de protection des voies de 

toute nature et les règles applicables dans 
ces zones ;
. .Lés .zones de protection des monuments 
Historiques ou naturels et des sites ;

Les zones de protection des ouvrages 
Prévus au projet d’aménagement et dans 
lesquelles les travaux d’exploitation des 
carrières sont soumis à des conditions qui 
seront fixées par un règlement d’adminis
tration publique ;

Les zones dans lesquelles sont interdites 
ou réglementées l ’installa lion et l’exploita
tion de nouveaux établissements indus
triels et l’extension des établissements 
existants, alors même que ces établisse
ments n’entreraient pas dans la catégorie 
! <! P l lx. fi11* sont soumis aux prescriptions 
! e 1:1 mi du 19 décembre 1917, modifiée par 
19'-'> S des 20 avril 1932 et 21 novembre

prévues par le projet et une évaluation 
des dépenses qui seront entraînées par 
les opérations à réaliser en première ur
gence.

Elles comprennent de plus, pour les 
opérations qui intéressent plusieurs collec
tivités, la désignation de la collectivité ou 
des collectivités qui seront chargées d’ef
fectuer les expropriations, d’exécuter les 
travaux et, après achèvement de ceux-ci, 
d’assurer la garde, l’entretien et l’exploi
tation des ouvrages.

Ces propositions comprennent en outre 
un tableau de répartition des dépenses en
tre les diverses collectivités intéressées.

Art. 20. — Le projet d’aménagement est 
transmis par le préfet régional au délégué 
général à l’équipement national et au' se
crétaire d’Etat à l’intérieur. Accompagné 
de l’avis de ce dernier, il est soumis au 
comité national d’urbanisme par le délé: 
gué général à l’équipement national qui 
en provoque ensuite l’approbation par un 
décret en conseil d’Etat pris sur son rap
port et sur celui du secrétaire d’Etat à 
l’intérieur, du secrétaire d’Etat aux com
munications, et, s’il y a participation 
financière de l ’Etat, du secrétaire d’Etat à 
l’économie nationale et aux finances.

Cette approbation vaut déclaration d’uti
lité publique pour toutes les opérations 
prévues au projet d’aménagement.

Lme_ annexe au programme doit faire 
connaître, au moins par des études som- 
maires, les conditions dans lesquelles se
ront réservés ou aménagés les emplacc- 
nents nécessaires aux services publics, et 

notamment à ceux de ces services qui 
ineerncnt les transports, la voirie et 

l i 1' p eiie publique. Elle comporte en par- 
.r. 1111 «avant-projet d’assainissement 

u alimentation en eau potable.
Ari. 18 — Le projet d’aménagement du 

Moupem<*it d'urbanisme est établi par 
u nomme de l’art, qualifié en matière 

n- umxsme, qui est désigné par arrêté 
délégué général à l’équipement natin-

J-.01,s<I ue *e Projet d’aménagement a 
■,mCn considération par ie délégué ; 
u,u a 1 équipement national, il dor 

. Æ !  .uri(i conférence entre les services 
<!-.t, - VS. ct soumis à une enqu
i-, «.T v* conditions et les formes qui 

1 « r a m w s  par un règlement d’ 
du (KhUm0-11 L.oLLfiue, pris sur le rapp 

A C/fOo général à l’équipement liai 
■VA,,’ '^ sec ré ta ires  d’Etat à l ’intérh
i iii i \ , r r  .munic''!,ions- après avis < «mues secrétaires d’Etat intéressés.

départementale d’ur 
fiïe commission interdépartem
son avi lar,I.cle 13 ci-dessus érbon a \b  sur le projet.
lé L iiU v rf  ptriCd .dérogé aux dispositit 

1 reRlementaircs en vigui
gementq,iecCOnc,ern!; les Projets d’amé v'.v«enV ls aK£l°mérations situées dans 
£  « « «  fortifiées, dam les t

d-1 ;S?rves. de z°oe frontière u.nis lekmdue de celte zone.

Art. 21. — Les mesures d’exécution men
tionnées à l’article 19 ci-dessus peuvent 
être prises par le décret d’approbation .ou 
par des décrets ultérieurs on la même 
forme.

Le décret d’approbation ou les décrets 
ultérieurs peuvent créer d’office, pour la 
réalisation du projet, îles associations syn
dicales, des associations interdépartemen
tales, des associations de communes ou 
des associations mixtes appelées à fonc
tionner conformément aux lois en vigueur.

L’exécution des opérations et des tra
vaux figurant au projet d’aménagement 
est subordonnée à l’ouverture dans les 
formes habituelles des crédits nécessaires 
pour faire face .aux dépenses entraînées 
par ces opérations el travaux.

Chapitre 111

M e s u r e s  d e  s a u v e g a r d e  a n t é r i e u r e s  à 
l ’a p p r o b a t i o n  d e s  p r o j e t s  d ’a m é n a g e 
m e n t .

Art. 22. — Pendant la période comprise 
entre la publication du décret créant un 
groupement d’urbanisme et la publication 
du décret approuvant le projet d'aména
gement, les mesures de sauvegarde pré
vues aux’ articles 23 à 28 ci-après sont 
applicables sur le territoire dos communes 
comprises dans ce groupement d’urba
nisme.

Art. 23. — Le permis de construire doit 
être demandé dans les conditions et sous 
les sanctions prévues au titre VIII de la 
présente loi, sous réserve des dispositions 
ci-après :

haniim J1' — ^.inspecteur général de l’ur- 
ei i" «■’ [cnpelont en vertu des articles
sen i l f:, abm ""  rapport d”

,L ' ,r le projet d aménagement. 
•'Près consultation des collectivités

8
on-

se iv ir r . ' -  ......' “  u c s  cunec i lV lIC
d e s  ? 11,1 Çsses et sur Je vu lies
ohm • !" ■< 8 ,* départements dan?
’ rappliquer le projet d’ni
R nient, fi formule .des propositions 

aux mesures d'exécution de ce
Renient, 
tives 
jet.

Ces
ment

et 
avis 

dans les- 
t d’aména- 

rela- 
p ru -

proposi lions comprennent 
un ordre d'urgence d o  o

notnm-
fiératiuns

Dan? le cas où la construction pour la
quelle le permis de construire cs1 de
mandé- ccrait de nature à compromettre 
ou à rendre pins onéreuse l’exécution du 
projet d'aménagement, le préfet, par un 
arrêté notifié au pétitionnaire et ait maire 
dans te délai prévu à l'article 98 c i - a p rè s . '  
lient décider qu’il sera sursis à statuer sur 
la demande jusqu'à la publication du dé
cret portant approbation du projet d’amé
nagement.

Les infractions au paragraphe qui pré
cède sont punies conformément à l’arti
cle loû de la présente loi.

Art. 24. — Aucune exploitation de car
rière, aucun affouillement ni exhausse
ment du sol de nature A modifier sensible
ment l’état des lieux ne peuvent être en
trepris que vingt jours après le dépôt à 
la préfecture d’une déclaration indiquant 
la nature des travaux projetés et d’un plan 
de situation des terrains intéressés par les- 
dits travaux.

Le préfet peut, dans le délai de vingt 
jours visé au précédent alinéa, décider 
qu’il sera sursis aux travaux projetés jus
qu’à publication du décret portant appro
bation du projet d’aménagement.

Les infractions aux dispositions du pré
sent article sont punies conformément à 
l’article 105 de la présente loi.

Art. 25. — Sans préjudice des disposi
tions du code forestier, les bois, forêts et 
parcs, qu’ils soient enclos ou non, atte
nants ou non à des habitations, ne peuvent 
être défrichés ou déboisés que vingt jours 
après le dépôt à la préfecture d’une décla
ration indiquant les travaux projetés.

Le préfet peut, dans le délai de vingt 
jours vi^é au précédent alinéa, décider 
qu’il sera sursis aux travaux projetés jus
qu’à publication du décret portant appro
bation du projet d’aménagement.

Les infractions aux dispositions du pré
sent article sont passibles des sanctions 
prévues à l ’article 221 du code forestier.

Art. 26. — Lorsque la création ou le 
développement soit de groupe d’habita
tions, soit de lotissements est de nature h 
compromettre ou à rendre plus onéreuse 
l’exécution du projet d’amenagement, le 
préfet peut décider' que jusqu'à la publi
cation du décret portant approbation de 
ce projet, il sera sursis à statuer sur la 
demande d’autorisation présentée confor
mément aux prescriptions du titre VII de 
la présente loi.

Art. 27. — Pour les mêmes motifs que 
ceux qui sont indiqués à l’article précé
dent, le préfet peut décider que jusqu’à 
!a publication du décret portant approba
tion du projet d’aménagement, il sera 
sursis à statuer sur les demandes d’autori
sation d’ouverture des établissements 
classés de première et de deuxième classe.

Est soumise à autorisation préalable l’ou- 
vorture des établissements de troisième 
classe qui figurent sur une liste déterminée 
par un arrêté concerté du délégué général 
à l’équipement national, du secrétaire 
d’Etat à l’intérieur, du secrétaire d’Etat à 
la production industrielle et du secrétaire 
d’Etat à la santé. IL peut être sursis à sta
tuer dans les conditions prévues à l’alinéa 
qui précède sur les demandes d’autorisa
tion d’ouverture de ces établissements.

Les dispositions des deux alinéas qui 
précèdent sont applicables aux extensions 
nu aux modifications apportées dans les 
conditions d’exploitation des établisse
ments existante. *

Les industriels qui ne se conforment pas 
à la décision du préfet sont passibles des 
sanctions et des peines prévues à l’arti
cle 36 de la loi du 19 décembre 1917, modi
fiée par les lois des 20 avril 1932 et 21 no
vembre 1942.

Art. 28. — Les travaux neufs à exécuter 
par ou pour les services publics et les 
concessionnaires de services publics, et 
pour lesquels n’est pas exigé le permis de 
construire prévu au titre VIII ci-après, ne 
peuvent cire entrepris sans que le préfet 
en ait été préalablement informé.

Toutefois, des arrêtés concertés du dele
gué général à l’équipement national et dos 
secrétaires d’Etat intéressés pourront dé
terminer la liste des travaux qui, en rai
son de leur nature ou de leur faible im
portance, seront exemples de la déclara
tion prévue à l'alinéa précédent.
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ClIAI’lTitK IV

Mesures d'cxéeuliini des jmij'ds 
d'amùnayeuient.

Ait. 2'.'. — A dater de la publication du 
ib'' îvt approuvant !.• projet d'aménage 
nient. le- dispositions prévues aux arti
cles :tu à RA ri-anrè* son! applicables Sut 
le if'M-itniro des communes comprises dans 
le groupement d'urbani-me.

■ , I:,:11! <1 il • IV- travaux sont 
conformes ■ au projet d'aménagement.

Les infractions aux dispositions du pré
sent article sont passibles des sanctions 
pro'iues à l'article 221 du code forestier.

Art. 33. — Le préfet appelé ii se pronon- 
’i t . conformément au titre VII de la pré
s e n t e  loi. sur les demandes d'autorisation 
concernant les groupes d'habitations et 
lotissements, ne peut accorder cette auto
r i s a t i o n  que si ces groupes et lotissements 
-jnt  conformes au projet d'aménagement.

Art. 30. — L'exécution de tous travaux 
de construction est subordonnée à la déli
vrance d'un permis de r .instruire dans les 
conditions prévues au titré VIII de la 
présente loi.

Si une construction doit être édifiée sur 
une parcelle comprise dans les aligne
ments il'uiie voie ou d’une place existante
modifié: • en apjili.xitinn du projet d'amé-
n-iecnic nt. le permis de construire est
délivré ■’ .nf e-uiéinent aux nouveaux ali-
gu- ne-n t> de cette voie on place.

Si un ■ : - r. i , -1 > • : i l  : i : i doit :être édil'réé sur
une parcelle comprise totalement dans les 
cbgnçments d'une voie ou d’une place à 
créer, le permis de construire est refusé.
Il en est (!i- même si la construction doit 
être édifiée une parcelle comprise tuto
iement d iu- un emplacement réservé par 
le projet d'aiué-nagem -nt pour des espaces 
libres oublies ou pour des sers ices pu
blics. p.  ]iai"'çl\o doit être expi oui ire dans 
le délai ipiin/c ans a dater du refus du 
permis i r e.-trui’c. S’il n'a pas élé pro- 
cé le à l oxp:- ipriatnm dans ledit débit, le 
propriétaire peu! mettre l'administration 
eu demeure d'y procéder dans le délai de 
trois mois, faute de quoi il reprend la 
I ! 1 uv ; i ;s p os i 1 i ci de son terrain. Le permis 
de -'.instruire ne p-uit pins être refusé par 
un motif tiré !•■ l' implant.dion de la cons-
110 , i m : m'oit-'- et. év i ; i t Uelleme l : t . le
pi lie iét.i Ire a .L'oit a mm indemnité: cette 
îmicmmté est fixée par 1- cunsoil de pré
fecture.

Les disposition- de l'alinéa qui pu-cède 
sont applicables lorsque la parcelle consi
dérée n'mt rjme pari .cil unent atteinte et,  
i|iic la partie restante est impropre à rece
voir um1 c instruction conforme aux pres
c* ri pî ior-s vésult ;m! et i•èglements
tl! ^ :ur.

Si un** • md; n i • î ; ■*• n j de d 'habit.il:..n
*hiiï être. édifiér! sur mu.' par celle que l'exé-
;-nl i tit -1U p.-oj : t V: nt j1iv er;iine d'une
vnie i ; ■ 1 d mie * ;t «'ré ci', le 

ali'dé
permis fie

Ct)ns ÎÏ'M 11■e ne , 1 - i ’ î être aCC que lors-
que celle Voie ou pl u:0 a été aménagée 
conformément au projet par une collec
tivité publique, au moins pour le tronçon 
cotnpr.s entre le bâtiment à édilier et une 
des voies publiques avoisinantes; en cas 
d’inaction J '1 la collectivité publique, tes 
intéressés peuvent faire exécuter à leurs 
frais les travaux d'aménagement de la 
voie.

Art. 3i. — L’autorisation préfectorale 
prévue par la loi du 10 décembre 1917, 
tnod'liéo par les lois des 20 avril 1932 et 
il novembre l'.i 12, pour l ’ouverture des 
élablm-oimuiis classés de première et 
deuxième classe, in* peut être accordée 
pie ,-i les installations envisagées sont 

conformes au projet d’aménagement.
iC'll" autorisation doit être obtenue, et. 

l' .-l ac ordée que sous la même comli- 
i ii; pour l'ouverture des établissements

;,.i,grm.> cia-s.' compris dans la liste 
' i g. m- au .-••coud alinéa de l'article 27 et 
» un !i - n ce i i îica t .o ns aux installations 

.•v-tame.- visées au troisième alinéa dudit 
al i; ■!'• 27.

!. s ii,fra lions aux d isp ut i ons  du pré- 
. nt artic'e s-mt punies des sanctions pié- 
•••••> au quatrième alinéa de l'aimcl - •>, 

Jr-sas.
Art. 35. — Les travaux neufs à exé-mter

mu mi pour les services publies et les 
, on.m-mor,mures de services publics et 
|. ,ur le'.queis i! n ’est pas exigé le permis 
le aon-truiiv prévu au titre VIII ci-après, 
:i, pi uvent être entrepris que si les projets 
l'Vxécution de ces travaux sont revêtus 
i'im \csa ■roi-slatant leur compatibilité 
vc • ■ le projet d'amenagement. Ce visa est 
; - i • pii- l'autorité compétente pour 

. ! i ; i r 11 -, v- r les projets.

TITRE lit
!>k o .;i :t s  : A v i w . - :  \ u : v .  c o m m i ' y w n  

Ctumtir. Tr

/ V o i e /  s ri '  n n i é i u v j e ' i n o n t  r r u u  n  i m i a u . r  
en rjénérnl.

Art. 3fi. — Sont tenues d'avoir un p n i  -l 
d'aménagement, même si elles uni déjà .e 
plan gei',i'!.a 1 d'alignement et de llivehe- 
i : " 111 imposé- par farliele 130 -.ji tl de la 

loi du é avril issî :
1" Les communes de Puhki habitants et 

au-dessus;
2° Les communes comprises dans un 

groupement d’urbanisme, <i l'exception de 
cilles qui seraient désignées par un ar
rêté du délégué général à l’i quipemetit 
national: ,

3 ’ Les communes totalement ou parhrl- 
leMieiit détruites ayant fait l ’objet de Far 
r été prévu à l’article 6! ci-après;

Art. 31. — Aucune exploitation de car
rière, aucun alfnuillement ni exhausse
ment du su! de ii.dure à modifier sensible
ment l'état lies lieux ne peuvent être 
entrepris sa ns un visa du préfet, consta
tant que ces travaux sont compatibles avec 
le projet d'aménagement.

Les inf'actious aux dispositions du pré
s e n t  article sont punies conformément à 
l'article 103 de la présente loi.

Art. 32. — Sans préjudice des disposi
tions du code forestier, les bois, forêts et 
parcs, qu’ils soient enclos ou non, attenants 
mi non à des habitations, ne peuvent être 
défrichés ou déboisés sans un M--a du

1° Les communes soumises au régime 
des stations classées par application de la 
loi du 3 avril 1912 :
' A" Les communes don! la liste est établie 

dans rhvpie département par des arretés 
du .préfet pris sur la proposition de i»:ns- 
"eeleur générai de l 'urbanisme, a p r è s  avis 
du conseil municipal et de la commission 
départementale d'urbanisme. En ce qui 
concerne les commîmes de moins de g.iK’d 
habitants agglomérés au chef-lieu, l ' ins
cription sur eettç liste ne peut être faite 
qu’après avis de l’ingénieur en chef du 
génie rural. Sur cette liste peuvent être 
inscrites les communes en voie dlu-rro-s- 
s",nenR celles qui présentent un caractère 
pittorc-qiie, artistique ou ' historique, et

!

î'i .b rin  R.I13

c e l l e s  qui 'Il font la demande, f.ette liste' 
de communes peut cire mudiliée ou com-j 
nlétée a toute époque dans les mêmes2 
formes. k

Art. 37. — Des décrets en conseil d'1 
pris sur le rapport du délégué général 
l 'équipement national, du secrétaire d’Elatl 
à l ' intérieur et du secrétaire d’Etat à l’éeo-i 
nuime nationale et aux finances, peuvent} 
étendre l’obligation d’avoir lin projet 
.d'aménagement à d'autres catégories de-; 
communes que celles prévues à l'article’* 
(jui précède.

Art., 3*. — J.e  projet d'aménagement 
comprend un plan ci un programme: ;

i" L'1 plan détiiiit :
l.a dii-elion. la largeur et le caractère1 

■ les voies à conserver, à modifier ou i  
créer :

[.es emplacements, rétendue et les dis
positions générales des pinces, squares,; 
jardins publics, terrains de jeux et de 
sport s . parcs, espaces libres divers, résers' 
v e -. boisées à maintenir, à développer o* 
à créer : î

1."s zones qui doivent faire l ’objet d’ujfc 
genre d’iveupiiion ou d'un mode d'habh 
talion spécial, ainsi que les zones dans les- 
quelles toute construction est interdite;

ï.e> ,pl m uients réservés pour des nw 
nu.il■-:)!>- e! édifices publies et pour de* 
services publics ;

2-’ Jm programme détermine:
Les règles et les servitudes hygiéniques, 

archéologique.--, esthétiques qui pourraient 
être justifiées par le caiactère de la cuiO- 
muné et les .nécessités générales ou loca
les. ainsi que Imites autres servitudes de-f 
'me,'< à assurer l’application de la Pre‘ 
■■ente loi :

Les règles spéciales aux zones affectées 
.i un genre particulier d'occupation:

Les dérog'dious nui peuvent èti* aecor-' 
b cs pour des édifices ou monuments Vr  

le préfet apres avis de la commission dé- 
parlementai!1 d’urbanisme.

détermine0*;Ln plan et b' programme
notamment :

Les /.unes 
toute nature 
e.es zones ; 

i.es zone

tégorie de cctix ipii sont soumis auXrI»S| 
n- de la loi du 19 décembreçription ... ... .... .... ...............

modifiée nar les lois dos 20 avril ff®-- 
21 novembre 19A2.

Une annexe au programme doit 
connaître au moins par des études
m.iir-'- :

Le> conditions dans lesquelles serojfi j
sénés  ou aménagés les emplacements 
eessaires aux services publics et. no*® 
meut, à ceux de ces services 
lient les transports, la voirie et l h î r  
publique: ,

L’ordre d’urgence des opérations^r 
vues. ' ■

Cette annexe comporte en pa,;tiJcS  
avunt-prujet d assainissement et d tuj V  
talion eu eau potable.
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de protection des voies M'; 
c! les règles applicables datp|

de proteclion des monunieb-j
historiques ou naturels et de- sites; J  

' ■ zones de protection des ouvi'Ub®! .CS /.'Mi' B '. ' ■ | n ' '1 ' '
nréuis .-m pioii'! ri'aniénagcment, et da| 
!i -quelles les travaux d ’exploitation * 
an n-i es seront -oumis à des condifi^ 

qui seront fixées par un règlement d’adfl 
nistral.iori publique ; ' 2

Les /onps dans lesquelles seront 
dites un réglementées l’installation 3 
l'exploitation de nouveaux établisscni*® 
industriels et l'extension des établ i^ 
munis existants, alors même que ces 
bliqjenients n'entreraient pas dans la
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rv P  —"Ee projet d’aménagement est
W® par on homme de l’art, qualifié en 
&atière d'urbanisme, qui est désigné par 

dm maire, après agrément au délé- 
toe génér*! ,V l’équipement national. 

r?ute par le fnaire de désigner l’homme 
le 1 art dans un délai fixé par le délégué 
enéral l’équipement national, celui-ci 
uectué d'office cette-désignation, 
fi ést ensuite procédé comme il est dit 

ax deuxième, troisième et quatrième 
nneas de l’article 18 et à l’article 19 de 
1 présente loi.
Art. 40. — Le projet d’aménagement est 

ifinsmis par le préfet régional au délégué 
eneral à l’équipement national et au se- 
iclaire d’Etat à l’intérieur. Accompagné 
c 1 j\yis de ce dernier, il est soumis, s’il 
a lieu, au comité national dUirhanisme 

i;,r délégué général à l’équipement na- 
unal qui en provoque ensuite l’approba- 
l,u par un décret en conseil d’Etat pris 

spn rapport et sur celui du secrétaire 
J-iat è i’inlériour et. s’il y a participation 

jnancicrc de l’Hlat. du secrétaire d'Etat à 
économie nationale et aux finances.
'■ cite approbation vaut déclaration d’irti- 
,’ publique pour toutes les opérations 

'"-'vues au projet, d'aménagement.

Arl. n. — Sont applicables aux projets 
'.«ménagement communaux les ilisp'osi- 
,!I|K u° l’article 21 de la présente loi.

Y*' — ,1'ans les nnnimmc' qui. en
'U'tu de-- articles 3tî et 37 ci-dessus, sont 
'piues (1 avnir un projet d'aménagement 

jusiju’à la publication du décret ou de
■ airctc portant approbation de ce projet,
es mesures de sauvegarde prévues aux 
■d’eabf 11 ';i lu'ésente loi sont ap-

A ]iaii:r de la publication du 
peret portant approbation du projet
■ anicirigeniciil d'une eommnne. les îno- 
ares i exécution prévues aux articles 3.0 à 
1 ne la présente loi sont applieables sur 

t‘ territoire de cette coninnine.

Chapitre 11

> » j i ‘ h  i l  n m r n a g c m e n l  d e s  c o i n  i n u n c s  
I " H i / P i  1 r s  l i o n s  1111 i n o u  i i r i n r i i l  i l ' n r h niUîyn.t •' 1mstni

Arl.
'tue les 
- t'otip i- n 11 
d'établir 
■e projet

Ait. • r  
d amenai.

- Les projets d'aménagement' 
communes comprises dans un 

■ut d’urbanisme sont lenues 
doivent être en conformité avec 
d aménagement du groupement

t• —  n.m.s le cas oii le proje
. emenl d’une commune a été àp 

i >M\c ou déclaré d'utilité publique anté- 
j lu publication du décret 
i d' jP groupement d'urbaidsme. ce pro 
iVti'“-‘. r ul y,le balisé sans qu’il ait été 
■ tau aux prescriptions contenues dans

vii'.u i e* ^  présente loi en
,-a sauvegarde du projet d'aménage 

ut du groupement d'urbanisme.
,. u arreté du préfet pris nprè? avis de 
dnnrJlec Vm1’ • Réitérai de ruriianisme or- ■Ui. s il y a lieu, la révision du proje 
n ’ l,<'n;iqemcnt communal pour nue ee 
U  s''.11 mis en conformité avec le pro 

udU'Uagcment du groupement d’urb

•imol' H'- l » ai rélé du préfet, pi 
Y ;lV1'  de l’inspecteur gfnéj'al de l'i 

iitY.m1.1-'’' ,l,M‘ider que. jusqu'à l’a 
'■o-n,, 1011 '*u l)1(»jet d’aménagement du 
à tsl^juent d'ii'i-huni-mie. il sera sursis 
d’-.^c-l, Vt,|lu'ut ou à'l'instruction du projet 

YCf,:|gem(.'iil communal non enem 
•iptouve ni déclaré d'utilité publique.

tins
Au
an

TTÇRE IV
DISPOSITIONS SPÉCIALES A LA RÉÇION 

PARISIENNE

CHAPITRE Ier

O n / a n i s a t i o n  d e s  s e r v i c e s  d ’u r b a n i s m e  
d e  la r é g i o n  p a r i s i e n n e .

Art. 47. — L’ensemble des communes 
de chacun des départements de la Seine, 
de Seine-et-Uise, de Seine-et-Marne, ainsi 
que 'les communes du département de 
l’Oise appartenant aux cantons de Creil, 
Neuillv-en-Thelle, Pont - Saànte - Maxence, 
Senlis’ et Nanteuil-le-IIaudoin, constituent 
à la fois une circonscription d’urbanisme 
et un groupement d’urbanisme au sens 
des articles 7 et 14 de la présente loi.

Art. 48. — 11 est institué auprès du 
délégué générai à l’équipement national 
un comité consultatif dit Comité d ’aména
gement de la région parisienne.

Le comité d'aménagement de la région 
parisienne peut être-appelé par le délégué 
général à 1 équipement national à émettre 
son avis sur toutes les questions intéres
sant l 'urbanisme dans la région parisienne.

11 est obligatoirement consulté; 
t" Sur le projet d'aménagement de la 

région parisienne :
2° Sur les projet?, d’aménagement de la 

ville de Paris et 'des communes comprises 
dans la région parisienne.

Art. 49. — Le comité d'aménagement de 
a région parisienne est présidé par le dé

légué" général'  à l’équipement national.
Le comité comprend les membres ci- 

après énumérés ;
t" Deux membres du ror.-oil d'Etat dont 

un. avfÿit au moins le grade de conseiller 
ij'Elal. est vice-président du comité :

Lu représentant du secrétaire d’Etat a
l ' intérieur; . , . , :
. .l 'n représentant du secrétaire d Etat a
l'économie nationale et -aux finances;

Lu représentant du secrétaire d Etat a
a santé ;

L-j directeur de l'urbanisme et de la 
ron-lriirtinn immobilière à la délégation 
général.' à l 'équipement nation'al 

Le commissaire à la reconstruction ; 
l 'n in.-pcctcur général des eaux et ylu 

génie rural désigné par ie secrétaire d’Llat 
l 'agriculture;
le? deux inspecteurs généraux des pont; 

et chaussées chargés des circonscriptions 
rémonalcs comprenant les départements de 
t.-Yseim*. de Seine-et-Oi-e et de Seine-et-
Marne ; . ,

Le chef du service de l'inspeetmn gene
rale à la production industrielle : 

L’inspecteur général des services 
rhitecliH'c, d u secrétariat 
beaux-arts ayant /"dans sa 
la région parisienne :

2" ]/■ préfet de la Seine 
Le préfet de police;
Les préfets des départemcn's de Scne- 

Pt-Oise. d" Seme-ct-.\lanie et de l'Oise;
:.!■> l u membre de chacun des conseils 

dcpai'lcim ntaux de la Seine, de Seme-et- 
1 " 1 "  inc et de !"0'~c. a l'cx-

cir
lié ral 
■on

d :»r-
d c s 

iption

départements de Seine-et-Oise, de Seine- 
et-Marne et de l’Oise ;

Huit personnalités particulièrement qua
lifiées en raison de leurs fonctions, de 
leurs éludes ou de leurs travaux, dont un 
médecin ou hygiéniste membre de l’aca
démie de médecine, deux membres de 
l'ordre des architectes, deux membres des- 
groupements qui se proposent d’assurer la 
conservation ou de favoriser la connais
sance des richesses artistiques, historiques 
ou naturelles.

Les deux membres du conseil d’Etat 
mentionnés au paragraphe 1° ci-dessus 
sont élus par l’assemblée générale du con
seil d’Etat.

Les membres mentionnés au paragra
phe 3° ci-dessus sont désignés pour trois 
ans par arrêté du déiégué général à l’équi- 
pemefit national, pris après avis du secré- 
taire d’Etat à l’intérieur et. en outre, en 
ce qui concerne quatre des huit personna
lité? qualifiées, après avis du secréiaire 
d’I-Aat chargé des beaux-arts.

l'niis les secrétaires d’Etat peuvent en 
outre désigner des représentants des ser
vices intéressés qhi ont accès au comité 
avec voix consultative.

Art. 3o. — Les conditions de func.tionne- 
nient du comité d’aménagement de la ré- 
g.on p.ii isicnii-o sont déterminées par un 
ai reté emr oi'tè du délégué gérférai à i’équi- 
l-'-ivic-n1. national c> du secrétaire d’Etat à 
l'intérieur, tic! arrêté peut diviser le co
mité eu ]di1 ■-1'• io> sections et instituer dans 

ni ?, in une inniL'-éon permanente. l.e« 
repiésriit mis des différents secrétaires 
d’Etat ont accès à -■’•? sections et à la com
mission pi'rinanc".'.!" avec "voix consulta- 
ti\e. Inr.-'iu’i’s ’ne font pas partie de ces 
;ec1io;is ,.u de cet;-- '■omn';?s:,i^ perma- 
-i.■ p.11' en qualité de mejnbres.

)_es sec t! ' ; 11 s a g i"  --A comme organismes 
.l'éïnd I :• comimssion perinanèntj ]ieut 
recevoi;' d. n'g-'it ooi p; t mammie ou comité 
.•.-on .'mettre d.'s ;n. i? ro nom de son 
• imité sur les projets d'aménagement qui 
lui sont soumis.

Le délégué général ;> l'éqnijicin'.nl na- 
t'i.na! j'iciq tous 'urs dé-’ider que Lavis 
déiinilif doit ctri- diomc par le comité lui- 
même ci! s .ni ; i. ■ ■■ pl'Aiiérc.

D"s rappnrtcurs et cmseilU-rs techniques 
t,.-uven! être nomii.é-’ auc-rc-- du comité -t 
de s;i c.iuimission ; ."'manente par an été 
iu délégué géméo-.L a l’équipement natio
nal.

j.e secrétariat du comité est assuré, par 
«ervici - de ];i délégation générale à 

l'équipcmcnl national.
\rl. 3t. -■ l’n u- le- d i part cm en! ? de la 

Si-uic. .1.- Si'iuc-ct-n .- > cl d- t-
Man.c et j.'.iir h ? cardon? du département 
fie i’t.isc m.mti'.iiné" l'arlicjc 47 ci-.lcs- 
-ii? le comité d’amcilagcneut «le la région 
narisiotinc exerce n? ai'iilmtion? dévolues
aux Cii:iinii:-?;o!i' :c!i:0 t' "f: ï■ aI f d' ur ba-
ni-mc p.,r te diap'trc 11! du titre I,r de la 
présente loi.

Chapitre H

Etahl issr n)r n I fin pro j r i  i l ’ i i in'  i iai /ei i i i - i i l

S, -el-M:
liislon. pour le conseil dejiaitem'mtal de

et coiiseiüe' 
compri?ç

mue 
Loi:

la Seine, des maires 
cipaux des comnium 
departement:

Deux membres du conseil municipal de 
Paris:

Oua're maire? ou conseiller? municipaux, 
dont mi d'une commune du département 
de la Seine autre que la ville le l’aia* 
e! un il"m e c.immune de chacun de? ind

t h ‘ h t  n ' i j / n u  j r n t s u ' i i l/r
Alt. 32. —  D-mri)’- • approuvé et- déclaré 

dAitiHlé publique, .'."ifuniicuicot a Tarti- 
,-lc p" de la fié du a :'0 IP'it. le projet 
d'aménagement établi .antérieurement, à la 
piiiiLcali'io de a p e - . - I m  pour la 
pallie de la reg'o:! n.Oi?'eiine qui eoni- 
prend le? commime- du département de la 
Seine autre.? que Paris, le? communes des 
départements de Soiue-ri-Oi?e. ,1.. seinp-et- 
Marnc et de l'(ti?c figurant ?nr la lisb 
déterminé".' par rarrèté dp •i'lui?;rc de fin  
Icl'k'lir Cil daté du 23 ma; t',133.
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Art. 53. — L’inspecteur général de l ’ur
banisme placé à la tête de la circonscrip
tion d’urbanisme de la région parisienne 
est chargé :

1° D’assurer la coordination du projet 
d ’aménagement de la ville de Paris et du 
projet d aménagement de la région pari
sienne approuve et déclaré d’utilité publi
que comme il e6t dit à l ’article précédent ;

2° De faire établir le projet a ’aménage- 
inent régional pour les parties des départe
ments de Seine-et-Oise et de Seine-et- 
Marne auxquelles ne s’applique pas le pro
jet régional mentionné ci-dessus.

Art. 54. — Pour la coordination et l’éta
blissement des projets mentionnés à l ’arti
cle précédent, il est institué un service 
technique qui relève directement du délé
gué général à l ’équipement national, et 
auquel les divers services de l’Etat, des 
départements et des communes intéressés 
doivent prêter leur concours.

Ce service technique est dirigé par un 
chef de service assisté d’un conseiller tech-

S . D comprend de plus des employés 
iques et administratifs.

Le chef de service, le conseiller techni-

r e et les employés sont recrutés comme 
est dit à l’article 8 ci-dessus en ce qui 
concerne les inspecteurs généraux de l ’ur

banisme, leurs adjoints et leur personnel 
d ’exécution; l’ensemble des règles appli
cables pour le personnel de la délégation
fénérale à l ’équipement national sont 

tendues aux employés de ce service tech
nique.

Art. 55. — Sont applicables au projet 
'd’aménagement de la région parisienne les 
dispositions des articles 16 çt 17 des 
deuxième et quatrième alinéas de l ’arti
cle 18 et de% articles 19, 20 et 21 de la 
présente loi.

Toutefois, le projet d’aménagement de 
la région parisienne est transmis directe
ment au délégué général à l ’équipement 
national par l’inspecteur général de l ’urba
nisme.

Chapitre III
Mesures de sauvegarde et d'exécution 

concernant le projet d ’aménagement de 
la région parisienne.

Art. 56. — Les articles 23 à 28 de la 
présente loi relatifs aux mesures de sau
vegarde antérieures à l ’approbation des 
projets d’aménagement sont applicables en 
ce qui concerne la ville de Paris et les 
communes des départements de Seine-et- 
Oise et Seine-etnMarne qui ne figurent pas 
sur la liste déterminée par l ’arrêté du mi
nistre de l ’intérieur en date du 25 mai 
1835.

Art. 57. — Les articles 30 à 35 de la 
présente loi-, relatifs aux mesures d’exécu
tion des projets d’aménagement sont appli
cables en ce qui concerne la partie ae la 
région parisienne qui comprend les com
munes du département de la  Seine autres 
que Paris, les communes des départements 
de Seine-et-Oise, Seine-et-Mame et de 
l ’Oise qui figurent sur la liste déterminée 
par l ’arrêté du ministre de l ’intérieur en 
3ate du 25 mai 1935.

Ces articles seront applicables, en ce qui 
concerne la ville de Paris et les commu
nes des départements de Seine-et-Oise et 
Seine-et-Marne qui ne figurent pas sur la 
liste déterminée par l ’arrêté précité, «à 
dater de la publication du décret portant 
approbation du projet d’aménagement 
pour Ja ville de Paris et pour ces com
munes.

Art. 5S — Le« terrains sur lesquels 
sont établies des usines de la  région pari
sienne dont l ’exploitation est ou serait in-.-

terrompue par suite d’abandon, de vétusté 
ou de conventions entre les industriels et 
les pouvoirs publics ne pourront être uti
lisés pour un usage industriel qu'après 
autorisation du préfet.

Ces terrains pourront être réservés, en 
tout ou partie, pour un usage autre que 
l’usage industriel, par des arrêtés du pré
fet pris après avis de l’inspecteur général 
de l ’urbanisme et de l ’inspecteur général 
de la production industrielle; les condi
tions de leur utilisation ultérieure seront 
fixées par des arrêtés pris par te délégué 
général à l ’équipement national et, te cas 
échéant, lp ou les secrétaires d’Etat inté
ressée.

Les mesures prévues par le présent ar
ticle donnent droit, s’il y a lieu, aux in
demnités prévues par 1e deuxième alinéa 
de l’article 80 de la présente loi ou à des 
indemnités d’expropnation.

Chapitre IV

Dispositions concernant les communes
comprises dans le groupement d ’urba
nisme de la région parisienne.

Art. 59. — Les dispositions du chapitre II 
du titre III de la présente loi sont appli
cables aux communes comprises dans le 
groupement d’urbanisme dp la région pa
risienne, sous réserve des dispositions ci- 
après :

Les services placés sous l ’autorité du 
préfet de la Seine remphssent 1e rôle 
■onfié à l'homme de l ’art au titre III de 
la présente loi pour la ville de Paris et 
pour les autres communes du départe
ment de la Seine;

Le projet d’aménagement de la ville de 
Paris doit êtro accompagné de propositions 
concernant les modifications qu’il y aura 
lieu d’apporter aux projets d’aménageajfent 
déjà approuvés des communes dé banlieue 
limitrophes de la ville dp Paris pour assu
rer la mise en harmonie de ces projets 
avec le projet d’aménagement de Paris et 
leur subordination à celui-ci;
. Le projet d’aménagement de la ville de 
Paris est pris en considération par le dé
légué général À l ’équipement national et 
l>ar le secrétaire d’Etat à l ’intérieur.

Art. 60. — Jusqu’à l ’approbation du pro
jet d’aménagement de la ville de Paris, 
î. est établi, à titre de mesure de sauve
garde, sur le territoire des communes de 
banlieue limitrophes de cette dernière, une 
zone de servitude de 150 mètres s’étendant 
à partir de la limite extérieure de l ’an
cienne zone non ædificandi contiguë à l’an
cienne enceinte fortifiée.

Les dispositions de l ’article 23 de la pré
sente Ici sont applicables dans cette zone.

Un arrêté du préfet de la Seine pourra 
porter sur certains points jusqu’à 200 mè
tres tes limites de la nouvelle zone de ser
vitude définie au premier alinéa du pré
sent article.

TITRE V
DISPOSITIONS SPECIALES .AUX COMMUNES 

SINISTRÉES

Art. 61. — Sous réserve des dispositions 
de l’article 108 ci-après, les dispositions du 
présent titre peuvent être appliquées à 
toute commune qui, quel que soit le chif
fre de sa population, a été totalement ou 
partiellement détruite, par suite de faits 
de guerre, d’incendie, d’inondation ou de 
tout autre cataclysme.

Un arrêté du délégué général à l’équipe- 
meftt, national décide si la commune entre 
dans les conditions ainsi prévues.

Art. 62. — Dans 1e cas où la commun 
était déjà tenue d’avoir un projet d’ami 
nageaient et où ce projet est en cota 
d’élaboration, le maire confie l’étude d 
projet de reconstruction des parties sini 
trées à l’homme de l’art à qui était coi 
fiée l ’élaboration du projet d’aménagemet 
de la commune.

Art. 63. — Dans 1e cas où 1e projt 
d’aménagement est déjà approuvé, j 
maire fait établir le projet de reconstrui 
tion des parties sinistrées de la commun 
et fait opérer, s’il y a lieu, la révision di 
projet d’aménagement.

Il confie cette mission à l’homme dj 
l’art qui a établi 1e projet d'aménagement 
de la commune ou s ’il ne peut faire appfl 
à cet homme de l'art pour quelque caust 
que ce soit, il procède comme il est dtf 
à l ’article 39 ci-dessus. ‘

Art. 64. — Dans le cas où la commun* 
ne serait pas tenue d’avoir un projd 
d’aménagement, l’arrêté prévu à l’arti 
cle 61 ci-dessus qui l ’assujettit à cet# 
obligation fixe 1e délai dans lequel le maifl

e l ’adevra désigner un homme de l’art.
Il est procédé à cette désignation ain 

..................................:éae

la 1 
fair 
rem 
l’ur]

qu’il est dit à l ’article précédent.
Art. 65. — Le projet de reconstruction 

doit être présente au délégué général/ 
l’équipement national dans 1e délai * 
trois mois à compter de l ’arrêté prévu* 
l’article 61 ci-dessus. Toutefois, aans'l}* 
cas prévus à la fin du deuxième alinéa <*e 
l ’article 63 et à l’article 64, ledit délai 
commence à courir qu’à compter de la d» 
signation de l’homme de l ’art.

Le projet de reconstruction est instruj' 
et approuvé conformément aux disp®5*' 
tions du titre IH dé la présente loi. t

Art. 66. — En même temps que 1e projf* et a 
de reconstruction, le maire fait établir1' 
plan d’alignement et de nivellement d*s 
parties à reconstruire. Jusqu’à ce que F 
plan ait été approuvé, aucune constru*' H • 1 
tion, même d'abris provisoires, ne p«jj 
être édifiée sans une autorisation &
Vre,et ; , S

Art. 67. — Les actes, pièces, écrits et f°‘, sieu 
malités qui concernent l ’établissement Ce: 
la réalisation des projets d’aménagenieê être 
des communes sinistrées sont, à conditw® les 
de se référer expressément à la préseOr trav. 
loi, dispensés de tous droits de tlmW*' . 
d'enregistrement et d’hypothèque.

TITRE VI
DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS IBS

d’aménagement
PROJtf**

prév 
pour 
Mes 
1 exéi
but
Pour
ouvraChapitre I» .

Etablissement des projets d’aménagemt^
Art. 68. — Les dépenses entraînées -jj fonn 

l'établissement des projets dtaménagenJjj; . 
soit des groupements d'urbanisme, soit®! 
communes, sont à la charge de l ’Etat. W  
sont imputées sur les crédits ouverts 
cet effet au budget de la délégation 
raie à  l ’équipement national

Lorsque la réalisation d’opérations 
vues par les projets d'aménagement 
nera lieu à  une participationunancièr* 
l’Etat, celle-ci sera diminuée du mob* 
des dépenses résultant de l’étahUssefft 
desdits projets.

Les contrats relatifs & l’établissement 
projets d’aménagement prévue au pré® 
alinéa du présent article ou des fonds; 
plans nécessaires' pour l ’exécution àBM 
projets sont passés au -nom de l ’E tat ,;;

Art. 69. — Les administrations et 
publics et les concessionnaires de 
publics prêtent leur concours à l’ê1 
ment des projets d’aménagement et
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fius de communiquer à l ’inspecteur gé- 
■“d de l ’urbanisme ou aux hommes de 

. les documents et renseignements qui 
«eut utiles pour l'établissement desdits

tL inspecteur général de 1,’urbanisme, les 
nmmes de l ’art et toute autre personne 
ppelée à  avoir communication de docu
ments et renseignements relatifs A des pro- 

s .d'aménagement sont tenus au secret 
wessionnel. Les infractions sont passi- 

des des sanctions prévues à l’article 378 
pu code pénal.

Chapitre II
|^£xécufion d e s  p r o j e t s  d ’a m é n a g e m e n t .

^  TO. — Aucun travail public ou privé 
i l '*  ' vePrendre dans le périmètre auquel 
tfapphque je .projet d’aménagement ne 
™rrl eire -réalisé, que s’il est compatible 

rec ce projet.
. " l ? 315 de difficultés sur la portée exacte 
{^'^1RP°sitions contenues dans un projet 

■.â^fment<^es services intéressés in- 
Lhwpècteur général de l ’urba- 

iisine et l’appellent à émettre son avis.
IL- — Les caisses départementales 

Viiii3 » nMement et de l’extension des 
i. ,5  ej  villages créées .par l ’article 8 de 
fairp1 h u 19 juillet 1924 et chargées de 

avances aux communes sont 
il’iwWf es une caisse nationale de 
rfanHwiilsmeJ’. dont les, attributions et les 
îment!°ns organisation et de fonctionne- 
rminiit!.eÎPnt par un règlement d’ad- 
^diwuu^'x11 Puljli(lue pris sur le rapport 
inal général à f  équipement natio-
ln ’cfri!^.Secrél?ire d’Etat à l’intérieur et 
■l auxfLnanc^*'1̂  à l’économie nationale

« A L T  ^  vue de faciliter la réa- 
liet , i w e *°ute opération prévue au pro- 
’woiM1 i na®?,ment ou se rattachant audit 
rèii Çrétet peut déterminer, par ar
que]’ Périmètres ou les Ilots dans les- 
ublipitlfi» ProPn étaires d’immeubles sont 
sieuL groupés en une ou plu-

Ce^ d,ssociations syndicales, 
être rnnof?0!?1'0115 peuvent notamment 
les nrnr.„Vi.u,ées Pour la zone comprenant 
t r a v a i l a p p e l é e s  à bénéficier desUA projetés.
prévuee .̂’ associations syndicales 
Pour rihin* iirtlele précédent peuvent avoir 
Mes iJii! Je remembrement des immeu- 
l’exéciitinn ?u non kâlls intéressés par 

Le rem>nKU projet d’aménagement. * ' but rip^^prem ent aura notamment pour 
Pour jpc l?r le transfert de propriété 
ouvra (tpo I? '1'?1.1!5 nécessaires à l’accès des 
parce n pc ^ ° J etés et d’éviter qu’aucune des 
fasse nhQti!eîneurant après ce transfert ne 
Mrnie i ,,ac*e par son étendue ou par sa 

un aménagement rationnel.,
ne m;,i ' Les propriétaires intéressés 
semervt tJÜ Pas User de la faculté de délais- 
2t juin <sctVUe * l’article H de la loi du 
Wdina1 «Tï fUr le? associations syndicales,
** 2l dA<ÏÏàres l°is des 22 décembre 1888
u  â ? ^ re -192€-

^^Hneinv^^P4^ 01? des propriétaires des 
®épenspseL^0ïïPr‘s dans le périmètre aux 
faux pci .1 de l ’exécution des tra-
tiuia})|p -.^'terminée, à défaut d’accord 
• ’ Par décret en conseil d’Etat.

H°n'ûuhn^r- Un règlement d’administra- 
Mé p,^s s^r le rapport du délé-
farde8 dcoral a 1 équipement national, du 
^Uce a,, ŝ au^ - . secrétaire d’Etat à la 

du spprl*oiecr^laire d’Etat à l ’intérieur 
jale et «ni f l e d’Etat à l’économie natio- 
appiicatik, j ances. Axera les conditions 

W  J . es articles 72, 73 et 74 ci- 
1 aeterminera notamment les

règles relatives à la constitution et au fonc- 
tionnement des associations syndicales 
ainsi qu’au remembrement.

Art. 76. — Peut être déclarée d ’utilité 
publique l’acquisition par une collectivité 
publique d’immeubles bâtis ou non bâtis, 
lorsque cette acquisition est de nature à 
favoriser la réalisation d’un projet d’amé
nagement en cours d’établissement ou ap
prouvé.

Art. 77. — Les propriétés riveraines des 
voies spécialisées non ouvertes â la circu
lation générale et^ notamment, des auto
routes, pistes pour cyclistes et sentiers de 
touristes ne jouissent pas des droits recon
nus aux riverains des voies publiques.
. Les dispositions applicables auxdites 

voies et notamment les conditions dans 
lesquelles l’exercice de certains droits 
pourra être accordé aux riveraias seront 
déterminées, soit par l’acte déclarant 
d’utilité publique l’ouverture de la voie, 
soit par des règlements d’administration 
publique pris sur le rapport du délégué 
général à l'équipement national et. sui
vant les cas, du secrétaire d’Etat â l’inté
rieur ou du secrétaire d’Etat aux commu
nications.

Chapitre ni
R é v i s i o n  e t  m o d i f i c a t i o n  d e s  p r o j e t s  

d ’a m é n a g e m e n t .

Art. 78. — La révision des projets d’amé
nagement a lieu dans les fermes prescrites 
pour leur établissement par les disposi
tions des titres H, III et Iv de la présente 
loi.

La révision est ordonnée par un arrêté 
du délégué général à l ’équipement natio
nal qui décide, s’il y a lieu, de remettre 
temporairement en vigueur tout ou partie 
des mesures de sauvegarde visées au cha
pitre III du titre II de la présente loi.

Les opérations qui n’auraient pas été 
entreprises dans le délai de quinze ans â 
compter de l’approbation d’un projet 
d’aménagement feront .  obligatoirement 
l’objet d un nouvel examen.

Art. 79. — Les modifications à un projet 
d’aménagement déjà approuvé font l’objet 
d’une approbation qui est donnée dans la 
forme prevue (>our l’approbation du projet 
d’aménagement lui-mcme. Toutefois, lors
que les modifications sont de faible im
portance, il ri’v a pas lieu de procéder à 
une nouvelle enquête.

Chapitre IV
I n d e m n i t é s  e t  s a n c t i o n s .

\
Art. 80. — N’ouvrent droit â aucune 

indemnité, sous réserve des dispositions 
de l'article 85 ci-après, les servitudes ins
tituées par application de la présente loi 
en matière de voirie, d’hygiène et d’esthé
tique ou pour d’autres objets et concer
nant notamment l ’utilisation du sol, la 
hauteur^ des constructions, la proportion 
des surfaces bâties et non bâties dans cha
que propriété, l ’interdiction de construire 
dans certaines zones et en bordure de cer
taines voies, la répartition des immeubles 
en Ire diverses zones.

Toutefois, une indemnité est due s’il 
résulte de ces servitudes une modification 
à i’état antérieur des beux déterminant 
un dommage direct, matériel et certain; 
cette indemnité, à défaut d’accord amiable, 
est fixée par le conseil de préfecture qui 
doit tenir compte de la plus-vaine donnée 
aux imîneubles par la réabsation du projet 
d'aménagement.

Art. 8i. — A l’exception des infractions 
spécialement prévues et réprimées par la 
présente loi, les infractions aux disposi

tions des projets d’aménagement et. en 
particulier, aux règles et servitudes déter
minées par le programme. sont passibles 
(Tune amende de 200 à 20.000 fr.

En cas de récidive, i’̂ mende est de 1.000 
à 50.000 fr.

TITRE VII
LOTISSEMENTS

Chatitre 1“
R è g l e s  r e l a t i v e s  à la  c r é a t i o n  e t  a n  d é r r -  

l o p p e m e n i  d e s  g r o u p e s  d ' h a b i t a t i o n s  e t  
d e s  l o t i s s e m e n t s  à  v s a g e  d ' h a b i t a t i o n .

Art. 82A — La création ou le dévelop
pement des groupes d'habitations ou des 
lotissements dans toute commune assu
jettie ou non aux disposilions du titre III 
de la présente loi est subordonné à une 
autorisaiton délivrée par le préfet.

Constituent un groupe d’habitations au 
sens du présent chapitre les immeubles 
bâtis destinés à l'habitation, situés soit 
sur un même terrain, soit sur des p a r c e l 
les'contiguës ou séparées par de courtes 
distances et édifiés simultanément ou suc
cessivement par un même propriétaire en 
vue de x-entes ou de locations ultérieures.

Constituent un lotissement au sens du 
présent chapitre l’opération et le résultat 
de l’opération ayant pour objet ou ayant 
eu pour effet la division volontaire d'une 
ou plusieurs propriétés foncières par ven
tes ou locations simultanées ou successi
ves, consenties en vue de l’halbitation.

Art. 83. — Toute personne physique ou 
morale qui entend réaliser la création ou 
le développement de< groupes d'habita
tions ou des lotissements visés à l’arlicle 
qui précède doit, préalablement à tonie 
mise en venle ou en location, à toute pu
blicité et à tout commencement d'exé
cution. déposer à* la mairie, en douille 
exemplaire, avec la demande d'aulnrisa- 
tion. un projet d'aménagement du groupe 
J'habilati.ins nu du lotissement à créer ou 
à développer.

Ce projet doit compnj'lcr:
1° Un plan de situation de l'ensemble 

des constructions cl travaux envisagés :
2° l.'n plan d’aménagement comportant 

le raccordement du groupe d’habitalinns 
ou du lotissement avec les voies publi
ques et, s'il y a lieu, avec les canalisations 
a’eau potable et les égouts de la com
mune ;

3° Un programme indiquant les' condi
tions dans lesquelles le groupe d’habita
tions ou le lotissement sera réalisé ou dé
veloppé, notamment on ce qui concerne 
la voirie, la distribution d’eau, l’évacua
tion des eaux et des matières usées et 
l ’éclairage ;

4° Le. cahier des charges établi pmir 
Jes ventes ou locations stipulant les servi
tudes hygiéniques, esthétiques, archéolo
giques ou autres instituées dans le groupe 
d’habitations ou le lotissement.

Art. 84. — la  demande d'autorisation 
çsi transmise au préfet par le maire avec 
les pièces qui l’accompagnent.

Les formes et délais de l’instruction et, 
s'il y a lijpu, de l’enquête à ouvrir sur 
cette* demande sont fixés par un règlement 
d’administration publique.

Le préfet se prononce pai>arrêté motivé 
aisés avis du maire et de l'inspecteur 
général de l'urbanisme.

là  notification par le maire de l’arrêté 
du .préfet doit intervenir dans le délai 
de six mois à compter du dépôt, du projet 
à la mairie. A defaut de décision dans 
ce délai, le projet est réputé approuvé 
tel qu’il a été jjrésenté.
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Art. s:>. —  Le préfet vérifie si le groupe 
(''habitations o u  le lotissement est con
forme au projet d’aménagement de la com
mune ou du groupement d’urbanisme, si 
c> projet d’aménagement existe.

! peut subordonner l’octroi de son ap: 
in ihntion â l’exécution de travaux qui 
n'étaient pas prévus au programme pré- wJS,..»iiAn /l» rnrtirlp fini pré-sp !',é en application. de 1 article qui
"  llLpeut interdire le groupe d’habitations 
ou le lotissement, si le terrain est impro
pre à l'habitation, si ledit groupe ou lo
tissement porte atteinte à une réservé 
boi-ée. à un site ou aux abords d’un mo
nument historique classé ou inscrit A 1 in
ventaire supplémentaire, ou s’il doit être 
situé dans une zone réservée à une des
tination autre que l’habitation.

Le préfet peut exiger la réserve d ,.in- 
rlir.',ments destinés à des édifices et ser
vices publics, à des voies et places publi
ques et à des espaces libres.

La réserve de terrains pour des édifices 
et services publics donne lieu u îndem-

" la  réserve de terrains pour des voies 
et ri la ce s publiques et pour des (Spaees 
libres 'donne lieu à indemnité lorsque 
i e n s e m b l e  représente une surface -u- 
iii'rieure à relie qui résulterait de 1 appli-.. 
' a n ,  des règlements et, le cas échéant, 
du projet d'ainéiiagement de la commune,

■ms aucun cas les intéressés ne peuvent 
être tenus de résel-ver gratuitement une 
surface supérieure nu quart i.e la sUif.u - 
totale du groupe d’habitations ou du lofis-

ÏC LMndemiiité, a défaut d'aecoril amiable, 
psi fixée par le conseil de pufic t'ii.. 
Cette indemnité doit compenser le 
ma"e direct, matériel et certain subi pal 
"es hitéressés. 11 n’est en rien dérogé aux 
riales . oii.-ernant l'expropriation sol est 
procède ultérieurement a celle-ci pom d-.s 
terrains réservé-.

a, i jjg _  ha vente ou la location nés 
i m m e u b l e s  bâtis, des terrains compris 
Wr™ un mùupe d’habitations on dans un 

ioU«sèment° ainsi que •l’édification des 
constructions, ne peuvent être etlecUu-s 
ou’âprès l’approbation du protêt prevu à
ï s r î ï ï e  s i «V» dtravaux d’amenagement, de viabilité ci 
d’assainissement figurant a ce projet >u 
imposés comme conditions de lautoi.-a- 
tioo en vertu de l’article 8o ci-dessii- Le 
préfet peut toutefois autoriser 1 exécution 
des travaux par tranches.

a.* un _  Aucune construction ne peut 
Être édifiée dans un groupe d habibtion- 
ou dans un lotissement sans la délivranec 
par  l’autorité compétente de 1 alignement 
et du nivellement conformes au plan ap- 

. prouvé et d’un permis de construire. < ans 
les conditions prévues au titre Mil <b ta 
présente loi. .. •

a rt gg. — Le projet du groupe d’habi
tations ou "du lotissement approuve comme 
il est dit à l’article 81 ci-dessus, veste dé
posé et est mis à la disposition, du public 
h la mairie de la commune ofi sr 1rom e 
la partie principale du groupe d habita
tions ou du lotissement.

Les conditions du cahier des charges du 
groupe d’habitations ou du Ibtissemenl 
■ doivent figurer, ainsi que la date de la de
cision approbative, dans tous les actes et 
oromesses de^vente et dans tous engige- 
ments de location ou de location-vente.

Le maire peut faire afficher lesdites -con
ditions du cahier des charges rmtammen 
sur les lieux au groupe a habitations ou 
du lotissement. , ,_nc

Les affiches, annonces, tracts «v fous 
movens de publicité doivent faire, connaî
tre le dépôt d u . projet àga'm airie, ainsi

que la date de la décision approbative et 
fie doivent porter aucune indication non 
conforme aux stipulations du cahier des 
charges ou susceptibles d’induire lés 
acquéreurs en erreur. Toute infraction à 
ces dispositions est passible d’une-amende 
de i.ooo à lO.iVtu fr. En cas de récidive, 
l'amende. ist de 2.0<I0 à 50.000 fr.

Ti u de publicité entreprise avant l’arrête 
<1 üjijiiubuti<jn, ainsi que l'omission, dans 
les engagements de location et les actes 
et promesses de vente, des prescriptions 
du présent article sont réprimées par les 
mêmes peines.

Art. 89. — Pour.-toute vente ou location 
de terrains ou d’immeubles compris dans 
un lotissement ou un groupe d’habitations, 
le préfet délivre, sur papier libre, sans 

| frais et en double exemplaire, à la requête 
I ut sous la responsabilité du vendeur ou 

bailleur, un certificat .mentionnant l'accom
plissement des formalités prévues aux arti
cles 82 à 88. -Mention de ce certificat doit 
figurer clans l’acte de vente ou de location’, 
uii exemplaire demeure annexé à cet acte, 
l’autre e,-t remis à l’acquéreur ou au loca 
taire.

Art ;<o. — En cas d’inobservation des 
dispositions du présent titre, la nullité des 
acte- de vente ou de location concernant 
1,-s terrains nu constructions compris dans 
un groupe d’habitations ou lotissement, 
peut être pçonmicée à la requête de 1 ac 
quéreur ou du locataire ou, à son defaut 
du préfet - aux frais et dommages du ven
deur ou bailleur, et ce sans préjudice des 
réparations civiles, s’il y u beu.

Art çi| — Les articles 100, iOJ, 103 et 
105 de la présente loi sont applicables aux 
travaux d’aménagement de groupes d habi
tations et de lotissements.

Copié du procès-verbal de contravention 
e-l transmise au préfet et au maire, le 
préfet peut intervenir à l’instance et, s u 
v a lieu, se porter partie civile.
‘ Far le jugement qui prononce la peine 
et statue, le cas échéant, sur les demandes 
en domm.iges-intéTèts, le tribunal, sur la 
demande de la partie civile, pourra con
damner le contrevenant, sous peine.d une 
astreinte par jour de retard au profit au 
’lré-o 'j à constituer ou à compléter le 
proiefprévu à l’article 83 ci-dessus et à 
l’appliquer après son approbation régu
hère. ,, , ■Tous vendeurs ou bailleurs sont )enus, 
nonobstant toute stipulation contraire dans 
l ’acte, pour responsables des condamna- 
(ions prononcées. Toutefois, celle des par
ties qui apporterait la preuve qu’elle a clé 
sciemment induite en erreur pourra obte
nir décharge de là solidarité ainsi instituée 
.-entre vendeurs ou bailleurs.

Art. 93. — L’interdiction de cdnow  ̂
doit être rappelée de façon claire -çtl 

ères apparents dans les afF"" 
Iracts. annonces et tous autres rimyeu» 
publicité, ainsi que dans les actes de v®

oui

!•» *■' •- ) A.AAA., * V» V T D
ou de location concernant les terrains • 
scs à l’article précédent. De plus, cjj 
interdiction doit faire l’objet fi’une as 
lion spéciale inscrite au bas des actes 
vente on de location et signée parle- 
Les acquéreurs ou locataires successifs!

Cette mention doit égalément figurer 
façon apparente sur chaque reçu de 
cernent art, en général, sur tout acte 
crit par des locataires avec promesse 
vente. ‘ ,

Il doit, de plus, être spécifié que 
clause est insérée conformément aux 
sentes dispositions, qui sont upplica 
aux opérations de location-vente en ç 
i la date de la publication de lai 
sentç loi. . , !

Le lotisseur est tenu de veiller a 
servation de cette clause. Toute ren 
lion, même postérieure à la vente c 
location.’ est nulle et de nul effet.

Toute infraction aux prescription 
présent article commise soit par le’ 
-eur -oit par les propriétaires eu loca 
nés successifs d’un ou plusieurs lots, 
punie d'une amende de 1.000 à "20.0ÛÛ 
En cas, de récidive, l’amende est de 2 
à 50.000 fr.

\rt 95. — Les articles 101, 103.et. 
dé la présente loi sont applicables en 
qui concerne les lotissements visés au ’ 
sent chapitre. ,

Copie du procès-verbal de conlrayc 
e-t transmise au préfet, qui peut,«ne: 
nir à L'instance et, s’il y a lieu, se 
partie civile-

Par le jugement qui prononce là- 
et statue, le- cas échéant, sur les 
des de dommages-intérêts, le tribunal^ 
i:i demande de la partie civile, peut J 
damner le contrevenant, sous peine fl, 
astreinte par jour de retard au profit. 
Trésor, à remettre les lieux en eut, 
délai imparti au contrevenant pour 1A* 
mise des lieux en état me peut excfe 
trois mois.

TITRE VIII 
a

permis jjb construire
J

Chapitre II
R e v i n s  a p p l i c h b l c s  a u x  l o t i s s e m e n t s  sur 

l e s q u e l s  la  c o n s t r u c t i o n  à  u s a g e  d ’h a b i 
t a t i o n  e s t  i n t e r d i t e .i

i Art. 92. — Constitue un lotissement au 
I sens du'présent chapit re l’opération ou .le 

résultat de l’opération ayant pour objet 
qu ayant eu pour effet la division d’une 
ou plusieurs propriétés foncières par ven
tes ou locations, simultanées ou success'- 
ve- en parcelles sur lesquelles l'édifica
tion de constructions A usage d’habitation 
est interdite. '  , • \  - •. '

La création ou le développement d* ces 
l'Jotissements est subordonné à une autori

sation délivrée conformément aux arti- 
c'rs 83." 81 et'85-ci-dessus. ; -.«

L’arrèlé d'approbation détermine les con
ditions auxquelles le lotisseiir devra ,se 
conformer. , ' ’ '

! Sont applicables Les articles -86 et^ss de 
l ia présente lob y v •

Art 95. — Toute personne qui efi 
édifier une construction, qbe celle-ci^ 
ou non à usage d’habitation^ doit, w  
■dement. obtenir un permis de eonsm 

Ce permis se substitue à tous ceux 
étaient exigés parjdes lois.-oUvdès-Jf 
monts antérieur^ à la présente .Ibn _-4 
. Le même permis pst exige pouçl" 
vaux entraînant atteinte au gros 
ou surélévation des>bâtjments S” 
ou changement dans l’aspect .exté: 
ce- bâtiments,; Ainsi que; pdifl’des 
qui entraînent modification -de 
bution ultérieure sur despolnts cy?* 
les règlement*; sanitaires ou « j tf*  
compris dans le projet d’̂ lûéna 
! Toutefois, sous ;ré.s,e*vé/j|té.'c 
résultant ' de lois' ou de. jrcglP 
abrogés à l ’article 113 Cl-àprûs, 
â proximité -* des - aéTofeouMS LTJ, 
pruiection contre les inondaüam^ 
pensés du peiams Imposé p4x le 
qui précède
tribntion intérieure -«dëpyJWiL.
(apts dans . les;
i . < m  habitànt^.‘iigg|Mpferj|ç4^’“ 
tous les^dravâidjf ç̂ xftcu 
coinniunes" éb ce tmi-' 
bàtimenls -qui spnb’fi 
lion Agricole igti'dSÉr 
seront

.......i , 'lJ'u shL*-
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oïurpubiiqno- prévu à l’article 106 ci-

96. — Si la. construction, doit être 
îée .en bordure du domaine public, la 
aaride dé. permis de construire ne dis- 

ase pas dë la délivrance, s’il y a lieu, 
rd ’autorité compétente, de l’alignement 

jdiv nivellement au droit du terrain sur 
lue! dbivenj porter les travaux.

I.Art. 97. — La demande de permis de 
«instruire est déposée à la mairie et, h  Pa
ris, à la préfecture de la Seine. Il en est 
donné récépissé.

Les pièces, à produire à l’appui de la
demande sont fixées par un arrêté du dé
légué général à l ’équipement national.

Art. 98. — Lè préfet procède à rinstruc- 
lion de la demande de permis qui lui est 
transmise par le maire accompagnée de 
>on avis. Les modalités de cette instruc- 
tion soht ltxées par arrêté du délégué go- 
'■éral à l'équipement national, après avis 
Ju ou des secrétaires d’Etat intéressés.

Sous réserve des dispositions de l'arti
cle. 108 ci-après, le préfet statue sur Ja 
demande par arrêté inoîivé. La décision du 
préfet doit intervenir dans le délai <jo 
soixante jours à dater du dépôt du dos
sier !i la maille ou. à Paris, A la préfecture 
- Ma Seine, Si le dossier est incomplet, le 
demi ne commence à courir qu'à dater 
du jour où les pièces manquantes ont été 
remises par le pétitionnaire à la mairie.

A’défaut par le préfet de statuer dans 
■c délai fixe par l’alinéa qui précède, le 
permis de construire est réputé accordé-.

Notification de l’arrêté du préfet est 
laite par le maire. ,

toute demande de permis de construire 
donne lien à la perception d’une taxe dans 
1, , c,onditions qui seront délerminées par 
nir,' lu secrétaire d’Etat à l’économie 
d^'ooale et aux nuances et du délégué 
général a l’équipement national.

Ĉ1'1- -'0. — L e permis de eouslniire ne 
peut être accordé par le préfet que si 1rs 
'Obstructions ou travaux projetés sont eon- 
oimes aux prescriptions résultant des lois 

reglements en vigueur, à l'alignement 
-m"-inive^oinf>n’ indiqués par l’autorité 
unpctente et aux dispositions des projets 
amenagement aiqmmvés.

.Pei11 être refiisé ou n’être accordé que 
omt ■ rvn modification dans les 
, '^''notions ou travaux projetés, si ces 
; "rrruetin", on travaux, par leur sitm- 
o.m', T,ur'  dimension* ou l’aspect exté- 
: ’t’ fies bâtiments à édifier ou à mndi- 
. !],;K|Sn,n.1 nature à porter atteinte à la 

le °n A la sécurité, publique, au ca- 
ni -' T  0,1 a i’inléfèt des lieux avoisinants 

V1, conservation des perspectives rao- 
lumeTitales et des sites.
i c - i Y n — Le permis de construire est 
u . , ’ si les travaux ne sont pas entre-m-k 
rance C élai t! un an >d compter de sa.déli-

, f 1’1; 10l- — Le préfet peut faire visiter
°nstrnrt^nienf 'GS ouvra^es en cours de

onlî.’ ~  I-cs services publics et les 
■eni ‘̂ ’onnaires de services publics doi- 
l’entvl* t>,lir l)ri’mls de construire avant 
npr„ r e n d r e  les constructions et travaux 
p„ ^ ’dnés à l’article 95 ci-dèssus. 

ici* 0Ilci:°Sation aux dispositions de l’ar- 
f,n, ci-dessus, les demandes de permis
gn Reposons din clément à la préfecture, 

les refus prononcé par application
l’urivo c’es e* ^  ci-dessus’ ou en cas 
am- > e’ 011 s’agit de grands tra- 
léMvi./ e Permis de construire peut être 
ae'n. a P9r ’le délégué général à l’équipe- 
lim oî'mnal après accord avec le secré- 
ire fl I-tnt intéressé.
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1 Des arrêtdp concertés du délégué général 
. à l 'équipement national et des secrétaires 

d’Etat intéressés pourront délcrminer la 
liste des constructions'et travaux qui. en 
raison dë leur nature ou de leur faible 
importance, seront exemptés de l'obliga
tion dd,permis de construire.

Art. ton. — Les infractions aux disposi
tions du présent titre sont Constatées et 
poursuivies dans les con-Jiliuns qui seront 
fixées par le règlement d ’administration 
publique prévu à l’article 10G ci-après.

En cas d’urgence, l' interruption des tra
vaux peut être ordonnée, jusqu’au juge
ment définitif sur les poursuites, par déci
sion du tribunal rornpélent. statuant sur 
la demande de l ’agent à la requête duquel 
sont engagées les poursuites. Le tribunal 
statue après avoir entendu l’intér-ssé ou 
l’avoir dûment convoqué à comparaître 
dans les quarante-huit heures, ainsi que le 
représentant de l’administration et. s’il y 
a lieu, im expert spécialement désigné. 
La. décision du tribunal est exécutoire sut 
minute et nonobstant opposition ou appel 
et l'administration prendra, .-'il y a lieu, 
truites mesures de coercition nécessaires 
pour en assurer l'application immédiate.

Le préfet peut également, en cas d 'ur 
gence. ordonner l'interruption des -tra
vaux. 11 saisit immédiatement le tribunal 
comnélcnt pour connaître dis poursuites. 
L’interruption ainsi ordonnée n'es! valable 
que jusqu’à en que soit intervenue la déci
sion du tribunal.

Dans le eas où les travaux sont continués 
contrairement à la décision (tu tribunal mi 
à l'arrêté préfectoral, les dispositions de 
l'arliele 10,', ei-aprés sont applicables et. 
de plus, l’infraction est punir d ’un empri
sonnement de six à quinze jours.

Art. 10i. - -  Lorsque les Irnvaux sont 
achevés, le titulaire du permis d" fim-- 
tmire doit déposer une déclaration à Ja 
mairie ou. à Pari-, a la p-c.cclnrc e • a 
Seine. Le maire transmet er-fte déelaralion 
au préfet.

Dans le eas où les travaux ont été exé
cutés sans >0 ennemies d’im arrhilerte. il 
es! procédé an réi-nb-m -ni -le- travaux, 
île j-écoiemenl a pour lui! de vérifier -I la 
construction satisfait aux conditions impo
sées tant par les n-gli-mi-eN en vigueur 
que par ’e permis de construire.

Dans le cas où les travaux ont été. snd 
dirigés par un architecte, soit exécutés
SOlls ]c (-fin I rôle d 110 f,, Il a ! ',, ! I u 1 i r-’ de 
l'Etat, ’e récolement n’est pas obligabdi-e. 
E’arcbilccte ou !■■ fnneliuiiiiairr qui a été 
chargé du i-.mlrùle d s travaux ' "''fie 
Ja conformité ave- le permis de construira 
et son alteslation e«t jointe a la dé-lara- 
1 ion pr- vue au l'remier e'.'mi'-a du pré-i-nl 
article.

D a n s  p> délai de trente jours a partir du 
dépôt à la mairie de la déclaration d'achè
vement des travaux, le préfet délivre, s’il 
v a lieu, un certificat de ronformilr fini, 
ii ‘]a construction est destinée à Ebahit. 
bon vaut permis d’habiter.

A défaut de déci-ion dans le délai sus
mentionné. l'intéressé peut saisir le pré
fet d ’une nouvelle demande, par lettre re- 
, -ynmandée avec accusé de réception. Le 
■ ertHicit est réputé délivré- si le préfet 

-'e^| oas prononcé dans le délai de 
irai de jours à dater de la réception de la 
nouvelle demande.

.\r f_ p|-, — Dans |e cas où les travaux 
prévu-, à l'article 95 sont réalisés sans 
pc’-inis de construire. ainsi que dans 1,- 
,. is où le certificat de conformité a été 
1 e fusé.  I,' propriétaire, l'architecte et l’eii- 
Irepreneur responsables sont passibles 

■d'une amenda de 500 à 10.000 fr. Le pré- 
fet lient intervenir à l’instance et. s’il v 
a lieu, se perler partie civile. Le tribunal,

lorsqu’il ordonne la remise des lieux en 
état ou la mise en conformité au permis 
de construire peut, à la demande de la 
partie civile, assortir cette condamnation 
d’une astreinte de 50 à 500 fr. par jour 
de retard au profit du Trésor.

En cas de récidive, l ’amende peut être 
portée de 2.000 à 50.000 fr. -

Ail. 100. — En règlement d’administra
tion publique, pris sur le rapport du dé
légué général à l ’équipement national, du- 
secrétaire d’Etat à l ’intérieur, du secré
taire d'Etat à l'économie nationale et aux 
finances, du secrétaire d’Etat à l 'agricul
ture, du secrétaire cTEtat aux communi
cations. du secrétaire d ’Etat chargé clés 
beaux-arts et du secrétaire d’Etat à la 
santé déterminera :

Les conditions dans'lesquelles seront as
surées l'instruction des demandes et Ja dé
livrance du permis de construire ainsi-que 
la délivrance des certificats de conformité;

L’mgaiiisaliun tlu service de contrôle du 
permis de construire quf sera institué; dans 
chaque département ;

Lis conditions dans lesquelles le -préfet 
peut di'-iégin-i' aux maires les attributions 
qui lui son! confiées jaar le présent titre;

La transmission au service national des 
si.distiques de tous 1 enseignements inté
ressant C- service ;

Les modalité-' d'.appiie-itinn du présent ti
tre à  la ville de l'a ris ;

la-s conditions dans lesquelles sont 'cons
tatées et poursuivies les infractions aux 
dispositions in présent titre.

TITRE IX
msrosmoxs TUANSITOIKF.s KT UIVr.nSF.R \

Art. 107. — Les dispositions de la pré
Sente ai l'ela! t* - aux projets lEaménagc-
ment sont app' ie;i des aux ; iinj e t > en cours
-l'i'tan! .s'cmen l'i.i'haii-iam et d'exécu-
t - -1 ! 1, s illÿ 4 v. . en ce qui ciu;r"me les
projets qui ont i- h- pris en charge par le
coinm; -s.a;re a la recoiisdruction." des dis-
;ci-:! u U :l- E irti di.- bis ci-après.

Art. 1U8 . — 1.es attributions confiées
au C.j;  ; a la 11 :sj,j 11,-tion pai- :

La ini du 1 1 0 •iidire 191U. codifiée par
i:i 1"i in J2 j:1 i li -t Elit, et modifiée par
: r ; 1J ] ' des s liu\ cnni.-i' mit H 7 octobre

i- • :.a t ; \ i - ; ce --in.stniction des im-
’.j S d'hall talion liai t Ifllunent nu 1o-
î-1 i ■ ’ï m *‘ 1! délia ■ Is , 1:. ; suite d'actes de
lîlU’IîX'

J JiN 1ds des 19 avril 1911. 29 mars 1912
t ! Il ji i n  !‘ui2 -ci. itivcs à la reeuustrurtion
tii1̂ :;n i i ' - u b ' i - ' c l à la 1 f'-ci ms! i 1111 i ■ >n des
. : \  : t ! « 1 ; 1, lions ai: j d. nies i 111 Ci ! (-J 11 c ! 11 ,U| ]i;ir-
l i c l l f m ■n! lie tri lit.s ji.ii b-.' inondations siir-

au moi d nctobre J9lu et au mois
;T; i  V!*il 1942 ;

L.v i. ; du 2s ie tolne 1912 relative à la
i' i * - : 1 s i lui; ,11 des entreprises industrielles.

^ 11:11 ciaie- i U n1!:.' males jiarlieilement
I t t l .

: ! C Li -1 ' i
l-.-mcnë 
| , - <

l l é l ru-tes par suik- d'actes

sont 111 iiiitr-iuics s• ni.' réserve des ilispo.si-
lions e -.i ; < r ê> :

Pour toutes k-s communes qui seraient 
victime' de 'Uil-!;v' jii'q ii’à lu date de 
ccs'.itiu:! d'-s iioslüüé.-’, i'am'té prévu au 
leuxicmi- aiim'-a ie l'article lU de Ja pré- 
-e.d- i'i '-.'i su,- la proposition,du 
. - o m u i i s s a i i  t- à ta 10' -i 111 s t : action.

Ain-une (•■nisti-iir-ti-iii. même d'abris pro
visoires. 11: aucune réparation ne peut être 
i-RVctiiér sans l'.m luris.it i un du commis
saire à la reconstruction tant que le projet 
de re> ius|: ui-ILii:! n'C'i -jus approuvé.

Après 'uppriifialinji du projet de recons- 
iiurtioii. le permis de construire est déli
vré par le cummi'sairc à ia reconstruction,

t
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— Les dispositions de la pré- 
■latives au ipermis de construire

dans les conditions prévues par le titre VIII 
de la présente loi, en ce qui concerne les 
îmmeuMes sinistrés. Il en est de même 
pour le certificat de conformité. ,

Les dispositions du second alinéa de 
l’article 68 de la présente loi ne sont pas 
applicables aux communes qui auront bé
néficié rie l’aide de l ’Etat dans les condi
tions prévues par la loi du 12 juillet 1941 
tendant à permettre la reconstruction des 
bâtiments et ouvrages publics appartenant 
à des,établissements publics ou d’utilité 
publique ou à des collectivités publiques 
autres que l’Etat et partiellement ou tota
lement endommagés pax actes de guerre.

Art. 109.
sente loi relatives au permis 
prévu au titre VIII ci-dessus n ’entreront 
en vigueur qu’à une date qui sera fixée 
par un arrêté du délégué général à l ’équi
pement national.

Art. 110. — Dans le cas o r u n  projet de 
construction fait l’objet d’une demande de 
participation financière de l ’Etat sur les 
fonds du secrétariat d ’Etat à l’agriculture. 
les .intéressés sont dispensés des formalités 
prévues aux articles 82 à 89, 9ô à 99 et 
102 de la présente loi. L’autorisation pré
vue à l’article 82 ou' le permis de cons
truire prévu à l’article 95 est accordé de 
plein droit par le préfet -lorsque la com
mission instituée par l’article 4 de la loi 
du 21 novembre 1940 a émis un avis favo
rable à l ’octroi des subventions.

L’inspecteur général de l’urbanisme 
dans la circonscription duquel siège la 
commission mentionnée à l’alinéa^'précé- 
dent est membre de cette commission avec 
voix délibérative et peut s’y faire repré
senter. / ^

AH. HL — Les dispositions de la pré
sente loi sont applicables à l’Algérie dans 
les conditions qui seront fixées par décret 
pris sur le rapport du secrétaire d ’Etat à 
l ’intérieur et du délégué général A l’équi
pement national.

,Art. 112. — Un ou plusieurs reglements 
d’administration publique détermineront 
les conditions d’application de la présente 
loi, notamment ainsi qu’il est prévu aux 
dispositions ci-après énumérées: . j

Quatrième alinéa de l’article 17;
Deuxième alinéa de l ’article 18;
Quatrième alinéa de l’article 38;
Article 71;
Article 75;.
Deuxième alinéa de l’article 77;
Deuxième alinéa de l’article 84;
Article 100.
-Art. 113. — Sont abrogées toutes dispo- 

‘ sitions contraires à la présente loi et no- 
: laminent : ; ,

L’article 4 du décret-loi cbi 26 mars, 1852 
relatif aux rues de Paris, modifié .par l ’ar
ticle 118 de là Ici de finances du 1$ juillet 
1011 et par la loi du 31 décembre 1917;

-L’article 11 de la loi du 15 Xévrier 1902 
relative à la protection de la sapté publi
que, modifié par l’article 2 du décret du 

" 30 octobre ' 1935 prévoyant l’institution 
d’un règlement sanitaire départemental, et 
le deuxième alinéa de l’article 27 de la 

' loi du f5 février 1902 précitée;
La loi du 14 mars 1919 concernant les 

plans d’extension et d ’aménagement des 
villes’ i . ■ ■

La roi du 19 juillet 1924 complétant la 
*loi du H mars 1919 concernant les plans 
d’extension et d ’aménagement des villes;

Le décret du 24 mars i928 instituant un 
comité supérieur de. l’organisation géné
rale de la région parisienne; .

Le "premier alinéa de Tarticre 26 de 'la 
loi du 30 décembre 1928 relatif aux droits 
de timbre et ; d’enregistrement ; y  -v

La loi 3u 14 mai 1932 autorisant l’éta
blissement d’un projet d’aménagement de 
la région parisienne', à l’exception de l’ar-

Le décret dujîO juillet 1932 portant règle
ment d’administration publique fixant les 
conditions d’application de la loi du 14 mai 
1932 (comité supérieur de l’aménagement 
et de l ’organisation générale' de la région 
parisienne) ; •

Le décret du 26 octobre 1932 modifiant 
le décret du 30 juillet 1932 précité ;>

La loi du 10 juin 1934 modifiant la loi 
du 14 mai 1932 tendant à l’établissement 
d’un projet d’aménagement de la région' 
parisienne :

Le décret du 29 juillet 1934 fixant les 
conditions d’application des lois du 14 mai 
1932 et du 10 juin 1934 sur l’amériagement 
de là région parisienne:

Le décret du 25 juillet 1935 concernant 
les projets régionaux d’urbanisme;

Le décret au 25 juillet 1935 relatif à 
l’aménagement de la région parisienne 
(exécution du projet régional, mesures de 
sauvegarde);

Lé décret du 25 juillet 1935. relatif A 
l’aménagement de la région parisienne 
(coordination dès mesures d’execution du 
projet régional) ; .

Le décret du 8 août 1935 relatif aux lotis
sements-jardins ;

Le décret du 30 octobre 1935 portant 
extension des dispositions du décret du 
25 juillet .1935 relatif au plan d’aménage
ment et d’embellissement dé la région 
parisienne; ■. . - '

Le décret du 18 août 1936 portant créa
tion d ’un service de coordination des 
grands travaux et de. l ’urbanisme;

Le décret du 7 septembre 1936 relatif à 
la réorganisation de la commission supé
rieure d’aménagement, d’embellissement 
et d’extension des villes;

Le décret du 7 septembre 1936. relatif 
à la réorganisation du comité .supérieur 
de l’aménagement et de l’organisation, gé
nérale de la région parisienne';

Le décret du 4 novembre. 1936 relatif 
à l’organisation ét au fonctionnement du 
comité supérieur de l ’aménagement e t de 
l’organisation générale de la région pari
sienne ; , '

La loi du 20 janvier 1937 modifiant l ’ar
ticle 10 de la loi du 14 mai 1932 autorisant 
l’établissement d’un projet d'aménagement 
de la région parisienne;

Le décret du 5. mars 1937 relatif à la 
commission supérieure .d’aménagement, 
d’embellissement et d’éxtension des villes ;

Le décret du 27 décembre 1938 relatif 
aux conditions auxquelles seront soumis 
les travaux d’exploitation des '«arriéres 
dans les "zones d« protection pTévaes** au 
projet d’aménagement de la région pari
sienne ; •- ’ -.V V ; y  ’

Le décret du 14 janvier 1939 portant rè
glement d’administration publique eoncab- 
nant le fonctionnement naminiptratifîèt ja- 
mander du comité prévu pourTespfpjets: 
régionaux d ’ürbanîsme,; -  :g ts t '.>:• • /y

L’article 4 du décret du '21’àvry fU 
tendant à la ’tfgprisé-du bâtiment

Aç décret du 13 jum 1939 relatif au-p ... 
jet d ’aménagement'ide. îa ^jrégieto ̂ pîert% 
sienne;’, y ; ;■ - . y y - 'y  v -:-; ',!; ïÿ v y ^  

• Le décret 3ü 22f juin. 1939 approuvant 
et déclarantvd’utüité publique M pre 
d’aménagement de la région parisiçra

Le décret du 3 novembre 1930 «asp 
dafit pendant la durée des hostilités 
délai accordé aux départements, commit-, 
nés et partieubers- pour-demander ia mo-' 
ftifleation du projet d’aménagement ré-

■-ï. y  - sï

gional; . . . y .  _____
Ae décret du 29 novembre 1939 ççgani- 

. «tant, pour la des Aô^tèsVdfin»-

nagement des villes et à l'aménagement 
la région parisienne; y  

La loi au 2 février 1941 portant 
ganisation des services d’uroanismërâ 
s Le décret du 26 mai 1941 rel 
coordination des sèrvicés d’urba
l’exception de l ’article 7 dudit décret,;* 

La loi du 28 août 1941 relative att d 
d’aménagement de la région par __ 
"exception dé Farticle 1" de' ladite .

Sont toutefois maintenues v en 
jusqu’à -la date qui sera fixée p a r i ’si 
prévu à l’article 109 ci-dessus cèberâ 
dispositions, énumérées au présent arq, 
qui concernent le perinisde cbnstrùirf 

Art 114. — Le -présent décret « m i' 
blié au Journal atficiePel exécuté -  
loi de l ’Etat. * ( ■ ; ■-> ' y

Fait à A le. 15 juin 1943.
A  pieeRe Laval, j
Par le chef, du Gouvernement: ÿv 

Le ministre sécrétoire d’Etat chargé, * 
par ‘intérim, -de l ’équipement. «wf-
tiomd. ' ■ ’ ' y / ^ \y y c y k y y "

.-*• . -'PIBRRE CATHAIA. * y y / ’' 
^LegardeâesSccauk, 

'^çriinisire secrétaire M'Etat & fa  ;
- i l. MAURICE clabou». - , 2

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l’économie nationale fit e u t finances^* 

' riBRRB CATHAI.A. " . *
' ministre secrétaire 
i  l'agriculture, et où ravitailfaÊfi 

"  •.'•..yv m ax  b pm u fo u s. - v
Le ministre, sectétaire d’Etat 

h l’éducation nationale,' ' " ^  
. abbl bokiurjd. 2 .•

Le ministre secrétaire d'Etat;
' production industrielle et atr“- 

.• municqtions, - .-
> , jkah Sichewhhb.

Le secrétaire d'Etat, à M ; déferisfÿ*
■ •:< ■ '  o'-BRrnoux....>■ v.:

1 • te  ^secrétaire :d'Etàt 'à ,-faM  
y  : et e u t colonies^ ‘‘

; -2-v a  v „ff ruèbaut. ‘
Le secrétaire d’Etat à là ' sanié 
...  ̂ à  à ia -familte. y .
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